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Pour lui, c’est l’heure de vérité. Celui qui clame depuis près de « cinq   ans » qu’il n’est pour rien dans la disparition de son épouse, Delphine…


 

 

 

 

Depuis plus de quarante ans, je cultive cette tension entre raison et passion, animé par le seul désir de débusquer la vérité chez les hommes qui se cherchent encore… De mon humble position, j’affirme que, d’une certaine manière, l’écrivain est un flic – un flic sentimental qui piste et traque l’information jusqu’à étancher sa curiosité. Rien n’est simple. Rien n’est écrit d’avance. La liberté d’expression se sculpte avec le temps – encore faut-il savoir le saisir pour lui donner toute son importance. C’est pour cette unique raison, que je me suis lancé sur les traces de cette affaire qui, depuis presque cinq ans, hante le Tarn.

***

Une paire de lunettes brisée. Une couette abandonnée dans le tambour d’une machine à laver. De la buée sur les vitres d’une voiture, un téléphone éteint, l’autre non. Et, dans le silence rural d’une nuit d’hiver, des cris qui déchirent l’obscurité.

Si l’un de ces indices, ou leur fragile addition, suffisait à prouver qu’un meurtre a été commis dans la petite maison des Jubillar à Cagnac-les-Mines, dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020, alors le procès qui s’ouvre ce lundi 22 septembre 2025, devant la cour d’assises du Tarn n’aurait rien d’un événement. Le sort de Cédric Jubillar, trente-huit ans, serait déjà scellé. L’accusé serait jugé coupable du meurtre de son épouse, Delphine, bien que son corps n’ait jamais été retrouvé. Et nul besoin d’un mois d’audience pour en décider. Cependant, l’affaire, l’une des plus médiatisées de ces dernières années, conserve tout son mystère : celui d’un crime sans cadavre, sans aveux véritables, sans ADN, sans trace numérique ou vidéo pour trancher définitivement entre la thèse de la défense et celle de l’accusation. La justice, pourtant, n’a rien laissé au hasard : vingt-sept tomes de procédure, plus de quinze mille pièces, des montagnes d’auditions et d’expertises – jusqu’à des tests sur la résistance des branches de lunettes ou la condensation à l’intérieur d’un véhicule stationné en hiver.

Et puis, il y a Cédric Jubillar lui-même. Sa personnalité âpre, sa désinvolture, son ironie parfois mordante ont imprimé dans l’esprit public une conviction que l’on croit de bon sens – mais que la justice redoute : « ça ne peut être que lui. »

Il est vrai que ce peintre-plaquiste, incarcéré depuis juin 2021, n’a jamais su endosser le rôle du mari aimant avant la disparition de Delphine ni celui de l’époux éperdu après coup. Ses plaisanteries douteuses, ses remarques misogynes ou cyniques, qu’il présente comme de l’ « humour », résonnent aujourd’hui comme autant de cailloux sur le chemin du doute. Sa rudesse, notamment envers son fils aîné, alourdit encore le portrait. Toutefois, comme le rappellera sans doute la défense, un homme fruste, maladroit, parfois cruel dans ses mots n’est pas nécessairement un meurtrier.

Delphine Jubillar, née Aussaguel, avait trente-trois ans.

Infirmière de nuit à la clinique Claude-Bernard d’Albi, elle menait sa vie avec la douceur et la rigueur de ceux qui veillent sur les autres pendant que le monde dort. Mariée depuis sept ans à Cédric Jubillar, elle formait avec lui un couple dont ne subsistent que quelques clichés, sourires un peu forcés, reflets d’un bonheur fragile, vite terni par l’usure du quotidien. Nul, parmi ceux qui l’ont connue, n’a eu un mot amer à son sujet. C’est chose rare : dans les enquêtes, les portraits de victimes s’ornent souvent d’un discret « mais » – un léger accroc dans la toile de la perfection. Pour Delphine, point de « mais ». On la décrit comme travailleuse, lumineuse, vive, mère aimante, amie fidèle, épouse longtemps dévouée à son mari.

Pourtant, derrière cette apparente sérénité, la vie des Jubillar, rue Yves-Montand à Cagnac-les-Mines, ressemblait davantage à un automne perpétuel qu’à un printemps conjugal. La maison, bâtie lentement par Cédric, artisan du bâtiment, donnait l’impression d’un chantier inachevé – murs à moitié dressés, promesses effritées avant même d’avoir pris forme. Deux enfants étaient venus égayer le foyer, sans pour autant combler les fissures grandissantes. Delphine, lasse, rêvait de fuir ce mari rustre, volontiers vulgaire, fumeur invétéré de cannabis et rongé par une jalousie maladive. Elle songeait à quitter non seulement l’homme, mais aussi cette demeure sombre au jardin encombré de ferrailles et de regrets.

L’amour, ailleurs, lui avait tendu la main. Elle avait rencontré un homme,     « Jean », l’amant qui l’aimait sincèrement. Il lui avait promis de tout quitter, et il tenait parole : il avait prévenu sa femme « Cathy » de son vœu de partir avec celle qu’il aimait. Cette dernière, dans un sursaut de dignité blessée, avait même écrit à Delphine, les 13 et 15 décembre 2020, pour la supplier de ne pas brûler les étapes et de lui laisser le temps de se retourner, par égard pour leur enfant encore petit. Delphine, compatissante, avait accepté, mais le projet suivait son cours : elle préparait son divorce, cherchait un appartement à Albi, avait repéré une voiture d’occasion. Son amant, Jean-Donat Macquet, avait acheté une caisse de vin pour fêter leurs retrouvailles, six bouteilles d’un futur commun encore à déboucher. Est-ce là le tableau d’une femme décidée à disparaître sans un mot ? Les enquêteurs envisagèrent tout, jusqu’à l’invraisemblable hypothèse d’un départ pour le djihad. Aucune ne tenait. L’amant et sa femme furent mis hors de cause, comme tous ceux que le hasard ou les rumeurs avaient effleurés. Restait alors l’énigme Delphine : une femme sur le point de renaître, et qui, soudain, s’était évanouie dans la nuit…

Peu à peu, l’étau judiciaire se referma sur Cédric Jubillar, comme une mâchoire lente, mais implacable. Pourtant, ce fut lui qui, le premier, donna l’alerte : à 04 h 09 du matin, il appela la gendarmerie pour signaler la disparition de son épouse. Il laissa ensuite de nombreux messages sur le téléphone de Delphine, dont la ligne, un temps encore active près de la rue Yves-Montand, s’éteignit bientôt dans un silence définitif. Il écrivit également aux amies de sa femme, les suppliant de lui dire si elles savaient où elle était passée. Cet empressement, jugé après coup, prenait des allures troublantes, car de la part d’un mari dont le couple se fissurait, qui épiait sa femme au point de deviner qu’un autre occupait ses pensées, cette agitation frénétique pouvait sembler feinte – une mise en scène du désarroi. Mais inversement, s’il avait tardé à donner l’alerte, on le lui aurait tout autant reproché. La justice, dans ces cas-là, aime rarement les timings imparfaits.

Impossible, dès lors, de ne pas songer à l’affaire Viguier, qui fit grand bruit à Toulouse avant de s’achever, en 2010, par l’acquittement du mari de «Susy». Les parallèles, souvent évoqués, tiennent plus de la géographie que du fond : deux amants, deux demandes de divorce, deux femmes disparues, deux époux soupçonnés, et la même ombre du doute planant sur des vies ordinaires.

Deux témoignages allaient pourtant peser lourd dans la balance.

Le premier, le plus fragile, celui de Louis, le fils aîné du couple Jubillar, âgé de six ans et demi au moment des faits. L’enfant, plusieurs fois interrogé, livra plusieurs versions de la nuit tragique – sa petite sœur, trop jeune, ne pouvant être entendue. Lors des premiers entretiens, il avait affirmé que ses parents ne s’étaient pas disputés cette nuit-là, évoquant sa mère portant ses lunettes « un peu cassées » devant la télévision. Mais un an plus tard, sa mémoire avait changé de forme : il disait s’être levé dans la nuit, avoir vu ses parents se bousculer près du sapin de Noël, sans échange de coups, situant la scène au 15 décembre 2020.

Un détail, peut-être, une confusion d’enfant – ou un souvenir précieux, déformé par le temps et la peur. Louis savait que sa mère avait « un copain », avait assisté à de multiples querelles conjugales. Alors, s’est-il trompé de nuit ? Ou bien a-t-il, dans son innocence, perçu l’instant où tout a basculé ?

Le second témoignage provient d’une voisine, une femme du quartier, encore hantée par cette nuit-là. Elle raconte qu’alors qu’elle était sortie fumer sur son perron, vers 23 h 00, un cri de femme s’était élevé, long, déchirant, lui glaçant le sang. Puis, presque aussitôt, les aboiements furieux de chiens – ceux des Jubillar, sans doute – avaient déchiré le silence. Pourtant, chose étrange, les voisins les plus proches du pavillon inachevé n’entendirent rien de tel, et le petit Louis, qui dit avoir vu ses parents se bousculer devant le sapin, n’entendit pas non plus sa mère hurler. Un cri solitaire, perdu dans la nuit, sans écho ni témoin. 

L’analyse du vieux téléphone portable de Cédric Jubillar allait, elle aussi, nourrir toutes les spéculations. L’homme assure l’avoir éteint avant de se coucher. Pour l’accusation, ce geste est lourd de sens : preuve, selon elle, de sa duplicité. Celui qu’elle désigne comme le meurtrier de Delphine aurait, par ce simple geste, voulu s’assurer qu’aucun bornage ne trahirait ses déplacements au moment où il se serait débarrassé du corps de Delphine. L’argument paraît implacable, presque logique, mais un autre bon sens – tout aussi tenace – pourrait souffler à l’oreille des jurés une idée inverse : si Cédric Jubillar avait eu la présence d’esprit d’éteindre son téléphone pour brouiller les pistes, n’aurait-il pas eu celle, plus habile encore, de le laisser allumé sur sa table de nuit, afin qu’il borne paisiblement à son domicile ? Le bon sens, après tout, est une matière souple, une chaussette qu’on retourne selon l’angle qu’on adopte. Et lorsqu’il ne recouvre pas une certitude, il finit toujours par révéler son envers.

Les assises, dans leur lente et minutieuse mécanique, s’attarderont aussi sur les confidences – supposées ou réelles – que Cédric Jubillar aurait faites après sa mise en détention, car s’il s’est toujours muré dans le déni face aux gendarmes et aux juges d’instruction, ses déclarations alambiquées ont, semble-t-il, trouvé un écho bien plus bavard derrière les murs de sa cellule. L’homme, dit-on, se serait épanché auprès de plusieurs codétenus et d’anciennes compagnes, livrant, sans prudence ni mesure, des bribes d’aveux ou des confidences morbides – si toutefois elles ne relèvent pas du simple fantasme carcéral. Parmi ceux qui affirment avoir entendu ses mots, un certain Marco, silhouette trouble au passé chargé, figure familière des marges et des geôles. Un homme, précisément, à qui le bon sens interdirait de confier le moindre secret – à moins, bien sûr, qu’on cherche en lui le bras prêt à accomplir l’inavouable. Selon ses dires, Cédric lui aurait demandé de déterrer le corps de Delphine, pour l’enfouir plus profondément, à l’abri des regards et des intempéries, redoutant que la terre ne finisse par livrer son secret. Cependant, comme tant d’autres révélations dans ce dossier, celle-ci s’est dissoute dans le néant : les fouilles, innombrables, opiniâtres, menées au fil des saisons, n’ont jamais livré le moindre os, la moindre trace de Delphine.

On évoquera aussi la mère de l’accusé, Nadine Fabre, longuement interrogée lors d’une garde à vue qui la laissa brisée. Non pas qu’elle fût soupçonnée de complicité, mais parce que les enquêteurs voulaient comprendre. Et, sous la pression, cette femme, un temps incrédule, avait fini par murmurer qu’il était possible, oui, que son fils ait commis l’irréparable – lui qui supportait si mal l’idée du divorce.

Puis viendront, dans l’interminable défilé des objets à conviction, la machine à laver, la couette imbibée, l’eau du siphon, la buée sur les vitres de la Peugeot 207… Autant de vestiges d’un drame peut-être ordinaire, peut-être insondable, dont les analyses les plus poussées n’ont, pour l’heure, révélé aucun résultat concluant.

Soixante-cinq témoins, onze experts : la cour a convoqué toutes les voix, tous les savoirs, pour tenter de percer le mystère. Dix-huit journées d’audience sont prévues, peut-être davantage. Et, au terme de cette longue traversée, il reviendra à six jurés et trois magistrats professionnels de replacer le bon sens à sa juste mesure – non plus comme une intuition, mais comme une preuve irréfutable – pour, enfin, tenter de faire jaillir, d’entre les ombres, une intime conviction.

 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 1 LUNDI 

22 SEPTEMBRE

 

Derrière la sévérité de sa façade de pierre, le palais de justice d’Albi s’apprête, en ce lundi 22 septembre 2025, à revêtir un visage nouveau. Ses couloirs séculaires, son cloître silencieux, ses geôles froides et ses salles d’audience métamorphosées deviennent le théâtre d’un procès hors du commun – celui de Cédric Jubillar, accusé du meurtre de son épouse, Delphine.

Six citoyens, tirés au sort parmi le peuple, s’apprêtent à endosser le poids vertigineux d’un verdict qui scellera un destin. Dans les rues d’Albi, la tension est presque palpable. Devant la bâtisse, la foule enfle, les micros s’alignent, les caméras s’entrechoquent, toutes braquées sur l’entrée du tribunal. Sous escorte policière, le mari de la disparue apparaît enfin, visage dissimulé sous un épais vêtement. Dans le même instant, ses avocats franchissent les portes du palais, silhouettes sombres glissant entre les flashes. Chaque matin, à 07 h 15, Cédric Jubillar sera extrait de sa cellule de la prison de Seysses, près de Toulouse, pour comparaître devant la cour ; chaque soir, il retrouvera le silence des murs gris. Le procès sera présidé par la magistrate Hélène Ratinaud, conseillère à la Cour d’appel de Toulouse, entourée de deux assesseurs, Thomas Godon et Philippe Pommereul. Au ministère public siégera l’avocat général Pierre Aurignac, épaulé par Nicolas Ruff.

Bientôt, Me Mourad Battikh, conseil de l’oncle et de la tante de Delphine, arrive à son tour, suivi de Séverine Longhini, l’ex-compagne de l’accusé, venue se constituer partie civile, accompagnée de son avocat, Me Ricci. Dans les couloirs, les pas résonnent, les voix se croisent, les objectifs s’ajustent. L’air vibre d’attente et de murmures. Le palais d’Albi, d’ordinaire si solennel, s’éveille à l’effervescence d’un drame humain que tout un pays s’apprête à scruter.

Les proches de Delphine Jubillar ont pris place sur le banc des parties civiles, serrés les uns contre les autres dans une gravité partagée. On distingue, parmi eux, sa mère, Nadine Fabre, le visage fermé, la silhouette digne, mais lasse. Autour d’elle, les amies de toujours – Anne-Michelle Sirven et Émelyne – ainsi que Lolita, la cousine sont venues témoigner, par leur seule présence, de leur fidélité à la disparue. Dans la salle attenante, le public s’installe à son tour, contenu dans un second espace, témoin indirect de ce qui va se jouer. Puis vient le moment que tous attendaient : Cédric Jubillar se lève et s’exprime pour la première fois. Il décline son identité d’une voix mesurée, le crâne rasé, le regard fixe, confirmant être défendu par Mes Franck et Martin.

Le tirage au sort du jury populaire s’ouvre sous une tension feutrée. Deux jurés sont récusés par la défense, deux autres par le ministère public. Peu à peu, la composition du panel s’affine, jusqu’à atteindre son équilibre final : six citoyens, quatre hommes et deux femmes, appelés à devenir les arbitres silencieux d’un drame intime. Les jurés s’avancent un à un, main levée, pour prêter serment devant la cour. Leurs voix se succèdent, graves, solennelles. Ils s’engagent à n’écouter que la vérité du tribunal, à se détourner des murmures extérieurs, à juger sans passion ni préjugé. Ainsi s’ouvre, dans le recueillement du palais d’Albi, la première page d’un procès que la France entière s’apprête à suivre.

À l’ouverture des débats, Cédric Jubillar se voit rappeler, d’une voix neutre et solennelle, ses droits – ceux que tout accusé conserve, même au cœur de la tempête judiciaire : le droit de répondre, ou celui, plus éloquent parfois, de se taire.

Commence alors l’appel des témoins. Les noms résonnent dans la salle, se perdent dans le silence ou trouvent, çà et là, un écho. Certains manquent à l’appel – « Marco », l’ancien codétenu, notamment, que la justice n’a pu atteindre. D’autres encore, cités à comparaître, n’ont pas jugé bon de se présenter ni même de justifier leur absence. Leurs silences s’ajoutent à la longue liste des zones d’ombre de ce dossier.

Parmi les présents, un certain Sébastien A., simple connaissance du couple Jubillar, s’avance à la barre. Il souhaite se constituer partie civile, mais ne dispose pas d’avocat. Sa démarche, hésitante, provoque un murmure discret dans la salle. La défense, quant à elle, s’agace : Me Emmanuelle Franck s’étonne de la présence, parmi les témoins, d’une experte qu’elle estime étrangère au cœur du dossier.

— Pourquoi convoquer une spécialiste qui n’a ni lu les pièces ni interrogé quiconque ? interroge-t-elle.

— C’est une experte en matière de violences conjugales, réplique-t-on du banc opposé.

L’avocate de la défense insiste : la pertinence de cette convocation doit être réexaminée.

Les experts défilent, tour à tour appelés à la barre. Puis vient le moment des parties civiles. De nouvelles constitutions affluent : Me Mourad Battikh dépose celles d’un cousin germain et du beau-père de Delphine. Une autre cousine se manifeste également, représentée par son conseil.

Après une brève suspension, le climat change subtilement : Séverine Longhini, l’ex-compagne de Cédric Jubillar, se lève à son tour. Son avocat requiert sa constitution de partie civile, au titre du préjudice moral qu’elle dit avoir subi – les harcèlements, les soupçons, les rumeurs qui l’ont poursuivie depuis les premiers jours de l’enquête. Elle fut, un temps, entendue pour recel de cadavres, rappelle-t-on. Dans son sillage, une autre femme   s’avance : Jennifer, également ancienne compagne de l’accusé, formule la même demande. Les micros s’allument, les caméras clignotent, saisissant chaque geste, chaque regard du prévenu devenu malgré lui l’un des visages les plus connus de France.

La présidente suspend enfin l’audience, pour vingt minutes de répit, avant que le tumulte ne reprenne.

Lorsque l’audience reprend, la tension retombe d’un cran, mais la salle demeure en suspens.

La présidente annonce d’une voix claire : la première demande de constitution de partie civile est rejetée. Ainsi, Séverine, la première ex-compagne de Cédric Jubillar, n’interviendra qu’en qualité de témoin. Même issue pour Jennifer, la seconde. Un murmure parcourt la salle avant de s’éteindre sous le regard sévère du tribunal. Vient alors le rappel des faits. Dans son box vitré, Cédric Jubillar écoute sans ciller. Le visage fermé, les bras croisés, il fixe la présidente d’un air attentif. Ses deux avocats, Mes Franck et Martin, noircissent fébrilement leurs carnets, échangeant à voix basse quelques mots discrets.

La magistrate déroule le fil de l’enquête, les hypothèses successives, les pistes tour à tour ouvertes et refermées : « Les thèses d’une disparition volontaire, d’un accident, d’un suicide, d’un crime commis par un rôdeur, ou même d’un départ vers une secte ont toutes été écartées ».

Sa voix, ferme, résonne dans la salle d’audience silencieuse. Les noms des premiers soupçonnés refont surface, comme des ombres chassées par la lumière de l’instruction. Sylvain A., d’abord, sur qui Cédric lui-même avait voulu détourner les regards, accusant cet homme de s’être trop intéressé à la disparition de Delphine. Toutefois, après vérification, sa piste s’était révélée sans fondement. Même issue pour un collègue de travail de l’infirmière, brièvement évoqué, puis rapidement blanchi. Puis, la présidente cite Sébastien A., un père d’élève, connaissance du couple par l’école des enfants – il fournissait parfois de la drogue à Cédric. L’expertise de son véhicule, minutieusement conduite, l’a définitivement écarté de la liste des suspects. Enfin, la téléphonie, patiemment décortiquée, a permis d’exclure à son tour Jean, l’amant de Delphine, ainsi que Cathy, son épouse. Chaque nom prononcé fait remonter un instant le passé, mais la présidente avance, implacable : toutes les pistes extérieures se sont éteintes. Ne reste plus, dans le box, qu’un homme seul face au vide laissé par cette disparition.

La présidente Hélène Ratinaud déroule les faits avec une précision glaciale. Le téléphone de Delphine, trace infime d’une présence désormais éteinte, a borné toute la nuit dans la maison du couple, à Cagnac-les-Mines. À 22 h 19, l’infirmière envoie une photo en petite tenue à son amant – ultime message d’une vie ordinaire en apparence. Puis, le silence numérique : sa déconnexion définitive est horodatée un peu après sept heures du matin. Cédric, lui, dit s’être couché avant sa femme. Leur fils Louis, témoin involontaire de ce huis clos conjugal, a été entendu à plusieurs reprises. Ses paroles, d’abord paisibles, se sont transformées au fil des auditions : il avait d’abord juré qu’aucune dispute n’avait éclaté ce soir-là, avant d’affirmer plus tard avoir entendu – puis vu – une altercation entre ses parents, à travers l’entrebâillement d’une porte.

La présidente évoque ensuite les lunettes brisées de Delphine, retrouvées au domicile. Les expertises, minutieuses, concluent qu’une violence physique a pu en être la cause. Cédric Jubillar conteste farouchement cette hypothèse.

Un détail pourtant intrigue la cour : l’habitude du prévenu de consulter des sites pornographiques chaque soir de la semaine – tous, sauf celui du 15 décembre. Cette nuit-là, son téléphone est resté éteint, chose rarissime. Puis, à 03 h 00 du matin, il commence à appeler des proches de Delphine, puis les gendarmes. À l’aube, vers 07 h 00, il se connecte brièvement à un site de rencontres, à un autre de petites annonces, avant de jouer à un jeu vidéo, Game of Thrones.

Le contraste entre ces activités et la disparition de son épouse glace l’auditoire.

La présidente replace enfin le drame dans le climat de tension qui régnait au sein du couple. Dans le box, Cédric se penche en avant, les coudes sur les genoux, attentif, fermé. Les mots tombent, implacables : « À plusieurs amis, il aurait confié qu’il pourrait tuer Delphine si elle le quittait. » Un frisson parcourt la salle.

L’homme, décrit comme jaloux, colérique, souvent menaçant, apparaît désormais dans toute son ambiguïté. Son ex-compagne, Séverine Longhini, a résumé cette dualité d’une phrase : « Cédric Jubillar se prenait pour une superstar. » Son attirance pour la médiatisation, notée par plusieurs témoins, contrastait violemment avec son indifférence apparente à la disparition de celle qu’il appelait encore sa femme.

Vient alors l’énumération troublante des supposés aveux de Cédric Jubillar, prononcés après la disparition de son épouse.

Sébastien A., une connaissance du couple, aurait entendu ces mots glaçants : « Tu sais que c’est moi qui l’ai tuée. »

D’autres voix, celles de plusieurs codétenus, se sont élevées depuis les murs gris de la prison, affirmant que le plaquiste avait reconnu les faits. Certains évoquent même son obsession pour les émissions de télévision consacrées à l’affaire, qu’il suivait avec une curiosité presque fiévreuse. Néanmoins, d’autres détenus, au contraire, assurent qu’il a toujours clamé son innocence, niant toute implication dans la disparition de Delphine. Cédric, lui-même, a admis avoir parlé du drame avec Marco, ce codétenu à l’origine des plus célèbres « aveux », mais il rejette en bloc ses affirmations. Ces témoignages, finalement, n’ont rien apporté de probant à l’enquête, laissant la vérité suspendue, comme figée entre deux versions inconciliables. Dans le box, l’accusé semble rétrécir sous le poids des mots. Prostré, le dos courbé, il écoute sans un geste l’énoncé du crime dont on l’accuse : le meurtre de son épouse.

Ses yeux errent tour à tour vers la présidente, vers le vide, puis vers ses avocats. Lorsque la magistrate achève son rappel des faits, Cédric Jubillar se laisse aller en arrière sur son siège, comme vidé de toute énergie. Sans un mot, il se lève et quitte la salle.

L’audience est suspendue. Reprise prévue à quatorze heures.

***

14 h 07 – Reprise de l’audience.

La salle retrouve son silence pesant. L’air est trop frais – la présidente fait signe qu’on ajuste la climatisation : les jurés grelottent. Sur le banc des accusés, Cédric Jubillar redresse la tête et, d’une voix ferme, mais lasse, martèle : « Je conteste toujours les faits qui me sont reprochés. »

Commence alors l’examen de sa personnalité. La présidente fait appeler Gaëlle Carraux-Alfort, enquêtrice sociale chargée d’éclairer la cour sur le parcours de l’accusé. Calmement, elle ouvre son dossier et entame son témoignage : « J’ai rencontré Cédric Jubillar à deux reprises. Il s’est montré d’abord très factuel, presque détaché, avant de se livrer davantage lors du second entretien. » Son récit remonte aux années d’enfance. Cédric, placé de deux à sept ans en famille d’accueil, grandit loin d’une mère incapable de s’occuper de lui. Lorsqu’elle se stabilise avec un nouveau compagnon, Olivier Fabre, elle récupère la garde de son fils. Madame Marchez, sa mère d’accueil, raconte qu’à cette époque, la mère de Cédric venait le voir régulièrement, attentive, presque repentante. Le retour à la maison semble d’abord sans heurts. Cédric ne rapporte aucune violence, dit-il, ni de la part de sa mère ni de son beau-père, mais un autre son de cloche s’élève : son demi-frère évoque des maltraitances répétées. Cédric, lui, continue d’assurer que tout s’est « parfaitement bien passé ». Pourtant, les archives judiciaires contredisent ce récit : les violences du beau-père ont bel et bien été avérées, une plainte ayant été déposée par la grand-mère. Cédric cherche à minimiser, à trouver des excuses, à justifier les gestes durs d’un homme qu’il s’efforce encore d’appeler « papa ». Ce n’est qu’à la vue des bleus sur son corps qu’il finira par admettre la réalité des coups, tout en les enveloppant d’une forme de résignation silencieuse. Sa mère raconte que l’adolescence de Cédric a marqué un point de bascule. L’enfant docile d’autrefois se détourne des règles, fréquente de mauvaises compagnies, et découvre le cannabis, dont il fait un usage régulier. Selon plusieurs témoins, il cherchait désespérément l’attention d’une mère distante, presque indifférente, une femme qui semblait l’avoir relégué aux marges de sa propre vie. De cette carence affective découleront plusieurs placements successifs, jusqu’en 2005, autant de tentatives institutionnelles pour le remettre sur le droit chemin. Devenu adulte, plaquiste de profession, Cédric revendique une vie ordinaire, sans ombre financière. Il concède seulement gagner moins que Delphine, son épouse, sans s’en formaliser. Lorsqu’il est évoqué, il se redresse sur son siège, raide, comme pour reprendre le contrôle de son image.

Il décrit, d’une voix calme, un couple idéal : une histoire d’amour simple, solide, et sincère à ses débuts. Plusieurs témoins confirment cette version – un homme attentionné, prévenant, presque tendre. Cependant, d’autres, à commencer par sa belle-famille, dressent un tout autre portrait : celui d’un mari arrogant, cassant, parfois méprisant, qui rabaissait Delphine avec des mots durs. Un voisin se souvient : « Il se croyait supérieur à elle. Il avait un comportement outrageux. »

Lorsque Delphine demande le divorce, Cédric s’effondre. « J’étais abattu », dit-il. Il reconnaît l’avoir soupçonnée d’infidélité : « Elle était toujours devant la télé avec son téléphone. »

De son dernier foyer d’accueil, on garde le souvenir d’un père strict, autoritaire jusqu’à la rudesse.

Sa mère, quant à elle, parle de « sautes d’humeur » au moment de la disparition de Delphine – des changements brusques, inquiétants. Depuis 2021, elle ne le voit plus. Son beau-père, plus tranchant encore, résume : « Il ordonne, il impose. »

Enfin, l’experte psychologue conclut son rapport : « Cédric a commencé à fumer du cannabis dès l’adolescence, lors de ses placements successifs. Cette consommation est restée constante tout au long de sa vie. »

La consommation de cannabis et les travaux interminables de la maison ont été les braises constantes des disputes au sein du couple Jubillar. De querelles en silences lourds, la tension finit par devenir insupportable. En 2020, Delphine décide de divorcer, lasse de vivre dans une atmosphère d’usure, entre désillusion et colère contenue.

L’experte psychologue, entendue à la barre, conclut : « S’il devait être reconnu coupable, un suivi psychologique s’imposerait. Cédric reste enfermé dans un schéma de domination, hérité de son enfance ».

Même la crèche fréquentée par leur fille s’était inquiétée. Les éducatrices avaient remarqué l’enfant vêtue d’habits douteux, imprégnés d’odeurs de tabac. Un signalement avait été envisagé, sans jamais être formulé.

Durant les entretiens, Cédric évoque rarement son épouse disparue. L’experte le dit sans détour : 

⸺ S’il ne l’évoque pas, c’est qu’il ne veut pas parler d’elle.

⸺ Une avocate des parties civiles revient alors sur les violences envers son fils. 

⸺ Il pouvait donner des gifles, explique l’experte. Ou le forcer à rester à genoux sur des Lego. 

⸺ Me Laurent Boguet, défenseur des enfants du couple, insiste à son tour : 

⸺ Le comportement colérique et transgressif de Cédric ne date pas d’hier. Il prend racine dans l’adolescence, nourri par la consommation de cannabis.

⸺ L’experte acquiesce gravement. Puis vient le tour de la défense. Me Alexandre Martin décrit une enfance cabossée, marquée par les coups, les foyers et les placements. 

⸺ Il a été tabassé, bousculé d’un toit à l’autre. Cela laisse des traces, cela engendre de la colère. Mais Cédric n’est pas violent. Il est résilient.

⸺ L’experte nuance : 

⸺ Je n’emploierais pas le mot “résilient”. Il ne se plaint pas, c’est vrai. Mais il garde tout à l’intérieur. Il a fallu insister pour qu’il évoque les violences subies.

Sur le plan professionnel, elle reconnaît toutefois un autre visage : « Cédric est un homme vaillant, travailleur, capable de s’investir avec rigueur et endurance. » Ainsi se dessine, à travers le prisme des témoignages, le portrait d’un homme abîmé, oscillant entre colère rentrée et froideur maîtrisée, entre blessure intime et silence obstiné.

Me Emmanuelle Franck invite l’experte à creuser davantage les racines de l’enfance de son client. 

⸺ Enfant, Cédric était attachiant, glisse-t-elle, mi-souriante, mi-grave.

⸺ L’experte acquiesce. 

⸺ Oui, il pouvait paraître arrogant, mais jamais méchant. Cédric Jubillar, dit-elle, n’a pas reçu la validation parentale dont un enfant a besoin. Il en est encore en quête, d’une manière ou d’une autre.

⸺ Me Franck s’empare du fil : 

⸺ Il se cache pour fumer du cannabis, comme un adolescent craignant le regard de sa mère. N’est-ce pas révélateur d’une personnalité restée adolescente, faute d’avoir été aimée ? 

⸺ L’experte marque un temps. 

⸺ Je n’ai pas fait ce lien, répond-elle calmement. Mais il est vrai que son beau-père a incarné pour lui la seule figure d’autorité. Un modèle dur, autoritaire. Il a pu, inconsciemment, reproduire ce schéma avec ses propres enfants. 

Elle ajoute encore : 

⸺ Cédric a subi des violences bien plus graves que celles qu’il a lui-même infligées à son fils.

⸺ Alors Me Franck conclut, avec douceur, mais fermeté : 

⸺ Nous ne sommes pas face à un bourreau. 

⸺ La présidente hoche la tête. L’audition de l’experte s’achève.

Quelques minutes de suspension. Puis vient le moment tant attendu : Cédric Jubillar prend enfin la parole. Debout, raide, les mains jointes, il déclare simplement : « Je suis d’accord avec l’experte. » Aucun mot de plus.

Il évoque ensuite, d’une voix presque absente, son père biologique : 

⸺ J’avais demandé à le revoir, mais après deux rencontres, il n’a pas donné suite… 

⸺ Un silence. Puis, dans un murmure : 

⸺ J’apprends aujourd’hui qu’il avait pourtant fait des démarches pour me revoir.

Sur son enfance, sa mémoire semble se dissoudre dans la brume : 

⸺ Je n’ai pas beaucoup de souvenirs… C’est loin. Mes premiers, ce sont des vacances au ski avec ma famille d’accueil. J’avais cinq ou six ans, pas plus.

De son beau-père, il parle sans rancune, presque avec résignation : 

⸺ C’était mon référent, mon père de substitution. J’ai été un mauvais fils, c’était ma faute. 

⸺ Et lorsqu’il évoque les coups, la salle se fige : 

⸺ Il ne sentait pas sa force, dit-il pour excuser l’homme. Cela me fait mal d’en reparler… Certains épisodes sont restés, j’ai reçu des centaines de fessées. 

⸺ Sa voix s’éteint. Il regagne lentement sa place. Dans le silence du tribunal, on n’entend plus que le froissement des robes noires.

Cédric Jubillar se montre peu expansif, ses réponses à la présidente Ratinaud sont brèves, directes, presque froides. Les mains croisées dans le dos, il égrène les lieux de ses différents placements, comme on énumère des cases à cocher. Les dates de naissance de son frère et de sa sœur lui échappent : 

⸺ On ne fêtait pas les anniversaires… nous n’avions pas de relations, confesse-t-il, l’écart d’âge ayant creusé un fossé. 

⸺ À propos de sa mère, il parle avec une distance teintée d’affection : 

⸺ Ma mère est une bonne copine, dit-il. Elle ne donnait pas d’ordres, comme une mère ordinaire.

Pour la première fois, il aborde Delphine. Dans son regard, elle rejoint la liste des personnes auxquelles il se sentait attaché : sa mère, la famille d’accueil Marchez, sa sœur. Cette fois, son discours est affirmé, rapide, et totalement dirigé vers la présidente. La discussion dérive sur sa vie professionnelle, où la tension monte. Cédric s’irrite en évoquant un supérieur qui l’aurait            « saqué », et déplore la perte de son dernier emploi en CDD, victime, selon lui, de la pression des gendarmes et de l’enquête. Jamais il n’a eu d’emploi stable, imputant cela au « manque de chance ».

Puis, d’un ton plus grave, il avoue :

⸺ J’étais un gros consommateur de cannabis, entre dix et quinze joints par jour. J’aimais le goût et les effets. 

⸺ Il concède poursuivre sa consommation en prison, estimant ses dépenses à 400-500 euros mensuels. Pour les financer, il se servait des comptes de Delphine et de ses enfants, assurant toujours rembourser en début de mois.

Ses occupations révèlent un autre aspect de sa personnalité : 

⸺ J’aime la pétanque, le sport à la télé et les jeux. 

⸺ Un moment de légèreté s’immisce lorsqu’il explique le fonctionnement du jeu Game of Thrones, auquel il jouait souvent, notamment la nuit de la disparition de Delphine. Et comme pour clore ce portrait, il affirme, avec un sourire un peu provocateur : 

⸺ J’aime prendre de la place et donner mon avis sur tout. 

⸺ Dans cette salle d’audience, Cédric Jubillar se dévoile, en filigrane, à la fois joueur, revendicatif et profondément ancré dans ses habitudes, même les plus sombres.

Cédric Jubillar évoque les violences de son beau-père en se qualifiant lui-même de « mauvais fils », mais il refuse de considérer son propre fils, Louis, de la même manière, même en reconnaissant certains actes de maltraitance. Il écarte également toute idée de violences sexuelles dans son enfance, en provenance du père de son beau-père : 

⸺ Je ne vois pas ce que ça vient faire là, affirme-t-il avec fermeté.

Il admet en revanche fréquenter « quotidiennement » des sites pornographiques. Interrogé par l’avocat général sur l’influence possible de son caractère sur sa vie sociale, il répond simplement : 

⸺ Je ne sais pas si mon caractère a eu une influence.

Lorsque Me Philippe Pressecq, avocat de la partie civile, l’interroge sur ce qui le touche, Cédric réagit instinctivement : 

⸺ La disparition de ma femme me touche… Mais je n’aime pas parler de tout cela, de ce qui me touche.

S’ensuit une passe d’armes avec Me Laurent Boguet, centrée sur les finances du foyer. L’avocat met en lumière les disparités d’apports entre les conjoints. Cédric Jubillar, de son côté, minimise sa responsabilité : 

⸺ Elle me demandait une somme et je donnais ce que je pouvais en liquide. Je n’étais pas mêlé à ces soucis.

À travers ses réponses se dessine le portrait d’un homme qui se défend de tout excès, mais dont les contradictions et silences trahissent une complexité intérieure profonde.

Cédric Jubillar décrit sa vie en prison avec un mélange de distance et de précision : 

⸺ En prison, je fais de la muscu, je lis…

Face à la présidente, il confesse un goût particulier pour les romans policiers. Il admet également avoir eu un rapport sexuel avec son ex-compagne au parloir, ce qui lui a valu une sanction d’un mois sans visite. À cela s’ajoute une punition de quatorze jours de « mitard » pour des inscriptions insultantes sur les murs. Aujourd’hui, il ne reçoit plus personne au parloir, hormis un visiteur habituel.

Cédric reconnaît avoir cessé d’écrire à ses enfants depuis juillet 2024 :          « Malheureusement, je n'ai plus beaucoup de liens avec mes enfants. » Il assure toutefois avoir renoué le contact au début du mois : « J’essaie de leur montrer que je suis là. » Au fil de la journée, son attitude varie. Son discours devient plus flou, il oublie certains détails, et son agitation s’accroît. Debout, il se penche en appuyant ses mains sur le siège devant lui, traduisant une tension palpable.

Dans des courriers adressés à son ex-compagne, il s’en prend violemment aux surveillants : « Ils doivent se faire violer par leur femme », écrit-il, dénonçant leur comportement à son égard. Me Franck rappelle les conditions de détention de Cédric à l’isolement, soulignant que le plaquiste a dû accepter des affaires de son avocat simplement pour se protéger du froid. La défense dénonce une détention dans des conditions extrêmes : « En France, le seul détenu traité comme Cédric, c’est le terroriste Salah Abdeslam », s’insurge Me Martin.

L’audience est alors suspendue pour la journée, et reprendra le lendemain à 09 h 00.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 2 
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Ce lundi, à l’ouverture solennelle de son procès, Cédric Jubillar s’est levé pour clamer, d’une voix ferme, mais contenue, son innocence. « Je conteste toujours les faits qui me sont reprochés », a-t-il déclaré, avant que la salle ne s’embrase sous une pluie de questions venues de toutes parts – magistrats, avocats, parties civiles, chacun cherchant la fissure dans son assurance. Devant eux se tient un peintre-plaquiste de trente-huit ans, usé par plus de quatre années de détention, qui nie toujours avoir ôté la vie à celle qu’il a aimée dès leurs dix-huit ans, Delphine, la mère de leurs deux enfants. Elle, qui lui a confié vouloir rompre, tourner la page, reconstruire ailleurs une existence plus légère, auprès d’un autre homme.

Ce premier jour d’audience, avant même que la mécanique judiciaire ne s’attache aux faits, a entrepris le décryptage d’une personnalité : celle d’un homme blessé par l’enfance, écorché par le manque d’amour. On y a évoqué les foyers successifs, les familles d’accueil, les absences parentales, une mère défaillante, un père fantôme, et cette longue succession d’abandons et de rejets qu’il dit avoir vécus comme autant d’injustices gravées dans sa chair. Ainsi, sous les néons froids de la cour d’assises, le procès de l’homme a commencé avant celui du crime – et déjà, derrière les dénégations, se dessinait la silhouette d’une vie cabossée, en quête d’une vérité que nul, pour l’heure, ne peut encore saisir.

***

08 h 15 – Cédric Jubillar franchit à nouveau les portes du tribunal d’Albi pour la seconde journée de son procès. L’effervescence du premier jour s’est apaisée : les foules massées hier devant le palais de justice ont cédé la place à un petit attroupement d’habitués, une vingtaine de curieux grelottant dans la clarté grise du matin. L’émotion, elle, demeure, tapie derrière les grilles et les regards.

La séance s’ouvre sur l’enquête de personnalité de Delphine Jubillar, que présente avec gravité l’expert toulousain Valentin Belbeze. Derrière les chiffres, les dates, les constats cliniques, c’est une femme qui se dessine : une fille aimante, issue d’un foyer fragile, contrainte trop tôt de se substituer à une mère vacillante. « Dans de telles familles, explique l’expert, les enfants endossent le rôle des parents. » Ainsi, Delphine devint le pilier silencieux du clan Aussaguel, la sœur-mère veillant sur les siens. Lorsque la maladie frappe sa mère, elle l’accompagne jusqu’au bout, sans plainte ni éclat, habillant elle-même le corps, maquillant le visage, préparant l’adieu avec cette pudeur grave qui la caractérise.

Pudique, réservée, Delphine parle peu de ses sentiments. Avant Cédric, il n’y a eu que deux liaisons discrètes, à l’orée de l’âge adulte. Puis, dans une fête, un soir d’insouciance, elle croise Cédric. Lui, solaire, un peu bravache, l’attire par son côté « bad boy », sa désinvolture, son goût de la fête. La famille, elle, reste sur la réserve : le silence de Delphine sur le comportement de son compagnon les inquiète. Ils espèrent que cette histoire ne durera pas. Néanmoins, le couple s’installe à Albi en 2007, se marie quatre ans plus tard, puis déménage à Cagnac-les-Mines, en 2013. Les années passent, et avec elles, les désillusions : les travaux inachevés, le cannabis, les disputes récurrentes – autant de fissures qui s’ouvrent dans les murs du foyer. La famille de Delphine lui conseille de quitter Cédric. Delphine commence à s’habituer à être plus indépendante, et s’inscrit sur un site de rencontres, comme on entrouvre une fenêtre après trop d’années d’air vicié. Le drame, déjà, semble poindre en filigrane derrière ce portrait : celui d’une femme qui, après avoir tant soutenu les autres, cherchait enfin à se retrouver elle-même.

Delphine rencontre Jean, son amant, sur le site de rencontres Badoo. « Ça a matché dès les premiers échanges », confiera plus tard celui-ci à l’enquêteur, un léger sourire empreint de nostalgie aux lèvres. Très vite, l’infirmière se métamorphose : d’une femme éteinte, usée par les compromis et la lassitude conjugale, elle devient lumineuse, presque vibrante. Sa famille la voit renaître. Elle va jusqu’à présenter ses enfants à cet homme nouveau dans sa vie – preuve, s’il en fallait, de la place qu’il a prise dans son cœur, car la maternité demeure le centre de gravité de Delphine : ses enfants, sa fierté, sa joie simple et inébranlable. À Cagnac-les-Mines, elle s’est tissé un petit cercle d’amis, trouvant dans ces amitiés sincères un souffle d’air frais. On la décrit comme chaleureuse, spontanée, rieuse, un rayon de soleil dans un décor souvent morose, mais Cédric, lui, observe tout cela avec suspicion. Son tempérament jaloux, mêlé à un besoin de contrôle, le pousse à saboter les relations de son épouse, à saper ces nouveaux liens qui lui échappaient. C’est là une source constante de tensions, de désaccords, d’incompréhension — et la famille de Delphine, lucide, voyait bien à quel point cet homme l’étouffait. Pourtant, fidèle à son éducation, Delphine garde le silence. Habituée depuis l’enfance à ne pas se plaindre, à taire les tourments familiaux, elle encaisse tout dans une dignité presque douloureuse, mais le temps, et surtout l’amour retrouvé, lui a donné du courage. Peu à peu, elle ose répondre, s’affirmer, tenir tête. L’expert parlera d’une femme qui,           « grâce à la confiance née de sa relation extraconjugale, retrouvait la maîtrise d’elle-même », car au foyer, la vie est « terne », grise et sans éclats. Delphine, lasse, s’éloigne de son mari pour mieux se rapprocher de celui qui lui redonne goût à la vie. Elle a pris sa décision : quitter Cédric, et s’installer avec cet homme qui, selon les constatations, « a changé sa vie ».

L’équilibre familial, déjà fragile, n’est qu’illusion. Le couple fonctionne au gré des horaires décalés de Delphine ; on ne peut guère parler d’une répartition équitable des rôles. Quand Cédric est présent, il fait figure d’autorité, parfois dure, trop brusque. Delphine, douce et conciliante, s’efface, puis compense les colères paternelles par des gestes tendres, des regards apaisants. Aucune trace de violences avérées n’a été établie, mais une cousine de Delphine évoquera un jour, à demi-mot, que Cédric aurait levé la main sur elle. « Elle s’était aussitôt refermée, sans entrer dans les détails », note sobrement l’expert. Comme si, jusqu’au bout, Delphine avait voulu protéger jusqu’à son propre malheur, dans le silence obstiné de celles qui espèrent encore que la tempête finira par passer.

La question du départ pour le djihad est abordée, presque incongrue au milieu des débats. « Aucun témoin n’a évoqué un tel projet », tranche calmement l’expert, répondant à Me de Caunes, avocat de la partie civile.     « Elle n’était pas religieuse, et rien, absolument rien, ne permet d’accréditer cette hypothèse. » Une rumeur née, ironie du sort, dans la bouche de Cédric lui-même, comme une tentative désespérée d’ouvrir une porte de fuite vers l’absurde. Puis l’expert reprend son enquête de personnalité. Delphine avait honte de sa maison, de ce chantier inachevé où les murs nus semblaient témoigner de l’échec d’un rêve conjugal. « Elle refusait d’inviter qui que ce soit chez elle », précise l’expert. Cette gêne, cette incapacité à recevoir n’était pas qu’un détail : elle trahissait l’isolement social grandissant d’une femme que la lassitude gagnait peu à peu. Toujours pudique, elle ne se plaignait pas, mais nombre de témoins avaient noté ce malaise, cette façon qu’elle avait de se replier sur elle-même, d’éviter les confidences. Dans le box, Cédric reste impassible. Les bras croisés, le regard fixe, il écoute sans vraiment paraître entendre. Ses traits demeurent figés, ni hostiles, ni émus, comme si tout cela – les mots, les souvenirs, les reproches – ne le concernait plus vraiment. Il ne bronche pas, comme absent à sa propre histoire.

Soudain, la tension monte. Me Pauline Rongier, piquée au vif, élève la voix : on lui reproche la longueur de ses questions. La présidente, Mme Ratinaud, l’invite à laisser parler l’expert. Mais l’avocate insiste : « Laissez-moi finir mon propos, même si je sais que cela vous gêne ! », lance-t-elle, cinglante, en direction de la défense. L’échange tourne à l’esclandre. L’objet de la question se perd dans le tumulte, les visages se figent, un silence lourd s’installe. L’avocate, visiblement ébranlée, murmure : « C’est extrêmement pénible… » Elle en appelle à la présidente qui, d’une voix mesurée, lui recommande d’être plus concise. Quelques instants plus tard, la séance est suspendue. L’atmosphère s’allège à peine, comme après un orage. La présidente annonce la prochaine étape : la fratrie de Delphine va être entendue. L’expert, lui, conclut son témoignage dans un dernier souffle de neutralité, répondant, sans émotion apparente, aux ultimes questions de la défense.

Me Franck prend la parole avec l’assurance de celle qui s’apprête à remettre en cause tout un édifice. Elle interroge l’enquêteur de personnalité sur sa méthode de travail, le priant de détailler les fondements de ses conclusions. La réponse, d’une neutralité académique, tombe, presque mécanique. Alors, l’avocate s’avance, plus incisive : elle dénonce une vision réductrice, une peinture trop sombre, presque caricaturale, de l’isolement social de Delphine. « L’enquête démontre qu’elle avait des amies, qu’elle sortait, qu’elle riait avec elles », insiste-t-elle. L’expert, Valentin Belbeze, incline la tête : « C’est exact, mais cela n’exclut pas un certain isolement intérieur », répond-il d’une voix égale. Dans le box, Cédric se crispe. Enfoncé dans son siège, il fait tressauter sa jambe gauche, posée sur l’autre, dans un mouvement nerveux et continu. Les bras toujours croisés, il suit avec une concentration tendue l’échange entre son avocate et l’expert, son regard fixé droit devant lui.

Belbeze nuance encore : « Delphine pouvait éprouver une forme de honte à l’idée de montrer son quotidien. Elle cherchait un homme plus stable, quelqu’un qui la soutiendrait davantage. »

Me Franck rebondit aussitôt : « Dépeint comme un grand dominant, Cédric n’incarne pourtant pas ce portrait qu’on en fait. Delphine voulait un homme différent, plus viril, selon sa cousine. » L’expert marque une pause, bafouille presque, comme s’il peinait à formuler une réponse claire. Alors, l’avocate s’engage sur un terrain plus glissant, celui de la maternité de Delphine.

Elle évoque les négligences supposées : « Elle congelait le lait qu’elle donnait à sa fille, laquelle est tombée malade. Elle l’habillait trop petit, l’emmenait rarement chez le médecin », égrène-t-elle, s’appuyant sur les mots de la directrice de crèche. Toutefois, elle nuance aussitôt : « Cela ne fait pas d’elle une mauvaise mère – monsieur Jubillar lui-même l’a reconnu. » Un signalement avait été envisagé, ajoute-t-elle, sans qu’il ne soit jamais concrétisé. La présidente l’interrompt sèchement, lui reprochant de ne pas formuler de question précise. L’expert, désarmé, ne peut répondre. Pendant ce temps, dans son box, Cédric s’agite : il change de position, se redresse, sa jambe tremble toujours, un battement fébrile qui trahit l’impatience ou l’anxiété.

Vient le tour de Me Martin. Calme, méthodique, il obtient de l’expert la reconnaissance d’un fait simple : « Delphine était indépendante », admet Belbeze. Puis, avec un sourire à peine perceptible, l’avocat poursuit : « Vous savez ce qu’est le site Gleeden ? » Un silence s’installe. « Oui, c’est un site de rencontres… pour personnes mariées en quête de relations extraconjugales », explique l’expert. Me Martin hoche la tête : « En 2020, Delphine y aurait rencontré plusieurs    hommes », souligne-t-il, plantant sa phrase comme une écharde dans le fil du récit. La salle retient son souffle. Entre le vernis des analyses psychologiques et les faits du réel, l’image de Delphine se brouille, oscillant entre la femme blessée et l’épouse qui s’émancipe.

Et dans le box, Cédric demeure immobile, le regard fixé sur un point que lui seul semble encore voir.

À la barre, Stéphanie Aussaguel. La sœur aînée de Delphine s’avance, le visage grave, la voix hésitante. Elle cherche ses mots, comme si chaque souvenir lui pesait. « Notre mère travaillait beaucoup, mais elle s’occupait de nous », dit-elle d’un ton empreint de retenue. Elle confirme, d’une voix douce, la justesse de l’enquête de personnalité. « Quand notre mère était absente, nous prenions le relais pour les tâches ménagères », ajoute-t-elle, avant d’évoquer le parcours scolaire de Delphine.

⸺ Lorsqu’elle quitte la maison familiale, Delphine a dix-huit ans. 

⸺ Invitée par la présidente à préciser la nature de leur lien, Stéphanie peine à répondre. Les mots lui échappent, les silences s’étirent. Puis, comme un souffle retrouvé :  

⸺ Quand j’étais malade, Delphine était très présente, murmure-t-elle. Aujourd’hui, c’est elle qui a la garde des enfants du couple. 

⸺ Dans son box, l’accusé se penche en avant, le regard rivé sur elle, attentif, presque figé. Stéphanie, elle, ne le regarde pas. 

⸺ La disparition de ma sœur a bouleversé ma vie, confie-t-elle, la voix tremblante. 

⸺ Les avocats tentent de la faire parler davantage, mais Stéphanie reste pudique. Ses réponses sont brèves, arrachées avec douceur. 

⸺ Delphine n’aurait jamais pu abandonner ses enfants, finit-elle par dire, comme une certitude irrévocable.

Vient ensuite Sébastien Aussaguel, l’un des frères. Il s’avance avec assurance, le ton plus ferme. 

⸺ Je suis d’accord avec tout ce qui a été dit, affirme-t-il d’emblée. 

⸺ Il décrit une sœur aimante, attentive, toujours tournée vers les siens. 

⸺ Nous étions souvent en contact, ajoute-t-il. À l’été 2019, nous avons passé des vacances au Cap d’Agde avec Delphine et Cédric.

Il évoque aussi, avec simplicité, les moments passés avec son neveu et sa nièce qu’il continue de voir régulièrement.

Enfin, Mathieu, le plus jeune des frères, prend la parole. Sa voix est plus directe, son émotion contenue. 

⸺ Delphine était là pour moi. Elle m’a aidé financièrement, elle s’est portée caution pour mon déménagement, précise-t-il. 

⸺ Puis, le ton se fait plus grave lorsqu’il aborde la pression médiatique : 

⸺ C’est un poids lourd à porter, confie-t-il à Me de Caunes, son avocat. J’ai fini par partir au Canada pour m’éloigner de tout cela.

L’administratrice ad hoc, chargée de veiller aux intérêts des enfants Jubillar, est appelée à la barre. Sa voix est douce, mesurée, presque maternelle. 

⸺ Louis est un enfant taiseux, dit-elle. Il m’a simplement confié que ses parents étaient gentils. Pour lui, tout le monde est gentil.

Elle marque une pause, choisit ses mots avec précaution. 

⸺ Il reconnaît les difficultés quand on les évoque, mais sans s’y attarder. Son dernier souvenir de sa maman remonte à cette soirée-là… Ils regardaient la télévision ensemble. Les deux enfants, poursuit-elle, appellent leur mère « maman Delphine » et leur père « papa Cédric 

⸺ Puis, d’une voix plus grave : 

⸺ Louis m’a dit qu’il est convaincu que son père est responsable de la disparition de sa mère. Elyah, sa petite sœur, est différente. Elle demande à son père s’il peut lui dire si sa maman est vivante. Elle est spontanée, là où son frère se renferme. » 

⸺ L’administratrice baisse légèrement les yeux. 

⸺ Louis ne m’a jamais demandé où était sa mère, contrairement à Elyah. Il ne veut plus voir son père. Il attend des réponses. Il est persuadé que c’est lui qui l’a fait.

Ces mots font frémir la salle. La défense s’agace aussitôt, et la tension monte. Me Alexandre Martin prend la parole : 

⸺ Je pensais que vous aviez un devoir de neutralité. Quelle est exactement votre mission ? 

⸺ Son ton est calme, mais ferme. Puis, frontalement : 

⸺ Pensez-vous que Cédric est coupable ? 

⸺ Oui », répond-elle simplement.

Le silence qui suit est lourd. L’administratrice ne croise pas une seule fois le regard de l’avocat.

⸺ Je trouve cela très dérangeant, s’indigne Me Franck. Votre rôle m’échappe… Vous semblez plus proche des avocats des enfants que de la neutralité que vous revendiquez. »

L’administratrice se redresse : 

⸺ Je ne fais que rapporter la parole des enfants. Rien de plus. 

⸺ Me Pauline Rongier, pour la partie civile, intervient alors, fustigeant « les outrances » de la défense. Elle demande à la témoin si les enfants ont déjà parlé en mal de leur père.

⸺ Non, répond-elle. 

⸺ Me Martin reprend la parole, visiblement irrité. Il appelle à davantage de courtoisie, puis conclut en remerciant la témoin pour la clarté de ses propos. Dans le box, Cédric Jubillar s’agite. Ses gestes trahissent une nervosité croissante. Il bouge sans cesse, se redresse, fixe intensément la femme qui parle de ses enfants. Lorsqu’elle prononce ces mots – « ils attendent des réponses » –, il hoche la tête, comme pour signifier un accord silencieux. La présidente annonce alors la suspension de l’audience. La salle se vide lentement.

***

14 h 23 – L’audience reprend.

Dans son box vitré, Cédric Jubillar est de retour, vêtu d’une veste noire. Son agitation du matin a disparu ; il paraît plus posé, presque attentif, alors que la présidente appelle à la barre les premiers gendarmes intervenus la nuit de la disparition.

En uniforme impeccablement ajusté, l’adjudante Fanny Lenoir s’avance, droite, le regard clair. Elle se présente d’une voix ferme :

⸺ J’étais primo-intervenante sur les lieux, à Cagnac-les-Mines, le soir de la disparition de madame Jubillar.

Réveillée en pleine nuit, elle avait reçu un appel signalant la disparition d’une femme, dans un contexte de séparation conjugale. Avec sa coéquipière, elle atteint difficilement la maison, nichée dans les collines du Tarn. Il est 04 h 50 quand elles se garent devant la bâtisse. 

⸺ Un homme nous a ouvert, poursuit-elle. Il s’est présenté comme la personne ayant appelé : Cédric Jubillar. 

⸺ Elle le décrit vêtu d’un pyjama et d’un bas de survêtement, le regard encore embué de sommeil, oscillant entre nervosité et abattement. Il explique que son épouse a disparu dans la nuit, qu’ils sont en instance de séparation, mais que « cela se passait bien ». Puis, presque à voix basse, il ajoute trouver        « étrange que les chiens soient dehors ». Pendant que les gendarmes inspectent les lieux, Cédric multiplie les appels à son épouse : 

⸺ Il appelait et raccrochait de manière frénétique, rapporte la militaire. 

⸺ Elle-même tente de joindre Delphine : certains appels sonnent, d’autres non. Les enfants dorment paisiblement, inconscients du ballet silencieux qui s’organise autour d’eux. L’intérieur est sens dessus dessous : un capharnaüm de linge, d’objets, de cartons. 

⸺ La salle de bains et le garage étaient inaccessibles à cause du désordre, décrit Fanny Lenoir.

À 05 h 45, les deux gendarmes s’apprêtent à repartir. 

⸺ Cédric était en pleurs, se souvient-elle. Il m’a dit : “Qu’est-ce que je vais faire, maintenant qu’elle n’est plus là ?”

La décision est alors prise d’inspecter le véhicule de Delphine, une Peugeot 207 bleue, stationnée en contrebas. Rien de probant n’est découvert, si ce n’est une trace de buée sur la vitre, témoin muet d’une présence passée.

Vers 07 h 00, la cheffe d’escadron est informée de la situation. Une patrouille est aussitôt déployée dans les rues désertes du quartier, tandis que les premières lueurs du jour se lèvent sur Cagnac-les-Mines.

À 07 h 49, Cédric rappelle la gendarme : 

⸺ Le téléphone de Delphine ne répond plus. 

À 08 h 00, un point de situation est tenu à la brigade locale. Les militaires se relaient pour poursuivre les recherches. Fanny Lenoir et sa coéquipière quittent enfin la commune à 10 h 00, après quatre heures d’intervention. Elles laissent derrière elles une maison en désordre, un mari éploré… et une femme qui, déjà, semble s’être volatilisée.

⸺ Je n’étais pas en mesure de distinguer l’intérieur par la fenêtre, explique l’adjudante Fanny Lenoir, à la barre. Sa vue, dit-elle, était obstruée par sa coéquipière, qui la précédait dans l’allée sombre. 

⸺ Puis, avec une nuance d’étonnement dans la voix, elle ajoute : 

⸺ J’ai trouvé assez farfelu que Cédric nous demande d’ôter nos chaussures avant d’entrer chez lui. 

⸺ Un détail incongru, presque absurde, au regard du désordre qui régnait dans la maison : le sol constellé de boue, les objets épars, le chaos domestique d’un foyer à la dérive. Dans son box, Cédric Jubillar s’est de nouveau penché en avant, les yeux fixés sur la gendarme, attentif à chaque mot.

Fanny Lenoir poursuit : 

⸺ Nous sommes descendus tous les trois vers la Peugeot 207 bleue, garée dans le sens de la pente. 

⸺ Cédric, raconte-t-elle, ne les a pas accompagnées jusqu’au bout des recherches. Elle a fouillé la boîte à gants, ouvert la portière, observé les sièges : rien d’anormal. Cependant, un détail l’a frappée : de la buée sur les vitres, côté intérieur. Elle précise n’avoir rien déplacé, n’avoir pas ouvert le coffre, ni vérifié la chaleur du moteur. L’avocat général l’interrompt pour s’assurer du constat :

⸺ Vous confirmez qu’il s’agissait bien de condensation, de fines gouttelettes à l’intérieur du véhicule ? 

⸺ Oui, monsieur.

Un second véhicule, garé au pied de la maison, attire leur attention.

⸺ Nous avons simplement éclairé l’habitacle à la lampe torche, sans rien relever, précise la militaire. 

⸺ Cédric leur avait dit qu’il ne fonctionnait plus. Vient ensuite la phrase, celle qui troublera longtemps les enquêteurs : 

⸺ Qu’est-ce que je vais faire maintenant qu’elle n’est plus là ? 

L’avocat général l’interroge sur ce souvenir.

⸺ Comment l’aviez-vous interprétée, sur le moment ? 

⸺ Je me suis dit qu’il pensait qu’elle ne reviendrait pas.

Un frisson parcourt la salle.

Me de Caunes, avocat de la fratrie Aussaguel, relève alors un autre point : Cédric ne s’était pas intéressé à la voiture de Delphine, ni avant ni après l’arrivée des gendarmes. 

⸺ Il n’a pas entrepris la moindre recherche autour du véhicule, confirme Fanny Lenoir. 

⸺ Autre incohérence : l’accusé a d’abord affirmé que sa femme était partie avec sa doudoune blanche, mais les clés de la voiture ont été retrouvées dans une doudoune marron. Elle serait donc sortie sans ses clés, sans son téléphone, sans rien. Enfin, Cédric avait trouvé étrange que les chiens soient dehors, précisant que Delphine avait pour habitude de les promener le soir. Un appel de la gendarme à Anne Sirven, amie proche de la disparue, le confirmera : Delphine marchait souvent de nuit, parfois jusqu’à l’Intermarché de Cagnac-les-Mines. « Elle marchait pour se vider la tête », rappelle l’avocate de la défense, Me Emmanuelle Franck, soulignant que ces errances nocturnes s’accordaient avec les horaires décalés de l’infirmière. Ainsi s’achève le témoignage de la gendarme : précis, mesuré, mais ponctué de ces infimes détails – ceux qui, parfois, font vaciller les certitudes.

L’avocate de la défense s’attarde sur les failles et les incohérences du témoignage de Fanny Lenoir. 

⸺ Je comprends, il est difficile de se souvenir de chaque détail, concède Me Franck d’un ton faussement bienveillant. Toutefois, les omissions de la gendarme attisent les soupçons. 

⸺ Peu à peu, la jeune femme perd pied : ses réponses s’amenuisent, sa voix s’étouffe, son regard fuit celui de l’avocate qui insiste, étonnée de la voir incapable de préciser la présence – ou non – d’une camionnette dans la rue. Cédric, lui, semble se délester du poids de la tension. Tout à l’heure penché, attentif, presque sur le qui-vive, il s’enfonce à présent dans son siège, les bras croisés, comme s’il assistait à une scène qui ne le concernait plus.

Puis vient le tour de Me Martin d’interroger la gendarme… avant que ne soit appelée à la barre la seconde primo-intervenante, Sophie Fustellini. Son récit, dans l’ensemble, épouse celui de sa collègue ; seules quelques nuances d’interprétation en trahissent la différence. 

⸺ Je suis la première à avoir aperçu Cédric, éclairé par ma lampe, se remémore-t-elle, avant de préciser : ma collègue a alors pris la direction des opérations. 

⸺ Elle confirme que le mari a très vite évoqué sa séparation avec Delphine, et qu’il s’est montré surpris de trouver les chiens dehors. Une première géolocalisation est ordonnée : à 05 h 21, le téléphone de Delphine est localisé dans un rayon de deux kilomètres autour de la maison. La fouille de son sac à main, elle, demeure vaine : aucun téléphone retrouvé. Les deux gendarmes, dans l’ensemble, ont accordé leurs versions ; leurs voix se répondent comme un écho prudent. Dans la salle, le public se délasse : les bancs se vident, quelques journalistes s’éclipsent le temps d’une pause. La présidente, inflexible, reprend la main et interroge la militaire sur les draps et le linge aperçus sur l’étendoir du salon. Sophie Fustellini secoue la tête : elle n’a aucun souvenir précis de ces éléments. Comme sa collègue, elle se souvient cependant de la condensation à l’intérieur de la Peugeot 207 de Delphine – mais pas sur le véhicule stationné devant la maison.

Les versions concordent. Pourtant, les détails vacillent. 

⸺ Aujourd’hui, vous évoquez la télévision allumée, mais sans le son – fait que vous n’aviez jamais mentionné auparavant ? relève Me Franck. 

⸺ C’est exact ; je ne l’avais pas notifié lors de mes auditions, admet la gendarme. 

⸺ Même trouble autour de la présence d’un autre véhicule aux abords du domicile : impossible pour elle de s’en souvenir. 

⸺ Pourtant, lors de la reconstitution, vous aviez affirmé qu’aucun véhicule n’était présent, hormis ceux des Jubillar, rappelle Me Franck. 

⸺ Sophie Fustellini acquiesce enfin aux propos d’Anne Sirven, amie proche de Delphine : oui, la jeune femme avait pour habitude de marcher la nuit. 

⸺ Il lui arrivait de se promener seule, dans le calme à des heures tardives, précise le procès-verbal qu’elle a signé. 

⸺ Un détail de plus, banal en apparence, mais qui plane sur l’audience comme une ombre obstinée.

Un vent de tension traverse la salle lorsque Me Franck avance l’idée que les gendarmes se seraient concertées pour préparer leurs témoignages. 

⸺ Non, nous préparons, mais il n’y a pas de briefing, rétorque Sophie Fustellini, visiblement surprise. 

⸺ Qui a préparé votre intervention ? insiste l’avocate, convaincue que leur hiérarchie a encadré leurs déclarations. 

⸺ La militaire maintient qu’elle a travaillé seule. 

⸺ Donc, seule, vous avez fait les mêmes oublis que votre collègue, conclut Me Franck, laissant Sophie Fustellini visiblement déstabilisée. 

⸺ La gendarme peine à répondre aux questions de Me Martin sur l’identification de la couette dans le salon et sur le sac à main : ses souvenirs semblent flous, presque inexistants. L’avocate revient à la charge sur la formation reçue par les gendarmes. 

⸺ Oui, j’ai suivi une formation pour témoigner aux assises, mais j’ai préparé mon intervention seule, de mon côté, affirme Sophie Fustellini. 

⸺ Donc, vous avez été briefée lors de cette formation ? insiste Me Franck.

⸺ La militaire continue de nier tout « briefing » et frôle l’exaspération face à l’insistance de l’avocate.

Le troisième gendarme, Sébastien Escanez, arrive ensuite. Son récit épouse celui de ses collègues : Delphine avait un rythme de vie nocturne et se promenait souvent tard le soir. Il confirme l’emplacement de la voiture de Delphine, stationnée en face de la maison, et déroule son récit avec assurance et précision, sans toutefois apporter de nouveaux éléments. Il explique également avoir été entendu comme témoin lors de l’ouverture de l’information judiciaire le 23 décembre et avoir participé à plusieurs battues.

La répétition des réponses des trois gendarmes installe un malaise dans la salle. Les avocats se tiennent la tête, quelques murmures s’élèvent, et la fatigue de fin de journée se fait sentir. Seul Escanez conserve un dynamisme intact, répondant promptement et sans hésitation à l’avocat général. Cédric, lui, reste immobile, enfoncé dans son siège, écoutant d’un calme apparent même lorsque son nom est évoqué. L’avocat général, malicieux, taquine la défense sur la formation des gendarmes pour témoigner aux assises. 

⸺ Oui, ce type de formation existe, mais nous nous préparons individuellement, confirme Escanez. 

⸺ Toutefois, la saga des oublis se poursuit. Comme ses collègues, Sébastien Escanez déclare ne pas savoir si un fourgon blanc était garé dans la rue la nuit du 15 décembre 2020. Sous la pression de Me Franck, il finit par admettre ne pas l’avoir vu, malgré le témoignage d’un voisin affirmant le contraire.

L’audience est alors suspendue. Elle reprendra ce mercredi à 09 h 00.

Les gendarmes ont récité leur leçon comme des élèves appliqués, mais la conviction n’était pas vraiment au rendez-vous. Ils ont évité le faux pas, le    « j’ai glissé, chef » qui aurait pu discréditer toute leur intervention, et la brigade de Cagnac a sûrement poussé un soupir de soulagement. Pourtant, le cœur du problème demeure inchangé : ils ne peuvent pas prouver la mort de Delphine. Pour l’instant, tout repose sur une hypothèse construite, un scénario de meurtre qu’ils tentent de rendre crédible, alors même que la disparition de Delphine Jubillar reste un mystère. Leur conviction est   établie : Cédric l’aurait tuée. Leur objectif est clair : convaincre tous ceux qui les entourent d’adopter cette vérité. Mais, sans aveu, sans preuve tangible, rien ne garantit que les jurés suivent cette route… je frissonne d’avance à l’idée de me retrouver un jour dans une même situation où l’on me condamnerait sur la seule foi d’une prophétie hypothétique.


 

 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 3 MERCREDI 

24 SEPTEMBRE

 

Devant la cour d’assises d’Albi, un vent de doute a soufflé sur l’un des éléments clés du dossier : la Peugeot 207 du couple Jubillar. À la barre, trois gendarmes – les premiers à être intervenus sur les lieux – ont déclaré, ce mardi 23 septembre, ne pas se souvenir d’une camionnette blanche pourtant signalée comme stationnée à proximité du véhicule, le soir de la disparition de Delphine. Cette dissonance, en apparence anodine, fissure la solidité du témoignage du voisin et fragilise la trame de l’accusation. Pendant ce temps, Louis et Elyah, âgés de onze et six ans, confiés à leur tante maternelle, demeurent les figures silencieuses d’un drame familial devenu affaire d’État. Leurs paroles, recueillies avec pudeur, tracent en filigrane le portrait d’un père désormais isolé, accusé d’avoir fait taire à jamais la mère qu’ils chérissaient. Dans la salle d’audience, Me Franck et Me Martin prennent place avant l’ouverture de cette troisième journée de procès – conscients qu’à Albi, plus que jamais, la vérité vacille entre mémoire et oubli.

***

09 h 10 – La salle se fige, l’audience reprend. Dans le silence qui suit le grincement des bancs, un homme s’avance à la barre. Olivier L., soixante-six ans, chauffeur de taxi. Il parle d’une voix tranquille, mesurée. Dans la nuit du 15 au 16 décembre, vers six heures du matin, il roulait dans le secteur de Cagnac-les-Mines. Cette nuit-là – la nuit où Delphine s’est volatilisée. Il dit avoir aperçu, au bord de la route, une silhouette. Une ombre fine, féminine peut-être, ou adolescente, drapée dans une doudoune beige. 

⸺ Elle ne semblait pas en détresse, précise-t-il. Mais comme il n’y avait personne dehors, confinement oblige, la scène m’a marqué.

Sous la lumière froide du tribunal, sa longue barbe blanche semble presque trembler lorsqu’il confirme l’heure et les faits. Il ne doute pas, ou du moins il en donne l’apparence. Son témoignage est bref, net, sans emphase. On le remercie, il s’efface.

Vient ensuite Sébastien V., un quadragénaire à la mine tendue. Il s’est présenté de lui-même à la gendarmerie, quelques jours après la disparition. Ce 16 décembre, entre cinq et cinq heures quinze du matin, il se rendait au travail. Sur la route, à la sortie de Cagnac, il a remarqué une voiture stationnée au bord d’un chemin, près d’un petit pont. 

⸺ Une Peugeot, dit-il, noire ou bleu sombre ».

⸺ Il marque une pause. 

⸺ Je ne suis pas le seul à l’avoir vue. Des collègues l’ont remarquée aussi.

⸺ Puis il ajoute, plus bas : 

⸺ Il y avait quelqu’un qui courait, tout près du véhicule. 

⸺ La présidente lève les yeux. Me Martin, l’un des avocats de la défense, s’avance légèrement. 

⸺ Une scène qui sortait de l’ordinaire, non ?

⸺ Sébastien hoche la tête, hésite, s’emmêle. Son assurance vacille à mesure que les questions s’enchaînent. Me Franck prend le relais, voix calme, mais incisive : 

⸺ Est-ce que vous trouvez normal d’attendre quarante-huit heures avant de prévenir la gendarmerie ? Et d’être entendu quinze jours plus tard ?

⸺ Le témoin baisse le regard. 

⸺ Je ne sais pas… Je voulais juste aider. 

⸺ Ne vous en faites pas, monsieur, vous n’y êtes pour rien.

⸺ L’audience soupire. Fin du témoignage.

La troisième à comparaître s’appelle Déborah D. Elle travaille avec Sébastien. Vers cinq heures trente, cette même nuit, elle aussi a vu la voiture, garée au bord de la route, près du pont.

⸺ Je ne sais même pas pourquoi on m’a convoquée, lâche-t-elle, tendue, presque irritée.

Les questions de la présidente la crispent davantage. Elle hésite sur tout : la couleur exacte, la présence éventuelle de phares allumés. 

⸺ Je n’ai pas contacté les gendarmes, c’est mon collègue qui l’a fait, finit-elle par dire. 

⸺ Ses phrases s’effilochent, ses réponses s’éteignent. On sent la lassitude, la peur de mal dire, la hâte d’en finir. La présidente la rappelle à l’ordre ; la partie civile n’a rien à ajouter. Me Franck, toujours méthodique, la pousse à confirmer quelques détails – la position du véhicule, la direction, la distance. Et puis c’est fini. Un silence s’installe. On échange des regards, on griffonne quelques notes. Trois témoignages, trois ombres dans la nuit du 16 décembre. Et toujours, la même absence.

Le lieutenant-colonel Sophie Lambert s’avance à la barre. D’un pas mesuré, la gendarme prend place, le dos droit, le regard clair. En poste à Albi, elle vient confirmer les récits déjà livrés par ses hommes, mais surtout, dérouler la mécanique implacable mise en œuvre dès les premières heures de la disparition de Delphine Jubillar. 

⸺ J’étais alors directrice des opérations, précise-t-elle d’une voix calme, maîtrisée. 

⸺ Elle commandait les sept premiers jours de la recherche, ces heures fiévreuses où chaque minute compte, où la routine se dissout dans l’urgence.

⸺  J’ai engagé la moitié de ma compagnie sur le terrain. 

⸺ L’énoncé est sec, presque militaire, mais derrière la rigueur, on devine l’ombre d’une inquiétude grandissante.

C’est le gendarme Sébastien Escanez, dit-elle, qui l’a prévenue en premier. Une disparition. Une femme, jeune, mère de famille, partie dans la nuit sans un mot. Alors, tout s’enclenche. Elle déroule le fil avec la précision d’un rapport d’état-major. Le contexte du couvre-feu. L’habitude d’une vie rangée. Delphine, qui avait acheté les cadeaux de Noël, planifié un café avec ses amies. Rien, absolument rien ne laissait présager une fuite ni un geste désespéré.

⸺ Nous avons très vite trouvé cette disparition incompréhensible et inquiétante , confie-t-elle.

Aussitôt, elle décide d’appeler la section de recherches de Toulouse, pour élargir le champ, pour frapper plus fort, plus loin. Le service prend le relais dès le 16 décembre. Les moyens déployés sont colossaux. Vingt-cinq personnes chaque jour, sur le terrain. Des patrouilles, des chiens, des cartes annotées, des zones quadrillées. Seize secteurs définis autour de la maison des Jubillar, trente-cinq kilomètres carrés ratissés, fouillés, retournés.

⸺  Nous avons effectué les premiers porte-à-porte dans le voisinage, poursuit-elle. 

⸺ Des bois explorés, des fossés sondés, des lacs passés au peigne fin. Un hélicoptère survole Cagnac dès le 16 décembre, puis à nouveau le 18, fouillant les moindres replis du paysage. Les brigades nautiques, venues de plusieurs départements, draguent les points d’eau, sans résultat. Les caméras, elles aussi, se taisent. Aucune image exploitable. Aucune trace.

Le 23 décembre, une battue gigantesque est organisée : plus de mille cinq cents volontaires convergent vers Cagnac-les-Mines. Ils fouillent, grattent, espèrent. Rien. Ce même jour, Sophie Lambert passe le relais. La section de recherches de Toulouse prend la main. Pour elle, la mission s’arrête là. Dans le box, Cédric Jubillar s’enfonce dans son siège. Son visage se ferme, impassible. Ce long décompte de forces, d’hélicoptères et de chiens ne semble pas l’atteindre. Pas une crispation, pas un mot. Rien à voir avec les sursauts nerveux qu’il laisse échapper lorsque l’on évoque ses enfants. Dans le public, les murmures se propagent, acides, étouffés. 

⸺ Il doit en avoir plein le casque, glisse un jeune homme, mi-ironique, mi-las. 

⸺ De toute façon, il est détesté ou adoré, répond une femme à voix basse.

Les regards se tournent tous vers lui. Cédric Jubillar, le plaquiste silencieux, l’homme au centre du drame. Scruté, jugé, observé – même lorsqu’il ne dit rien. Surtout lorsqu’il ne dit rien.

Après les sept premiers jours d’investigations menés d’une main ferme par le lieutenant-colonel Sophie Lambert, le relais est passé à la section de recherches de Toulouse. C’est donc l’adjoint de ce service, le commandant Jérôme Guillen, qui prend place à la barre. L’homme a depuis quitté le Tarn pour Marseille, mais la gravité de l’affaire semble l’avoir suivi, imprimée quelque part dans le pli de son regard. Saisi du dossier dès les premiers jours, Guillen est le directeur des opérations de terrain, celui qui arpente la terre, la scrute, la retourne. 

⸺ Mon supérieur hiérarchique était le major Bernard Lovellec, directeur d’enquête, précise-t-il d’une voix posée, avant d’ajouter que ce dernier témoignera à son tour – un témoignage attendu, redouté même, tant son nom résonne dans la salle comme celui d’un homme qui sait.

Le commandant déroule d’abord les constatations déjà évoquées par ses collègues, puis entre dans le vif du sujet : l’enquête qui mènera à la mise en examen, puis à l’incarcération de Cédric Jubillar. Les fouilles, d’abord larges et méthodiques, se resserrent à la lumière de nouveaux témoignages. Une ferme incendiée, à proximité du pavillon conjugal, attire leur attention. Le lieu est évoqué par Séverine Longhini, l’ex-compagne de Cédric. Rien de concluant, mais l’intuition commande d’y revenir, de vérifier. Puis vient un autre signalement, plus troublant encore. Un codétenu du suspect, un certain Marco, affirme que Cédric lui aurait posé une étrange question : 

⸺  Est-ce que la pluie peut faire couler la boue… et révéler un corps ? 

⸺ Un silence lourd s’installe dans la salle. Guillen poursuit, sans emphase, presque clinique :

⸺ Au fil des investigations, nous avons appris que le mis en cause avait déjà confié à plusieurs proches son désir de tuer sa femme. 

⸺ Il marque une pause, puis ajoute, plus bas : 

⸺ Y compris à sa propre mère, Nadine Fabre. 

⸺ La salle retient son souffle.

Toutefois, le commandant ne s’attarde pas. Il conclut son rapport sur un constat d’impuissance. Malgré les moyens engagés, malgré la ténacité des hommes et des femmes mobilisés, Delphine n’a jamais été retrouvée. Certains terrains – notamment les anciennes galeries minières – n’ont pas pu être explorés. 

⸺ Ce n’était pas responsable d’y engager des recherches, concède-t-il. Le risque d’effondrement, la profondeur, la complexité du sous-sol de Cagnac rendaient toute exploration suicidaire. 

⸺ À ces mots, la présidente relève la tête, referme son dossier d’un geste net. Les regards convergent vers le box. Cédric Jubillar reste immobile, les bras croisés, les yeux perdus dans le vide.

⸺ Nous allons passer aux questions, annonce la présidente. 

⸺ Et l’air de la salle se fige, comme avant une tempête.

L’audience se tend. 

⸺ Comment passe-t-on d’une enquête pour disparition à une enquête pour meurtre ?  

⸺ La voix de Me Franck s’élève, claire, précise, tranchante. Dans la salle, chacun retient son souffle. La question claque, directe, sans fioritures. À la barre, le commandant Jérôme Guillen marque un temps d’arrêt. L’homme, jusqu’alors sûr de ses mots, semble soudain vaciller. Ses doigts se crispent sur le pupitre, son regard cherche un point fixe.

⸺ Je… je ne peux pas vous parler de ce qui ne relève pas de ma respon-sabilité, finit-il par murmurer, visiblement embarrassé.

De son côté, Me Martin prend le relais. Son ton, lui, est plus conciliant. Il salue d’abord les efforts déployés par les enquêteurs, avant d’attaquer sur un autre front.

⸺ Pouvez-vous préciser l’étendue exacte des recherches ? Notamment dans les anciennes mines, au nord de Cagnac ? 

Guillen hoche la tête.

⸺ Oui, nous avons même dressé la liste des crevasses et fait appel à des spéléologues, répond-il, mesurant chacun de ses mots, conscient qu’à ce stade, la moindre approximation pèserait lourd.

Mais l’avocat n’a pas dit son dernier mot.

⸺ Et pourquoi ne pas avoir élargi la zone de recherches au-delà du rayon de trente-cinq kilomètres mentionnés ?

⸺ Cette fois, le gendarme s’immobilise. Son regard se trouble, puis se détourne vers la présidente.

⸺ Je… je ne saurais vous répondre précisément. Cela relevait de décisions supérieures, élude-t-il, visiblement à bout de marge.

Nouvelle salve :

⸺ Et sur quelle base avez-vous déterminé que Delphine était morte le soir même de sa disparition ? 

Même silence gêné. Puis la phrase tombe, mécanique, presque soulagée :

⸺ Le directeur d’enquête vous détaillera ces éléments. 

Un murmure parcourt la salle. La tension devient palpable.

C’est alors que Me Rongier, l’avocate parisienne de la partie civile, se lève à son tour. Elle s’avance, droite, concentrée, mais avant qu’elle ne parle, la présidente la prévient, sèchement :

⸺ Maître, veillez à ne pas revenir sur des points déjà abordés. 

Un sourire crispé se dessine sur le visage de l’avocate.

⸺ Vous n’allez pas me le préciser chaque fois que je prends la parole, tout de même ? réplique cette dernière, piquée.

La joute est brève, électrique. Un instant, la salle d’audience n’est plus qu’un champ clos où s’affrontent ego, stratégies et nerfs à vif. Au centre, imperturbable, Cédric observe la scène, le regard perdu, comme étranger au tumulte qu’il a lui-même déclenché.

Cédric Jubillar se retrouve de nouveau au centre du jeu. Depuis le début de l’audience, les mots des témoins s’empilent, lourds comme des pierres. Cette fois, c’est à lui de répondre. La présidente évoque les déclarations de l’administratrice de ses enfants : Louis, son fils aîné, aurait affirmé, sans trembler, qu’il était convaincu de la culpabilité de son père. « Les enfants, dit-elle, ne réclament qu’une chose – la vérité. »

Cédric relève la tête, les mâchoires serrées.

⸺ Je ne comprends pas ces propos, puisque je n’ai pas tué Delphine. Je ne peux rien leur dire, je ne sais rien, comme eux. 

Sa voix est monocorde, presque lasse. Il dénonce des paroles injustes, blessantes, « discriminantes », dit-il. Puis, dans un souffle, concède :

⸺ Peut-être que Louis m’en veut… parce que je n’ai pas voulu le voir. Je ne lui ai pas écrit pendant un an. 

Un silence s’abat sur la salle. On entend le froissement des robes noires, le grincement d’une chaise. Sa défense prend alors le relais.

⸺ Est-ce que vous souhaitez que vos enfants viennent vous voir en prison ? 

Le regard de Cédric se durcit.

⸺ Non. Pas en prison. 

Le ton est sec, tranchant. Il précise qu’il préférerait les voir par visioconférence, mais qu’aucune demande en ce sens ne lui a jamais été proposée. Les avocats insistent sur la question du lien brisé, de la communication absente. Cédric répond qu’il a « fait quelques démar-  ches », avant de renoncer, jugeant les conditions imposées par l’administration carcérale « inhumaines ».

La présidente lui rappelle qu’une assistante sociale était pourtant disponible pour faciliter les échanges. Il baisse les yeux, reste muet. L’ombre d’un rictus passe sur son visage – une manière de dire qu’il n’y croit plus.

Un léger brouhaha parcourt la salle. La présidente jette un coup d’œil à l’horloge.

⸺ Suspension d’audience. Reprise à treize heures quinze.

Les bancs se vident lentement. L’air semble soudain plus lourd. Dans le box, Cédric Jubillar demeure immobile, comme si la vérité, encore, se refusait à lui.

***

13 h 23 – La salle d’audience se fige dans un silence de verre. Le major Bernard Lovellec, de la section de recherches de Toulouse, prend place à la barre. C’est l’homme que tous attendent : celui qui a dirigé les opérations, celui dont les ordres ont conduit Cédric Jubillar à l’accusation de meurtre. Sa voix, lorsqu’elle s’élève, n’a pourtant rien d’assuré. Les mots trébuchent, les phrases s’effilochent. On devine la tension dans la gorge. Le micro grésille, amplifiant le moindre souffle, comme pour souligner les hésitations du témoin. Lovellec s’efforce de reprendre le fil des événements : la nuit de la disparition, les premières vérifications, les auditions à la chaîne.

⸺ Nous procédons ensuite à plusieurs auditions de proches, dit-il, la bouche sèche. Il marque une pause.

⸺ Cédric aussi est entendu et examiné : il présente une trace au bras, une autre sur le torse.

Le major déroule alors, d’une voix hachée, le long inventaire des constatations : l’amant de Delphine, la fissure du couple, la maison devenue théâtre muet. Un diaporama s’affiche à l’écran : chaque pièce, chaque recoin du pavillon défile sous les yeux du public – cuisine, chambre, salle de bains, autant de fragments d’un quotidien figé. Lovellec commente posément les clichés, puis revient sur les pistes abandonnées :

⸺ L’hypothèse du suicide, celle de la disparition volontaire… toutes deux ont été très vite écartées.

⸺ Quelques mots, sobres, qui résonnent comme un couperet. En conclusion, le major rappelle l’ouverture d’une information judiciaire pour enlèvement et séquestration. Puis il s’interrompt, saisit son verre d’eau. Un bref silence s’installe, presque religieux. Dans le box, Cédric ne bouge pas. Le corps replié, les coudes sur les genoux, la tête appuyée sur une main, il observe. Ses yeux ne quittent pas le témoin. On ne sait s’il écoute, s’il jauge, ou s’il guette la moindre faille. Le major Bernard Lovellec pénètre désormais dans le détail des hypothèses écartées.

⸺ Nous n’avons relevé aucune trace de vie depuis le 15 décembre 2020, annonce-t-il d’emblée. 

⸺ Puis enchaîne sur le dossier technique. Le téléphone de Delphine n’a jamais été retrouvé ; les enquêteurs l’ont pourtant « reconstitué » – même modèle, même carte SIM recréée – pour tenter de reconstituer ses derniers mouvements. 

⸺ Nous avons été assaillis de messages et d’appels, précise-t-il : la quasi animation sur les lignes, qui a d’abord semblé indiquer une réactivation du portable, résultait en réalité des opérations policières. Cette manœuvre a permis de dessiner un profil social net : Delphine menait une vie relationnelle riche et entretenait un lien solide avec son amant. Autant d’éléments qui, selon le major, fragilisent encore la thèse du suicide ou de la disparition volontaire.

Le gendarme s’attarde ensuite sur la piste du rôdeur. Là encore, rien. La vidéosurveillance n’a livré aucune image probante ; le secteur, désert ; les géolocalisations et le dépouillement des fichiers de délinquants n’ont rien révélé. Les enquêteurs butent contre un mur d’absence de traces. Vient la piste de l’homme éconduit : plusieurs candidats potentiels sont identifiés, suspectés d’avoir pu s’en prendre à Delphine. Après investigations approfondies, chacun d’eux est progressivement rayé de la liste des suspects. Une autre impasse.

Les télécommunications entre Delphine et Jean Donat Macquet rendent compte, à l’inverse, d’une relation profonde et impatiente de se concrétiser – les deux amants prévoyaient d’emménager ensemble. Cathy, la compagne de Jean Donat, avait bien eu connaissance de la liaison et pris contact avec Delphine, mais leurs échanges, quelques jours avant la disparition, restent courtois ; de surcroît, la téléphonie confirme que le couple était ensemble le 15 décembre. Le dossier les écarte donc.

À mesure que son exposé progresse, Lovellec gagne en assurance. Il souligne des éléments plus saillants : les difficultés financières du couple, la dépendance économique de Cédric, son refus de la séparation. 

⸺ L’entourage familial demeure, de toute façon, la première piste, affirme le directeur d’enquête. Les investigations montrent par ailleurs que, contrairement à ses dires, Cédric a multiplié les manipulations téléphoniques visant à surveiller sa femme. L’examen des comptes révèle encore des locations de voiture en journée et des réservations d’hôtel la nuit ; Delphine, dans les semaines précédant sa disparition, paraissait plus joviale, « plus sexy », note Lovellec en renvoyant aux déclarations de Cédric lui-même lors de son audition. 

⸺ Pour étayer son propos, le major égrène enfin les menaces qui auraient émané du mari. Il rapporte plusieurs confidences et propos rapportés : à l’été 2020, une connaissance aurait entendu Cédric dire : « Si Delphine me quitte, je serai capable de la tuer. » À sa mère, il aurait juré : « Je te jure, maman, je vais la tuer, l’enterrer et personne ne la retrouvera. » Jusqu’au jeune mineur avec qui il jouait à la pétanque : « Ça ne se passe pas bien avec Delphine, j’ai envie de la tuer. » Ces phrases, mises bout à bout, dessinent une toile d’indices circonstanciels qui, selon l’enquête, pèsent lourd dans le dossier.

Le major Bernard Lovellec reprend le fil de la soirée du 15 décembre. Cédric Jubillar se trouve seul à la maison avec ses enfants, irrité par l’absence et le désintérêt apparent de Delphine. À l’arrivée de celle-ci, il sort « prendre   l’air », promenant les chiens, la tête baissée, indifférent aux salutations d’une voisine, précise le directeur d’enquête. Pendant ce temps, Delphine s’installe devant la télévision avec son fils. Plus tôt, elle avait envoyé une photo en petite tenue à son amant ; leurs échanges se poursuivent par messages, ponctués de réjouissances pour l’achat d’une caisse de vin, leur premier achat à deux. Cédric, lui, rejoint son lit, affirmant n’avoir rien vu ni entendu du reste de la soirée. Néanmoins, le témoignage de Louis, rapporté par l’enquêteur, contredit cette version : il a perçu et entendu une dispute, verbale et physique, entre ses parents – que Cédric a toujours niée, invoquant une confusion de son fils avec une autre soirée. Le major détaille ensuite la découverte des lunettes brisées de Delphine et les cris perçus par deux voisines, vers 23 heures. Au même moment, le téléphone de la jeune femme cesse toute communication, alors que ses échanges avec son amant étaient jusqu’alors soutenus. L’appareil réapparaît brièvement sur le réseau à 23 h 48, puis reste muet. À 06 h 52, une manipulation humaine le déverrouille, avant de disparaître définitivement du réseau à 07 h 48. Bernard Lovellec poursuit : 

⸺ À l’arrivée des gendarmes, Cédric porte un pyjama panda. Des microtraces de sang de Delphine sont relevées sur sa manche gauche. De la salive de Mme Jubillar a été retrouvée en plusieurs points : cela peut correspondre à un geste d’affection, un câlin ou un moment de soumission.

Le directeur d’enquête souligne encore l’usage du téléphone par Cédric : 

⸺ Il rallume son appareil à l’instant où il reçoit une notification de Badoo, un site de rencontre. Entre 03 h 53 et 04 h 00, le podomètre indique seulement 47 pas, soit une quinzaine de mètres ; dans l’heure suivante, il parcourt environ 160 mètres. Au regard de l’intense utilisation de son téléphone cette nuit-là, il est évident qu’il le tient constamment en main. Il compose 188 fois le numéro de Delphine, le lendemain seulement deux fois. 

Dès les premiers jours de recherches, le comportement de Cédric intrigue son entourage. Il paraît détaché, peu concerné « il cherche le corps de Delphine, mais pas sa femme », focalisé sur lui-même et sur ses chiens. Il suit les investigations et la médiatisation de l’affaire avec un intérêt marqué, mais se plaint : « Pourquoi parle-t-on toujours de Delphine et jamais de moi ? » Il se qualifie lui-même de « pute à clics ». Ces deux heures de récit minutieux conduisent les enquêteurs à placer Cédric Jubillar en garde à vue. Il est mis en examen pour meurtre sur conjoint le 18 juillet 2021.

⸺ Cédric avait la motivation, un mobile et, ce soir-là, l’opportunité, conclut Bernard Lovellec avant de rendre hommage à Delphine. 

⸺ Le gendarme s’apprête désormais à répondre aux questions de la cour.

L’avocat général Pierre Aurignac ouvre le feu des questions. Son intérêt se porte d’abord sur le terrain minier de Cagnac-les-Mines. 

⸺ Tout au long de l’enquête, nous avons découvert des endroits dont nous ignorions l’existence. Cette zone est inépuisable si l’on voulait y dissimuler un corps, admet le gendarme. 

⸺ Nicolas Ruff, avocat général, lui succède, et s’empare d’un détail concret : 

⸺ Parlons des lunettes. On sait que Delphine a une vue qui exige qu’elle porte lunettes ou lentilles. Le 15 décembre, en portait-elle ? » 

⸺ La réponse du major est brouillée par des bruits parasites. Il faut tendre l’oreille, car le directeur d’enquête bouge, ne parle pas dans le micro. 

⸺  S’il vous plaît, monsieur, parlez bien face au micro, ne vous tournez pas, l’interrompt la présidente. 

⸺ Hésitant, il reprend : 

⸺ Nous disposons de photos qui prouvent qu’elle portait ses lunettes ce jour-là… 

⸺ Les propos restent altérés, et chaque rappel à l’ordre semble miner sa confiance.

Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, prend le relais. Son sujet : les chiens. Entre 21 h 30 et 22 h 00, Cédric Jubillar a été aperçu par une voisine, promenant Gnocchi et Oprah dans Cagnac-les-Mines. Bernard Lovellec confirme, mais Me Boguet s’interroge : Cédric avait dit aux enquêteurs que Delphine était sortie promener les chiens une heure plus tard. 

⸺  Ils sortent à une fréquence terrible, ces chiens ! », ironise-t-il, provoquant une hilarité générale dans la salle, comme un bref éclat de légèreté au milieu d’un après-midi tendu. 

⸺ Une pause est annoncée avant l’intervention de la défense. Me Emmanuelle Franck prend le micro et la tension monte immédiatement. Le gendarme grommelle à une question anodine sur les écoutes téléphoniques. 

⸺ On ne va pas commencer comme ça, lance l’avocate, ferme. 

⸺ On sent que Bernard Lovellec se tend, réticent à répondre clairement. 

⸺ Il n’y a aucun reproche dans ce que je vous dis, insiste Me Franck. 

⸺ Les questions s’enchaînent, mais les réponses deviennent difficiles à saisir : la voix du gendarme est étouffée par les bruits du micro, son articulation se fait laborieuse. 

⸺ Je voudrais vous mettre face à quelques éléments qui peuvent montrer que Cédric Jubillar avait accepté le divorce, poursuit l’avocate. 

⸺ Le gendarme confirme que Cédric a consulté un avocat en octobre 2020, validant le point avancé par la défense. 

⸺ Ce divorce s’orientait-il vers une procédure à l’amiable ou conflictuelle ? 

— À l’amiable, il me semble », répond Lovellec. 

Il reconnaît également l’existence d’une enveloppe retrouvée au domicile des Jubillar, sur laquelle Delphine avait pris des notes concernant la garde des enfants, attestant d’une certaine entente. 

⸺ Pourquoi ne l’avez-vous pas mentionné ?  Interroge Me Franck. 

⸺ Le gendarme, visiblement en difficulté, répond : 

⸺ Il nous est impossible de dater cet écrit. 

À mesure que les échanges se poursuivent, Lovellec s’essuie le front, sa diction se fait plus hésitante, les phrases moins compréhensibles. Dans le box des accusés, Cédric Jubillar reste immobile, confortablement installé, détendu. Il observe la scène, glissant des regards vers la salle, indifférent à la tension qui monte autour de lui.

Vient le tour de Me Martin de mettre Bernard Lovellec sur la sellette, en abordant le sujet de la surveillance exercée par Cédric Jubillar sur sa femme. L’enquête n’a pas permis de démontrer un suivi nocturne particulier. 

⸺ Pour un homme qui la flique et l’espionne, ne pas vérifier ce qu’elle fait la nuit… vous ne trouvez pas que ce n’est pas très vigilant ?  Lance l’avocat toulousain, plus pour marquer les esprits que pour obtenir une réponse. 

⸺ Le gendarme riposte néanmoins : 

⸺ Monsieur Jubillar connaît l’emploi du temps de son épouse, il sait que la nuit, elle travaille. 

⸺ La thèse de la défense est subtilement insinuée : et si Cédric surveillait Delphine pour glaner des éléments en vue du divorce ? Dans le box des accusés, l’homme se penche complètement contre la vitre. Les coudes appuyés sur le rebord, il observe et écoute chaque mot avec une attention presque féline.

Au fil des minutes, la tension monte. Me Franck reproche au gendarme de répondre à côté, et la présidente la rappelle à l’ordre. Elle conteste, la voix aiguisée : 

⸺ Ça va être compliqué… ça commence à m’agacer. »

Le sujet des lunettes est abordé. 

⸺ Louis, le fils des Jubillar, avait mentionné une boîte de lentilles de contact appartenant à sa mère. A-t-elle été retrouvée ? 

⸺ Imaginons que vous trouviez ce boîtier vide, sans lentilles à l’intérieur. Ne pourrait-on pas se demander si Delphine ne les avait pas mises pour sortir ? questionne Me Franck, insistant sur l’importance de ce détail. 

⸺ Le gendarme fait mine de ne pas saisir, tandis que l’avocate s’applique à expliquer à l’assistance ce qu’est un simple boîtier de lentilles. 

⸺ Bernard Lovellec s’agite, se tourne, recule, revient face au pupitre, comme cherchant ses mots. Il finit par céder : selon le fils, Delphine portait ses lunettes le soir de sa disparition, et elles ont été retrouvées cassées. L’agacement de Me Franck ne se cache plus. 

⸺  Cela va être compliqué, répète-t-elle. 

⸺ Même les avocats de la partie civile commencent à murmurer leur irritation face à ce spectacle. 

⸺ Baissez d’un ton !  Tonne Me Franck, visiblement sous tension. 

⸺ La salle s’agite, et elle se rassoit pour reprendre son calme. Cédric Jubillar, lui, esquisse un léger sourire, amusé par la scène.

L’attention revient sur les cris perçus par les voisines. 

⸺ Quels éléments objectifs permettent d’établir que c’est Delphine qui crie ? interroge Me Martin. 

⸺ Objectivement, ces cris proviennent du domicile des Jubillar. Nous avons entendu tous les voisins et aucun n’a signalé avoir crié ou séparé les chiens, répond le gendarme. 

⸺ C’est encore une déduction, vous n’avez aucun élément objectif, réplique Me Martin, tranchant, tandis que la tension dans la salle monte d’un cran.

Un témoin a affirmé que Delphine Jubillar n’aurait jamais pu s’aventurer seule dans la nuit, terrifiée qu’elle était par l’obscurité. Cette observation semblait confirmer qu’elle ne pouvait être sortie de son plein gré. Me Martin interroge alors : 

⸺ Vous confirmez qu’elle est pourtant sortie regarder les étoiles le               8 décembre 2020 ?

Bernard Lovellec acquiesce : ce fait figure bien dans le dossier. 

⸺ Nous n’allons pas convoquer un météorologue, mais je pense pouvoir affirmer qu’il ne faisait pas moins noir dans la nuit du 16 décembre que dans celle du 8, ironise l’avocat, pince-sans-rire. 

⸺ La défense de Cédric reproche au gendarme de s’avancer avec des éléments absents du dossier : la piste d’un suspect non approfondie, la relation avec l’amant de Montauban, un individu ayant échangé avec Delphine sur un site de rencontres… Sur plusieurs points, le directeur d’enquête semble se perdre, énonçant des versions qui, selon la défense, ne figureraient nulle part. 

⸺ Vous inventez une histoire-là, lance Me Franck. 

Bernard Lovellec se referme alors, ses réponses se raréfient, presque sibyllines. La salle, lassée par la longueur des débats, conserve néanmoins une tension palpable ; le public reste suspendu à chaque mot.

Un livret de famille de Delphine aurait été retrouvé sur une route, sept mois après les faits, selon Me Franck. 

⸺ Cet élément ne vous a-t-il pas paru suffisamment important pour creuser la piste ? insiste-t-elle. La découverte de ce livret n’a déclenché aucun acte d’enquête. Pourquoi ? » 

Face à la persistance de l’avocate, le gendarme demeure silencieux. 

⸺ Une femme a disparu quand même, c’est grave ! martèle Emmanuelle Franck. 

⸺ Les débats s’éternisent depuis neuf heures. La salle se vide peu à peu, mais la tension, elle, reste intacte, suspendue comme un souffle retenu.

L’incompréhension s’installe lorsque Me Franck aborde la présence de l’amant de Delphine sur le site « Dirty Tinder », un espace destiné aux adeptes du sadomasochisme. Bernard Lovellec explique brièvement le principe de l’application et reconnaît n’en rien connaître. 

⸺ Moi non plus, réplique sèchement l’avocate. Ce n’est pas le sujet, nous ne sommes pas ici pour détailler les pratiques sexuelles de chacun. 

Elle insiste : 

⸺ Vous confirmez que ces deux amants échangeaient à propos de la fin du confinement et de la réouverture des clubs échangistes ? 

⸺ Le gendarme acquiesce, et Me Franck souligne que ces éléments suggèrent que d’autres personnes pouvaient être impliquées intimement avec Delphine et Jean. Sous la pression des questions insistantes, Bernard Lovellec commence à perdre patience. Ses réponses deviennent hésitantes, ponctuées de questions en retour, et il pose sa main sur son front, visiblement sur le point de craquer, lorsque l’avocate évoque les relations de l’amant de Montauban avec d’autres femmes. 

⸺ Tout ceci alors que vous parliez d’amour fou entre eux ?  Ironise-t-elle. 

⸺ Le directeur d’enquête s’agite dans son fauteuil, nerveux.

Me Franck lit ensuite des échanges entre un enquêteur et l’amant de Delphine. 

« Cédric est un abruti, mais il a eu de la chance », peut-on entendre, selon l’avocate. Les messages laissent entendre que Jean connaissait déjà la culpabilité supposée de Cédric et avait été informé de son arrestation imminente. Selon Me Franck, Bernard Lovellec aurait lui-même indiqué à Jean qu’il était sur écoute, ce que le gendarme conteste, arguant que l’amant l’aurait déduit de lui-même. 

La présence d’un journaliste auprès des enquêteurs soulève également des interrogations. 

⸺ Vous avez timé ses articles tout au long de l’enquête, accuse Me Franck, citant notamment un article largement défavorable à son client. 

⸺ Un moment de flottement survient, lié à un problème de retransmission, et la séance est suspendue. La reprise est annoncée pour jeudi à 09 h 00.

Coup de théâtre en fin d’audience. Sous les assauts méthodiques de la défense, l’enquête se disloque, pièce après pièce, comme un puzzle qu’on aurait trop voulu forcer. Et soudain, le vernis s’écaille : la vie de Delphine Jubillar, que l’on dépeignait en mère modèle, se révèle plus trouble, plus nocturne qu’on ne l’avait jamais admis. On découvre une femme vibrante, impatiente de revoir les lumières des clubs échangistes, un amant à ses côtés – ou plutôt un homme parmi d’autres –, et des désirs qui contredisent les saintes images façonnées depuis cinq ans.

Alors, que reste-t-il du grand roman de Cul ? Ah non, pardon d’amour, selon les enquêteurs…

Rien qu’une histoire charnelle, brutale, humaine. Les enquêteurs y voyaient une passion absolue ; la défense, une mascarade. Et dans ce fracas, le dossier de l’accusation semble voler en éclats, comme si toute cette affaire, jusque-là tenue d’une main ferme, se dissolvait dans le doute et la dérision.

Les bras m’en tombent. Le réel, ici, a dépassé la fiction : tout cela devient presque surréaliste.
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Hier, pendant de longues heures, le major Bernard Lovellec, ancien directeur d’enquête sur la disparition de Delphine Jubillar, a tenu la barre comme on tient une position assiégée. Face à lui, les avocats de la défense se sont acharnés à fissurer le mur de certitudes bâti par l’instruction, s’employant à désosser, pièce après pièce, ce qu’ils décrivent comme une « enquête orientée ». Chaque mot, chaque silence semblait peser dans cette joute où la vérité se dérobe derrière les argumentaires. Au cœur des débats, un mot revient, obsédant : « divorce ». C’est autour de lui que s’articule désormais le drame. Delphine voulait partir, refaire sa vie. La défense, elle, martèle que Cédric avait accepté cette séparation, et que ses derniers gestes – loin de trahir la jalousie ou la rage – prouvent au contraire une résignation tranquille.

Mais dans cette salle où les destins s’effilochent, les interprétations se heurtent et s’entrechoquent.

Chaque matin, depuis une semaine, le rituel se répète. Vers 08 h 20, sous la lumière grise du petit jour, Cédric Jubillar, fait son entrée au tribunal d’Albi, sous les yeux du public venu assister à l’audience, encadré par la police, le visage encagoulé…

***

09 h 10 – L’audience s’ouvre sur un silence tendu, bientôt rompu par l’appel du témoin du jour : Arnaud Bonnavenc, gendarme de la section de recherches de Toulouse, analyste criminel de son état. L’homme à la carrure discrète, mais au regard méthodique s’avance à la barre. Sa mission : donner forme et cohérence à la multitude de données qui composent une procédure.

Collecter, trier, recouper, projeter – voilà son art. Derrière son écran, il reconstitue les mouvements invisibles des téléphones, ces témoins muets qui, parfois, trahissent les vivants.

Spécialiste de la téléphonie, Bonnavenc décrit patiemment son travail : avec les opérateurs, les enquêteurs récupèrent les factures détaillées – les appels, les SMS, les connexions, les ouvertures de réseau, la cellule géographique où le téléphone se manifeste. Autant de signaux minuscules qui, une fois assemblés, dessinent la carte d’une présence. Celle de Delphine Jubillar fut l’une des premières à être passée au crible.

Le 15 décembre 2020, sa dernière communication classique – appel ou message – remonte à 16 h 00 précises. Ensuite, jusqu’à 23 h 59, son téléphone ne respire plus que par Internet.

⸺ À partir de dix-huit heures, le mobile demeure sous la couverture de l’antenne qui dessert le domicile du couple Jubillar, précise l’analyste d’une voix égale. 

⸺ En d’autres termes, Delphine ne s’est sans doute pas éloignée de sa maison ce soir-là. Mais les gendarmes ne se sont pas arrêtés là. Ils ont remonté le fil des semaines, épluché les échanges du mois précédant la disparition. À partir de juillet 2020, Delphine correspond régulièrement avec son amant. Les rendez-vous se font plus fréquents à compter d’août, presque chaque semaine, toujours loin de Cagnac-les-Mines. Deux vies parallèles qui s’organisent dans le secret, portées par la fièvre d’une liberté retrouvée.

⸺ Du côté de Cédric Jubillar, les relevés révèlent une autre temporalité, celle de la panique et de l’incrédulité. Dans la nuit du 15 décembre, lorsqu’il réalise l’absence de sa femme, il compose d’abord les numéros de deux amies de Delphine – dont Amélie M., qu’il appelle peu après 04 h 30. Puis vient le tour de la gendarmerie. S’ensuit l’intervention, dans la maison endormie de Cagnac. Entre-temps, Anne-Michelle Sirven, une autre proche, a été jointe par Amélie. Les deux femmes échangent à leur tour avec Cédric, déjà convaincues qu’il faut organiser les recherches. Les gendarmes, alertés, reprennent la piste à l’aube. Mais à 06 h 30, le téléphone de Delphine s’éteint définitivement : batterie vide, ou peut-être mode avion. Une heure plus tard, 07 h 49, Cédric signale que le mobile de son épouse n’émet plus. Les forces de l’ordre, parties explorer les environs, notent l’information. Ainsi s’achève, pour ce jour-là, le dernier souffle numérique de Delphine Jubillar – un signal qui, depuis, ne s’est jamais rallumé.

Comme à son habitude, Cédric Jubillar paraît étrangement détendu à l’ouverture de la séance. Il est assis dans une position classique, les mains jointes, posées sur ses cuisses, le regard fixe, presque impassible. Son visage n’exprime ni lassitude ni colère. Il écoute. Devant lui, les débats s’ouvrent sur le thème aride de la téléphonie — ces données invisibles qui, depuis plus de quatre ans, dessinent les contours de sa vie conjugale. L’atmosphère, en ce début de quatrième journée de procès, tranche avec la tension de la veille : la salle est plus silencieuse, les mots plus pesés. À la barre, Arnaud Bonnavenc, le gendarme-analyste de la section de recherches de Toulouse, déroule son exposé d’une voix claire, méthodique. Pédagogue, presque professoral, il déroule la chronologie des communications téléphoniques du couple Jubillar tout au long de l’année 2020 – une année où la passion s’effrite, où les messages d’amour laissent place à l’amertume.

⸺ Au début, ce sont des échanges de gens amoureux, note-t-il, en consultant ses relevés.

Toutefois, peu à peu, le ton change. Delphine s’éloigne. En été, elle s’inscrit sur Gleeden, l’application des rencontres discrètes, et en août, franchit un pas décisif : une première demande de divorce. Puis vient le 25 septembre. Ce jour-là, Delphine reçoit une notification inquiétante : son téléphone lui signale une tentative de géolocalisation en provenance de celui de Cédric.

⸺ Elle s’est mise en colère, pensant que son mari l’espionnait, relate Bonnavenc. L’accusé, lui, s’était défendu en rejetant la faute… sur sa mère, Nadine Fabre. 

⸺ Un léger murmure traverse la salle. Le gendarme poursuit, impertur- bable : 

⸺ Les tensions s’accroissent, mais Cédric tente encore de renouer, par messages. En vain. En novembre, Delphine reprend sa procédure de divorce. Elle s’est décidée à partir. Cédric découvre alors, au fil des jours, que son épouse loue des voitures, achète de la lingerie, réserve des chambres d’hôtel. Des signes d’une vie qui lui échappe. Il lui reproche, par messages, commente simplement l’analyste.

Le soir de la disparition, les échanges entre Delphine et Jean, son amant, se multiplient.

Ils parlent d’avenir, de projets, de liberté retrouvée. La femme de Jean a accepté la liaison – ils songent à reconstruire leur vie, à célébrer leur bonheur. Une caisse de vin est même achetée pour l’occasion. À cet instant du récit, le contraste entre l’élan amoureux de Delphine et le silence du box est saisissant. 

⸺ Ces éléments, conjugués aux constatations sur le terrain, nous ont conduits à une conclusion claire, énonce le gendarme sans détour.  Rien n’indique que Delphine souhaitait quitter son domicile ce soir-là. Dès lors, dans les mois qui suivent, nous considérons Cédric comme le principal suspect. »

L’avocat général Ruff intervient à son tour, évoquant un second téléphone retrouvé au domicile conjugal. Un vieux modèle, oublié, appartenant à Cédric. 

⸺ Son analyse n’a rien révélé, précise-t-il. Pas une trace d’activité depuis un an. 

⸺ Bonnavenc répète calmement, presque mécaniquement, ses conclusions. Sa voix ne tremble pas. Rien, dans son ton, ne trahit le doute – seulement la certitude froide d’un homme qui croit à la cohérence des chiffres.

C’est devenu un rituel, presque une respiration du procès : à chaque audience ou presque, un éclat de voix oppose Me Franck, la défense de Cédric Jubillar, et Me Rongier, l’avocate d’une amie de Delphine. Ce matin encore, la scène se rejoue. Alors que Me Rongier déroule une question interminable, sa consœur laisse échapper, à mi-voix, un soupir d’agacement. Le ton monte aussitôt. 

⸺ Je suis habituée à ce que la défense me coupe, mais il faudrait que cela cesse ! lance Me Rongier dans le micro, d’un ton sec. 

L’autre réplique, mordante : 

⸺ Encore faudrait-il que vos questions soient précises et ne durent pas un quart d’heure. 

L’échange tourne à la joute verbale. Les deux femmes se fusillent du regard. À l’évidence, elles ne partiront pas en vacances ensemble.

À la barre, Arnaud Bonnavenc observe, impassible. Le gendarme, analyste téléphonique, semble étranger à ces passes d’armes, mais face aux questions de Me Rongier, il trébuche souvent. Non qu’il soit mis en difficulté : simplement, il ne comprend pas. 

⸺ Désolé… je n’ai pas saisi, souffle-t-il, d’un ton embarrassé. 

Les interrogations s’étirent, les réponses se réduisent à des formules sèches, factuelles, sans ornement. Puis, l’analyste déroule le fil de l’enquête. 

⸺ Au départ, nous avons travaillé en partant du principe que Cédric Jubillar disait la vérité sur le déroulement de la nuit, explique-t-il d’une voix posée. Mais les faits s’accumulent, les incohérences se multiplient. 

⸺ Petit à petit, l’hypothèse Cédric Jubillar a pris de l’ampleur. Nous avons relevé des contradictions dans ses déclarations. 

⸺ Il marque une pause, le regard fixe. 

⸺ En aucun cas, les autres pistes n’ont été abandonnées, ajoute-t-il avec fermeté, rappelant que d’autres auditions, d’autres gardes à vue, ont bel et bien eu lieu. 

⸺ La salle, un instant suspendue à ses mots, retombe dans le silence. Quelques minutes plus tard, la présidente annonce une suspension de séance. Le tribunal d’Albi se vide lentement, dans un brouhaha feutré, comme si chacun retenait encore l’écho du tumulte précédent. 

Après les interventions de la partie civile, la défense reprend la parole. Par l’intermédiaire de l’huissier, Me Franck récupère le micro, bien décidée à faire vaciller les certitudes de l’enquête. D’une voix claire, elle s’avance sur un point précis : la box Internet du domicile Jubillar. 

⸺ Elle n’a jamais été photographiée, ni analysée, ni saisie, déplore-t-elle. Et pourtant, elle aurait pu éclairer certains points de l’analyse numérique. Le photographe a bien pris la télévision… mais pas la box ! Elle n’apparaît nulle part dans la procédure. » 

À la barre, Arnaud Bonnavenc garde son calme, mais son assurance vacille un instant. Il finit par admettre, un peu à contrecœur : 

⸺ Ce type de box n’enregistre pas de données. 

L’avocate ne désarme pas. Elle regrette qu’aucun procès-verbal ne vienne attester cette absence d’examen. Les échanges se font plus techniques. Me Franck, lucide, confie ne pas être experte en téléphonie. 

⸺ Je ne maîtrise pas tout à fait le sujet, sourit-elle, sincère. 

⸺ La salle éclate d’un rire bienveillant : visiblement, peu de gens comprennent ces notions arides. Lorsqu’elle aborde un nouveau terme informatique, le gendarme lève les yeux, désarmé :

⸺ Je ne sais pas ce que c’est.

L’avocate, malicieuse, réplique : 

⸺ Il ne faudrait pas que je sois meilleure que vous !

Nouvelle salve de rires. L’atmosphère s’allège. Le public, conquis, savoure le style vif et piquant de la défense toulousaine.

Puis, l’analyste est interrogé sur la téléphonie de Jean, l’amant de Delphine, et de Cathy, son épouse. Le verdict est net : aucune de leurs lignes n’a déclenché l’antenne-relais proche du domicile des Jubillar dans la nuit fatale. Toutes ces données ont été intégrées dans AnaCrim, le logiciel d’analyse criminelle qui permet les recoupements d’informations. Selon l’accusation, ce traitement a révélé un homme refusant le divorce. Mais Me Franck s’en méfie : 

⸺ Attention, AnaCrim n’est qu’un outil de calcul. Ce n’est pas de l’intelligence.

Sans se départir de son calme, le gendarme rétorque dans un sourire : 

⸺ Merci pour moi. 

Éclat de rire général. Pour la première fois, l’avocate semble déstabilisée. Arnaud Bonnavenc, lui, paraît de plus en plus à l’aise, se rapproche de ses interlocuteurs, répond en les regardant droit dans les yeux.

La partie civile reprend enfin la main. Un avocat souligne que Cédric Jubillar n’avait éteint son téléphone que deux fois en 2020. 

⸺ Et cette nuit-là, insiste-t-il, il est resté hors tension pendant plusieurs heures.

L’analyste confirme d’un ton grave. 

⸺ On peut donc parler d’un comportement inhabituel, conclut l’avocat. 

⸺ Dans la salle d’audience, le silence retombe, comme suspendu à cette phrase lourde de sous-entendus.

Après les longues heures consacrées à la téléphonie, place à la cynophilie. Le tribunal s’apprête à écouter un autre langage : celui de l’instinct. À la barre, Patrick Lacofrette, maître-chien chevronné de la gendarmerie, prend la parole. D’un ton calme et assuré, il expose sa méthode avec une simplicité désarmante :

⸺ Le chien travaille… et moi, je cherche.

Son compagnon à quatre pattes s’appelle Maya, une femelle berger allemand « médaillée, au flair remarquable », précise-t-il, non sans une certaine fierté. Le 16 décembre 2020, c’est elle qui a été déployée sur le terrain de Cagnac-les-Mines. Avant de partir, Patrick Lacofrette sélectionne deux sous-vêtements appartenant à Delphine Jubillar, piochés dans le panier à linge sale. 

⸺ Maya a senti l’odeur, puis s’est élancée, raconte-t-il. La chienne suit la trace, inflexible, la truffe au sol. Le fil invisible la conduit d’abord vers la station d’épuration, puis à travers un champ, avant de boucler son parcours devant la maison des Jubillar. 

⸺ Les conditions météorologiques étaient idéales pour un pistage, souligne le maître-chien. 

⸺ Cédric, de son côté, affirme que cet itinéraire correspond à la promenade

⸺ habituelle de son épouse. Une seconde recherche est lancée à partir du 

⸺ deuxième vêtement : 

⸺ Maya a refait exactement le même trajet, un circuit d’environ vingt-cinq minutes, confirme Patrick Lacofrette. La conclusion s’impose : selon les indices olfactifs, Delphine Jubillar aurait effectué cette marche moins de vingt-quatre heures avant l’intervention de la brigade cynophile.

Cependant, l’expert tempère aussitôt : 

⸺ Après la mort, un corps n’émet une odeur détectable que durant une heure environ.

Une phrase, sobre, mais lourde de sens, qui s’évanouit dans le silence tendu de la salle. Patrick Lacofrette reste droit, passionné, répond à toutes les questions sans la moindre hésitation. Sa voix ne tremble pas, son regard non plus. Puis, d’un signe de la présidente, la séance prend fin.

***

14 h 06 – La salle se tait. La présidente appelle à la barre Bertrand Corre, expert en technologies numériques. Costume sombre, voix égale, l’homme s’avance, un peu raide, comme écrasé par la solennité du lieu.

⸺ Un smartphone enregistre tout, déclare-t-il d’un ton calme, presque neutre. Chaque geste, chaque ouverture d’application, chaque déplacement laisse une empreinte. 

Son métier consiste à les exhumer. Grâce à une copie intégrale du téléphone de Delphine Jubillar, il a pu explorer les couches invisibles de données, celles qu’un utilisateur ignore, mais qui continuent de parler après lui. Sur le téléphone de Cédric, le silence numérique intrigue. 

⸺ Entre 22 h 08 et 03 h 53, la nuit du 15 au 16 décembre, aucune activité détectée, énonce-t-il. Un blanc, comme une respiration coupée. L’appareil semble avoir été éteint. 

⸺ Pourquoi ? 

L’expert cherche ses mots, hésite : 

⸺ Je ne suis pas en mesure d’en déterminer la cause.

Une phrase anodine, mais lourde d’ombre. Il reprend, plus technique, presque mécanique : 

⸺ Nous avons retrouvé des applications capables de collecter des données GPS… Nous avons fouillé leur historique. Des mouvements apparaissent avant et après ce créneau, mais pas pendant.

Les termes se succèdent – extraction, métadonnées, protocole – et peu à peu, le public décroche. 

Les visages se ferment, certains bâillent discrètement. La salle d’audience devient un amphithéâtre sans passion.

Puis l’expert évoque les réseaux sociaux. Trois comptes Facebook étaient enregistrés : un au nom de Cédric, un à celui de Delphine, et un troisième, au pseudonyme mystérieux, que Cédric aurait utilisé pour suivre les groupes consacrés à la disparition de sa femme. Le compte de Delphine, lui, dormait depuis octobre. La présidente intervient. 

⸺ Monsieur Corre, expliquez-nous ce qu’est un faux positif. 

⸺ L’expert se lance dans une explication si dense, si technique, qu’elle se perd dans la salle comme une onde brouillée. On distingue des termes – coordonnées GPS, suite de données, logiciel criminalistique – mais le sens s’effiloche. La présidente le stoppe. 

⸺ Reprenez plus simplement. 

La deuxième version, plus claire, s’écoule lentement : 

⸺ Lorsqu’on recherche des coordonnées GPS dans un téléphone, il arrive que le logiciel identifie de faux signaux – des données parasites, sans lien réel avec un point géographique. Nous devons alors remonter à la source pour vérifier. Quand la donnée ne correspond à rien, nous parlons de faux positif.

Quelques têtes hochent, d’autres regardent l’horloge. L’exposé s’étire, monotone. Pas un murmure dans les rangs des avocats. Juste le tic-tac discret d’une montre, et la fatigue d’un après-midi où la vérité semble s’être perdue dans les câbles d’un téléphone.

À la barre, on appelle Alain Grand. L’homme, au visage calme et à la silhouette discrète, s’avance, mais déjà la défense gronde. Sans micro, Me Franck proteste, ses mots se perdent dans le brouhaha des bancs. On devine seulement l’essentiel : certaines pièces relatives à l’intervention du témoin ne leur ont jamais été communiquées. La présidente, Hélène Ratinaud, lève la main, tranche d’un ton ferme : 

⸺ Suspension.

⸺ Le silence retombe aussitôt.

Quelques minutes plus tard, le greffe s’affaire : on imprime, on transmet, on vérifie. Puis, nouveau coup de théâtre – la présidente annonce une deuxième suspension. Le greffe, dit-elle, avait bien envoyé l’intégralité des documents, mais certains avocats… ne les avaient simplement pas téléchargés. Un éclat de rire parcourt la salle. Le public se lève à nouveau, mi-amusé, mi-exaspéré. Une audience qui tourne à la comédie administrative.

Quand la séance reprend, comme si de rien n’était, Alain Grand peut enfin témoigner. Ancien policier, passé par la DGSI, il se présente aujourd’hui comme expert indépendant en investigation numérique. Sa voix est posée, presque professorale. Sur l’écran, il projette le fameux fichier PDF à l’origine du malentendu : un diaporama titré sobrement      « Les points GPS dans l’affaire Jubillar ». Il explique avoir été mandaté par la partie civile, par Me Mourad Battikh, représenté ce jour-là par Me Elena Campario (collaboratrice). Son objectif est clair : montrer que les données GPS du téléphone de Cédric Jubillar auraient été mal interprétées. Mais déjà, les visages dans le public se ferment – les phrases de l’ex-policier s’enlisent dans un jargon hésitant, et les premiers murmures d’incompréhension bruissent. 

Alain Grand déroule ses chiffres : 1 327 positions GPS recensées via le compte Gmail de Cédric. Puis, le 15 décembre – rupture. 

⸺ Les connexions s’arrêtent à 12 h 08, près du chantier d’Albi, énonce-t-il. Après cela, plus rien. Google se tait. Plus de traces, alors que, les jours précédents, le téléphone vibrait d’activité. 

⸺ Sa théorie : Cédric aurait désactivé volontairement la puce GPS. Le témoin poursuit, maladroitement. Il évoque de nouveaux points détectés à Cazouls, à quelques kilomètres de Cagnac : des signaux émis dans la nuit du 15 décembre à 03 h 20, mais aussi le 12 décembre. L’homme cherche ses mots, bafouille, remplace la précision par le flou. 

⸺ Des trucs… oui, des trucs étranges… 

La présidente le coupe, le regard perçant : 

⸺ Monsieur Grand, il va falloir être plus précis. Arrêtez de parler de “trucs”.

La salle explose de rire. Le témoin rougit, bredouille, son diaporama s’éteint brutalement. 

⸺ Je vais reprendre… j’ai été un peu déstabilisé, souffle-t-il. 

⸺ Il a perdu le fil. Ses phrases s’emmêlent, ses démonstrations s’effilochent. 

⸺ Il y a des choses qui ne s’expliquent pas… enfin si, je vais les expliquer.

Nouveau rire général. L’audience, un instant tendue, devient presque burlesque.

C’est alors que Me Alexandre Martin se lève. Voix tranchante : 

⸺ Madame la Présidente, ce témoin n’a pas été cité en qualité d’expert. 

⸺ Un murmure traverse la salle : l’offensive est directe. Mais Hélène Ratinaud, impassible, le renvoie dans ses cordes : 

⸺ Laissez-le terminer. Il s’appuie sur des données issues de la procédure.

Dans le box, Cédric Jubillar s’agite. Il change de position sans cesse, croise et décroise les bras, finit par se pencher vers la vitre, le front presque collé, le dos cassé en deux. Un homme en cage qui regarde, impuissant, la farce judiciaire se jouer sous ses yeux.

⸺ Je suis désolé, ça va être un peu technique…, prévient Alain Grand, d’une voix qui tremble légèrement. 

⸺ À peine la phrase prononcée, la présidente l’interrompt, sèche, impas-sible : 

⸺ Simplifiez, monsieur. Simplifiez.

L’homme s’exécute, tente de reprendre, mais le mal est fait. Les regards se détournent, les stylos cessent de gratter. Dans le prétoire, l’attention s’effiloche, comme un rideau qu’on tire sur un mauvais spectacle. Il cherche ses mots, bafouille, rit de ses propres hésitations. L’instant devient gênant, presque comique. L’audience glisse vers l’absurde. Les sourcils se lèvent, les soupirs s’entendent, quelques rires étouffés fusent dans les travées. L’expert s’embrouille, se reprend, s’excuse, s’égare à nouveau.

Puis, la tension éclate. L’avocat général Aurignac explose : 

⸺ Vous voulez faire condamner monsieur Jubillar sur la base de ces plaisanteries ? tonne-t-il, furibond. 

À ses côtés, l’avocat général Ruff enfonce le clou : 

⸺ Vous faites naître de faux espoirs chez les parties civiles ! Êtes-vous inhumain… ou simplement incompétent ?

Sa voix claque dans la salle comme un coup de fouet. Me Elena Campario, pour les parties civiles, s’avance, le regard dur, la voix posée. Elle tente de sauver ce qui peut l’être, de défendre le témoin pris sous les rafales. Alain Grand, pâle, souffle : 

⸺ Je suis humain, vous savez… 

⸺ Et d’ajouter, presque pour lui-même : 

⸺ Je fournis une expertise précise. Je me trompe peut-être dans la forme, mais pas dans le fond.

Un avocat s’approche alors du pupitre, penche la tête, examine les documents à ses côtés.

Il y décèle des erreurs. Le brouhaha monte. Les voix se superposent, les échanges se brouillent, l’audience tourne à la cacophonie. Dans son box, Cédric Jubillar rit franchement, le front appuyé contre la vitre, secoué d’un rire nerveux. Un rire d’homme qui voit la mécanique judiciaire s’enrayer toute seule.

La défense, consternée, s’en mêle : 

⸺ Comment cet homme a-t-il pu se retrouver à la barre ? gronde Me Martin. Il se tourne vers l’assistance : 

⸺ Me Battikh est dans ce dossier depuis plus de quatre ans. Jamais il n’a demandé la moindre expertise, la moindre contre-expertise. Et aujourd’hui, il nous fait intervenir ce monsieur… qui n’est même pas expert ?

Puis, droit dans les yeux d’Alain Grand : 

⸺ Quelle est votre formation, monsieur ?

Le témoin tente une réponse, parle de ses trente années passées dans la police, mais Me Martin le coupe net : 

⸺ Inutile de recommencer, on vous a déjà entendu là-dessus.

Son ton est froid, sans appel. L’homme s’éteint. Un silence bref, pesant. La présidente Ratinaud suspend la séance. Fin de l’épisode. Un épisode lunaire, commente-t-on dans les couloirs. Le public souffle, soulagé, comme si l’air de la salle d’audience s’était enfin allégé. 

La cour reprend ses esprits. Frédéric Lenfant expert en technologie numérique, entre calmement à la barre, allume son diaporama, et déroule son rapport avec rigueur et clarté. Un contraste saisissant. Pendant que l’écran affiche ses relevés, Me Martin se penche vers le box. Cédric Jubillar, tête inclinée vers la petite ouverture de la vitre, écoute attentivement. Le silence revient, studieux.

Frédéric Lenfant expose :

⸺ Le 16 décembre, entre 03 h 54 et 07 h 59, nous avons identifié 386 communications. La majorité vers le téléphone de Delphine. 

La présidente l’interroge :

⸺ Ces appels… étaient-ils entendus ?

L’expert hoche la tête : 

⸺ Non, aucun. Le téléphone sonne à peine, puis se coupe, avant que le répondeur ne s’enclenche. 

Sur la question des faux positifs, il confirme les analyses précédentes. Oui, ce fameux point GPS qui faisait débat n’en était pas un. 

⸺ Il provenait d’une application, Boussole, qui enregistre parfois des coordonnées erronées. C’est pour cela qu’une vérification sur le terrain est toujours nécessaire. 

Le ton est mesuré, précis, limpide. Le contraste avec le chaos précédent est saisissant : la salle, cette fois, écoute en silence. L’après-midi s’achève sur cette note d’ordre et de méthode, comme si la justice, un instant égarée dans la confusion, reprenait enfin le fil de sa raison.

⸺ L’analyse de l’application de jeu Game of Thrones s’avéra précieuse. Derrière les dragons et les royaumes virtuels, les enquêteurs ont découvert la trace muette d’une présence éveillée dans la nuit. Des notifications automatiques rythmaient le silence, comme autant de battements d’un cœur numérique. Grâce à elles, l’expert put affiner la chronologie : le téléphone de Cédric s’était tu à 22 h 08, le 15 décembre, avant de renaître à 03 h 53, le lendemain. À la barre, Me Campario s’avance, interroge Frédéric Lenfant sur la fiabilité de son expertise. Le témoin, calme et précis, répète que les analyses issues de simples données ne sont jamais absolues : la vérité, dit-il, ne s’éprouve qu’au contact du terrain. Il parle d’une voix assurée, sans le tremblement de son prédécesseur. L’homme connaît son affaire. Face à lui, la défense tente une estocade ; il l’esquive avec un sang-froid de technicien aguerri. Me Pressecq reprend le fil et fait dire à l’expert que le 16 décembre au soir, Cédric Jubillar a consulté son téléphone à douze reprises pour taper : 

⸺ « Localiser un appareil Android. »

⸺ Le sous-entendu flotte dans la salle – cherchait-il à retrouver sa femme ou à masquer ses traces ?

Me Franck, d’un ton ferme, balaie l’ambiguïté. 

⸺ Non, plaide-t-il, ce n’est pas le geste d’un coupable, mais celui d’un mari affolé, cherchant à comprendre où s’est évanoui le signal du téléphone de Delphine, son épouse. 

⸺ La présidente suspend la séance. La première semaine du procès Jubillar s’achève entre lassitude et vertige. 

Au fond de la salle, certains ricanent : les enquêteurs, dit-on, ont été mis en pièces par la défense. La justice, ce jour-là, ressemble à une comédie de prétoire où l’on s’égare dans les arguties techniques et les fausses certitudes. Plus une cour d’assises, songe un observateur désabusé, qu’une cour des miracles – ou peut-être simplement celle des voleurs de poules.

 

 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 5 

LUNDI 29 SEPTEMBRE

 

Après une première semaine d’audience marquée par la tension et les éclats, le procès de Cédric Jubillar reprend ce lundi 29 septembre. La salle d’assises retrouve son effervescence contenue ; les débats s’ouvrent à nouveau, et c’est désormais l’ancien procureur Alzéari qui prend place à la barre, sous le regard attentif de la cour.

***

09 h 13 — La journée s’ouvre sur la projection de la fameuse conférence de presse, celle qui a fait tant couler d’encre. Sur l’écran, la salle d’audience replonge dans le 18 juin 2021. Devant une forêt de micros, Dominique Alzéari apparaît, le visage à demi dissimulé par un masque chirurgical, prêt à livrer ses mots à la presse lors de ce qui deviendra, avec le temps, une prise de parole controversée. Ce jour-là, le procureur retrace le contexte de la disparition de Delphine Jubillar. Il rappelle les pistes explorées par les enquêteurs – la fugue, la mauvaise rencontre, le suicide, l’amant, le rôdeur – avant de resserrer l’étau autour du mari, Cédric Jubillar, que l’accusation finit par désigner comme suspect principal. Cependant, derrière la solennité du ton, quelques maladresses s’invitent dans son discours. La parole d’un procureur de la République se veut pourtant garante de la rigueur et de la vérité, un rempart contre les rumeurs et les approximations. Or, selon la défense, c’est précisément là que Dominique Alzéari aurait failli – plusieurs erreurs s’étant glissées dans son récit, justifiant sa convocation, plus de quatre ans plus tard, devant la cour. Parmi ces inexactitudes, la plus célèbre reste celle de la couette : 

⸺ Lorsque les gendarmes arrivent vers 04 h 50, avait-il déclaré, ils découvrent Cédric Jubillar en train de lancer une machine à laver dans laquelle se trouve la couette du lit sur lequel dormait madame Jubillar.

⸺ Une affirmation que les investigations viendront nuancer. Si les militaires ont bien été surpris de voir le jeune homme faire tourner une lessive à une heure aussi improbable, la couette en question, retrouvée dans la machine le 17 décembre, se trouvait encore, la veille, posée sur le canapé. Seule sa housse, elle, séchait sur un étendoir, témoin silencieux d’une nuit qui allait tout faire basculer.

Le second point controversé de la conférence portait sur l’usage du podomètre du téléphone de Cédric Jubillar, présenté à l’époque comme un indice accablant. 

⸺ Lorsque les gendarmes arrivent, le podomètre de son téléphone avait enregistré l’équivalent de 40 pas, affirmait Dominique Alzéari. 

⸺ Mais là encore, la réalité s’avéra plus nuancée. Les analyses techniques révéleront plus tard que le téléphone avait comptabilisé non pas 40, mais 46 pas entre 03 h54 et 04 h 00, puis 255 pas entre 04 h 00 et 05 h 00 – soit bien davantage que ce qu’avait avancé le procureur. Une imprécision supplémentaire, perçue par la défense comme une faille dans la mécanique de l’accusation. Ainsi, cette conférence de presse, censée éclairer l’opinion, s’était muée en un terrain glissant, miné d’erreurs et d’approximations. Une maladresse dont les avocats de Cédric Jubillar sauront, plus tard tirer parti.

Dans la salle d’audience, le silence domine. Le public observe attentivement les images qui défilent. Les défenseurs, Me Emmanuelle Franck et Me Alexandre Martin, écoutent avec une concentration froide, prenant des notes d’une main assurée sur ce discours qu’ils connaissent déjà par cœur. Derrière eux, leur client, figé dans le box vitré, garde la même posture droite, impassible. Vêtu de noir, le regard fixe, il semble presque se fondre dans l’ombre. À l’écran, Dominique Alzéari paraît d’abord maître de lui, s’exprimant avec aplomb, la voix ferme. Mais au fil des minutes, son assurance s’effrite, son corps se tasse dans le fauteuil, comme si le poids de ses propres mots commençait à l’alourdir. L’atmosphère, dans la salle, est faussement calme – une accalmie chargée d’électricité. Le calme avant la tempête. Lorsque la vidéo s’achève, la présidente suspend l’audience. Dans les travées, l’agitation reprend aussitôt : on échange, on murmure, on se prépare, car dans quelques instants, Dominique Alzéari en personne prendra la parole. Un moment attendu, presque théâtral, que chacun pressent déjà comme l’un des sommets du procès. Pendant que les jurés quittent la salle, Me Franck et Me Martin arpentent nerveusement le parquet, les mains dans le dos, comme deux fauves impatients avant l’assaut.  

L’audience reprend dans un silence dense. À la barre, Dominique Alzéari s’avance, visage fermé, allure sobre. Comme tout témoin, il décline son identité : nom, prénom, profession, date et lieu de naissance. La voix est posée, le ton mesuré. Puis, il entre dans le vif du sujet. 

⸺ Je n’ai connu cette affaire que durant un semestre, en 2021, commence-t-il, car j’ai été muté à Paris à ma propre demande, formulée plusieurs mois auparavant. » 

⸺ Raide dans sa posture, les mains jointes devant lui, le magistrat déroule calmement le fil de son récit. Il replace avec méthode la chronologie des faits et le contexte dans lequel le parquet de Toulouse avait été saisi. On sent l’homme habitué à l’exposition, rompu aux audiences et aux micros. Sa diction, nette et cadencée, trahit cette maîtrise.

Il revient ensuite sur la fameuse conférence de presse de juin 2021, celle qui avait enflammé l’opinion. 

⸺ L’objectif de ma prise de parole, rappelle-t-il, était de prévenir la propagation de fausses informations et d’éviter tout trouble à l’ordre public. J’ai détaillé des éléments objectifs, et je tiens à rappeler que nous étions alors en juin 2021, non en septembre 2025.

⸺ Sa défense est claire : replacer les mots dans leur époque, les faits dans leur cadre. 

⸺ Quelques jours plus tard, poursuit-il, j’étais en arrêt maladie, puis muté à Paris. Depuis, je n’ai plus jamais pris la parole sur cette affaire.

⸺ Le ton reste calme, mais la tension affleure. Dans le camp de l’accusation, l’avocat général Aurignac prend alors la parole, visiblement agacé. 

⸺ Je m’interroge, dit-il, sur l’utilité réelle d’avoir fait citer ce témoin. 

Un silence s’installe, puis il lâche, plus sec : 

⸺ Ce témoignage est une perte de temps. Si vous êtes là, monsieur Alzéari, c’est bien parce que la défense a voulu s’offrir un ancien procureur.

La pique fuse, glaciale, tranchant l’air comme une lame. Sur le banc de la défense, Me Emmanuelle Franck esquisse un demi-sourire. Le face-à-face entre parquet et défense vient, une fois encore, de s’enflammer. 

Dans la salle d’audience, le ton s’est fait plus grave. Dominique Alzéari, l’ancien procureur de Toulouse, tente d’expliquer ses choix. Sa voix, parfois couverte par les grésillements du micro, reste posée :

⸺ Nous étions, à cette époque, dans une phase de l’enquête où les juges d’instruction disposaient d’un certain nombre d’éléments, déclare-t-il. Je n’ai fait qu’exposer des faits, vérifiables pour l’essentiel. 

⸺ À plusieurs reprises, il répète, presque comme un mantra : « Je n’ai fait que livrer les éléments dont je disposais. » Interrogé sur d’éventuelles erreurs, le magistrat concède quelques « imprécisions », mais rejette toute idée de faute. 

⸺ Je n’ai commis aucune erreur, j’ai simplement communiqué ce que je savais à ce moment-là, insiste-t-il.

C’est alors Me de Caunes, pour la partie civile, qui s’avance lentement vers la barre, le regard fixe. 

⸺ Votre présence ici, Monsieur le Procureur, ne relève-t-elle pas davantage du spectacle que de l’acte judiciaire ?

L’ancien magistrat marque une pause, semble hésiter, puis reprend :

⸺ Je ne saurais le dire. J’espère, en tout cas, que ce n’est pas pour assouvir une quelconque vindicte, glisse-t-il, dans une allusion à peine voilée à la défense. 

Me Batthik, à son tour, entre dans la danse : 

⸺ Peut-on affirmer que vous ne dirigiez pas l’enquête ?

⸺ Oui, tout à fait. Aucun acte n’a été diligenté par le parquet de Toulouse, rétorque Alzéari.

⸺ Alors, qui aurait dû être à votre place aujourd’hui ? 

Le procureur se dérobe : 

⸺ Les gendarmes ont déjà témoigné, répond-il, fuyant toute désignation explicite.

La partie civile, visiblement agacée, s’emploie à souligner l’incongruité de sa présence. Me Boguet intervient à son tour : 

⸺ J’ai été frappé, à l’époque, par la précision de vos propos face aux journalistes, rappelle-t-il, avant de relire des extraits de la conférence de presse où Alzéari évoquait la présomption d’innocence de Cédric Jubillar. Puis, sur un ton plus appuyé : 

⸺ Avez-vous eu le sentiment, Monsieur le Procureur, de crucifier M. Jubillar ? 

⸺ Absolument pas, répond calmement l’intéressé, sans ciller.

Le silence retombe un instant, avant que Me Alexandre Martin, pour la défense, ne prenne la parole. Le ton, cette fois, est plus vif. 

⸺ Pour une intervention qui n’a, paraît-il, aucun intérêt, elle suscite tout de même beaucoup de questions… lance-t-il, ironique, avant de décocher une pique à Me Batthik : vous étiez absent, je crois, lorsque votre témoin a semé le malaise ici même. » 

Puis il se tourne vers Alzéari : 

⸺ Je vais vous interroger sur les appréciations que vous avez formulées lors de votre conférence de presse. Rien de personnel, bien entendu. Vous avez déclaré : “L’ordre du mobile est la prégnance du conflit conjugal”. N’est-ce pas là une appréciation ? 

⸺ Je ne livrais pas une parole divine, seulement les éléments dont je disposais, répond le magistrat, un brin agacé.

⸺ Pourtant, vous avez qualifié à plusieurs reprises les déclarations de M. Jubillar de “mensongères”. Ce n’est pas une appréciation ? 

⸺ Non, ce sont des éléments objectivés, maintient Alzéari.

⸺ Évitons la langue de bois, réplique sèchement Me Martin.  Vous avez dit aussi : “Le témoignage de Louis, fils du couple Jubillar, me paraît crédible”. N’est-ce pas, encore une fois, une appréciation ?  

⸺ Je n’ai fait que rappeler que ces déclarations s’inscrivaient dans un contexte complexe, élude le procureur.

Alors, l’avocat de Cédric Jubillar se redresse, la voix plus ferme : 

⸺ Vous êtes, Monsieur le Procureur, le péché originel de ce dossier, lance-t-il, accusant le témoin d’être dans le déni. 

Toutefois, Dominique Alzéari ne se démonte pas : 

⸺ Non, le péché originel, c’est la disparition de madame Aussaguel, réplique-t-il d’un ton grave.

Me Martin, implacable, enchaîne : 

⸺ Pensez-vous, sincèrement, que cette conférence de presse puisse être considérée comme un modèle du genre ? 

Le procureur esquive. 

⸺ Vous n’avez pas répondu, conclut l’avocat. C’est donc un modèle du genre.

La présidente intervient aussitôt, sèchement : 

⸺ Ce n’est pas ce qu’il a dit.

Un court silence suit, avant que Me Martin ne regagne sa place, laissant le relais à Me Emmanuelle Franck. Dans la salle, les plumes grattent les carnets. Le public retient son souffle : le duel verbal n’en est qu’à son premier round. 

Dans la salle d’audience, Me Emmanuelle Franck se lève d’un geste vif. Sa voix tranche le silence :

⸺ Avez-vous conscience, monsieur Alzéari, d’avoir tenu des propos inexacts ?

L’ancien procureur, droit derrière la barre, garde son calme :

⸺ En l’état des recherches, il s’agissait des seuls éléments dont nous disposions.

L’avocate esquisse un sourire ironique.

⸺ Vous n’êtes pas un menteur, Monsieur le Procureur, mais vous avez dit des choses fausses.

Le ton monte d’un cran. Avec une précision chirurgicale, Me Franck énumère les erreurs de l’ancien magistrat :

⸺ La fin de connexion du téléphone de Delphine à 22 h 50 ou 22 h 55 : faux. Le crédit pour l’achat d’une voiture : faux. Le tour des relations passées de Mme Jubillar : faux. Le fait qu’ils faisaient chambre à part : faux. Pourquoi avoir dit tout cela ? »

Face à cette salve, Dominique Alzéari demeure impassible, se retranchant derrière une ligne de défense constante :

⸺ Ce sont les éléments qui m’ont été rapportés.

Néanmoins, Me Franck ne désarme pas.

⸺ Et concernant le fils, Louis, vous avez parlé d’une violente dispute… d’où teniez-vous cette information ?

L’ancien procureur, mal à l’aise, tente d’atténuer le propos :

⸺ Je n’ai pas dit “violente”, j’ai dit “dispute”. 

⸺ Les éléments ne sont pas discutables, ils sont faux, tranche l’avocate, sèchement.

Puis, d’un ton plus frontal :

⸺ Avez-vous été trompé par votre adjointe ? Par le colonel de gendarmerie ? 

Alzéari se redresse, visiblement piqué :

⸺ C’est une bien curieuse manière de présenter les choses.

⸺ Même les parties civiles et l’accusation sont d’accord avec moi, rétorque Me Franck. 

Ces mots déclenchent aussitôt la colère des avocats des parties civiles, outrés qu’elle parle en leur nom.

Sur la question de la couette, le magistrat campe sur sa position :

⸺ C’est ce qu’on m’a dit, répète-t-il, inlassablement.

Me Franck, exaspérée, perd patience : 

⸺ C’est très grave ! Des gens croient encore que Cédric Jubillar a lavé cette couette le soir même de la disparition de son épouse, alors que c’est faux ! 

La tension est à son comble. La présidente annonce une suspension de séance jusqu’à 14 heures. À la sortie, les couloirs bruissent de réactions. Me Laurent de Caunes, pour la partie civile, ne mâche pas ses mots :

⸺  C’est un naufrage dans la stratégie de la défense. Cela n’avait aucun intérêt. On cherche à diluer le débat pour détourner l’attention des charges qui pèsent sur Cédric Jubillar. 

L’avocat poursuit, la voix ferme, presque indignée :

⸺ C’est quand même extraordinaire de vouloir faire passer M. Jubillar pour la victime d’une médiatisation qu’il a lui-même alimentée. Ce n’est pas digne d’une cour d’assises. 

Un murmure traverse la salle : la joute a laissé des traces. L’après-midi s’annonce brûlant.

***

14 h 03 – L’audience reprend dans un bruissement d’attente contenue. Les deux salles – celle d’audience et celle de retransmission – débordent littéralement. Les bancs du public sont pleins à craquer, les journalistes se serrent, les retardataires demeurent dehors, patientant dans le couloir ou sur les marches du palais. Pas une place libre : l’affaire Jubillar continue d’attirer les foules.

À la barre, un homme à la voix calme et précise : un expert en ingénierie réseau et cybersécurité. Sa silhouette austère tranche avec l’agitation du matin. Il commence d’un ton mesuré, presque professoral : 

⸺ Un téléphone est toujours rattaché à un relais principal qui scrute en permanence les autres relais environnants. Lorsqu’il se déplace, il saute de relais en relais.

Dans la salle, le silence se fait. Les termes techniques flottent, limpides sous la diction maîtrisée de l’expert. Il précise : 

⸺ Contrairement aux fadettes, qui ne recensent que les appels et SMS, les événements réseaux témoignent d’une activité, même en l’absence de communication. 

Son analyse s’appuie sur des chiffres précis. 825 événements réseaux sont associés au téléphone de Delphine Jubillar entre le 15 décembre à 08 h 00 et sa disparition. Ces microtraces, invisibles pour le profane, permettent de retracer les déplacements de l’appareil – ou plutôt, son immobilité.

Entre 22 h 26 et 22 h 53, le téléphone demeure inerte, bien que l’application Snapchat soit ouverte. De 22 h 53 à 23 h 48, le silence persiste. Puis, soudain, une série de mouvements est enregistrée jusqu’à 00 h 11, avant que l’appareil ne cesse toute activité apparente jusqu’à 01 h 33. Une minute plus tard, à 01 h 34, un événement de déverrouillage est détecté – ultime signe de manipulation humaine. Vers 01 h 49, le téléphone se fige à nouveau. Enfin, à 07 h 48, une dernière trace technique : le mobile quitte proprement le réseau, soit par extinction volontaire, soit par passage en mode avion, soit encore par épuisement de la batterie. L’expert conclut d’une voix neutre :

⸺ Cela exclut la casse du téléphone ou celle de sa batterie.

La présidente Hélène Ratinaud enchaîne, abordant la question du second téléphone, retrouvé bien plus tard, dans le grenier de la maison. L’expert hoche la tête : 

⸺ C’était un modèle ancien, gravement endommagé. Nous avons dû racheter un appareil identique sur eBay pour en récupérer la batterie. La salle retient son souffle, fascinée par le mélange d’enquête policière et de bricolage technologique.

⸺ Ce téléphone ne contenait aucune carte SIM. Deux SMS de l’opérateur, datés de mars 2012, y figuraient encore. Une carte SD a permis de retrouver quelques photos de 2011, représentant Cédric et Delphine. La dernière trace d’activité remonte à mars 2012.

L’exposé s’achève. Les mots de l’expert flottent dans la salle comme un écho du passé numérique d’un couple désormais brisé.

Vient le tour de la partie civile d’interroger l’expert. Dans la salle, un respect silencieux s’installe : chacun a reconnu la clarté et la rigueur de cet ingénieur au ton mesuré, précis sans jamais se perdre dans le jargon.

Me Boguet, l’avocat des enfants du couple Jubillar, se lève : 

⸺ Peut-on savoir quelle distance a parcouru ce téléphone ? 

L’expert incline légèrement la tête avant de répondre, posé :

⸺ Non. J’ai lu dans la presse que le téléphone serait resté dans la maison, mais je ne vais pas jusque-là. 

Sa voix, méthodique, ne laisse pas place au doute. 

⸺ Le téléphone se déplace dans la zone que nous avons appelée “F”, c’est-à-dire autour de la maison des Jubillar. 

Il marque une pause, le temps que chacun prenne la mesure de cette donnée. La défense a calculé la superficie de cette fameuse zone : 515 000 mètres carrés, soit plus de soixante-dix terrains de football. Une immensité où un téléphone pourrait s’immobiliser sans que l’on sache exactement où.

Me Boguet reprend : 

⸺ On sait qu’à 22 h 55, Delphine était encore au téléphone avec Jean, son amant. Puis, plus rien. Une absence totale d’événements réseaux. Donc le téléphone serait resté près de la maison jusqu’à 23 h 48. J’en conclus qu’il n’a presque pas bougé. Mais que faut-il en déduire ?

L’expert acquiesce :

⸺ Effectivement, il a très peu bougé. On parle de quelques mètres, moins de dix.

L’avocat se penche, précis comme un scalpel :

⸺ Autrement dit, au moment où les voisines disent avoir entendu des cris, le téléphone n’a pas bougé, ou très peu ? 

⸺ C’est exact.

Un murmure parcourt la salle, vite étouffé. Me Boguet enchaîne :

⸺ Comment, concrètement, trace-t-on un téléphone grâce à Google ? 

Le témoin se redresse et prend le temps de la pédagogie :

⸺ Nous avons sollicité les données conservées par Google pour les deux comptes Gmail de Delphine. Ces archives, que nous appelons un “take out”, contiennent l’ensemble des traces d’activité : connexions, déplacements, historiques. 

Un léger scintillement passe dans les yeux de l’expert, fier de la précision du travail accompli.

⸺ L’objectif, poursuit-il, était de reproduire, pas à pas, les gestes accomplis par ce téléphone et, à travers lui, tenter de comprendre les derniers mouvements de celle qui le tenait. 

Nous avons pris deux téléphones identiques à celui de Delphine Jubillar, ainsi qu’un autre modèle Android, destiné à servir de témoin. Puis, nous avons inséré des cartes SIM équivalentes et créé trois adresses Gmail distinctes. 

La voix de l’expert est calme, méthodique, presque professorale. Derrière ses mots, on devine des semaines de manipulations minutieuses, d’essais répétés, de nuits passées à traquer des traces invisibles. L’objectif : reproduire, le plus fidèlement possible, les gestes numériques retrouvés dans les archives du téléphone disparu.

Il poursuit, concentré :

⸺ Une activité apparaît à 06 h 52, le 16 décembre. Cela correspond à un déverrouillage du téléphone, nécessitant un code – qu’il soit numérique ou biométrique. 

Dans la salle, un léger frémissement. Ce simple instant, ce réveil du téléphone au petit matin, ouvre un gouffre d’interrogations. Avant cela, à    01 h 34, une autre empreinte s’est imprimée dans la mémoire de l’appa-reil : l’activation de la caméra. Puis, deux heures plus tard, à 06 h 54, une notification étrange, « Discover vide », surgit des données.

⸺ Nous avons tenté de reproduire ce phénomène, sans succès, confie l’expert, l’air sincèrement perplexe. Il faut savoir que seule une petite partie des manipulations effectuées sur un téléphone sont enregistrées par Google. Certaines traces peuvent apparaître automatiquement, sans intervention humaine. Les notifications Discover, notamment, peuvent générer ce type d’activité fantôme.

Un silence s’installe, avant que Me Laurent de Caunes ne se lève, mains croisées derrière le dos :

⸺ L’application lampe torche a-t-elle été activée cette nuit-là ? 

Un demi-sourire éclaire le visage de l’ingénieur :

⸺ Excellente question… dit-il, presque admiratif, avant de reprendre, plus grave : mais je ne peux pas vous répondre. Je n’ai trouvé aucune trace de son activation. Cela ne signifie pas qu’elle n’ait pas été utilisée, simplement qu’elle n’a laissé aucune empreinte.

⸺ Une phrase suspendue, comme une lueur vacillante dans le brouillard numérique.

Peu après, la troisième experte, appelée à la barre, confirme brièvement les conclusions des deux précédents. Son passage est rapide, formel, presque effacé. La présidente jette un dernier regard à la salle : 

⸺ L’audience est levée. Reprise demain matin, à neuf heures. 

Le greffier ferme son dossier, les bancs se vident lentement. Dans le silence revenu, il ne reste que le bruissement des pas et, peut-être, l’écho lointain d’un téléphone qui, quelque part, s’est tu pour toujours.

À la sortie de la salle d’audience, la tension flotte encore dans l’air. Les visages sont graves, les micros tendus. Maîtres Martin et Franck, les avocats de la défense, s’arrêtent quelques instants face à la presse, sous les flashs et les murmures. 

Me Martin prend la parole la première, la voix claire, mesurée :

⸺ Dès le départ, ce qui est saillant, c’est que le procureur a reçu des informations erronées de la part des gendarmes, explique-t-elle. Trompé par les services d’enquête, il a, sans le vouloir, trompé la France entière.

À ses côtés, Me Alexandre Martin enchaîne, le ton plus tranchant : 

⸺ Contrairement à ce qu’a insinué l’avocat général, nous ne cherchions pas à nous faire un procureur. Ce que nous voulions, c’était démontrer qu’à travers cette conférence de presse, de fausses informations ont circulé, se sont installées dans les esprits. Il ne s’agit pas de juger un magistrat, mais de rétablir des faits.

Puis, plus véhément :

⸺ Cette fameuse couette, jamais elle n’a été mise dans la machine à laver. La machine n’a jamais tourné. Quand le procureur affirme cela, c’est tout simplement faux ! lâche-t-il, le visage tendu, comme excédé par l’obstination du malentendu. 

⸺ Un peu plus loin, Me Batthik, conseil de l’oncle et de la tante de Delphine Jubillar, s’avance à son tour. Le contraste est saisissant : son ton est plus feutré, empreint d’une fatigue évidente. 

⸺ Mes clients sont épuisés, lessivés après seulement une semaine d’audience, confie-t-il. Ils n’ont pas l’habitude de ces joutes judiciaires, de cette violence symbolique. Chaque jour, devoir croiser le regard de Cédric Jubillar est, pour eux, une épreuve. Ils ont choisi de se tenir à l’écart du tumulte médiatique… Ils attendent simplement la vérité. »

Derrière les déclarations, un malaise profond s’installe, car tout, dans ce dossier, semble vaciller sur des incertitudes. Ces imprécisions accumulées, ces déductions fragiles sur lesquelles juges et enquêteurs se sont appuyés pour maintenir en détention un homme depuis plus de quatre ans, laissent un goût amer. Triste paradoxe : ce procès, mené vaille que vaille, pourrait conduire à condamner un innocent, ou à acquitter un coupable. Et si un jour la vérité venait à surgir, plus nue, plus crue, la justice, elle, ne pourrait plus revenir en arrière. En l’état, le spectacle de cette procédure paraît presque invraisemblable. Le prévenu devrait être libre, l’enquête encore à l’œuvre – cherchant, patiemment, ces fragments essentiels qui manquent à une instruction que beaucoup jugent désormais inachevée, voire bâclée.
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La semaine dernière, face à la présidente de la cour d’assises qui l’invitait à préciser sa ligne de défense, Cédric Jubillar a nié, par deux fois, toute responsabilité dans la disparition de celle qui partageait autrefois sa vie – et qui, semble-t-il, rêvait déjà d’un autre amour.

***

09 h 08 – L’audience s’ouvre sur la déposition d’une dernière experte, spécialiste en analyse génétique. Au fil de l’enquête, elle a examiné onze scellés, prélevés tant dans la maison des Jubillar, à Cagnac-les Mines, que dans les deux véhicules stationnés devant le domicile. La salle, suspendue à sa voix, écoute la litanie méthodique des objets étudiés. Toutes les traces ont été confrontées aux profils ADN de Cédric et de Delphine Jubillar, dans l’espoir d’en tirer quelque vérité.

Bras croisés, le regard fixe, Cédric s’enfonce dans son siège, attentif à chaque mot prononcé.

Les analyses réalisées sur un drap retrouvé dans la voiture de Delphine ont révélé la présence de l’ADN du couple. Aucune trace de sang, aucune trace de salive. Mais du liquide séminal appartenant à Cédric, non à Delphine. Le drap fut saisi le 16 décembre 2020. Ce même jour, un plaid, aperçu sur le canapé, sera retrouvé deux mois plus tard dans la niche du chien. 

⸺ Nous avons identifié un mélange de deux profils génétiques, dont des spermatozoïdes, sur un coin du plaid et sur trois traces relevées sur le pyjama, déclare l’experte. 

Me Boguet, soucieux du détail, relève : 

⸺ L’ADN de Delphine n’apparaît pas sur le plaid. Elle ne s’occupait donc pas des chiens au quotidien. 

Le pyjama panda que portait Cédric la nuit de la disparition a lui aussi été analysé. Saisi le 6 janvier 2021, il portait, à divers endroits, de légères traces de sang humain. Le résultat indique un mélange des ADN du couple. La défense demande précision : il ne s’agissait que de microtraces, invisibles à l’œil nu, révélées grâce au BlueStar – ce produit chimique qui éclaire, dans la nuit du doute, ce que l’œil ne peut voir.

Les analyses menées sur la couette et sa housse, saisies et lavées le 6 janvier 2021, ont révélé la présence d’un unique profil génétique, celui de Cédric Jubillar. 

⸺ La recherche de sang humain s’est révélée négative, précise l’experte, d’un ton calme et détaché. L’eau prélevée dans les siphons n’a, elle non plus, livré aucun secret. 

⸺ Aucun prélèvement exploitable n’a pu être effectué sur ces scellés, poursuit-elle, la quantité comme la qualité de l’ADN étaient insuffisantes. La recherche de sang s’est avérée positive, mais non en sang humain.

⸺ Vient alors le pantalon de jogging, celui que portait Cédric la nuit de la disparition de son épouse. La photo du vêtement s’affiche sur l’écran : tissu sombre, parsemé de taches aux contours flous. 

⸺ Aucune trace de spermatozoïdes n’a été détectée », déclare l’experte. 

Puis, méthodiquement, elle ajoute : 

⸺ Un mélange compatible avec les ADN de Cédric et de Delphine est présent sur soixante-douze prélèvements sur cent. Le profil seul de Cédric Jubillar apparaît sur les vingt-huit restants.

Le rapport d’expertise ADN s’achève. Dans le prétoire, l’air semble s’épaissir. Chacun mesure le poids du silence – ce silence que la science, malgré sa rigueur, ne parvient pas toujours à percer.

Stéphanie Aussaguel, la sœur de Delphine, s’avance vers la barre. Vêtue de rose, elle marche d’un pas mesuré, le visage grave, mais calme. Une fois immobile, elle joint les mains devant elle, comme pour s’ancrer dans ce moment suspendu.

⸺ La dernière fois que je l’ai vue, c’était en août 2020. Elle avait maigri… commence-t-elle d’une voix posée. Cédric, lui, n’était pas content d’être avec nous. Il restait à l’écart, fermé.

Sur une question de la présidente Ratinaud, Stéphanie précise : 

⸺ Delphine mesurait un mètre soixante-sept et pesait cinquante-cinq kilos. 

Puis elle poursuit, sans hausser le ton, mais avec la fermeté tranquille de celle qui n’a plus rien à perdre :

⸺ Lors de nos réunions de famille, Cédric était toujours énervé d’être là. On le voyait à sa manière de parler – dure, sèche – avec Delphine, mais aussi avec Louis. 

Elle illustre son propos : 

⸺ Chez moi, une fois, Louis avait cinq ans. Cédric lui a donné un coup de pied, un vrai coup. Delphine s’est indignée. Il lui a répondu qu’il fallait élever un enfant à la dure.

Le dernier contact entre les deux sœurs remonte au 13 décembre, deux jours avant la disparition. Une conversation par téléphone, une quinzaine de messages échangés. 

⸺ On parlait des cadeaux de Noël. Elle voulait savoir quoi offrir à mon fils. 

Quand vient la question de la personnalité de Cédric Jubillar, la réponse fuse, sans détour : 

⸺ C’est un menteur, et je ne lui ai jamais fait confiance. 

L’homme, dans son box, demeure de marbre.

⸺  Pourquoi dites-vous cela ? interroge la présidente.

⸺ Parce qu’on ne connaît pas la vérité sur la nuit de la disparition de ma sœur. Il ment sur ce qui s’est passé cette nuit-là. »

La présidente note, le public retient son souffle. Stéphanie, elle, garde la même posture – droite, les mains jointes. Elle se souvient encore des débuts tendres du couple, puis de l’usure, du désamour lent. 

⸺ Il n’était pas violent avec Elyah, leur fille. Simplement… absent. Je l’ai vu à un mariage : il ne s’en occupait pas. Il était ailleurs.

Réservée, mesurée, elle répond à chaque question avec clarté. Son ton ne tremble pas. Et dans ce calme, presque solennel, résonne la douleur contenue d’une sœur venue, une fois encore, témoigner pour celle qui ne peut plus parler.

⸺ Le jour de la disparition de Delphine, j’ai reçu un appel à huit heures du matin. Une voix calme. C’était Cédric… mais je ne l’ai su qu’après, raconte Stéphanie Aussaguel, droite à la barre. 

Elle précise qu’elle ne possédait pas le numéro de son beau-frère. « Il m’a dit s’être trompé de contact, qu’on lui avait donné mon numéro à la place de celui de mon frère, Sébastien. » 

Un léger trouble traverse son regard. Elle marque une pause, cherche ses mots.

⸺ Ce qui m’a surprise, c’est qu’il ne m’a pas parlé de la disparition de ma sœur. Pas un mot. 

Sa voix se voile d’incompréhension.

⸺ Il y avait une certaine distance entre nous… mais je ne saurais dire pourquoi il ne m’a rien confié.

Ce sont finalement les gendarmes, vers dix heures, qui l’appellent pour lui apprendre la nouvelle.

Dans le box, Cédric Jubillar bouge enfin. Il s’avance, s’accoude au rebord, son front presque posé contre la vitre. Son regard ne quitte pas la barre. Les mots qui le concernent semblent le happer tout entier. L’avocat général reprend :

⸺ Faisait-il une différence entre ses deux enfants, Louis et Elyah ?

⸺ Oui… oui, répond Stéphanie sans détour. Avec Louis, quand il était petit, il s’en occupait. Mais pas avec Elyah. Je l’ai constaté. Il restait à distance. 

Me Pauline Rongier, avocate de la partie civile, s’avance à son tour. La voix est ferme, la question directe : 

⸺ Pensez-vous que Cédric soit un homme manipulateur ?

Un silence. Stéphanie baisse brièvement les yeux, inspire, puis relève la tête :

⸺ Oui… il pouvait l’être.

Sa réponse tombe, simple, nue, sans haine apparente – mais chargée du poids d’une conviction née de trop de silences.

⸺ Vous avez dit que Cédric Jubillar est un menteur. Est-ce, selon vous, le fait qu’il ait si vite orienté les enquêteurs vers la thèse d’un départ volontaire qui en est l’illustration ? interroge l’avocate parisienne. 

Un léger tumulte s’élève du banc de la défense, des murmures à peine audibles. Stéphanie ne se démonte pas.

⸺ Je n’ai jamais cru à un départ volontaire. Cela ne me paraissait pas possible, tranche-t-elle d’une voix ferme.

Face aux questions plus précises qui suivent, la sœur de Delphine cherche parfois ses mots, hésite, mais ne se dédit pas. Elle confirme l’appel reçu de Cédric le 16 décembre, à huit heures du matin.

⸺ Je n’ai pas compris pourquoi on a parlé d’autre chose que de la disparition, répète-t-elle, comme une blessure qu’elle n’a jamais refermée.

Puis, plus douce : 

⸺ Dans la famille, on se soutient. On ne parle pas beaucoup, mais on est là les uns pour les autres.

La « dame en rose » se souvient combien Delphine avait été présente lorsqu’elle-même avait dû être hospitalisée quelques mois auparavant. 

À la demande de son avocate, Me Malika Chmani, elle évoque son neveu.  

⸺ Louis est taiseux, mais il grandit bien. C’est un bon élève. Il a tout d’un garçon normal, malgré… les événements.

Elle marque une pause avant d’ajouter :

⸺ Au printemps, il voulait aller voir son père en prison. Cet été, c’est différent. Il y a de la colère, maintenant.

Entre Louis et Elyah, le lien est resté fort. 

⸺ Ils jouent ensemble, ils se soutiennent. Louis protège sa sœur. Il dit souvent que c’est à lui de s’occuper d’elle, désormais.

Vient ensuite la première escarmouche de la journée. La tension monte entre Me Franck, pour la défense, et les avocats de la partie civile. Après une question sur de prétendues menaces que Cédric aurait formulées à l’encontre de sa belle-famille, Me Emmanuelle Franck se lève pour corriger le tir.

Elle cite une conversation précise entre Stéphanie et Cédric :

⸺ Il a simplement dit que priver la famille de Delphine de ses enfants n’était pas son objectif. Ce n’est donc pas tout à fait la même chose que de dire qu’il menaçait tout le monde.

Les protestations fusent aussitôt du côté de la partie civile. Des voix s’élèvent, s’entrecroisent, se couvrent. Le brouhaha gagne la salle, et la présidente Ratinaud, impassible jusqu’ici, lève la main : 

⸺ Ça suffit ! La séance est suspendue. 

Un coup de marteau sec, et le silence retombe, lourd et nerveux, sur les bancs de la cour.

Sébastien Aussaguel, le frère de Delphine, s’avance vers la barre. Autour de son cou, un cordon rouge : un signe discret, mais clair, celui de son refus d’apparaître dans les médias, de livrer son visage à l’objectif. Il parle d’une voix ferme, sans hésitation.

⸺ Il avait des mots très crus envers Delphine, et cela, bien avant 2020, commence-t-il. Il la rabaissait sans cesse, mais elle restait silencieuse, elle encaissait.

Dans son box, Cédric Jubillar écoute, le menton calé dans la paume de sa main, recroquevillé sur lui-même, impénétrable.

Sébastien poursuit :

⸺ Lors d’une des dernières réunions familiales, ma compagne a remarqué que Delphine avait changé. Elle lui a confié avoir perdu treize kilos. Tout le long du repas, les rôles semblaient inversés : c’était elle qui menait la danse. J’étais surpris par sa nouvelle assurance.

Puis il évoque une scène plus violente, restée gravée dans sa mémoire.

⸺ À Gaillac, un jour, Cédric a violemment frappé son fils parce qu’il avait fait un doigt d’honneur dans la rue. Un passant, choqué, est intervenu, et ils ont failli en venir aux mains. 

Delphine, raconte-t-il, s’était alors éloignée, honteuse, fuyant le tumulte.

Interrogé sur sa dernière rencontre avec sa sœur, Sébastien situe l’épisode aux alentours du 23 ou 24 octobre 2020. Il lui avait rapporté sa voiture, passée au contrôle technique. 

⸺ C’est là qu’elle m’a annoncé qu’elle voulait divorcer et refaire sa vie. Mais elle ne m’a rien dit à propos d’un autre homme.

Il sourit brièvement en évoquant un souvenir plus léger :

⸺ En plaisantant, elle m’a dit : “Tu as vu ? Cédric a mis sept ans pour faire les chiottes”.

Un éclat d’ironie, signe d’une femme qui reprenait confiance en elle.

Le matin du 16 décembre 2020, à 08 h 03, Cédric l’appelle.

⸺ Il était furieux. Il m’a dit : “Où est ta sœur ? Je sais qu’elle est chez toi. Je vais appeler les flics.”

Sébastien marque un temps. 

⸺ Il était très énervé… 

Puis, un peu plus tard, vers midi, un second appel. 

⸺ Cette fois, il était calme, presque trop. Ça m’a surpris.

Me Batthik, de la partie civile, s’interroge : 

⸺ Ce premier appel, vous l’avez trouvé… théâtral ? Comme pour montrer qu’il était affecté ?

⸺ Oui, exactement, répond Sébastien sans détour. J’ai rapidement soupçonné Cédric. Il a très vite tourné la page, très vite cessé de parler de Delphine.

Avant de conclure, il ajoute un détail : 

⸺ Cédric mentait beaucoup sur sa consommation de cannabis. Il le cachait à Delphine. Il sortait les chiens, mais c’était surtout pour fumer.

À la question de savoir qui, habituellement, promenait les chiens, Sébastien hésite, se contredit, se reprend. Il finit par avouer qu’il ne se souvient plus. L’avocat général, Pierre Aurignac, ouvre alors le procès-verbal :

⸺ Trois jours après la disparition, Louis vous aurait dit : “Maman sort les chiens la nuit, c’est papa qui me l’a dit”.

⸺ Oui, confirme Sébastien, d’une voix plus grave.

⸺ J’ai pensé que Cédric avait demandé à son fils de dire ça. De répéter que c’était elle… 

Un silence s’abat sur la salle. Et dans ce silence, chacun perçoit la lourde gravité d’un frère venu, une fois encore, défendre la mémoire d’une sœur disparue.

Me Laurent de Caunes prend la parole. D’une voix calme, presque feutrée, il interroge son client sur ce qu’il nomme « la désinvolture insultante » de Cédric Jubillar après la disparition de son épouse.

⸺ Lors de la marche blanche, c’était le seul à ne pas porter de blanc. Il avait une casquette américaine de travers, des lunettes de soleil… c’était hallucinant, relève-t-il.

Sébastien se souvient d’un homme effondré, mais sans larmes. 

⸺ Il semblait abattu, mais il ne pleurait pas. 

Puis il raconte une scène restée gravée dans sa mémoire : Louis, le fils du couple, avait sauté sur un lit, abîmant le placo qu’une couverture dissimulait.

⸺ Cédric lui a dit, en plaisantant : “Toi aussi, t’es comme papa, tu sais bien cacher tes bêtises”.

La phrase fait réagir la salle. Un frisson de malaise parcourt le public.

Après plusieurs jours d’auditions techniques, le climat de l’audience a changé. L’aridité des rapports d’experts a laissé place à la chair des témoignages, à l’émotion brute des proches. L’évocation de Delphine, la mère, la sœur, la femme, ramène dans la salle une chaleur douloureuse. Il est presque treize heures, et pourtant, la salle ne se vide pas. On écoute, encore, avec une ferveur presque religieuse.

La défense, elle, demeure en retrait. Peu de mots, peu de réactions, mais Me Alexandre Martin rompt le silence.

⸺ Il est toujours difficile de juger le comportement d’un mari dont la femme a disparu. Jonathann Daval pleurait beaucoup, lui, par exemple…, glisse-t-il, avec une ironie acérée. 

Me Emmanuelle Franck reprend aussitôt. Elle revient sur une déclaration de Sébastien concernant la nécessité de récupérer les enfants Jubillar rapidement après la disparition.

⸺ Vous auriez dit que les gendarmes vous avaient conseillé de vous servir de tout et n’importe quoi pour récupérer les enfants ? 

⸺ Ce n’est pas moi qui ai eu cette conversation, rétorque Sébastien. De mémoire, c’est ma compagne. Ils lui auraient dit de la jouer fine.

L’avocate hausse un sourcil.

⸺ Étrange conversation, tout de même… et absente de la procédure.

La remarque suscite des murmures.

Puis un nouveau témoin s’avance : Mathieu Aussaguel, le plus jeune frère de Delphine. Il parle d’une voix posée, timide. 

⸺ Je n’ai pas grand-chose à ajouter à ce qu’ont dit Stéphanie et Sébastien. Je n’ai plus eu de contact avec Delphine après avril 2020.

Il se souvient de leur dernière conversation : 

⸺ Elle m’avait parlé de leurs difficultés financières, d’un nouvel emprunt qu’elle devait faire. 

De Cédric, il n’a gardé qu’une image fugace.

⸺ La dernière fois que je l’ai vu, c’était lors d’une battue. Je n’ai plus aucun contact avec lui.

Il l’admet sans détour :

⸺ Pour moi, c’est impensable que Delphine soit partie seule. Il lui est forcément arrivé quelque chose. Ses enfants, c’était toute sa vie. Il n’y a qu’à voir comment elle s’en occupait.

Me Martin lui rappelle alors qu’il avait déclaré au début de l’enquête : 

⸺ Cédric n’aurait jamais levé la main sur elle. 

⸺ En famille, oui, précise Mathieu sobrement. Avant cela, il avait aussi confirmé que Cédric l’avait aidé à payer la caution de son appartement.

⸺ Oui… mais il m’a très vite demandé de le rembourser. 

Quelques secondes de silence. Puis la présidente Ratinaud annonce d’une voix nette : 

⸺ L’audience est suspendue. 

La salle respire à nouveau. Un souffle lourd, chargé d’émotion et de tension mêlées.

***

14 h 08 – Cédric Jubillar se lève. C’est à son tour de s’expliquer. Dans la salle, un léger frémissement parcourt les rangs : l’instant est attendu. La présidente Hélène Ratinaud l’interroge d’abord sur ses rapports avec la famille de Delphine.

⸺ Il n’y avait pas plus d’affinités que ça avec eux. On se voyait aux fêtes, c’est tout, répond-il d’un ton détaché. 

Il cherche ses souvenirs, hausse les épaules, affirme ne se rappeler d’aucune rencontre récente avec ses beaux-frères et sa belle-sœur. La présidente s’agace de ces réponses trop brèves, de cette désinvolture nerveuse. Elle le lui fait remarquer sèchement.

Alors, Cédric change d’attitude. Le ton devient plus tranchant, plus cru. Les phrases claquent :

⸺ J’ai un langage cru, oui. Je dis “des connasses”, “des salopes”. La salle retient son souffle.

⸺ À la maison, c’était toujours Delphine qui portait la culotte, ajoute-t-il.

Il se défend d’en avoir souffert :

⸺ Ça ne me gênait pas. Je me disais qu’elle était contente, alors tout allait bien.

La présidente revient sur la matinée du 16 décembre, jour de la disparition. Il a téléphoné à la sœur de Delphine, mais sans évoquer le drame. Elle l’a affirmé : il ne lui aurait rien dit. Cédric réplique aussitôt :

⸺ Si, je me suis présenté. Elle a dû oublier. 

Puis il précise avoir appelé le frère, Sébastien, mais pas le plus jeune, Mathieu.

⸺ Je n’avais pas son numéro. 

Selon lui, la tension avec la famille de Delphine aurait commencé quand Lolita, « une cousine », s’est « mise à s’exposer sur Internet ». Il en profite pour rappeler qu’il ne s’est jamais senti accepté.

⸺ Dès le début, je n’étais pas le bienvenu dans la famille.

L’avocat général prend la parole, frontal :

⸺ Delphine, vous l’aimiez sincèrement ? 

Cédric ne tergiverse pas :

⸺ Oui. Tout à fait. » 

Réponse courte, nette, presque mécanique.

Me Laurent de Caunes, esquisse un sourire :

⸺ Une réponse bien brève, tout de même.

Alors Cédric ajoute, plus doucement :

⸺ Elle gardera toujours une grande place dans mon cœur. C’était la mère de mes enfants. On s’est perdus… quand elle a demandé le divorce.

Un silence retombe sur la salle. Seule la voix du greffier, feuilletant ses notes, trouble un instant l’air lourd de la cour d’assises.

La présidente aborde à présent l’un des points les plus étranges du  dossier : la piste des témoins de Jéhovah, évoquée par Cédric lui-même. 

⸺ Quand j’ai reçu le courrier des témoins de Jéhovah, je me suis posé la question, explique-t-il d’un ton plat.

Il raconte avoir trouvé, fin décembre, une lettre adressée à Delphine. Une découverte qui, selon lui, l’a troublé – un instant seulement, mais l’atmosphère change dès qu’on mentionne une autre piste, plus absurde encore : celle du djihad.

⸺ Je l’ai vue une fois prier, à genoux sur le canapé, les mains vers le ciel, dit-il. 

Des rires fusent dans la salle. 

⸺ Je lui ai demandé ce qu’elle faisait, et elle s’est arrêtée.

L’homme, droit dans son box, se penche légèrement vers l’avant. Ses mains agrippent le rebord de la vitre. La tension monte, visible, presque physique. Ses avocats échangent à voix basse.

Me Boguet, avocat des enfants de Delphine, prend la parole. Il avance son micro, sans détour : 

⸺ De nombreux témoins affirment que vous aviez pour habitude de rabaisser votre épouse, de lui imposer votre autorité. Qu’en dites-   vous ?

Cédric réplique aussitôt, la voix dure :

⸺ J’ai toujours parlé cru. J’ai toujours dit ce que je pensais. Et elle n’était pas si soumise que ça. Je parle comme ça à tout le monde.

L’avocat hoche la tête, puis recentre son tir :

⸺ Et avec votre fils, Louis ? Vous auriez dit qu’il faut que les enfants aient peur de leurs parents. C’est vrai ?

Cédric se crispe davantage. Son ton devient plus tranchant, presque  brutal :

⸺ Oui, il faut qu’ils aient peur, sinon on se fait bouffer ! Mais pas à ce point-là non plus. Mon fils, je ne le terrorisais pas.

Il marque une pause, son regard se durcit.

⸺ Je n’aime pas qu’on me prenne pour un con, c’est tout.

Dans la salle, Me Boguet esquisse un sourire satisfait. Il se redresse, bras ouverts vers le box :

⸺ Et voilà.

Plus tard, le plaquiste admet avoir puni Louis « en le mettant au coin, à genoux, les mains sur la tête ». Mais lorsqu’on l’interroge sur les Lego supposés disposés sous les genoux de l’enfant, il se dérobe.

⸺ Je sais plus s’il y avait des Lego, lâche-t-il, évasif.

La réaction est immédiate. Me Malika Chmani, pour la partie civile, proteste, la voix vibrante d’émotion. Dans le public, un long soupir parcourt la salle d’audience, comme un souffle de réprobation qui vient heurter les vitres du box.

Élisabeth Cotteaux, la tante de Delphine, s’avance à la barre. Son émotion est palpable dès les premiers pas. La voix tremble, le regard cherche un point d’ancrage. Très vite, les questions ramènent le débat sur les violences supposées de Cédric envers son fils, Louis. Elle confirme, d’une voix brisée :

⸺ Oui, la punition… il le mettait au coin, à genoux, les mains sur la tête. Une fois, il l’a laissé comme ça… trente minutes. 

⸺ Les mots peinent à sortir. Elle s’interrompt, submergée. Des larmes, longues, silencieuses, viennent rompre la tension glacée de la salle.

Après un moment de répit, elle reprend, la gorge encore nouée :

⸺ En novembre, je l’ai vue, ma nièce, chez moi. C’était très dur avec Cédric. Ils ne dormaient plus ensemble… il n’y avait plus de dialogue.

Sa voix se brise de nouveau, et c’est entre deux sanglots qu’elle mur- mure :

⸺ Elle était si belle… elle reprenait goût à elle-même. 

Puis, après une courte pause, plus amère :

⸺ Et lui… bon… quand on le voyait, il faisait négliger, mal habillé.

Le souvenir de la nuit du 16 décembre revient, brutal.

⸺ J’ai appris la disparition de Delphine dans la soirée. Cédric m’a appelée. Il m’a dit : “Va voir si elle n’est pas au cimetière”. 

Elle souffle profondément, incapable de masquer son trouble. 

⸺ Cette phrase… je ne l’ai jamais oubliée.

Puis elle évoque un autre moment, quelques jours plus tard, le 20 décembre. La famille, désespérée, s’est improvisée en équipe de recherche. Cédric était là. Il les avait rejoints.

⸺ À un moment, près d’une boîte de nuit, il m’a montré une grille d’évacuation. Il m’a dit : “Il n’y a pas le portable de Delphine, là ?”

Elle secoue la tête, désemparée. 

⸺ J’ai trouvé ça… tellement étrange. 

La salle reste muette. Dans ce silence suspendu, seule la respiration tremblante d’Élisabeth Cotteaux résonne – celle d’une femme qui, en cherchant à comprendre, continue de pleurer une absence devenue abîme.

C’est au tour de Didier Cotteaux, l’oncle de Delphine, d’avancer à la barre. Mari d’Élisabeth, il apparaît droit, solennel, vêtu d’un costume sombre impeccablement ajusté. Les mains jointes dans le dos, la voix calme, mais ferme, il salue d’abord les siens : 

⸺ Je voudrais remercier ma famille pour son courage. Vous pouvez poser vos questions.

L’homme inspire profondément, puis se lance : 

⸺ Lorsque je l’ai vue resplendissante, en août, j’ai compris qu’il se passait quelque chose… qu’elle avait rencontré quelqu’un. 

Sa voix se voile.

⸺ J’ai le regret de ne pas l’avoir protégée davantage. Je me sens coupable qu’elle ne soit plus là, parmi nous.

Didier évoque alors Cédric, qu’il surnommait autrefois « le moustique » – un sobriquet ironique pour un homme qu’il jugeait envahissant et agressif. 

⸺ Il mettait la pression à tout le monde, même à son propre fils.

Il confie que ses neveux et nièces ont fini par s’éloigner de lui, lui reprochant d’avoir maintenu trop longtemps le contact avec l’accusé.

Vient ensuite le témoignage de Christelle Cotteaux, l’aînée de la fratrie, cousine de Delphine. Elle se souvient d’un Noël, en 2019, d’une scène qui l’a profondément marquée.

⸺ Les enfants, dont Louis, jouaient dans le salon. Cédric avait l’habitude de jouer avec eux. À un moment, mes enfants sont venus me prévenir, paniqués : il venait de frapper Louis au visage.

Louis n’avait que cinq ans. 

⸺ Nous sommes partis peu après. Cédric était allé fumer au fond du jardin.

Hélène Cotteaux, la seconde cousine, prend à son tour la parole. Elle revoit encore Delphine à l’été 2020, amaigrie, transformée, mais plus décidée que jamais à reprendre sa vie en main.

⸺ J’étais proche d’elle. Et je me souviens… de Louis, puni à genoux, les mains sur la tête, pendant plus de trente minutes. 

La voix se brise. Les larmes affluent. Hélène poursuit malgré tout, soutenue par le regard bienveillant de la présidente.

⸺ En partant, je tenais Elyah dans mes bras. Elle m’a donné une petite tape au visage. Et là, Cédric a dit à Delphine : “Regarde encore ce qu’elle fait, ton handicapée de fille”. 

La salle se fige. Des murmures, des respirations courtes. Hélène éclate en sanglots. Elle se souvient encore de la réponse de Delphine, douce et   blessée : 

⸺ Elyah, c’était le bébé de la dernière chance. 

À la demande de Me Malika Chmani, avocate des enfants, la cousine ajoute, d’une voix étranglée : 

⸺ Quand Delphine parlait, il la contredisait… il lui parlait mal. Comme à une merde.

La présidente Hélène Ratinaud met alors fin à l’audience pour quelques minutes. La salle est lourde, pétrifiée. Dans ce silence, il n’y a plus que la respiration saccadée des proches – et, au fond, le regard figé de l’accusé, impénétrable derrière la vitre du box.

À la reprise de l’audience, le contraste est saisissant. Après les témoignages empreints d’émotion de la famille Cotteaux, la parole revient à Franck S., dernier employeur de l’accusé. L’homme au bras tatoué s’avance à la barre dans un simple t-shirt, l’air détendu. Son ton, comme son attitude, tranche avec la gravité des heures précédentes. 

⸺ C’était un travailleur, déclare-t-il sans emphase. Ce n’était pas le plus grand des finisseurs, mais il était là à l’heure, le matin.

Un léger rire lui échappe. 

⸺ Je n’ai rien de plus à déclarer. 

La présidente tente d’obtenir davantage, mais Franck S. peine à se souvenir. Sa mémoire vacille, se perd dans les dates. Il se rappelle cependant un détail : 

⸺ Le 15 décembre, c’était mon anniversaire. Cédric m’a offert une bouteille de vin. 

Le contrat du plaquiste n’avait pas été reconduit – faute de travail, explique-t-il, mais aussi parce que « sa manière de bosser ne convenait pas vraiment ».

À la barre, le ton reste léger, presque banal, comme si le quotidien du chantier se mêlait à un drame qui, lui, n’a rien d’ordinaire. Pourtant, une phrase revient, glissée au détour d’un souvenir : 

⸺ Dès le mois d’août, Cédric m’avait dit que ça n’allait plus entre eux. Que sa femme voulait divorcer… et qu’il pensait qu’elle voyait quelqu’un. 

Dans le box, Cédric Jubillar écoute, plié en deux sur son siège. La tête penchée, le regard fixe, il semble boire chaque mot. Aucun sourire cette fois. Seulement le silence d’un homme suspendu aux échos de sa propre vie racontée par d’autres.

Éric C., ancien collègue de l’accusé, prend la suite à la barre. Homme discret, peu bavard, il confirme d’emblée : 

⸺ Cédric a toujours été à l’heure, c’était un travailleur.

La phrase, presque mécanique, résonne comme un écho à celle de son ex-employeur, Franck S. Interrogé par la présidente Hélène Ratinaud sur les habitudes professionnelles de Cédric Jubillar, le témoin peine à s’étendre. 

⸺ Je ne me souviens pas de sa tenue le 15 décembre, lâche-t-il, avant d’ajouter qu’aucun détail particulier ne lui revient. 

⸺ L’homme semble sincèrement démuni, la mémoire floue, la voix basse. Me Emmanuelle Franck, pour la défense, rappelle alors ses déclarations faites aux gendarmes en 2022 : 

⸺ Ce n’est pas un nerveux à partir au quart de tour, ce n’est pas un méchant. 

Éric C. confirme calmement : 

⸺ Oui, c’est bien ce que j’ai dit. 

Il n’a rien à ajouter. La présidente le remercie et le laisse regagner sa place.

Un enregistrement est ensuite diffusé dans la salle, rompant le silence. Un document sonore, capté deux jours après la disparition de Delphine, le        17 décembre 2020. La voix de Cédric résonne – plus vive, plus assurée, presque joviale. C’est Davy Cotteaux, le plus jeune cousin de Delphine, qui avait pris cette initiative. Ce jour-là, l’homme s’était présenté spontanément chez les Jubillar, en compagnie de Sébastien Aussaguel, le frère de Delphine. Après une brève visite de la maison, les trois hommes s’étaient installés, et la conversation avait dérivé vers le couple, le divorce, la disparition.

Sur l’enregistrement, Cédric parle beaucoup, sans filtre : « J’ai des doutes sur l’adultère, mais pas de preuves réelles. » Il rit parfois, puis soupire. « On était comme des colocataires, elle ne me disait plus rien. » Et encore : « Je suis là, et j’attends. »

Sa voix se fait plus dure lorsqu’il évoque le quotidien conjugal : « Elle m’a toujours fait passer au second plan. Je subissais, mais ça m’allait. » Puis il lâche, sans détour : « Elle ne foutait plus rien à la maison ni avec les   enfants. »

Dans le box, l’homme d’aujourd’hui écoute sa propre voix. Il s’est recroquevillé, les coudes sur les genoux, la tête entre les mains. Son visage, invisible, semble peser sous le poids des mots qu’il entend. Sur l’enregistrement, la conversation continue, plus calme : Cédric se plaint des finances, reconnaît être « dans le rouge », mais précise qu’il « remboursait toujours ». Les trois hommes parlent ensuite des travaux inachevés de la maison de Cagnac-les-Mines, de la peinture, du plâtre, des finitions – ces détails banals qui, dans le silence d’un drame, prennent soudain un relief tragique.

⸺ J’étais dans un film, lâche Cédric Jubillar à propos de l’arrivée de la police scientifique dans sa maison. 

⸺ Il raconte, d’une voix lasse, les premières heures qui ont suivi la disparition de Delphine. Selon lui, les gendarmes lui auraient conseillé de ne rien entreprendre, de ne pas interférer avec les recherches. 

⸺ Toutes les portes étaient refermées, dit-il. Chercher, c’était comme essayer de trouver une aiguille dans une botte de foin.

⸺ Son ton se brise soudain. 

⸺ J’étais au fond du trou… mais je vais essayer de me remotiver. Je suis dans le néant. 

⸺ Les mots trébuchent, puis les larmes montent. Dans le silence de la salle, on l’entend sangloter. 

⸺ Courage », souffle l’une des deux voix masculines présentes sur l’enregistrement. 

⸺ Puis le fichier s’achève, laissant flotter une tension sourde.

Davy Cotteaux, le cousin de Delphine qui avait capté cet échange, s’avance à la barre. 

⸺ Il a parlé de tout, sauf d’elle. Ça m’a frappé. Quand il est tombé dans mes bras, il n’y avait pas de compassion, pas de larmes. Tout sonnait faux. Rien ne montrait qu’il était ému. 

Une avocate de la partie civile intervient alors pour relever que, tout au long de l’enregistrement, Cédric parle de Delphine au passé… Me Batthik, pour la partie civile, obtient la parole. Il demande à interroger directement l’accusé sur ce qu’il vient d’entendre. Cédric se lève, raide, impassible. Ses premières réponses sont hésitantes, presque étouffées. La défense s’agace. Me Martin et Me Franck tentent d’intervenir, protestent contre cet interrogatoire improvisé, mais Me Batthik ne cède pas : 

⸺ Laissez-moi parler ! tonne-t-il. Votre client est un menteur. Il a menti, c’est son droit. Mais nous avons, nous aussi, le droit de le confronter à ses mensonges !

⸺ Me Alexandre Martin se lève à son tour, indigné.

⸺ Vous passez pour un imbécile, confrère ! lui lance Me Batthik, cinglant.

Un brouhaha éclate. Les protestations se mêlent, les mots se perdent dans le tumulte. La présidente Hélène Ratinaud se redresse, tape du poing sur la table et, d’une voix ferme, coupe court : 

⸺ Assez ! Silence, s’il vous plaît. La cour ne tolérera pas ce désordre.

Le calme revient peu à peu, mais l’atmosphère, alourdie par la tension, semble prête à se rompre de nouveau au moindre mot.

Les avocats de la partie civile reprennent la parole, tour à tour, pour interroger Cédric Jubillar.

Leurs questions se font pressantes : ils lui reprochent son absence d’émotion, son incapacité à évoquer Delphine autrement qu’à travers des griefs.

⸺ Vous voulez que je vous dise quoi d’autre ? réplique Cédric, d’un ton las. C’était la discussion que nous avions. Ils m’ont posé des questions, j’ai répondu. 

Rien de plus, rien de moins. La défense reprend aussitôt la main. Me Martin et Me Franck soulignent que nombre des propos contenus dans l’enregistrement diffusé confirment la version de leur client – celle d’un homme dépassé, mais non violent, qui aurait subi la rupture plus qu’il ne l’aurait provoquée. 

C’est ensuite Lolita, cousine de Delphine, qui vient clore cette longue journée d’audience.

La jeune femme paraît nerveuse, la voix fragile, les souvenirs en désordre. 

⸺ Elle m’avait dit que ça n’allait pas trop, commence-t-elle. Que c’était tendu avec Cédric, qu’elle voulait divorcer, mais qu’elle ne savait pas comment l’annoncer à Cédric ni aux enfants.

Elle ajoute, hésitante :

⸺ Elle m’a parlé de violences… Cédric aurait levé la main sur elle. Et sur Louis, aussi.

Toutefois, ses propos s’embrouillent. Elle confond les mois, se perd dans les dates, jusqu’à ne plus se souvenir du moment de son propre mariage. La présidente Hélène Ratinaud doit la guider pas à pas pour retrouver le fil. Lolita se souvient avoir appris la disparition de Delphine le 16 décembre au soir. Le lendemain, elle participe aux recherches à Cagnac-les-Mines.

⸺ On est tombés sur Cédric et ses chiens, raconte-t-elle. Je l’ai regardé et je lui ai dit : “Qu’est-ce que tu as fait de Delphine ?” Il a baissé la tête et m’a répondu : “Je l’aime, je ne lui ai rien fait”.

Sa voix se serre :

⸺ Il ne m’a pas regardée dans les yeux. Et je ne l’ai pas cru.

Les larmes montent. 

⸺ Delphine, c’était un pilier pour tout le monde. Comment peut-on rabaisser une femme comme elle ? Une infirmière, une mère… Je ne comprends pas qu’un père puisse soulever son enfant par le col et le plaquer contre un mur !

Elle évoque ensuite des souvenirs plus anciens, remontant à l’enfance de Delphine. 

⸺ Quand ses parents se sont séparés, ma mère l’a recueillie. Elle avait peur du noir, elle ne pouvait dormir qu’avec une lumière. Même adulte, c’était resté. Quand je la raccompagnais à Cagnac, elle avait peur d’entrer seule dans la maison plongée dans le noir.

Vient le moment de la contre-interrogation. Me Alexandre Martin l’interrompt plusieurs fois, la jugeant imprécise. Lolita se rebiffe, indignée : 

⸺ Laissez-moi parler !

Elle reprend, la voix vibrante :

⸺ Cédric, il ne participait aux recherches que quand il y avait les  journalistes ! 

Me Martin tente de la ramener sur les faits, mais Me Emmanuelle Franck prend le relais, plus incisive encore. L’avocate démonte une à une les affirmations de la témoin, pointe les contradictions, doute même de la proximité réelle entre Lolita et Delphine.

⸺ Vous prétendez bien la connaître, mais vous ne reconnaissez même pas certains membres de sa famille ici présents, attaque-t-elle.

Lolita finit par s’emmêler dans ses réponses, confuse, vacillante. Lolita proteste, mais est rembarrée par l’avocate toulousaine : 

⸺ Vous allez me laisser parler, comme on vous a laissée parler ! 

⸺ Un avocat de la partie civile s’interpose pour mettre fin à ce qu’il considère comme un harcèlement : 

⸺ Il faudrait arrêter de dire n’importe quoi, lance-t-il à la défense. 

⸺ La présidente Ratinaud intervient alors, ferme, mais épuisée. 

⸺ Merci, madame. Vous pouvez regagner votre place.

Un silence dense retombe. Les visages sont tendus, les nerfs à vif. Ainsi s’achève ce sixième jour d’audience, dans un mélange d’émotion, de fatigue et de colère contenue.

Ce que l’on a appris jusqu’à présent, c’est finalement bien peu de certitudes, mais beaucoup de zones d’ombre. L’enquête, telle qu’elle se dessine à travers les témoignages et les débats, révèle des lacunes inquiétantes : des vérifications manquantes, des hypothèses écartées trop vite, des interprétations parfois fondées sur des impressions plus que sur des preuves. La mise en cause de Cédric Jubillar repose surtout sur des approximations, sur un faisceau d’indices dont la fragilité saute désormais aux yeux. Les expertises scientifiques, si attendues, n’ont livré aucun élément déterminant : ni trace de sang ni élément matériel probant.

Dans ce contexte, les avocats de la défense s’en donnent à cœur joie. Ils décortiquent chaque imprécision, exploitent chaque faille avec une gourmandise quasi stratégique. Face à eux, la famille de Delphine, brisée, mais digne, continue de défendre une conviction intime : celle de la culpabilité de l’accusé. Une conviction née du chagrin, de la colère, mais aussi de tout ce que le comportement de Cédric a pu inspirer de trouble. Et pourtant, malgré ces certitudes morales, rien ne fait de lui, en droit, un assassin. À ce stade du procès, on ne distingue encore qu’un vaste brouillard de contradictions : un drame sans corps, sans aveu, sans preuve irréfutable – seulement des blessures, des soupçons et une vérité qui, peut-être, ne se livrera jamais tout entière.
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Avant l’ouverture de la nouvelle journée d’audience, un gendarme s’est avancé dans la salle de retransmission – celle où se pressent le public et des journalistes – pour rappeler à chacun le cadre solennel du lieu. Sa voix, ferme, mais mesurée, a tranché le murmure ambiant : « Nous sommes dans une salle d’audience, et non au cinéma ». La veille encore, les éclats de voix, soupirs et exclamations venus du public ont troublé à plusieurs reprises la gravité des débats. Cette fois, le ton est donné : la justice reprendra son cours dans le silence et la retenue qu’elle exige.

***

09 h 19 – Affublée de son cordon rouge, Anne-Michelle Sirven s’avance à la barre. Quadragénaire au port assuré, elle se tient droite, presque rigide, le visage grave. Celle qui a toujours refusé de s’adresser à la presse s’est constituée partie civile. Ce matin, elle témoigne enfin.

⸺ Je suis… proche de Delphine par l’école des enfants, commence-t-elle d’une voix contenue. Ce sont nos enfants qui se sont choisis, puis nos liens se sont tissés à leur suite. 

Longtemps, Anne Sirven a pu se présenter comme la meilleure amie de l’infirmière disparue. Aujourd’hui pourtant, un silence, presque gêné, s’interpose avant qu’elle ne précise la nature de cette amitié : 

⸺ Nous nous sommes rapprochées lors de ma séparation. Elle a été très présente, et elle a pu se confier.

Une chaise a été placée à ses côtés ; elle s’en justifie avec pudeur : 

⸺ Il m’arrive d’avoir du mal à rester debout.

À quelques mètres d’elle, Cédric Jubillar semble étrangement détaché : enfoncé dans son siège, les mains croisées sur les jambes, il fait tourner ses pouces avec nonchalance. 

⸺ J’ai connu un couple complice, quand ils ont eu Louis et Elyah, reprend Anne Sirven. Ils étaient proches, tendres, quelques gestes affectueux… Puis, peu à peu, Delphine m’a confié qu’elle n’en voulait plus.

Son ton se brise un instant. 

⸺ Elle avait honte parfois, honte de la manière dont il s’habillait, murmure-t-elle.

Sur le comportement de Cédric envers sa femme, elle hésite, cherche ses mots : 

⸺ C’était compliqué… il la rabaissait, souvent, verbalement.

À mesure que les questions se succèdent, sa voix se fait plus incertaine. Les dates se brouillent. 

⸺ Je me mélange, finit-elle par avouer. 

Puis, comme un souvenir qui s’impose, elle ajoute : 

⸺ Elle ne pouvait pas s’exprimer. On n’entendait que Cédric. J’ai passé une soirée chez eux : impossible de parler avec Delphine. Il monopolisait la parole, sans arrêt. 

Un bref silence précède la dernière phrase, prononcée avec une lassitude froide : 

⸺ Il a un jargon bien à lui… cru, vulgaire.

Anne Sirven décrit ensuite, d’une voix qui vacille parfois entre la confidence et l’hésitation, les violences de Cédric au sein du cercle familial – d’abord envers leur fils, Louis. Elle se rappelle un après-midi au lac, mêlant enfants et parents d’élèves : les enfants s’étaient un peu éloignés pour faire le tour de l’eau, et elle pensa qu’ils reviendraient « entendre parler du pays ».

⸺ Cédric a enlevé sa tong et a frappé fort les fesses du petit Louis, plusieurs fois, rapporte-t-elle, la phrase lourde de reproches. Quant à Delphine, les coups physiques, selon elle ; « C’étaient essentiellement des mots », concède l’amie.

⸺ La rupture envisagée par Delphine, liée à l’échec de Cédric à obtenir un CDI, aurait été le point de rupture : elle lui aurait exprimé son souhait de divorcer Ce n’est plus acceptable, lui aurait-elle dit, et cette perspective l’aurait « dégoupillé ».

Anne hésite sur les dates – « En octobre ou en novembre, je ne sais plus » — ce qui amène la présidente à lui rappeler l’importance de la chronologie. Elle affirme en revanche que Delphine voulait une garde alternée pour les enfants, « comme moi », « elle voulait ses semaines », et évoque les disputes domestiques récurrentes : les travaux sans fin à la maison de Cagnac, « Je dors dans le lit, il vient me faire chier et il dort sur le canapé » les ronflements qui réveillaient Elyah. Après la demande de divorce, selon Anne, Cédric se serait mis à traquer les moindres déplacements de sa   femme : tentatives de géolocalisation du téléphone, surveillance insistante – « C’était lourd et pesant. Il ne voulait pas se séparer. » 

Interrogée sur l’existence éventuelle d’un amant, la témoin, qui perd parfois le fil et se contredit, livre des bribes de conversations. 

⸺ En août, Cédric m’avait appelée pour parler de ses suspicions, mais je ne savais rien, dit-elle. 

⸺ Puis Delphine lui aurait évoqué un confident 

⸺ Je lui ai demandé s’il était loin, elle m’a dit à une heure ». La date de ces échanges reste floue : Le 22 août, Cédric est venu chez moi pour me dire que Delphine avait un amant, assure-t-elle, et Anne lui aurait répondu qu’il « n’allait pas bien, que c’était Delphine ». Une autre rencontre, en novembre, à l’école : Cédric se confie, pleure, parle d’amour, promet de finir les travaux – puis, sèche ses larmes et lance, menaçant :

⸺ « Si elle a un amant, je lui ferai à l’envers. » 

Les phrases reviennent comme des éclats : parfois claires, parfois embrouillées, elles tracent néanmoins le portrait d’un climat domestique tendu, surveillé et menacé.

Un moment clé de l’audience s’ouvre : le sens de stationnement de la voiture de Delphine, détail en apparence anodin, mais essentiel dans l’enquête. Anne Sirven, jusque-là hésitante, retrouve soudain de l’assurance. Elle affirme se souvenir très précisément du 15 décembre 2020. Ce jour-là, dit-elle, elle est passée devant la maison des Jubillar : 

⸺ Je m’en rappelle très bien, j’ai failli rouler sur un des chiens, raconte-t-elle. 

Puis, avec une conviction qui tranche sur ses précédentes hésitations, elle ajoute avoir aperçu, dans l’après-midi, le véhicule de Delphine garé dans le sens de la montée. La présidente, attentive, l’interrompt aussitôt : ce détail, souligne-t-elle, n’avait été mentionné par la témoin qu’au mois d’avril, soit plusieurs mois après les faits. Anne Sirven se défend sèchement :

⸺ On ne m’a pas posé la question. 

L’interrogatoire se prolonge, la tension monte. Sous la chaleur de la salle et des questions répétées, la témoin retire sa veste, visiblement éprouvée.

La chronologie de la nuit du 15 décembre 2020 devient alors le cœur des débats. Anne Sirven raconte avoir été réveillée par une gendarme venue s’enquérir des habitudes de Delphine. 

⸺ Elle m’a demandé : est-ce que Delphine a l’habitude de promener les chiens ? J’ai répondu que Delphine travaillait de nuit. Je n’ai pas affirmé qu’elle sortait les chiens. » 

Mais très vite, sa parole se fragilise, elle s’interrompt, cherche ses mots :

⸺ Je me suis dit qu’elle était peut-être avec son amant… et si elle avait pris les chiens comme prétexte ? 

Ces propos contrastent pourtant avec les déclarations des gendarmes, entendus la semaine précédente, qui affirmaient qu’Anne Sirven leur avait bel et bien parlé d’habitudes de balades nocturnes de Delphine, liées à son rythme de travail décalé.

Les débats glissent ensuite vers la nuit du 16 décembre 2020, celle de la disparition. Cette nuit-là, Cédric Jubillar envoie un message collectif aux amies de sa femme, signalant qu’elle n’est plus à la maison. Anne Sirven lui répond. Un échange s’engage, mêlant messages et appels. 

⸺ Il me dit : “J’ai grillé Delphine, elle a envoyé une photo d’elle à un   type”. » 

Les messages continuent, et la présidente, Hélène Ratinaud, en lit des extraits à la cour. Cédric raconte que la veille encore, Delphine et leur fils Louis étaient venus « lui faire un câlin au lit ». Puis la conversation dévie sur un ton plus cru : il évoque leur intimité sexuelle, affirmant que le couple entretenait encore des rapports, et que Delphine lui avait « astiqué le poireau » la semaine précédente. L’accusé confie aussi ses inquiétudes, parlant des recherches entreprises par les gendarmes. Anne Sirven justifie aujourd’hui la longueur et la nature de cet échange : 

⸺ Je voulais gagner du temps. Je pensais que Delphine était avec son amant. 

Quant aux propos sexuels, elle admet avoir été choquée : Delphine lui avait confié que leur vie intime était terminée depuis longtemps.

Lorsque la présidente évoque une contradiction dans les échanges de 2021, Anne Sirven se montre catégorique. Cédric avait affirmé ne pas avoir son numéro – ce qu’elle balaie d’un revers de main : 

⸺ C’est un menteur. 

L’avocat général appuie : 

⸺ Le 4 décembre, il vous avait bien contactée par SMS pour aller chercher Louis au rugby.

Et de conclure : c’est le plaquiste lui-même qui, la nuit de la disparition de Delphine, a fourni le numéro d’Anne Sirven aux gendarmes. Dans la salle, le silence s’épaissit. Les mots de la témoin, oscillant entre précision et confusion, laissent planer une tension sourde : celle d’un souvenir fragmenté, où chaque détail, chaque contradiction pourrait désormais peser lourd.

Le micro passe à présent aux avocats généraux. Le ton change, plus méthodique, presque chirurgical. On revient sur un point matériel, mais crucial : les lunettes de Delphine, retrouvées brisées. Anne Sirven assure que l’infirmière les portait bien le 15 décembre 2020. Elle précise que ces lunettes étaient abîmées, certes, mais encore utilisables. Puis elle ajoute une dernière nuance, presque intime : 

⸺ Delphine portait ses lentilles dans la journée, ses lunettes le soir.

L’avocat général enchaîne, revenant sur le fameux sens de stationnement de la Peugeot. Anne Sirven confirme : la voiture était garée vers l’avant, dans le sens de la montée. 

⸺ Je pense que c’était plus pratique pour elle, surtout pour descendre sa fille du siège auto, explique-t-elle calmement, avant de répéter : ce jour-là, le 15 décembre, c’est l’un des chiens qui m’a fait piler. 

Elle se souvient même être sortie de sa voiture, ce qui lui aurait permis d’observer plus précisément la position du véhicule. Toutefois, le ton se fait plus grave lorsque la partie civile revient sur le comportement violent de Cédric envers son fils. Nouvel épisode relaté, la voix tremblante : 

⸺ Cédric a voulu corriger Louis lors d’un anniversaire chez moi. Je lui ai  dit : “Là, je suis chez moi, on ne corrige pas les enfants comme ça”. » 

Elle s’interrompt, reprend difficilement : 

⸺ Il a voulu le frapper avec un câble électrique noir… C’est de la maltraitance sur l’enfant, conclut-elle, la gorge serrée, en retenant difficilement ses larmes.

Puis vient une autre question :

⸺ Comment avez-vous trouvé Cédric Jubillar par la suite ?

Anne Sirven répond sans détour : 

⸺ Nonchalant. Peu concerné. Ça m’insupportait.

⸺ Et le jour de la battue ? 

⸺ Je l’ai trouvé complètement détaché. J’ai même dit aux gendarmes : il m’a semblé pire que le matin de la disparition. Tout ce qu’il faisait sonner faux, même quand il pleurait. 

L’émotion la submerge à nouveau. Elle finit par s’asseoir sur la chaise placée à ses côtés, tournant presque le dos au banc de la défense, où Cédric Jubillar, impassible, soutient sa tête d’une main sous le menton. La voix d’Anne Sirven se brise quand elle évoque les menaces subies depuis la disparition de son amie : 

⸺ On vient m’interpeller à la sortie de l’école… On m’a crevé les pneus… C’est insoutenable au quotidien, sanglote-t-elle.

Après l’interrogatoire serré de la partie civile, c’est la défense qui prend la parole. Anne Sirven se crispe aussitôt. Elle ne se retourne pas, reste assise, le dos raide, les bras croisés, serrés contre elle. 

⸺ C’est difficile de vous parler ainsi, tente Me Martin. 

⸺ Je vous entends bien, répond sèchement Anne Sirven, sans se retourner.

⸺ L’avocat toulousain entre dans le vif : 

⸺ Le 16 décembre, vous êtes convoquée à 09 h 15. J’imagine que vous avez tout fait pour donner un maximum d’informations… 

Cependant, il relève rapidement une contradiction : dans ses premières déclarations, Anne Sirven affirmait avoir vu Delphine pour la dernière fois à 16 h 30, devant l’école. Or, en avril 2021, elle déclara l’avoir vue vers 19 h 30, devant la maison, lorsqu’elle avait failli écraser un des chiens. Pourquoi ce changement ? Pourquoi, surtout, ce détour ce soir-là ? À l’aide d’un plan projeté à l’écran, Me Martin montre que pour passer devant la maison des Jubillar, Anne Sirven a dû faire un détour inhabituel. 

⸺ Pourquoi avoir pris cette route ? interroge-t-il. 

Elle répond, nerveusement :

⸺ Pour éviter les feux. 

⸺ Néanmoins, l’avocat insiste : 

⸺ L’autre trajet n’en comporte pas tant que ça. 

⸺ La témoin se fige, cherche ses mots, puis baisse la tête : 

⸺ C’est une habitude, juste une habitude… 

Un silence plane, lourd. Dans cette salle d’audience où tout se joue sur des souvenirs, des détails, des mots parfois incertains, la vérité semble toujours à portée de voix – et pourtant, insaisissable. 

Me Emmanuelle Franck prend alors la parole, succédant à son confrère avec un ton plus incisif encore. Elle se saisit d’un procès-verbal, qu’elle lit d’une voix claire : 

⸺ Ce matin, il m’a dit qu’il avait grillé Delphine en train d’envoyer des photos à un homme, mais il ne m’a pas dit quand. 

Cette déclaration, rappelle-t-elle, a été faite par Anne Sirven aux gendarmes le 16 décembre 2020. Or, la témoin avait auparavant affirmé que Cédric lui aurait tenu ces propos la veille de la disparition. Une contradiction de plus, que l’avocate souligne d’un regard appuyé. Elle enchaîne avec un autre  point : la voiture de Delphine, que l’amie dit avoir vue garée dans le sens de la montée le 15 décembre. 

⸺ Le lendemain, le véhicule est retrouvé dans le sens de la descente, souligne Me Franck, avant d’interroger : pourquoi avoir attendu votre cinquième audition pour mentionner ce détail ? 

Anne Sirven tente de se justifier, d’une voix lasse : 

⸺ J’étais perturbée par tout ce qui se passait… et on ne m’avait pas posé la question. 

Cependant, Me Franck ne lâche pas. Elle revient à la charge sur la Peugeot 207 et la reconstitution : 

⸺ Vous confirmez qu’au jour de la reconstitution, vous vous êtes trompée sur l’endroit exact où la voiture était garée ? 

Anne Sirven ne nie pas. Elle baisse les yeux, reconnaissant simplement d’un souffle : 

⸺ Oui.

Le ton de l’avocate devient plus offensif encore. Elle aborde maintenant le caractère prétendument harceleur de Cédric Jubillar. 

⸺ Les quelque quatre cents messages échangés par le couple en 2020 ont été examinés, explique-t-elle. La moitié concerne la soirée de la disparition. Peut-on réellement parler de harcèlement ? 

Anne Sirven, toujours assise, le dos tourné vers la défense, garde sa position défensive : 

⸺ C’est ce qu’elle m’a dit, réplique-t-elle avec fermeté. 

La défense poursuit sur un autre terrain, plus technique : les contacts entre la témoin et la gendarmerie. 

⸺ Pourquoi, le 2 mars 2021, les gendarmes viennent-ils vous chercher pour refaire le trajet de Delphine ? demande Me Franck. 

⸺ Elle précise que jamais avant cette date, Anne Sirven n’avait évoqué ce trajet. Sous-entendu : les enquêteurs auraient eux-mêmes orienté la témoin, glissant des éléments à charge contre Cédric. L’avocate nomme même un gendarme, écarté de l’enquête pour avoir, selon elle, « trop parlé ». « Une pipelette », ironise-t-elle, reprenant le mot qui circule dans les couloirs du dossier. 

Le ton devient presque inquisitorial : 

⸺ C’est vous qui avez appelé les gendarmes ? 

⸺ Non, répond Anne Sirven, d’abord sèche, mais sous la pression, elle finit par admettre : ils m’ont appelée pour que je vienne à la gendarmerie.

Me Franck sort alors sa dernière carte : les écoutes téléphoniques. Elle cite un échange entre Anne Sirven et « Jean », l’amant de Delphine, au cours duquel la témoin aurait confié avoir été contactée par une collaboratrice du gendarme écarté, celui-là même accusé d’avoir trop communiqué avec les témoins. L’avocate referme son dossier, d’un geste net. Un silence s’installe, lourd de fatigue et de tension. Sur les visages, l’usure de la matinée se lit clairement. La présidente lève alors la séance : 

⸺ L’audience est suspendue. Reprise à quatorze heures. 

Dans le murmure qui s’élève, Anne Sirven reste un instant immobile, toujours à moitié tournée, le regard vide – comme si elle cherchait encore, au fond de sa mémoire, la frontière fragile entre le souvenir et la certitude.

***

14 h 20 – L’audience reprend sous une lumière plus douce, mais l’atmosphère demeure lourde, empreinte de cette tension sourde qui accompagne chaque témoignage. C’est au tour des collègues de travail de Delphine Jubillar de défiler à la barre. La première à se présenter est      Anaïs F., infirmière comme la disparue, ayant partagé avec elle de nombreuses nuits de garde à l’hôpital. Petite silhouette discrète, ton mesuré, Anaïs ne semble pas habituée à la solennité des prétoires. Elle s’exprime avec retenue, presque gênée, et la présidente doit multiplier les questions pour l’amener à développer ses réponses. 

⸺ Elle portait des lunettes la nuit, dit-elle d’abord, d’une voix neutre. Elle était joyeuse… et elle avait perdu du poids.

Quelques phrases sobres, qui confirment ce que d’autres ont déjà dit avant elle. Le portrait de Delphine se dessine à nouveau, celui d’une femme souriante, énergique, sans signe apparent de mal-être. 

⸺ Nous parlions beaucoup des enfants, comme des mamans, précise Anaïs, esquissant un léger sourire avant d’ajouter : nos échanges restaient dans le cadre du travail.

Interrogée sur Cédric, la témoin secoue doucement la tête. 

⸺ Je l’ai croisé une seule fois, à la clinique. Rien de particulier à dire. 

Son témoignage s’achève ainsi, sobre, presque effacé. Une voix parmi d’autres, venue confirmer un quotidien ordinaire, celui d’une femme attentive à ses patients, aimante envers ses enfants – et dont l’absence, depuis ce soir de décembre 2020, continue d’interroger la France entière.

La reprise de l’audience se déroule dans une ambiance plus vive, marquée par un bref affrontement entre les avocats. Pour la partie civile, Me Laurent de Caunes se lève, se penche légèrement vers la barre, et s’adresse à Anaïs F., d’un ton bienveillant :

⸺ En quoi, selon vous, Delphine était-elle joviale ? 

La témoin, un peu surprise par la question, esquisse un sourire.

⸺ C’était la première avec qui l’on pouvait rigoler, répond-elle simplement, ravivant l’image d’une collègue rieuse et fédératrice, celle qui apportait de la légèreté aux nuits de garde.

Me Batthik prend alors le relais, sa voix résonne dans le silence revenu :

⸺ Est-ce que Delphine priait au travail ?

Un instant de flottement, puis Anaïs F., répond, étonnée :

⸺ Non.

Un murmure parcourt la salle. Me Franck, assise du côté de la défense, lève à peine les yeux, mais son expression trahit une désapprobation muette. Elle n’a pas besoin de mots pour signifier qu’elle trouve la question superflue. L’avocat parisien s’en agace et proteste. Elle lui réplique, dans un souffle :

⸺ Chut. 

Avant d’ajouter, piquante :

⸺ C’était mieux quand il n’était pas là, la semaine dernière, lui. 

Une pique bien sentie – Me Batthik avait en effet été absent une partie de la semaine précédente. 

La présidente intervient aussitôt, ferme, mais posée :

⸺ On se reconcentre, s’il vous plaît. 

Elle met fin à cette querelle d’ego avant qu’elle ne dégénère.

Cédric Jubillar, lui, semble presque amusé par l’échange. Détendu, il reste affaissé dans son siège, les jambes étendues, les mains jointes sur les cuisses, le regard tranquille.

Vient ensuite Laurence H., directrice des ressources humaines de la clinique où travaillait Delphine. Femme méthodique, ton professionnel, elle s’avance à la barre avec une sobriété glaciale :

⸺ Je ne connaissais pas Delphine personnellement, précise-t-elle d’emblée. Elle se réfère à un entretien individuel de novembre 2020, au cours duquel Delphine s’était dite « très satisfaite » de son travail et de son poste. Elle obtint même, à cette occasion, une augmentation de salaire.

Cependant, la DRH nuance ce portrait positif :

⸺ Delphine faisait souvent l’objet de saisies sur salaire, indique-t-elle, précisant qu’il s’agissait de dettes fiscales, de taxes et d’amendes. 

Pour autant, elle la décrit comme une salariée investie :

⸺ Elle était toujours partante pour faire des heures supplémentaires.

Une professionnelle sérieuse, fiable, appréciée. Puis, c’est au tour de Laetitia R., institutrice de Louis Jubillar durant l’année scolaire 2019-2020. Son témoignage ramène la salle dans un univers plus doux, celui de l’enfance.

⸺ À l’école, je voyais toujours Delphine, très rarement Cédric, dit-elle calmement. 

Elle se souvient de quelques échanges anodins devant le portail.

⸺ Une fois, je lui ai posé une question, il m’a répondu : “Voyez avec ma femme”.

Sur le petit Louis, l’enseignante livre des mots simples, mais lourds de sous-entendus :

⸺ Il parlait peu de ses parents.

Elle hésite, puis ajoute :

⸺ Une fois, il m’a dit qu’il avait peur quand son papa se mettait en colère contre sa petite sœur.

Toutefois, l’institutrice se montre prudente. Elle n’a jamais vu aucune trace de coups ni entendu aucune plainte directe de l’enfant. Louis, conclut-elle, était un élève calme, discret – comme s’il avait appris très tôt à se faire petit, à se taire. Et dans le silence qui suit, chacun semble mesurer la fragilité de ces mots d’enfant, déposés au milieu d’un drame d’adultes.

C’est désormais l’enseignante de CP de Louis, Valérie P., qui s’avance à la barre. D’un ton posé, empreint d’émotion contenue, elle commence par rappeler un échange qui, rétrospectivement, prend une résonance   particulière : 

⸺ Début décembre 2020, j’ai eu Delphine au téléphone pour faire un point sur son fils. C’est à ce moment-là qu’elle m’a confié qu’elle allait se séparer de son mari. 

La salle retient son souffle. Le mot « séparation », prononcé dans le calme du prétoire, semble encore résonner. Valérie P., poursuit : elle a eu un contact avec Cédric Jubillar après la disparition de son épouse, pour organiser le retour de Louis à l’école. Puis, elle esquisse le portrait de l’enfant : 

⸺ C’était un petit garçon curieux, vif, attachant.

Toutefois, ses souvenirs ne s’arrêtent pas là. Lors d’une sortie scolaire, raconte-t-elle, elle avait confié sa classe à une collègue. C’est à cette occasion que Louis aurait confié à cette dernière : 

⸺ J’espère que ce n’est pas papa qui va venir me chercher, il n’est pas gentil.

Un murmure parcourt la salle. L’image de ce petit garçon, exprimant sa peur avec des mots d’enfant, frappe les esprits.

Après la disparition de Delphine, l’enseignante remarque pourtant autre chose, peut-être plus troublant encore : 

⸺ Je ne l’ai jamais vu pleurer, dit-elle doucement. 

Et elle rapporte cette phrase, simple et terrible à la fois : 

⸺ Maman n’avait pas eu une bonne idée d’aller se promener dans la forêt.

La présidente Hélène Ratinaud se réfère alors à la déposition faite durant l’enquête, qu’elle relit à voix haute, presque solennellement : 

⸺ De manière générale, Louis manque d’hygiène corporelle et est négligé. Ses vêtements sont trop grands pour lui.

Ces mots, consignés noir sur blanc, résonnent dans la salle comme un constat froid sur la négligence d’un foyer en délitement. L’enseignante, droite, les yeux baissés, acquiesce simplement. Elle n’ajoute rien. Ses silences, à cet instant, semblent plus lourds que n’importe quelle phrase.

Les témoignages se succèdent, chacun ajoutant une nuance, un fragment d’émotion, à ce long portrait croisé d’un couple brisé.

Marlène M., militaire à la retraite, s’avance d’un pas décidé. Le port droit, la voix ferme, elle est la sœur du mari de Stéphanie, la sœur de Delphine. Une femme habituée à la rigueur, à la discipline – mais qui, ce jour-là, laisse transparaître une colère contenue. 

⸺ J’ai côtoyé Cédric et Delphine, notamment lors d’une sortie à Cap Découverte, en août 2020, raconte-t-elle. 

Cet épisode, déjà évoqué par la famille Aussaguel en début de semaine, refait surface avec une intensité nouvelle. 

⸺ Cédric Jubillar était très énervé, il avait un comportement inadapté, lance-t-elle sans détour. 

Elle marque une pause, le regard dur. 

⸺ Delphine, elle, était rayonnante. Mais Cédric faisait honte. Il n’avait pas un comportement normal.

Puis, d’un ton tranchant, elle conclut : 

⸺ Je suis convaincue qu’il a fait disparaître Delphine. J’en suis sûre. Pour moi, son attitude est louche depuis le début.

Des mots durs, jetés comme un verdict personnel.

Après la fermeté militaire de Marlène, c’est une tout autre atmosphère qui s’installe. Angélique M., une connaissance des Jubillar, s’avance à la barre, visiblement terrifiée par l’exercice. Ses mains tremblent, sa respiration est courte. La présidente Hélène Ratinaud, attentive, intervient avec douceur : 

⸺ Prenez votre temps. Je vais vous poser les questions directement. 

Angélique reprend, d’une voix faible : 

⸺ J’ai rencontré le couple via l’association des parents d’élèves. Delphine m’a dit qu’il n’y avait plus d’entente avec Cédric, que c’était devenu compliqué de rentrer à la maison.

Quelques phrases à peine, mais qui confirment une nouvelle fois la dégradation du couple et la volonté de divorce de Delphine.

Puis vient Chloé P., coiffeuse à domicile et amie d’enfance de la disparue. La huitième témoin de la journée. Elle entre en larmes, la voix chevrotante, comme si chaque mot pesait une tonne. Elle commence à parler d’un ton presque récité, si bien que la présidente l’interrompt : 

⸺ Madame, vous ne pouvez pas lire vos notes.

Chloé relève la tête : 

⸺ Je ne lis pas, Madame la Présidente… je me souviens.

Et elle reprend, la voix brisée : 

⸺ Delphine avait un avenir tout tracé : un travail, un appartement, un mariage, des enfants… C’est tout ce qu’elle voulait.

Elle s’interrompt, ravale ses larmes, puis lâche une phrase qui sonne comme un adieu à une amie perdue : 

⸺ Cédric aurait dû rester un amour de jeunesse. 

Puis elle dresse le portrait sans concession de l’accusé : 

⸺ Un vantard, un narcissique. Je détestais être en sa présence.

À mesure qu’elle parle, l’émotion monte. 

⸺ Après la disparition de Delphine, nous étions extrêmement inquiets de savoir les enfants encore chez Cédric, sur le lieu du drame, en plus.

Et puis, la colère l’emporte : 

⸺ Cédric n’a pas accepté la séparation. Il avait compris que tout était fini. La faire disparaître, c’était une façon de s’accaparer sa vie jusqu’à la mort. Il a tué Delphine de ses mains. J’en ai la certitude.

La salle retient son souffle. Chloé s’effondre, pleure longuement. Dans le box, Cédric Jubillar demeure impassible, le visage figé, presque absent. Lorsque Me Batthik, de la partie civile, prend la parole, il tente de recentrer le propos. Toutefois, la jeune femme, encore secouée, lâche dans un souffle rageur : 

⸺ Cédric ment comme il respire. 

Un silence lourd suit cette phrase. La présidente la remercie doucement, puis la raccompagne du regard. Dans la salle, chacun semble sentir que ces mots, au-delà du chagrin, portent le poids d’une amitié détruite – et d’une conviction devenue intime, irrévocable. 

Lorsque Me Alexandre Martin se lève à son tour, le ton change brusquement. Fini l’émotion, place à la controverse. Le défenseur de Cédric Jubillar fixe Chloé P., l’amie d’enfance de la disparue, et l’interpelle frontalement : 

⸺ Vous avez appris par cœur votre témoignage, non ? 

La salle se fige. Cependant, Chloé ne vacille pas. Sa voix tremble à peine, maîtrisée par une colère calme : 

⸺ J’ai fait de mon mieux pour relater vingt ans d’amitié, réplique-t-elle. 

Malgré les larmes, malgré la fatigue, elle garde la tête haute. Son émotion ne trahit pas une faiblesse, mais une détermination : celle de défendre la mémoire d’une amie qu’elle estime trahie, disparue trop tôt. Elle a même, un peu plus tôt, demandé à s’adresser directement à Cédric Jubillar, un souhait que la présidente a refusé, rappelant la procédure et la distance imposée par la justice.

Me Martin insiste, implacable : 

⸺ Vous ne l’avez jamais aimé, Cédric ? 

⸺ Non, tranche-t-elle, sèchement. Mais au début, j’ai essayé de lui donner sa chance.

L’avocat esquisse un léger sourire ironique.

⸺ Là où je veux en venir, c’est que vous, vous ne l’avez jamais aimé. Mais Delphine, elle, l’a aimé. 

Chloé fronce les sourcils, visiblement exaspérée :

⸺ Je comprends ce que vous dites, mais je ne vois pas où vous voulez en venir. 

⸺ J’imagine qu’elle lui prêtait quelques qualités pour se marier avec lui et avoir des enfants, conclut l’avocat en reposant son micro, satisfait de sa formule.

Pendant cet échange tendu, Cédric Jubillar reste impassible dans son box. Il n’a pas un mot, pas un geste. Prostré, mais non pas abattu – il semble au contraire d’une concentration glaciale. Ses yeux ne quittent pas les témoins ; il les observe longuement, comme s’il cherchait à lire derrière chaque mot une faille, une incohérence.

Peu après, une autre voix s’élève à la barre : celle de Cassandre C., amie de longue date de Delphine et témoin de son mariage en 2013. Élégante, posée, elle parle avec gravité. 

⸺ Au départ, je ne pensais pas que Delphine pouvait être intéressée par ce genre de personne, avoue-t-elle. 

Une phrase lourde, presque gênée, mais sincère. Elle poursuit : 

⸺ Leur union m’a surprise. Ils ne se ressemblaient pas du tout.

Pourtant, elle le reconnaît : les premières années du mariage semblaient heureuses. Puis viennent les souvenirs plus sombres. Cassandre évoque une scène marquante : 

⸺ Un jour, Cédric a tiré Louis par l’oreille, le soulevant à plusieurs centimètres du sol pour le punir.

Elle soupire, secoue la tête : 

⸺ Je lui ai dit : “Mais qu’est-ce que tu fais avec quelqu’un comme lui ?”

De Delphine, elle garde l’image d’une femme discrète, pudique, qui taisait ses tourments : 

⸺ Elle s’exprimait très peu sur sa vie personnelle. Je n’ai jamais vraiment su ce qu’il se passait chez eux. Elle ne vivait vraiment que pour ses enfants. 

Sa voix se brise un instant, puis elle se tait. Dans la salle, le silence s’installe à nouveau – ce silence épais, suspendu, où chaque témoignage semble à la fois confirmer et rendre plus insondable le mystère d’une femme disparue, d’un couple fissuré, et d’un drame dont la vérité semble toujours s’échapper, mot après mot.

La fin d’audience a pris des allures de champ de force : souvenirs amers, tensions entre avocats, et enfin la voix de l’accusé lui-même.

D’abord, c’est toujours Cassandre C., à la barre. Me Mourad Battikh, avocat de l’oncle et de la tante de Delphine Jubillar, lui pose une question simple, presque cruelle : 

⸺ Pourquoi Cédric n’était pas le bienvenu aux soirées entre amis ? 

Cassandre ne tourne pas autour du pot :

⸺ On avait honte d’avoir Cédric en soirée. On n’avait pas envie de le voir.

Elle explique. Selon elle, Cédric critiquait sans cesse le physique des gens, le sien en particulier. Elle parle d’un homme qui « prenait du plaisir à faire le mal ». Puis elle lâche une phrase comme un couperet :

⸺ Quand j’ai appris la disparition de Delphine, j’ai tout de suite pensé à Cédric.

À partir de là, la défense revient sur une question déjà brûlante : les habitudes de Delphine, la nuit. Me Emmanuelle Franck, pour Cédric Jubillar, cible une contradiction entre témoins. Le matin même, Anne Sirven a soutenu que Delphine n’avait pas l’habitude de sortir les chiens la nuit. Cassandre, elle, dit autre chose. Elle avait déclaré aux gendarmes que Delphine n’avait pas peur de promener ses chiens dehors, même tard, qu’elle « n’était pas trouillarde » et « n’avait pas peur du noir ». Deux versions. Deux femmes proches de Delphine. Et au milieu, une question centrale du dossier : Delphine serait-elle vraiment sortie, seule, avec les chiens, dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020 ?

La parole passe ensuite à Catherine C., ancienne voisine du couple quand les Jubillar vivaient à Arthès. Son récit remonte à 2014. Un matin, dit-elle, elle a entendu des cris. Elle n’a pas vu la scène, mais elle affirme avoir entendu Cédric apostropher Delphine :

⸺ Mets-toi à genoux. Baisse les yeux quand je te parle.

Elle explique avoir été très inquiète… sans pour autant prévenir la police à l’époque.

Et pour la première fois de la journée, Cédric Jubillar intervient lui-même. Il se lève dans son box et conteste :

⸺ Je n’aurais jamais parlé comme ça à ma femme. C’était sûrement au chien que je parlais. 

La réplique déclenche des rires dans la salle. Me Martin, son avocat, en rajoute :

⸺ Il n’y a pas eu de cris ni de paroles envers une femme. Jusqu’à preuve du contraire, il parlait à un chien. 

La voisine poursuit pourtant sur un autre grief, plus banal, mais révélateur du climat de voisinage : 

⸺ Cédric, dit-elle, laissait régulièrement ses chiens faire leurs besoins devant son commerce. Quand elle s’en est plainte, il aurait répondu : « Mes chiens sont comme moi, libres de faire ce qu’ils veulent où ils veulent ».

⸺ Sur ces propos humiliants et violents rapportés par Catherine C., l’atmosphère se tend d’un cran. Me Battikh demande à Cédric, face à la   cour : 

⸺ Quel intérêt aurait-elle à mentir là-dessus ? 

Réponse immédiate de l’accusé : 

⸺ Je n’en sais rien. Se faire remarquer.

Réplique de l’avocat, acide : 

⸺ Vous, vous n’aimez pas vous faire remarquer ? 

Jubillar, sans broncher : 

⸺ Je n’ai pas dit le contraire. 

Me Rongier, avocate d’une partie civile, en profite pour rappeler un autre passage du témoignage de la voisine : Catherine C., dit avoir aussi entendu cette formule : 

⸺ Tu relèveras les yeux quand je te le dirai. 

Pour l’avocate, on ne parle pas ainsi à un chien. La défense proteste aussitôt, vivement, au point que certaines répliques deviennent inaudibles pour le public. 

À ce moment-là, la tension explose au niveau du banc des parties civiles : Me Rongier et Me Battikh dénoncent ce qu’ils appellent les “interruptions constantes” de Me Franck, avocate de la défense. Selon eux, elle ne cesse de couper la parole, de perturber l’interrogatoire, et même de parler à la place de son client. Le ton monte. Les voix se superposent. Une confrontation d’avocats, presque physique dans l’énergie. La présidente finit par intervenir pour rétablir le calme et mettre fin à la joute. L’audience est suspendue. Reprise annoncée pour jeudi, 09 h 00.
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Avant même l’ouverture de cette huitième journée d’audience, la salle d’assises du Tarn semble retenir son souffle. La présidente, Hélène Ratinaud, a demandé à s’entretenir en privé avec les avocats – ceux de la défense comme ceux des parties civiles. Un appel discret, mais qui fait aussitôt murmurer le public. Une dizaine d’avocats quitte le prétoire, laissant derrière eux un silence troué de suppositions. S’agit-il d’un rappel à l’ordre, après les tensions de la veille, où les passes d’armes entre les conseils avaient frôlé l’incident d’audience ? Ou bien d’une mise au point à la suite de la diffusion, dans la presse, de l’enregistrement du cousin de Delphine, fuite qui embarrasse la cour ? Rien ne filtre.

Les minutes s’étirent. Les journalistes échangent des regards, les jurés patientent, et dans le public, on perçoit ce mélange d’impatience et d’appréhension propre aux moments suspendus.

L’air semble plus lourd que d’ordinaire, comme si la salle elle-même pressentait que quelque chose s’est déplacé dans l’équilibre du procès.

***

9 h 30 – Après une demi-heure d’attente, l’audience reprend. La tension retombe à peine ; chacun se rassoit, les stylos se remettent à gratter, le murmure du public s’éteint. La première à témoigner ce matin est Valérie G., l’ancienne « nounou » des enfants Jubillar. Vêtue de rose, elle s’avance d’un pas mesuré jusqu’à la barre. Son visage est fermé, son ton sec. Elle ne semble pas à l’aise dans cet exercice.

⸺ Qu’avez-vous à dire ? l’interroge la présidente.

⸺ Rien de spécial. »

Une réponse courte, presque abrupte, qui fait sourire quelques journalistes au fond de la salle.

Mais Valérie G. s’exécute tout de même, répondant aux questions avec application, sans détour ni pathos. Elle décrit ses liens avec la famille : 

⸺ Je gardais les enfants ponctuellement, le matin avant l’école, le soir après. Toujours à leur domicile. J’ai gardé Louis et Elyah.

⸺ Sur le ton d’une habitude simple, elle dresse l’image d’un foyer ordinaire, d’un couple qui, à ses yeux, ne laissait rien paraître. Pourtant, lorsqu’elle évoque la fin du mariage, le ton change légèrement.

⸺ Cédric m’a appris qu’ils allaient divorcer, en décembre 2020. Il était très en colère, pas dans l’acceptation. 

Elle se souvient de ses mots : 

⸺ Il n’y croyait pas, pensait que Delphine n’irait pas jusqu’au bout. C’était un couple normal, ajoute-t-elle, j’ai été choquée d’apprendre la nouvelle. 

Pendant qu’elle parle, Cédric Jubillar garde son attitude habituelle dans le box. Immobile, enfoncé dans son siège, les bras croisés, il fixe la témoin d’un regard soutenu, presque figé.

Aucune réaction visible, ni défi ni lassitude, simplement cette posture détachée qu’il arbore depuis le début du procès – celle d’un homme qui semble attendre que le tumulte passe autour de lui.

L’assistante maternelle Valérie G. finit par livrer, d’une voix plus tendue, un souvenir marquant, resté vif dans sa mémoire. Elle raconte une scène banale en apparence, mais devenue, à la lumière du drame, lourdement symbolique. 

⸺ Une fois, les Jubillar sont venus chez moi avec Louis et Elyah. Ils m’avaient demandé, exceptionnellement, de les garder à mon domicile. 

Elle marque une pause, respire, puis poursuit : 

⸺ Quand la famille est arrivée, ça criait entre Delphine et Cédric. Je suis sortie, je me suis approchée de la voiture, et j’ai dit : “Je vous prends Louis”. Cédric l’a attrapé par le bras, l’a tiré, et il lui a parlé de sa connasse de mère. 

Dans la salle, un murmure parcourt les rangs. 

⸺ Delphine a baissé la tête et s’est excusée, ajoute-t-elle doucement, comme si la scène se rejouait encore sous ses yeux, mais ce n’est pas tout.

⸺ L’assistante maternelle rapporte ensuite une autre anecdote, cette fois relayée par son propre fils. 

⸺ Mon fils a passé une soirée au domicile des Jubillar, avant la disparition. Il a entendu Cédric dire qu’il voulait tuer Delphine.

Quelques secondes de silence, pesantes. Puis Valérie enchaîne, la voix plus assurée : 

⸺ Un autre soir, Cédric est rentré, et il y avait l’affaire Daval à la télé. Il m’a dit : “Il n’est pas malin, Jonathann. Moi, j’aurais fait mieux que ça : on ne l’aurait jamais retrouvée”. 

La phrase tombe dans la salle comme un couperet. Quelques réactions étouffées, des têtes qui se tournent, un brouhaha vite contenu. 

⸺ Six mois après, sa femme disparaît... j’ai trouvé ça drôle, ajoute-t-elle, maladroitement – un mot étrange, prononcé sans ironie, mais qui traduit mal le vertige qu’elle a ressenti.

Immédiatement, Me Emmanuelle Franck, pour la défense, intervient. Elle relève, avec une pointe d’ironie froide : 

⸺ Madame, vous n’avez jamais parlé de cet épisode auparavant. Pas une fois, durant l’enquête. Sous-entendu : si ces propos avaient été tenus, pourquoi ne les évoquer que maintenant ? 

⸺ L’échange se déplace ensuite vers un détail qui, dans ce dossier, n’en est pas un : la doudoune blanche de Delphine. Me Franck reprend la main :

⸺ Vous souvenez-vous de ce vêtement ? 

⸺ Oui… elle la portait en décembre, mais pas tous les jours, tente de se remémorer Valérie G., avant d’ajouter : je l’ai déjà vue avec, oui. 

Ce point, technique en apparence, s’avère crucial. Cédric Jubillar affirme que Delphine serait partie avec cette doudoune blanche, mais les clés de sa voiture ont été retrouvées dans une autre doudoune, marron, restée à la maison. Autrement dit, si l’on croit Cédric, elle serait partie sans ses clés, ce qui semble illogique. Or, Anne-Michelle Sirven, l’amie intime de l’infirmière, a déjà livré un témoignage contraire : 

⸺ Le 15 décembre, vers 19 h 30, Delphine portait des bottes en daim fines, un jean, un pull, et sa veste marron-beige. 

Pas de doudoune blanche, selon elle. Ce détail vestimentaire, apparemment anodin, pourrait bien devenir un point d’ancrage essentiel de la chronologie de la soirée.

Dans le box, Cédric Jubillar n’a pas bronché. Toujours assis, le dos enfoncé dans son siège, il fixe la témoin, impassible, les bras croisés. Toutefois, dans la salle, le malaise est palpable : les mots de Valérie G. – entre accusation, mémoire et maladresse – ont laissé derrière eux un frisson durable, celui d’une parole qui, qu’on la croie ou non, réveille le pire des soupçons.

Un nouveau témoin s’avance : Malcolm A., vingt-quatre ans, en t-shirt rose. Il prend la défense de « son ami » avec une assurance juvénile et quelques maladresses de langue. 

⸺ Beaucoup de critiques et des on-dit ont été déformés, lance-t-il. Ce n’est pas quelqu’un de mauvais, pas malintentionné… il y a beaucoup de surenchères.

Il explique avoir fréquenté Cédric à partir de l’été 2020 – parties de pétanque, sorties de village – et se pose en témoin de moralité : 

⸺ Ce qu’il traverse, ce n’est pas facile… c’est un ami et ça reste un ami. 

Pourtant, la lecture de ses précédentes auditions contredit partiellement cette défense sans faille : entendu par les gendarmes en septembre 2021, il avait alors parlé d’un Cédric « un peu vicieux », « mauvais perdant ». Malcolm admet aujourd’hui, penaud, « j’aurais peut-être dû soigner mes mots ». Face aux questions de la partie civile, il recentre : 

⸺ Il est sympathique, c’est une question d’image – on vit dans un village où tout le monde se connaît et se met dans des cases.

La présidente s’applique ensuite à restituer la longue déposition d’un autre proche, Sofiane, alors âgé de seize ans au moment des faits. La voix de la cour restitue son témoignage, fait de confidences d’ado et d’observations parfois brutales. Sofiane raconte que Cédric invitait volontiers de jeunes amis chez lui, un comportement que Delphine ne cautionnait pas. 

⸺ Il ne voulait jamais que je vienne quand Delphine était là, aurait-il dit, rappelant une atmosphère de désaccord domestique. 

D’autres bribes, plus inquiétantes, émergent du récit : la réputation un peu trouble de Cédric dans le village – « tout le monde disait qu’il était fou » –, les chiens bientôt enfermés à l’arrière de la maison, et des formules prononcées à voix basse lors de colères : « Ça ne se passe pas bien, j’ai envie de la tuer », « J’ai envie de l’enterrer ». Sofiane nuance cependant : pour lui, ces phrases tenaient davantage du coup de sang que de la menace préméditée. La lecture s’achève sur ce mélange déroutant de tendresse adolescente, d’observation sociale et de formules violentes jetées à la va-vite. Dans la salle, les réactions sont contenues : certains frissonnent, d’autres prennent note, et l’accusé, comme toujours, fixe l’espace sans ciller – les mêmes bras croisés, le même visage fermé – tandis que la cour collecte, mot par mot, un portrait fragmentaire et contradictoire d’un homme au centre d’un drame impossible à trancher par l’émotion seule.

Cédric Jubillar se lève lentement, à la demande de la présidente Hélène Ratinaud. Dans la salle, les regards convergent aussitôt vers lui : chaque fois qu’il parle, le silence se fait, l’attention se tend. Le public veut entendre, jauger, interpréter – un mot, un geste, une inflexion de voix. La présidente commence par un sujet apparemment anodin, mais révélateur : la différence d’âge entre lui et certains de ses amis, notamment Sofiane, âgé de 16 ans au moment des faits. 

⸺ C’est vrai que je fréquentais des jeunes, admet Cédric, d’un ton tranquille. Mais c’est parce que j’ai un tempérament de jeune dans ma tête. 

Quelques sourires crispés traversent la salle. L’homme joue de l’humour, comme pour désamorcer la gêne.

Vient ensuite le passage plus délicat : les phrases rapportées par les témoins, ces mots lourds qui, depuis le début du procès, planent comme des ombres.

⸺ Vous auriez dit vouloir tuer et enterrer votre femme, rappelle la présidente. 

Cédric lève légèrement les épaules, un geste d’exaspération.

⸺ L’enterrer, non. La tuer, oui, mais parce qu’elle m’énervait, lâche-t-il. 

Un murmure parcourt la salle, vite contenu.

⸺ C’est une expression que je dis souvent aux gens qui m’énervent, ajoute-t-il avec une ironie désinvolte. Mais ce n’est pas pour autant que je l’ai fait. 

L’avocat général Ruff prend la parole pour préciser la question, mais Cédric confirme calmement ses propos : il reconnaît l’expression, nie l’intention. Me Mourad Battikh, pour la partie civile, rebondit aussitôt. Il ramène la discussion à une autre phrase devenue célèbre, celle que plusieurs témoins ont attribuée à Cédric à propos de l’affaire Jonathann Daval : « Daval, il n’est pas malin. J’aurais fait mieux que ça, on ne l’aurait jamais retrouvée. »

Cédric secoue la tête.  

⸺ Non, je ne crois pas avoir dit ça.

⸺ Vous ne vous en souvenez pas, ou vous ne l’avez jamais dit ? relance l’avocat.

⸺ Je pense que je ne l’ai jamais dit, répond-il, prudent dans la formulation.

La présidente insiste :

⸺ Donc, selon vous, la témoin ment ? 

Cédric esquisse un sourire bref, presque las :

⸺ Je ne vois pas ce qu’elle ferait devant la télé avec mes enfants, rétorque-t-il, éludant la question avant de conclure : oui, elle ment.

Me Emmanuelle Franck prend la parole pour souligner le même  argument : 

⸺ Je rappelle que cette témoin n’avait jamais évoqué ces propos avant aujourd’hui.

L’échange se clôt dans une atmosphère dense, à la fois tendue et suspendue. Cédric, debout, garde son calme, son ton égal. Son détachement déroute : est-ce le sang-froid de l’innocent ou l’ironie d’un homme trop sûr de lui ? Dans le prétoire, chacun entend ce qu’il veut entendre – mais personne, à cet instant, ne semble réellement savoir quoi penser.

Amélie M., amie de Delphine Jubillar, s’avance à la barre, le visage fermé, la voix claire. Son témoignage, bien qu’attendu, n’apporte guère de surprise : elle dresse, elle aussi, le même portrait de Cédric que celui esquissé par tant d’autres avant elle – un homme nerveux, possessif, souvent blessant. Cependant, très vite, la présidente Hélène Ratinaud l’interroge sur un point plus inattendu : 

⸺ Vous êtes tombée, dites-vous, sur le profil de Cédric sur un site de rencontres ?

Amélie acquiesce, un peu gênée.

⸺ Oui, par hasard. Et j’en ai parlé à Delphine.

La présidente reprend : 

⸺ Pourquoi avoir envoyé des captures d’écran de ce profil à votre amie ? 

⸺ Parce qu’à ce moment-là, Cédric disait à Delphine qu’il allait lui faire la misère à cause de sa liaison, explique Amélie. Elle voulait rassembler des éléments pour lui montrer qu’il faisait la même chose de son côté.

Lorsque Cédric s’est aperçu de la situation, il aurait immédiatement contacté Amélie, lui demandant de ne rien dire à sa femme. La jeune femme se souvient avoir répondu : 

⸺ Ça va être compliqué de ne rien dire. Delph’ est mon amie.

Un échange de SMS, versé à la procédure, éclaire la scène :

Cédric : « Je voulais essayer de la rendre jalouse, parce que c’est elle que j’aime. »

Amélie : « Delph’ a décidé et elle est catégorique. Je pense que tu  t’enfonces. »

La présidente hoche la tête. La contradiction est flagrante. Cédric prétendait dénoncer la trahison de sa femme, tout en cherchant lui-même à susciter la jalousie par un profil en ligne.

L’avocat des enfants Jubillar, Me Laurent Boguet saisit l’occasion : 

⸺ Cédric cherchait à établir que Delphine avait une liaison extraconjugale, mais lui-même était inscrit sur un site de rencontres ? 

⸺ C’est ça, confirme simplement Amélie, sans s’attarder.

Puis la jeune femme revient sur la nuit du drame. Elle se souvient du message collectif envoyé par Cédric à plusieurs amies de Delphine, à 03h59 du matin : « Coucou, tu es là ? Delph’ est avec toi ? Je ne sais pas où elle est. »

Amélie lit ce message à 05 h 30, au réveil, et répond aussitôt : « Elle a dû aller se balader pour se vider la tête. » 

Quelques instants plus tard, Cédric lui répond : 

« J’espère que tu as raison, parce que je ne sais pas ce que je vais devenir si elle n’est plus là. » 

Une phrase qui, rétrospectivement, glace la salle. Était-ce l’inquiétude sincère d’un mari, ou la conscience déjà trouble d’un drame accompli ? Enfin, questionnée sur les habitudes de Delphine, Amélie nuance : 

⸺ La nuit, c’était rare. Mais le jour, oui, elle aimait marcher, pour se détendre. 

Une réponse sobre, presque prudente, qui rejoint la tonalité générale de son témoignage : celui d’une amie loyale, lucide, mais profondément déroutée par l’enchaînement des faits – et par ce couple dont elle croyait connaître les fissures, sans imaginer qu’elles puissent un jour s’ouvrir sur un abîme.

Une nouvelle amie de Delphine s’avance à la barre : Émeline B. Son allure est vive, son ton assuré. Elle s’exprime avec une spontanéité qui contraste avec la gravité de l’audience.

⸺ Delphine était réservée, mais joviale avec nous, commence-t-elle. 

Puis, son visage se ferme légèrement. 

⸺ J’avais remarqué un changement chez elle. 

La présidente Hélène Ratinaud l’invite à préciser son ressenti envers l’accusé. Émeline ne tourne pas autour du pot : 

⸺ Cédric, je ne voulais plus le voir, après des accrochages.

Petit rire nerveux.

⸺ Vous voulez la liste complète ou juste une sélection ? plaisante-t-elle, déclenchant quelques sourires crispés dans la salle. 

⸺ Elle évoque alors, un peu confusément, une querelle autour d’une vente de chocolats. Une histoire de caisse mal comptée, de malentendu, de reproches – Cédric lui aurait dit qu’elle avait menti. Un incident dérisoire en apparence, mais qui, dans le climat de l’époque, prend des airs de symptôme : celui d’une personnalité querelleuse, incapable de lâcher prise.

La jeune femme confirme ensuite avoir été témoin – ou du moins informée – d’épisodes de violences envers le petit Louis, déjà rapportés par d’autres ces derniers jours. Son ton se fait plus grave, son regard se baisse : 

⸺ Oui, ça, je l’ai entendu plusieurs fois.

Puis elle revient sur la séparation du couple. 

⸺ Delphine voulait une garde alternée, explique-t-elle. Comme ça, elle pouvait à nouveau profiter de son rôle de maman qu’elle avait oublié depuis un moment.

Un léger flottement traverse la salle. Émeline se reprend aussitôt : 

⸺ Euh… non, de son rôle de femme.

Un sourire bienveillant de la présidente : 

⸺ Tout le monde avait compris. 

L’atmosphère se détend brièvement, avant de replonger dans la tension du fond, car l’amie de Delphine évoque ensuite le comportement de Cédric après la disparition. 

⸺ Lors de la battue, il a voulu venir avec nous. J’ai mis ma rancœur de côté, pour les enfants. Mais son attitude m’a troublée. Il se contredisait, souvent. 

Elle marque une pause, puis ajoute un souvenir plus étrange encore :

⸺ Lors des recherches au cimetière, il ne cherchait pas vraiment. Il a dit qu’il connaissait très bien les lieux… et même les joints de tombe. 

Une phrase qui glace la salle. La présidente prend note, le stylo suspendu au-dessus du papier. Cédric, lui, reste impassible dans son box, le regard fixe.

Les mots d’Émeline, mêlant ironie, malaise et soupçon, s’ajoutent à la longue chaîne de témoignages contradictoires. Et plus les voix se succèdent, plus l’affaire semble se dédoubler : d’un côté, le Cédric querelleur, désinvolte, parfois violent, décrit par les proches de Delphine ; de l’autre, le Cédric impassible, figé, qui nie, et que le silence finit par rendre plus énigmatique encore que les mots de ses accusateurs. 

C’est désormais Me Emmanuelle Franck, avocate de la défense, qui prend la parole. Son ton est posé, presque doux, mais la précision de ses questions tranche avec la nervosité ambiante. Elle cherche à démontrer les angles morts de la procédure, les incohérences dans les témoignages. Elle s’adresse d’abord à Émeline B., l’amie de Delphine.

⸺ Vous êtes allée voir l’amant de Delphine, Jean Macquet, après la disparition ? 

⸺ Oui, admet la jeune femme sans détour. J’avais besoin d’avoir des réponses.

Dans la salle, quelques têtes se tournent. Cette initiative surprend : une témoin qui, de son propre chef, approche un acteur clé du dossier. Émeline poursuit : 

⸺ Je suis allée à son travail. Je voulais qu’il me parle d’elle, qu’il me dise comment était Delph’ avec lui. 

La présidente l’écoute, impassible, tandis que Me Franck relève le paradoxe : le directeur d’enquête aurait, selon Émeline, été informé de cette rencontre et l’aurait convoquée à la gendarmerie pour une remontrance. Toutefois, souligne l’avocate, aucune trace écrite de cette convocation ne figure dans le dossier. Un détail qui, dans un dossier où tout est disséqué, prend soudain du relief. L’échange devient presque théâtral : 

⸺ “Je t’en supplie, il faut que je te parle à propos de Delphine” », aurait dit Émeline à Jean Macquet, selon la procédure. Oui, je lui ai dit ça. Je voulais comprendre. J’avais besoin qu’il me raconte comment elle était avec lui. 

Une phrase intime, presque douloureuse, qui laisse percevoir la confusion affective de ces témoins emportés dans le sillage du drame.

Puis, Cédric Jubillar est rappelé à la barre. Il s’avance lentement, les traits tirés, mais toujours dans son calme énigmatique. Cette fois, la présidente Hélène Ratinaud veut revenir sur les sites de rencontres auxquels il s’est inscrit dans les mois précédant la disparition.

⸺ Vous aviez une appétence pour ce genre de sites ? 

⸺ Je ne savais pas à quoi ils servaient, répond-il, avec un sourire ironique. J’ai tout supprimé quand j’ai compris.

La présidente ne le lâche pas :

⸺ Vous vous êtes pourtant inscrit sur cinq ou six applications entre mai et juillet 2020. La première, gratuite, date du 27 mai, sur Gleeden, un site spécialisé dans les rencontres extraconjugales. 

⸺ Oui… je ne sais pas pourquoi j’ai fait ça, concède Cédric, d’un ton las.

⸺ Saviez-vous que votre femme était elle aussi inscrite sur ce même    site ? 

⸺ Non… je ne sais plus… peut-être, bredouille-t-il.

⸺ Vous avez des réponses qui veulent tout et rien dire, le reprend fermement la présidente.

⸺ Oui, tout à fait, réplique-t-il, presque avec provocation, le regard fixe.

Dans la salle, un léger frisson parcourt l’assistance. L’homme oscille sans cesse entre désinvolture et fragilité, entre ironie et maladresse. Il répète ensuite ce qu’il avait déjà confié à Amélie M., l’amie de Delphine :

⸺ Je voulais l’embêter, la rendre jalouse. 

Puis, après une pause :

⸺ Et puis… j’ai aussi cherché à rencontrer quelqu’un d’autre, après avoir accepté le divorce. 

La présidente lui demande alors, calmement, mais avec insistance :

⸺ Pourquoi vouloir la rendre jalouse ?

Cédric baisse la tête, souffle un instant, avant de répondre :

⸺ Pour sauver notre couple. Je l’aimais, et je l’aimerai toujours.

Cette dernière phrase, presque murmurée, suspend le temps. Entre sincérité et posture, nul ne sait. Dans la salle, certains prennent des notes, d’autres échangent un regard incrédule. Hélène Ratinaud annonce alors : 

⸺ L’audience est suspendue. 

Un long silence accompagne la sortie des juges.

***

14 h 12 – L’audience reprend sous une lumière d’après-midi pâle, plus calme qu’au matin.

À la barre se présente Mathieu G., un homme d’une trentaine d’années, agent de sécurité, silhouette sportive, pull noué sur les épaules. Son allure tranquille contraste avec la tension latente du prétoire. 

⸺ Je connais Cédric depuis qu’on a douze ans, annonce-t-il d’une voix basse, presque timide. 

⸺ Une amitié d’enfance donc, forgée dans la durée. Il se dit là « en ami », pas en juge.

La présidente Hélène Ratinaud lui rappelle qu’il a été entendu par les gendarmes le 19 décembre 2021. 

⸺ Oui, acquiesce-t-il, on se croisait encore régulièrement avant la disparition. On parlait surtout bricolage.

Le ton est posé, la parole mesurée. Mathieu cherche ses mots, pèse chaque phrase. Il décrit un Cédric nonchalant, tête en l’air, mais travailleur. Une formule simple, sans effets, comme un souvenir d’avant le tumulte. Sur la maison de Cagnac-les-Mines, éternel chantier évoqué à plusieurs reprises durant le procès, il tient à préciser : 

⸺ Il a fait un travail colossal, c’est vrai. Mais il manquait de moyens. De financements, surtout. 

Une remarque presque compassionnelle, qui contraste avec les portraits durs dressés ces derniers jours. Interrogé sur la période suivant l’arrestation de son ami, Mathieu se fait plus hésitant.

⸺ Je ne l’ai pas recontacté en prison, avoue-t-il.

⸺ Pourquoi ? demande la présidente.

⸺ La pression médiatique… j’avais peur que ça ne se retourne contre moi.

Il regarde brièvement vers le box, sans insistance. Cédric, assis comme toujours, bras croisés, le fixe sans mot dire, le visage impassible. Un silence plane une seconde, comme une reconnaissance muette entre deux vies séparées par un drame. Puis la présidente passe à la suite : la voix du témoin se perd dans le murmure des stylos. Dans cette parenthèse d’amitié ordinaire, le procès semble, pour un instant, retrouver un fragment d’humanité.

L’homme qui s’avance à la barre impressionne par sa stature : grand, épaules larges, une chemise blanche à manches courtes d’où dépassent des tatouages sombres. Son allure contraste avec le formalisme du tribunal. Son métier aussi : cracheur de feu. Il croise les bras, regarde la salle sans ciller, puis répond à la présidente Hélène Ratinaud d’une voix grave et un peu rocailleuse : 

⸺ C’était une connaissance qui est devenue un ami. Comme Delphine, d’ailleurs. 

L’homme, Sébastien A., habite Cagnac. Sa relation avec les Jubillar n’a duré que quelques mois avant la disparition, mais il s’en souvient clairement. Il décrit Cédric à sa manière, avec une formule inattendue :

⸺ Cédric, c’est comme un caniche : il aboie, mais il ne mord pas.

Dans la salle, certains échangent un regard étonné. Puis, sans détour, il confie l’origine de leur lien : 

⸺ Avec lui, ça a commencé avec le cannabis. Je lui en vendais. 

⸺ Un murmure discret traverse le public. 

⸺ Mais ça a évolué vers une relation amicale, poursuit-il. Il préférait venir chez moi plutôt que traîner dans un quartier chaud. Mais quand il venait et qu’il laissait ses enfants seuls, je lui faisais la remarque. 

Dans le box, Cédric Jubillar écoute, le dos rond, recroquevillé sur son siège. Il tousse à plusieurs reprises, sans lever les yeux. Sébastien continue, d’une voix un peu rauque, parfois difficile à suivre : 

⸺ Delphine, je la voyais parfois à l’aire de jeux, avec les parents. Je l’ai vue plusieurs fois se promener avec les enfants et les chiens, plutôt après l’école, mais jamais la nuit. 

Au fil des questions, le cracheur de feu se détend, son ton se fait plus confiant. Il dit avoir appris la disparition par la presse, comme tout le monde. Et il rapporte cette phrase, glaçante à la première lecture, que Cédric lui aurait dite : 

⸺ Tu sais bien que c’est moi qui l’ai tuée. 

Un souffle traverse la salle. Mais aussitôt, Sébastien nuance, presque embarrassé :

⸺ J’ai bien compris que ce n’était pas vrai. Ce n’était pas lui. Il disait ça comme une connerie, sur le ton de la blague. 

Il précise qu’à l’époque, en 2020, il avait tenu des propos très critiques sur Cédric, notant son comportement inadapté. Aujourd’hui, il dit regretter ses mots :

⸺ J’ai été influencé par tout ce qu’on disait dans les médias. J’ai été bête.

Vient alors la question des tensions financières.

⸺ Vous aviez un contentieux avec Cédric ? 

⸺ Oui. Il me devait un peu d’argent pour le cannabis. Dans les 500 euros, de mémoire. 

Une dette mineure, dit-il, qui n’a jamais donné lieu à conflit.

Me Pressecq, avocat d’une des parties civiles, prend le micro. Il veut ramener le débat sur la question centrale des violences familiales. 

⸺ Avez-vous été témoin de violences de Cédric envers son fils, Louis ?

Sébastien hésite :

⸺ Pas des violences… inouïes. Plutôt des fessées, voilà.

L’avocat, sans lever la voix, tranche net :

⸺ Une fessée est une violence. C’est une infraction pénale. 

Un silence suit cette remarque. Sébastien baisse légèrement les yeux. Dans la salle, personne ne bouge. À travers ce témoin hors norme, mi-fantasque, mi-désabusé, le procès retrouve un étrange parfum de réalité brute – celle des petites habitudes d’un village, des amitiés ambivalentes, des mots lâchés sans mesure… et des regrets tardifs. 

Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, se lève à son tour. Sa voix est calme, mais chaque mot porte. Il revient sur un épisode précis, le           17 décembre 2020, à peine deux jours après la disparition de Delphine. Ce jour-là, raconte-t-il, Cédric Jubillar s’est rendu chez Sébastien A., le témoin cracheur de feu. 

⸺ Vous confirmez qu’il a laissé son téléphone sur la terrasse ? 

⸺ Oui, répond Sébastien, les bras croisés.

⸺ Et qu’il vous a dit : “Je le laisse parce que je suis sur écoute” ?

⸺ Oui, tout à fait. 

L’avocat marque un silence, le temps que la phrase retombe dans la salle.

Puis il commente, d’un ton mesuré : 

⸺ C’est un comportement assez particulier, vous en conviendrez… Nous sommes le 17 décembre, sa femme a disparu depuis quarante-huit heures, et déjà, il agit comme un homme qui se sait surveillé.

Sébastien tente d’expliquer : 

⸺ Cédric était prudent, oui. Mais c’est parce qu’il fumait du cannabis. Il avait peur que les gendarmes le sachent. Rien d’autre.

L’avocat toulousain acquiesce poliment, sans insister, mais la remarque reste suspendue. L’idée d’un homme déjà sur la défensive, déjà dans le calcul, juste après la disparition, s’imprime dans les esprits. 

La parole passe ensuite à Me Emmanuelle Franck, avocate de la défense. Elle reprend le fil d’un autre pan du dossier : les soupçons qui ont pesé un temps sur Sébastien A., lui-même.

Le ton devient plus ironique, presque complice.

⸺ Vous savez, on vous a cherché, vous aussi, lance-t-elle. Pas de chance : vous avez une voiture blanche. 

Un léger sourire traverse le visage du témoin. La référence est claire : à la suite des déclarations de « Marco », l’ex-codétenu de Cédric, les gendarmes s’étaient mis en quête d’un véhicule blanc, supposé avoir servi à transporter un corps.

⸺ Vous comprenez qu’aux yeux des enquêteurs, vous auriez pu aider Cédric à déplacer le corps de Delphine ?

Sébastien A., redresse la tête, visiblement encore marqué par cette période.

⸺ Oui. Pour eux, j’étais impliqué. J’ai passé huit heures devant ma voiture pendant qu’ils faisaient les prélèvements. 

Il inspire profondément, la voix un peu plus ferme : 

⸺ Ma voiture, ça fait cinq ans qu’ils l’ont. Le préjudice matériel est là.

Ses tests ADN l’ont finalement écarté de la liste des suspects, mais la blessure demeure : celle d’avoir été, l’espace d’un instant, happé par la spirale d’un drame qui n’était pas le sien. Dans le box, Cédric Jubillar demeure silencieux. Il observe la scène, les bras toujours croisés, le regard fixe. Autour de lui, la salle d’assises semble flotter entre compassion et suspicion.

Le témoin, lui, quitte la barre comme on s’éloigne d’un incendie : lentement, prudemment, avec la conscience d’avoir été brûlé, lui aussi, par l’affaire.

Cédric Jubillar est de nouveau invité à se lever. L’homme s’exécute lentement, visiblement fatigué par la répétition des interrogatoires. Il garde ce même air impassible, à la fois distant et sur la défensive. La présidente Hélène Ratinaud commence par un rappel : qu’il laissait parfois ses enfants seuls pour aller acheter du cannabis.

⸺ Non, rétorque Cédric aussitôt. Il y avait toujours au moins Sofiane à la maison. 

Sa réponse est rapide, presque tranchante, comme s’il attendait la question.

Mais très vite, les échanges s’enflamment. Le sujet revient sur cette phrase prononcée devant son ami Sébastien A., le cracheur de feu : « Tu sais bien que c’est moi qui l’ai tuée. » Cédric hausse les épaules.

⸺ C’était de l’ironie. Je suis comme ça. Et puis, j’en avais marre que tout le monde me demande si c’était moi, explique-t-il. Tout le monde voulait savoir, j’étais oppressé par les questions.

Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, s’avance :

⸺ Mais qui vous posait ces questions, monsieur Jubillar ? 

⸺ Les gendarmes, répond-il du tac au tac.

⸺ Pourtant, cette phrase, vous l’avez dite le 17 décembre, moins de deux jours après la disparition. Pourquoi, déjà à ce moment-là, vous sentiez-vous soupçonné ? 

Cédric s’agace, son ton monte d’un cran :  

⸺ Parce que j’ai été voir un médecin légiste, parce que mon téléphone a été saisi, parce qu’ils m’ont posé des milliards de questions ! Toute la journée, j’ai eu l’impression d’être accusé ! 

La salle se tend. La défense bouge sur ses bancs ; Me Franck et Me Martin échangent quelques mots inaudibles, visiblement contrariés par la tournure de l’échange. Me Boguet, lui, garde son calme, mais sa voix devient plus ferme :

⸺ Maître Franck, Maître Martin, ce matin, nous avions tous convenu d’un apaisement. Respectons-le. 

Puis, revenant à Cédric :

⸺ Après plus de quatre ans de réflexion, vous maintenez que c’était de l’ironie ? 

⸺ Oui. 

⸺ Vous pensez que c’était adapté ? 

Un silence.

⸺ Non, mais je n’ai jamais dit que j’avais eu un comportement intelligent, admet l’accusé, dans un demi-sourire. 

Me Pauline Rongier, partie civile, prend alors le relais : 

⸺ Monsieur Jubillar, vous dites que c’est votre tempérament ? 

⸺ Oui. J’ai besoin d’expulser, de décompresser. Je le fais avec l’humour, explique-t-il, sur un ton presque désabusé.

La défense finit par reprendre la parole. Me Alexandre Martin intervient, cinglant :

⸺ C’est compliqué d’être confronté à la mauvaise foi.

Sans hésiter, son client lui répond :

⸺ Tout à fait. 

La réplique déclenche quelques rires dans la salle. Rires nerveux, d’abord, puis étouffés, comme souvent dans les moments de tension extrême. Même la présidente, impassible jusque-là, semble hésiter entre sévérité et lassitude. Cédric se rassoit. L’ironie, dit-il, est sa manière de se défendre, mais dans le prétoire, elle sonne comme une provocation. Et plus il tente d’alléger le poids des mots, plus la salle mesure la gravité de ce qu’ils contiennent.

Le calme retombe peu à peu dans la salle d’audience. Les voix se sont tues, les rires nerveux ont disparu, et l’on entend à nouveau le léger froissement des feuilles et le grincement des bancs. Dans son box, Cédric Jubillar a repris sa posture habituelle : enfoncé dans son siège, les bras croisés, le regard vague, impassible. La présidente Hélène Ratinaud appelle à la barre Angélique B., directrice de la crèche d’Elyah, la fille du couple. Une femme posée, professionnelle, à la voix claire. Elle s’exprime sans animosité, mais avec la précision de celle qui observe sans juger.

⸺ J’ai remarqué des changements dans le comportement de Delphine, dans les mois avant sa disparition, commence-t-elle. Il y a d’abord eu une dégradation… 

Elle marque une courte pause avant de poursuivre : 

⸺ La petite venait parfois avec des vêtements trop petits. Delphine semblait déboussolée, un peu perdue. 

Des mots simples, mais qui pèsent. Ils décrivent sans pathos un quotidien en désordre, celui d’une mère épuisée, à bout de souffle. Puis la directrice nuance, avec prudence :

⸺ Mais la situation semblait s’être améliorée juste avant la disparition. Les choses s’étaient stabilisées. 

Un léger murmure parcourt la salle, comme chaque fois qu’un témoin évoque ces signes avant-coureurs d’un apaisement brutalement interrompu.

La présidente l’interroge alors sur les semaines suivant la disparition. Angélique B., hoche la tête :

⸺ Après, c’était à nouveau compliqué. Je n’ai vu Cédric qu’une ou deux fois à la crèche. 

C’est à ce moment que l’avocate de la mère de Cédric intervient. Sa question vise à éclaircir un point resté en suspens :

⸺ Et la grand-mère, Nadine Fabre ? A-t-elle pris le relais ?

La directrice acquiesce sans hésiter :

⸺ Oui. Elle a été présente. 

Quelques notes sont griffonnées sur les pupitres, la présidente incline légèrement la tête, satisfaite de la précision. Dans le box, Cédric demeure figé, sans réaction visible. Mais pour la première fois depuis le début de l’audience, son nom est associé à celui de sa mère – une figure discrète, mais qui, dans le sillage du drame, semble avoir assumé le rôle de pilier silencieux. L’audience se poursuit, dans une atmosphère plus feutrée. Le chaos des précédentes passes d’armes s’éloigne ; ne subsistent que les traces ténues d’un quotidien disloqué – des vêtements trop petits, une fatigue, une grand-mère qui veille. Des détails minuscules, mais lourds de cette vérité intime que la justice tente, jour après jour, de recomposer.

La salle d’audience s’est de nouveau figée. Le témoin qui s’avance à la barre n’a ni l’assurance ni la froideur de certains précédents intervenants. Cathy Maillot, fine silhouette vêtue sobrement, s’exprime d’une voix tremblante. On perçoit aussitôt son malaise.

⸺ Je suis mal à l’aise… parce que, concernant cette affaire, je ne sais rien, commence-t-elle, les yeux baissés. Je ne connais personne ici. Je suis seulement l’ex-femme de Jean – Jean-Donat Macquet – et je suis là parce que j’ai envoyé des messages à Delphine, la veille de sa disparition. 

Ces premiers mots posent le ton : hésitant, sincère, douloureux. La présidente Hélène Ratinaud l’invite doucement à raconter son histoire.

Cathy s’exécute, d’une voix monocorde, presque scolaire :

⸺ J’étais avec Jean depuis dix ans. La relation était… compliquée. 

Elle se trompe sur la date de naissance de son fils, s’interrompt, souffle, se reprend. Son trouble est palpable, la salle l’écoute avec une attention silencieuse.

⸺ C’était dur parce qu’il estimait que je ne faisais pas assez d’efforts pour le couple, explique-t-elle. Il était maniaque. Il me reprochait mon poids, la façon dont je faisais le ménage…

Elle répète : 

⸺ Il fallait toujours que je fasse plus. Toujours plus.

Puis elle ajoute, dans un murmure : 

⸺ Nous avions très peu de relations intimes à cette époque.

Le contraste entre la banalité apparente de ces mots et la tension dramatique du procès crée un étrange flottement. Puis vient le moment clé. Cathy raconte la façon dont elle a découvert l’existence de Delphine.

⸺ Je soupçonnais Jean de me tromper. J’ai regardé dans son téléphone, deux jours avant la disparition. 

Sa voix s’étrangle légèrement : 

⸺ J’ai compris qu’il parlait avec elle… de façon intime. Sans pouvoir confirmer une vraie relation.

Elle marque une pause, puis poursuit : 

⸺ J’ai enregistré son numéro. Et je lui ai écrit. 

Elle cite ses propres mots, comme si elle les relisait encore à l’écran de son esprit : 

⸺ “Bonjour Delphine.” 

⸺ Pas de réponse. Alors elle relance, un peu piquante : 

⸺ “Ou Céline ? Ou Hélène ?” 

Un sourire crispé traverse son visage.

⸺ C’était un message d’amorce. Et une petite pique, aussi. Je voulais lui faire comprendre que j’avais mal, que la situation me faisait souffrir.

Son compagnon finit par la confronter.

⸺ Jean m’a tout dit, raconte-t-elle. Il m’a dit que Delphine était juste une confidente, une oreille attentive. 

Mais le 15 décembre au soir, à la demande de Jean, Cathy écrit de nouveau à Delphine. Et cette fois, la conversation s’engage. Elle décrit un échange d’une étonnante dignité entre deux femmes que tout aurait pu opposer : 

⸺ Delphine a été bienveillante. Elle m’a dit qu’elle comprenait, qu’elle allait se mettre en retrait, me laisser du temps. Elle a écrit : “Je comprends et je me plierai à tes requêtes. Je vais m’effacer et me faire discrète”. 

⸺ Un silence s’abat sur la salle. Les mots de l’infirmière résonnent comme une trace d’humanité intacte, la veille de sa disparition. Cathy conclut d’une voix tremblée :

⸺ À ce moment-là, je pensais qu’elle était juste sa confidente. Je me doutais de quelque chose, oui… mais je suis restée sur cette version.

La présidente lève doucement les yeux :

⸺ Vous ne pensiez pas qu’elle pouvait être sa maîtresse ? 

La jeune femme ouvre la bouche, mais aucun son ne sort. Ses yeux s’embuent. Elle tente de répondre, puis abandonne, la gorge nouée par l’émotion. Dans la salle, personne ne souffle mot. Le murmure du drame reprend corps, là, dans ce dialogue brisé entre la femme trahie, la confidente effacée et l’ombre d’un homme double – au centre de tout, et pourtant absent.

La fin d’audience s’est jouée dans un mélange de malaise et de compassion. À la barre, Cathy Maillot, l’ex-compagne de Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine Jubillar, a livré un témoignage fragile, hésitant, souvent émouvant. Une femme meurtrie, dépassée par une histoire qu’elle n’a pas choisie, et qu’elle continue visiblement à subir. Elle raconte d’abord le moment où elle apprend la disparition de  Delphine : 

⸺ C’était le 16 décembre, vers 10 heures. J’étais seule avec mon fils quand Jean m’a appelée de son travail. Il m’a dit : “T’as fait quoi à Delphine ?” 

Dans la salle, un léger frisson. La phrase, brutale, résonne encore. Face à son incompréhension, Jean Macquet lui explique que les gendarmes viennent de l’appeler pour l’informer de la disparition de l’infirmière. Cathy, elle, ne s’inquiète pas tout de suite : 

⸺ Je lui ai demandé s’il en était sûr, parce qu’en général, quand une personne majeure n’a pas de problème de santé, on laisse passer un peu de temps avant de s’affoler. 

Mais très vite, quelque chose change dans l’attitude de son compagnon : 

⸺ Chaque fois que la police appelait, Jean allait dans le garage pour répondre. C’est là que j’ai compris que Delphine n’était pas qu’une confidente. 

L’homme finira par admettre une relation ponctuelle avec Delphine, mais c’est dans la presse que Cathy découvrira l’étendue de la tromperie. À ce moment du récit, la voix de la témoin se brise : 

⸺ Tout ça me rend triste, parce que je n’ai rien demandé. J’aimerais la paix, la tranquillité. Je vis très mal les conflits. J’ai besoin d’invisibilité. 

Elle craque, essuie ses larmes. La présidente la laisse reprendre son souffle. 

Me Alexandre Martin, pour la défense de Cédric Jubillar, intervient alors. Il rappelle que la jeune femme avait décrit son ex-compagnon comme un « pervers narcissique ». Cathy acquiesce : 

⸺ Oui, cela correspond à ce que je vous ai dit avant. 

Elle reconnaît une forme de domination, un rapport de force permanent. Quand la présidente lui demande si elle a vécu la relation entre Delphine et Jean comme une trahison, elle répond avec désarroi : 

⸺ Oui et non. Pour moi, cette relation n’avait pas encore été concrétisée. Je ne l’ai pas encore assimilée. 

Elle cherche encore les mots pour nommer l’infidélité, comme si l’admettre, c’était rouvrir une plaie qui ne s’est jamais refermée. La défense poursuit :

⸺  Vous l’aviez décrit comme un dragueur. »

⸺ Oui, mais dans le sens où il avait besoin d’être apprécié, d’avoir la sympathie des gens, précise-t-elle. 

Elle ne cherche pas à l’enfoncer, mais son portrait se nuance peu à peu : un homme charmeur, exigeant, avide d’admiration.

⸺ En audition, vous aviez dit : “Les gens n’ont pas idée de comment il est”. Que vouliez-vous dire ? demande encore Me Franck.

⸺ Il est narcissique. Il devait être tout en haut, que je lui fasse honneur tout le temps, souffle-t-elle. 

L’avocate toulousaine insiste, cherchant à comprendre comment Cathy n’a pas perçu l’infidélité. La réponse tombe, désarmante : 

⸺ Moi, à ce moment-là, je n’imagine pas qu’il partirait. Je ne suis pas capable de faire sans lui. 

Quelques mots qui résument une dépendance affective que bien des femmes reconnaîtraient sans oser la dire.

Cathy ajoute que la cohabitation avec Jean a perduré jusqu’en 2022, le temps de vendre la maison. À la dernière question, l’avocate demande : 

⸺ Savez-vous s’il a rencontré d’autres personnes après ?

Elle hésite, baisse les yeux.

⸺ Je dirais que oui.

La présidente suspend l’audience. Un silence s’installe.

À travers Cathy Maillot, c’est un pan de la tragédie qui s’éclaire différemment : celui des dégâts collatéraux, des vies périphériques happées par une affaire qui les dépasse. Dans sa voix tremblée, c’est moins une vérité qu’on entend qu’un épuisement – celui d’une femme ordinaire, prise dans le sillage d’un drame dont elle ne voulait être ni témoin ni victime. L’audience est suspendue. Reprise lundi à 09 h 00.

***

Dans ce procès : l’émotion a pris le pas sur la rigueur. À l’écoute successive des témoins, on observe une forme d’unanimisme affectif : les amies de Delphine ne viennent plus seulement livrer des faits, elles rejouent une histoire commune, une histoire dont elles sont devenues, avec le temps, les gardiennes morales. Elles ne décrivent plus simplement le couple Jubillar – elles le réinterprètent. Et dans ce récit collectif, Delphine devient la victime d’un mari qu’on présente comme violent, instable, dominateur… tandis qu’elles se posent, elles, en témoins éclairées, en protectrices, parfois même en justicières. Ces témoignages, au fil des jours, glissent vers la plaidoirie émotionnelle. Chaque parole semble chercher à convaincre le jury d’une vérité déjà fixée : celle de la culpabilité de Cédric. On sent dans leurs voix le besoin d’obtenir réparation – pas seulement pour Delphine, mais aussi pour ce qu’elles croient avoir vu, senti, interprété. Et cela crée une atmosphère de contagion morale, presque communautaire, où le doute devient suspect.

Ce phénomène est bien connu en psychologie sociale : quand un groupe partage une même conviction émotionnelle – ici, la croyance que Cédric est coupable – il finit par renforcer cette croyance collectivement, jusqu’à la transformer en certitude. Chaque témoin, volontairement ou non, vient consolider le récit du précédent, dans un enchaînement de souvenirs flous, d’impressions partagées, d’indignations communes. Le problème, c’est que la justice n’a pas besoin de conviction affective : elle a besoin de faits, de preuves, de chronologie. Or, dans cette affaire, le flou émotionnel s’installe au détriment de la rigueur factuelle. On entend davantage de jugements que de faits. Et ce déséquilibre pourrait, à terme, brouiller la perception du jury, qui risque d’être emporté par le climat général plutôt que par la raison judiciaire. Ouvertement, c’est une mise en scène collective de la culpabilité : les amies de Delphine, sincères, mais fusionnelles, rejouent leur propre colère, leur propre culpabilité, leur propre impuissance. Elles veulent que justice soit rendue – mais leur manière de la réclamer ressemble parfois à une expiation publique. Et c’est là que la justice doit savoir garder sa distance.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 9 

LUNDI 6 OCTOBRE

 

L’affluence, ce lundi, dépasse encore celle des semaines précédentes. À l’arrière du tribunal, une cinquantaine de personnes patiente, espérant accéder à la salle de retransmission. Les premiers sont arrivés dès trois heures trente du matin, déterminés à obtenir une place et à entendre le témoignage tant attendu de l’amant de Delphine, appelé à comparaître à la barre. Sa parole, rare et chargée de mystère, attire les foules pour cette troisième semaine de procès, où la curiosité se mêle à la tension, et où l’attente elle-même semble déjà faire partie du spectacle…

***

09 h 10 – Juste avant l’audition de Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine, un autre homme se présente à la barre : David T., quadragénaire originaire du Gard. Âgé de quarante-cinq ans, cet homme à la carrure imposante, vêtu d’une chemise bleu clair, raconte sa brève relation virtuelle avec l’infirmière disparue. Ils s’étaient rencontrés sur Gleeden, un site de rencontres. 

⸺ En raison de sa profession, nous échangions tard le soir, souvent via l’application Snapchat, explique-t-il d’une voix posée. Nous avions de longues discussions ; nous recherchions davantage qu’une simple aventure.

Sur les clichés que Delphine lui envoyait, le témoin tient à être clair :

⸺ Contrairement à ce que j’ai pu lire dans la presse, elle n’était pas aguicheuse. Elle cherchait plutôt à se rassurer. Après quelques semaines, la conversation s’est interrompue. J’ai pensé qu’elle avait trouvé quelqu’un de plus proche géographiquement, confie-t-il. 

Lorsque la disparition de Delphine a été annoncée, David T. a reconnu son visage dans les médias. Bouleversé, il a entrepris des vérifications personnelles, avant de se présenter spontanément aux forces de l’ordre, pour livrer ce qu’il savait.

À la barre, il brosse un portrait ému de la jeune femme : 

⸺ Elle n’aurait jamais abandonné ses enfants… Nous parlions souvent d’eux. 

Dans son box, Cédric Jubillar écoute attentivement l’homme qui flirtait autrefois avec son épouse. Impassible, il reste, comme depuis deux semaines, enfoncé dans son siège, les mains croisées devant lui, le visage fermé, sans un mot.

Longue pause avant de commencer pour Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine. Lorsqu’il se lève enfin, la salle retient son souffle. L’homme, vêtu sobrement, lunettes à monture noire et posture droite, croise les bras sur sa poitrine. Sa voix, grave et posée, porte une émotion contenue. 

⸺ Je trouve très triste la tournure prise par cette histoire d’amour, commence-t-il, visiblement touché, mais sûr de lui. Nous n’avions que des mots d’amour, poursuit-il avant de s’en prendre, avec une pointe d’amertume, à la stratégie de la défense : les mots ont un sens, j’imagine encore plus dans le droit. J’ai compris qu’ils cherchaient un coupable.

À propos de Cathy, son ex-compagne, il parle sans détour : 

⸺ C’était une femme formidable, mais nous étions au bout du chemin. J’ai fait la bêtise de ne pas mettre fin à la relation, mais nous avons un lien à vie – notre enfant.

Puis, revenant à Delphine, sa voix se fait plus douce : 

⸺ Avec elle, ce n’était pas qu’une relation charnelle, c’était une véritable histoire d’amour. 

Il raconte leur rencontre sur Gleeden, en juillet 2020 : 

⸺ J’ai été sage, et j’ai voulu goûter au fruit défendu, dit-il dans un demi-sourire. 

Le 28 juillet marque leur premier rendez-vous, peu après leurs échanges en ligne. 

⸺ Nos discussions étaient intarissables, se souvient-il. 

Son ton reste clair, précis, habité par un calme presque professoral, comme s’il voulait, à travers ses mots, remettre un peu d’ordre dans le tumulte de cette histoire. Face à lui, Cédric Jubillar demeure imperturbable. Assis dans son box, il écoute l’homme qui déclare avoir vécu une « vraie histoire d’amour » avec sa femme. Pas un mot, pas un geste. Jean parle de Cédric en le nommant « monsieur Jubillar »

⸺ Sans porter de jugement, elle me disait qu’il était insortable, confie Jean-Donat à propos de Cédric, qu’il ne regarde jamais directement. Delphine ne m’a jamais parlé de violences physiques, précise-t-il. 

⸺ Puis, presque à mi-voix, il ajoute : 

⸺ J’ai une intime conviction… 

Une phrase suspendue, qui plane au-dessus de la salle sans qu’il prononce le mot « coupable ». Avant de conclure, il revient sur celle qu’il aimait : 

⸺ Delphine parlait beaucoup de ses enfants – sa fierté – et de son travail. Elle en parlait avec passion. 

Dans le silence qui suit, chacun semble mesurer la force tranquille de ce témoignage : celui d’un homme venu défendre une mémoire plus qu’une cause – celle d’un amour interrompu par le mystère.

⸺ Nous cherchions un logement ensemble, explique calmement celui qui affirme que les deux amants préparaient déjà leur vie d’après. Je lui avais dit qu’on donnerait son argent à monsieur Jubillar, pour sa maison. J’ai dit : “Vendez-la, soldez le crédit et on repartira de zéro”. » 

Le plan était clair : Delphine devait d’abord prendre un appartement seule, le temps que Jean-Donat vende sa propre maison. Ensuite, ils s’installeraient ensemble. Il ajoute, presque rêveur, qu’ils avaient même évoqué l’idée d’un mariage à la cathédrale d’Albi. Puis le ton se fait plus grave : Jean-Donat raconte avoir vu deux lettres d’amour écrites par Cédric à Delphine, alors que celle-ci avait déjà pris la décision de partir.

⸺ Je ne veux pas juger, répète-t-il, avant d’ajouter d’une voix empreinte de compassion : il s’est mis plus bas que terre pour essayer de la récupérer. 

Quant aux causes de la rupture, il résume : 

⸺ Les points qui revenaient le plus, c’étaient les difficultés avec les enfants et les travaux de la maison. 

Il marque une pause, cherche ses mots, puis conclut doucement :

⸺ J’étais à des années-lumière de penser que ça allait se finir comme ça.

Pendant qu’il parle, Cédric Jubillar s’est avancé. Accoudé au rebord de son box, la tête posée sur ses bras croisés, il fixe longuement l’homme qui fut l’amant de sa femme. Son regard, soutenu, ne se détache pas un instant de lui.

Sur la dernière rencontre entre Delphine Jubillar et Jean-Donat Macquet : le samedi 12 décembre 2020. 

⸺ Nous nous sommes vus pour aller acheter une voiture. On en avait repéré une dans un garage, près de Roquefort : une Citroën C4, se souvient-il. Delphine était super contente, ajoute-t-il, le visage éclairé d’un souvenir tendre. 

Le véhicule devait coûter 4 000 €, une caution de 500 € ayant déjà été déposée.

Les anecdotes défilent, mais les détails concrets sur leurs projets communs se font plus rares.

L’homme, soudain moins assuré, se contredit parfois. 

⸺ Delphine ne m’a jamais parlé d’aller promener les chiens, affirme-t-il d’abord d’un ton péremptoire.

⸺ Pourtant, vous avez été affirmatif lors de vos auditions sur le fait qu’elle ne promenait jamais ses chiens, le reprend la présidente Hélène Ratinaud. 

Le témoin hésite, se racle la gorge, puis réitère, un peu gêné : 

⸺ Elle n’a jamais évoqué ce sujet avec moi. 

Contrairement à ce qu’avance la défense, l’amant assure que Delphine avait peur du noir. 

⸺ Elle était très casanière, précise-t-il encore. 

Une version qui contraste avec celle de plusieurs amies de l’infirmière, entendues la semaine précédente, lesquelles décrivaient une femme plus ouverte, sociable, presque épanouie dans les mois précédant sa disparition.

Jean-Donat Macquet est ensuite invité à revenir sur la fin de sa relation avec son ex-compagne, Cathy. Sa voix, jusqu’alors assurée, se fait plus basse, plus hésitante. Il raconte ce moment de bascule, lorsque Cathy a découvert ses échanges avec Delphine : 

⸺ J’avais volontairement laissé mon téléphone déverrouillé, confie-t-il. 

Un aveu surprenant, qu’il justifie d’un ton las : 

⸺ C’était plus facile pour moi qu’elle tombe sur mon téléphone que d’en parler. 

Delphine, dit-il, lui avait demandé de mettre un terme définitif à sa relation avec Cathy – ce qu’il semblait incapable de faire. 

⸺ Je suis tombé amoureux de quelqu’un, aurait-il fini par admettre à sa compagne. Elle a ensuite envoyé un message bienveillant à Delphine, ajoute-t-il, comme pour atténuer la tension de cette triangulaire douloureuse. 

La présidente Hélène Ratinaud l’interrompt : 

⸺ Tous ces événements et communications datent du 15 décembre, et non du 12. 

Jean-Donat marque une pause, visiblement dérouté. Il cherche ses souvenirs, mais sa mémoire vacille. Il admet n’avoir que peu de traces précises de cette journée pourtant capitale.

Ce jour-là, il aurait adressé plusieurs messages à Delphine, parmi  lesquels : 

⸺ Bonjour, mon amour, je vais bosser dur et on va la torcher, cette salle de bains.

Une banalité domestique, devenue, à la lumière du drame, un fragment d’histoire intime. La présidente apporte ensuite une précision troublante : l’un des messages envoyés par Cathy à Delphine commençait par ces mots – « Message demandé par Jean. » La jeune femme avait expliqué que c’est Jean-Donat lui-même qui l’avait encouragée à écrire à sa rivale. 

⸺ Je suppose qu’elle avait du mal et que j’ai demandé qu’elle communique, répond-il, désormais hésitant, presque confus.

Vient alors la question cruciale : comment et quand Delphine devait-elle, à son tour, parler à son mari ? 

⸺ Peut-être pas le jour même, répond-il après un silence. Je crois qu’il y a eu un décalage, un jour ou deux, le temps qu’elle parle de toutes ces choses. Elle avait juste besoin de mon feu vert. 

La présidente insiste : 

⸺ Tout était acté, le 15 décembre ? 

L’amant hoche la tête : 

⸺ Oui. 

⸺ Et après ? 

⸺ Je ne me souviens plus de quelle manière elle a tout lancé ni à quel moment elle a parlé de divorce, admet-il. 

Son discours, autrefois ferme, se délite peu à peu. Les phrases se fragmentent, les certitudes s’effritent. 

⸺ C’est flou, répète-t-il, comme une litanie. 

Et dans la salle, ce mot résonne étrangement : flou, comme cette histoire d’amour, comme cette disparition, comme la frontière incertaine entre le souvenir et la vérité.

La présidente Hélène Ratinaud et Jean-Donat Macquet reviennent longuement sur les derniers échanges entre l’amant et Delphine, le soir du 15 décembre 2020 – jusqu’à 22 h 55, heure du dernier message connu. 

⸺ Ti amo fortissimo, écrit Delphine. 

Quelques instants plus tard, elle lui envoie une photo d’elle en nuisette, un cliché intime, presque anodin dans leur correspondance amoureuse, mais qui prend ici une résonance tragique. En réponse, Jean-Donat envoie un selfie de lui, allongé dans son lit. Les messages et les photos sont projetés dans la salle d’audience. Un silence pesant s’installe, troué seulement par le bruissement des feuilles et les cliquetis des stylos. Interrogé sur cette soirée, l’amant hésite : 

⸺ Je ne sais plus du tout si j’ai dormi avec Cathy cette nuit-là. Nous vivions chacun à un étage.

La présidente le reprend : 

⸺ Pourtant, votre compagne a affirmé que vous aviez dormi ensemble. 

Il acquiesce, sans conviction : 

⸺ C’est probable. 

Dans le box, Cédric Jubillar s’est légèrement recroquevillé. Ses épaules se ferment, son regard s’assombrit. L’homme, d’ordinaire si détaché, semble cette fois retenir sa colère ou sa gêne. Il reste pourtant maître de lui, crispé, mais impassible, les bras croisés.

Le lendemain, 16 décembre, Jean-Donat apprend la disparition de Delphine. Les gendarmes le contactent très vite. 

⸺ C’est le bordel, je ne comprends pas ce qui se passe à partir du moment où elle disparaît, dit-il, encore troublé.

Aux enquêteurs, il se présente alors comme un ami. Un mensonge, qu’il reconnaît sans détour : 

⸺ J’ai eu peur.

Sur Cédric Jubillar, il reste catégorique :

⸺ Elle avait peur de lui. Je le savais.

Puis vient la dernière question, la plus redoutée, celle qui clôt son audition. 

⸺ Avez-vous quelque chose à ajouter ? 

L’amant marque une pause. Le silence s’étire, lourd, presque solennel. Puis il lève la tête et déclare, d’une voix ferme, sans emphase :

⸺ J’ai l’intime conviction que c’est Cédric Jubillar qui a attenté à la vie de sa femme.

Un murmure parcourt la salle. Le chœur des curieux, des journalistes, des familles se fige un instant. La présidente remercie le témoin. Place, désormais, aux questions pour l’amant de Delphine – mais dans l’air plane encore le poids de cette phrase, à mi-chemin entre l’amour, la douleur et la condamnation.

Jean-Donat Macquet se raidit soudain lorsque l’avocat général Nicolas Ruff l’interroge d’un ton précis sur un sujet inattendu. 

⸺ Vous voulez des détails ? Je vais vous en donner, réplique-t-il, piqué au vif, la voix ferme, le regard fixe. 

⸺ Le magistrat évoque alors une certaine Jennifer, cliente du magasin où travaille l’amant de Delphine. 

⸺ Je vous en parle, parce que vous en avez fait mention en mars 2021, précise l’avocat général. Et je ne suis pas le seul à vouloir des réponses, ajoute-t-il d’un ton mesuré, mais ferme. 

Jean-Donat s’empresse de clarifier : 

⸺ Je n’ai jamais eu de relation sexuelle avec cette femme. Nos échanges ont commencé bien après la disparition de Delphine. 

Nicolas Ruff, lui, insiste sur la chronologie : 

⸺ Alors que Cédric a des relations sexuelles dès février 2021, nous constatons qu’en mai de la même année, vous disiez ne pas pouvoir aller plus loin avec cette femme.

Le sous-entendu est clair : l’avocat général cherche à souligner la différence d’attitude entre les deux hommes, suggérant que l’accusé aurait, paradoxalement, mieux tourné la page que l’amant endeuillé.

L’auditoire perçoit le malaise. Jean-Donat garde son calme, mais son visage se ferme. 

⸺ Delphine était la femme parfaite, finit-il par dire, d’une voix tremblée. 

Une phrase simple, mais lourde de mélancolie.

Me Emmanuelle Franck, avocate de la défense de Cédric Jubillar, s’insurge aussitôt : elle juge les questions sur Jennifer hors de propos. L’avocat général réplique sans se démonter : 

⸺ C’est vous, Maître, qui avez lancé un concours de vertu lors de la première semaine d’audience.

Un échange tendu, que la présidente laisse se dénouer sans intervenir. Vient ensuite Me Malika Chmani, avocate des enfants Louis et Elyah. Elle s’avance légèrement et demande : 

⸺ Combien d’heures parliez-vous avec Delphine chaque jour ? 

Jean-Donat réfléchit une seconde avant de répondre : 

⸺ Je pense qu’on était à deux cents, trois cents messages par jour.

Une intensité quotidienne, presque fusionnelle, qu’il évoque sans emphase. 

⸺ Les enfants étaient un gros sujet entre nous, précise-t-il. 

Selon lui, Delphine s’inquiétait beaucoup de leur éducation, en désaccord croissant avec la manière dont Cédric les élevait. L’autre avocat des enfants, Me Laurent Boguet, prend à son tour la parole :

⸺ Delphine vous a-t-elle parlé de violences de Cédric à l’encontre de    Louis ?

Un silence. Puis la réponse tombe, lente, pesée : 

⸺ Elle m’avait dit que c’était très difficile. L’éducation était compliquée… ça manquait de légèreté. C’était noir, sombre. 

Dans la salle, chacun retient son souffle. Le ton est plus triste que vindicatif. On sent que Jean-Donat, derrière ses mots mesurés, tente encore de protéger une image – celle d’une femme qu’il dit avoir aimée fortissimo, jusqu’à l’ultime message.

Jean-Donat Macquet tient à reprendre la parole, visiblement soucieux de corriger certaines insinuations faites à son sujet par la défense lors de la première semaine du procès. D’un ton calme, mais ferme, il déclare :

⸺ Je ne pratique pas l’échangisme et je ne vais pas sur le dark web – ni sur ce qu’on appelle Dirty Tinder. 

Une manière claire de balayer les rumeurs autour de ses prétendues habitudes sexuelles.

Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, rebondit aussitôt, avec une franchise désarmante :

⸺ Avez-vous tué Delphine Jubillar ? 

L’amant de l’infirmière répond sans détour :

⸺ Non.

L’avocat toulousain acquiesce, presque pensif : 

⸺ Je vous pose la question parce qu’on se demande quel aurait été votre mobile. 

Puis il se rassoit, laissant la phrase flotter dans la salle. 

Me Mourad Battikh, avocat de la partie civile, saisit le relais. Il évoque de nouveau la piste du djihad – cette thèse absurde que Cédric Jubillar avait avancée aux enquêteurs, prétendant que Delphine aurait rejoint une cellule islamiste. L’avocat pose la question à l’amant :

⸺ Cette hypothèse vous semble-t-elle crédible ? 

Jean-Donat esquisse un sourire et répond, avec une ironie douce : 

⸺ Comme disent les jeunes : MDR. 

La salle esquisse quelques rires discrets. L’homme ajoute aussitôt, plus sérieusement : 

⸺ C’est impossible. 

Vient alors le tour de la défense, par la voix de Me Emmanuelle Franck, visiblement décidée à déstabiliser le témoin. Elle s’avance, feuillette son dossier, puis demande sur un ton apparemment anodin :

⸺ Portait-elle des lunettes ? 

⸺ Oui, bien sûr », répond spontanément Jean-Donat. 

L’avocate lève alors la tête, sourit à demi et lit une note : 

⸺ Pourtant, en février 2021, vous avez déclaré : “Je ne l’ai jamais vue avec des lunettes et on n’a jamais abordé ce sujet. Vous m’apprenez qu’elle portait des lentilles”. 

Un silence. 

⸺ À force de voir Delphine dans la presse, on finit par se rappeler qu’elle portait des lunettes, tente l’amant, visiblement mal à l’aise. 

Me Franck referme son dossier d’un geste sec. 

⸺ Vous lisez beaucoup la presse, monsieur, ironise-t-elle, un sourire froid aux lèvres. 

La remarque fuse, acérée comme une lame. Jean-Donat baisse brièvement les yeux, puis se redresse, droit dans le box des témoins, tandis que la tension retombe lentement dans la salle d’audience. 

À plusieurs reprises, Jean-Donat Macquet paraît perdre patience face aux questions insistantes de Me Emmanuelle Franck. Visiblement tendu, il la fixe et lâche, d’un ton sec : 

⸺ Quelle est votre question, madame ? 

L’avocate, imperturbable, réplique avec un calme feutré : 

⸺ Cela va arriver. 

La tension monte aussitôt. Dans un geste devenu presque réflexe, l’amant penche la tête en avant pour mieux entendre, provoquant une réaction immédiate de la défense.  

⸺ N’essayez pas de m’intimider, lui lance Me Franck. 

Surpris, Jean-Donat se tourne vers la présidente, Hélène Ratinaud, l’air de ne pas comprendre ce reproche. L’audition se poursuit : 

⸺ Cédric et Delphine dormaient-ils dans le même lit ?

⸺ Il me semble que non, répond-il. 

L’avocate le reprend aussitôt : 

⸺ Pourtant, vous aviez répondu l’inverse aux enquêteurs. 

Elle cite alors mot pour mot ses déclarations passées, accentuant son embarras. Le ton se durcit encore lorsque la défense revient sur le volet intime du dossier. Alors que Jean-Donat a nié connaître le site Dirty Tinder, Me Franck affirme que, selon les constatations des gendarmes, il fréquentait des plateformes de rencontres fétichistes. L’amant se défend : 

⸺ Il s’agissait de publicités liées à mes recherches. 

Puis, d’un ton sec : 

⸺ Je ne suis pas allé dans des clubs échangistes. 

L’avocate brandit alors un autre élément : 

⸺ Pourtant, dans vos messages à Delphine, vous écriviez : “Vivement la réouverture des clubs, on va s’exhibitionner”. 

⸺ On a joué de manière très métaphorique, tranche l’amant, visiblement agacé. 

C’est alors Me Alexandre Martin, le second avocat de Cédric Jubillar, qui prend le relais. D’une voix ferme, il pose la question sans détour : 

⸺ Avez-vous été à Cagnac-les-Mines, le 15 décembre 2020 ? 

⸺ Je n’y suis jamais allé, répond Jean-Donat. 

Mais Me Martin insiste : il fait référence à un bornage téléphonique figurant dans le dossier. 

La défense explique : un nombre important de portables ont été repérés par la cellule couvrant le domicile des Jubillar dans la nuit de la disparition. Les gendarmes ont d’abord recensé 521 numéros, ramenés ensuite à 216 après vérification. Me Martin ouvre un dossier et pointe une ligne du document : 

⸺ Comment expliquez-vous qu’à la page 6, figure un numéro à votre nom ? 

Le témoin, décontenancé, répond simplement :

⸺  Je ne comprends pas bien la question… J’étais chez moi. 

Me Franck prend alors la parole et s’emporte : 

⸺ Cet élément a été volontairement écarté par les enquêteurs. 

Elle brandit un bordereau du dossier, selon lequel tous les numéros auraient été étudiés, sauf celui de Jean-Donat. Et elle conclut, d’une voix plus forte : 

⸺ Nous avons, dans le dossier, la preuve que le téléphone de l’amant s’est connecté à une cellule couvrant le domicile des Jubillar dans la nuit du   15 au 16 décembre. 

Un léger frémissement parcourt la salle. Cette information, jamais évoquée jusqu’ici, jette un trouble palpable dans l’audience. La présidente demande le calme, mais déjà, les murmures montent : la défense vient d’introduire, pour la première fois, l’ombre d’un bornage suspect autour de la maison de Cagnac-les-Mines.

⸺ Je suis ravie de voir que les avocats de Cédric sont experts en téléphonie, réplique Jean-Donat Macquet, d’un ton ironique, sans répondre sur le fond. 

Toutefois, la phrase, loin d’éteindre la polémique, attise l’effervescence dans la salle d’audience. L’annonce de la défense fait l’effet d’un véritable coup de théâtre : si le bornage est exact, l’amant de Delphine se serait trouvé à proximité du domicile des Jubillar la nuit même de la disparition, alors qu’il a toujours affirmé ne pas avoir quitté son domicile. Le murmure du public enfle. Les visages se tournent vers la barre, vers la présidente, vers les avocats – l’atmosphère se charge soudain d’une tension électrique. Me Alexandre Martin, l’un des avocats de la défense s’avance, indigné :

⸺ C’est extrêmement grave, y compris la falsification qui a été faite dans ce dossier, lance-t-il d’une voix puissante qui résonne dans la salle. 

Selon lui, le bornage d’un numéro attribué à Jean-Donat Macquet figure bien dans le dossier d’enquête. Et il précise :

⸺ Son téléphone déclenche une cellule couvrant le domicile des Jubillar, entre 22 h 00 et 06 h 00, la nuit de la disparition. 

Me Emmanuelle Franck renchérit aussitôt : 

⸺ Sur toutes les études de lignes, il n’en manque qu’une : celle de Jean-Donat, l’amant de Delphine. Malgré le retrait de cet élément du dossier, le procès-verbal existe, car une trace subsiste toujours.

Les mots s’entrechoquent, les regards s’aiguisent. Le ton monte encore lorsque Me Martin s’exclame : 

⸺ C’est un scandale ! Quand on est capable de falsifier le dossier, c’est qu’on a voulu préserver la seule et unique piste qui les intéresse depuis le premier jour : celle de Cédric Jubillar.

Ses accusations visent directement les gendarmes. Le camp de la défense dénonce une enquête à sens unique, où aucune piste alternative – pas même celle de l’amant – n’aurait été véritablement explorée. Le public, suspendu à chaque mot, retient son souffle. La présidente, d’une voix ferme, tente de reprendre la main : 

⸺ L’audience est suspendue. 

Un silence lourd envahit la salle. L’affaire vient, à cet instant précis, de prendre une tournure inattendue.

***

14 h 11 – La salle bruisse encore des échanges du matin lorsque la présidente Hélène Ratinaud reprend la parole, d’un ton grave : 

⸺ L’audience va commencer avec les conclusions d’incident, après les éléments apportés par la défense. 

Le silence retombe aussitôt. Sur les bancs, les avocats se redressent. Me Pressecq, pour l’une des parties civiles, se lève le premier. Il formule une demande d’acte : 

⸺ Pour que la Cour soit éclairée sur ce point, il faudrait réentendre les experts en téléphonie, plaide-t-il. 

L’avocat reconnaît d’ailleurs ne pas comprendre pleinement les implications techniques du débat ouvert la veille.

Me Emmanuelle Franck prend alors le relais. D’une voix maîtrisée, mais tendue, elle déroule méthodiquement les deux points centraux révélés avant la suspension. 

⸺ Première conclusion, sur le fond : la ligne de Jean-Donat Macquet a activé la borne téléphonique couvrant le domicile des Jubillar. Deuxième conclusion, sur la forme : il y a, à l’évidence, un procès-verbal manquant, retiré du dossier. C’est un incident grave.

Le ton monte dans le camp adverse. Me Laurent Boguet, avocat des enfants Louis et Elyah Jubillar, se lève aussitôt pour détricoter le raisonnement de la défense. 

⸺ Ce prétendu coup de théâtre n’en est pas un, tranche-t-il. 

Selon lui, l’analyse téléphonique de la ligne de l’amant a été menée sur une période élargie, du 14 au 16 décembre 2020, et aucun bornage n’a été constaté près de Cagnac-les-Mines. 

⸺ Le téléphone de Jean-Donat a borné dans le Tarn-et-Garonne, chez lui, notamment grâce à la connexion Wi-Fi, ajoute-t-il, citant plusieurs références du dossier. 

Cependant, Me Franck ne s’avoue pas vaincue. Elle reprend la parole, cinglante :

⸺ Les deux faits ne sont pas incompatibles. 

Une phrase qui ravive instantanément les tensions. C’est alors Me Laurent de Caunes, pour la partie civile, qui se dresse à son tour. Le regard sévère, il s’en prend directement à la défense : 

⸺ La défense est experte en accusation. Après avoir insinué la culpabilité de Jean-Donat, la voilà qui accuse les forces de gendarmerie d’avoir volontairement retiré des pièces de la procédure. Je rappelle que cela constituerait un crime. 

Son propos est tranchant, presque solennel. Il reproche à Me Franck et Me Martin de ne pas avoir interrogé directement les experts en téléphonie lors de leur audition : 

⸺ Ils préfèrent créer un scandale a posteriori, accuse-t-il. 

Dans un dernier appel à la raison, l’avocat toulousain conclut : 

⸺ Moi aussi, je demande le retour des experts en téléphonie, pour que la lumière soit faite, mais dans le calme et sans mise en scène.

Un murmure parcourt la salle. Les regards se croisent, mi-intrigués, mi-inquiets. La présidente hoche lentement la tête, comme pour signifier que l’affaire, désormais, dépasse le simple cadre technique : la téléphonie, loin d’un détail, est en train de devenir l’un des points névralgiques du procès Jubillar.

Me Alexandre Martin se lève lentement, ajuste sa robe noire et avance vers la barre avec une détermination presque théâtrale. 

⸺ Je vais mettre les pieds dans le plat, annonce-t-il d’une voix claire, coupant net le brouhaha qui flottait encore dans la salle. 

Son regard balaie la Cour, puis se fixe sur la présidente. 

⸺ Je n’ai plus confiance en les gendarmes, lâche-t-il sans détour.

Un frisson parcourt le public. Le ton n’est plus seulement celui du contradictoire juridique – c’est celui de la défiance ouverte. L’avocat poursuit, plus mesuré, mais tout aussi ferme : 

⸺ Si une nouvelle expertise en téléphonie doit être ordonnée, nous refusons qu’elle soit réalisée par les mêmes services. Nous demandons une expertise indépendante, conduite par des techniciens extérieurs à la gendarmerie. 

Dans le box, Cédric Jubillar ne bouge pas, mais son regard, rivé sur son avocat, semble approuver silencieusement. Face à cette déclaration cinglante, la présidente Hélène Ratinaud note calmement, sans commentaire immédiat. Les murmures reprennent dans la salle, comme une houle contenue. L’accusation hausse les sourcils, la partie civile se crispe, et la tension remonte d’un cran. En une phrase, Me Martin vient de poser un acte fort : remettre en cause non seulement la rigueur de l’enquête, mais la probité même des enquêteurs. Le climat du procès s’alourdit – et l’affaire Jubillar glisse, un peu plus encore du terrain judiciaire vers celui du doute institutionnel.

***

Une femme s’avance timidement à la barre : Nora A., silhouette discrète, regard bas, voix hésitante. 

⸺ Je n’ai rien à dire, je suis venue pour répondre aux questions, commence-t-elle. 

La présidente l’invite alors à raconter sa soirée du 15 décembre 2020. 

⸺ Je regardais Retour vers le futur 2 avec mon mari… il devait être environ 23 h 00, se souvient-elle. Je suis sortie fumer une cigarette, et là, j’ai entendu des cris.

Sa voix se fait plus fragile lorsqu’elle évoque l’arrivée de sa fille, âgée de onze ans à l’époque :

⸺ Elle est venue dehors, et c’est à ce moment-là qu’on a entendu les cris, venant de la droite… 

La droite – c’est-à-dire la direction du domicile des Jubillar.

⸺ Les cris étaient féminins, poursuit Nora A. On a écouté, puis j’ai entendu des aboiements. J’ai pensé que les chiens se bagarraient… Mais pour moi, c’étaient des cris de peur.

Elle marque une pause, le regard dans le vide, puis ajoute :

⸺ J’ai avancé jusqu’à la boîte aux lettres, mais je n’ai rien vu. Il y avait des couinements de chiens… et j’ai eu très peur, parce que j’ai peur des chiens. Alors j’ai dit à ma fille : “Viens, on rentre, maman a peur.” 

Elle explique encore avoir eu l’impression que la personne reprenait son souffle entre deux cris. 

⸺ J’y ai beaucoup réfléchi, et je maintiens cette version. Les cris ont commencé alors que j’étais déjà dehors, cigarette allumée. 

Les souvenirs s’effilochent par endroits, mais Nora A. insiste :

⸺ C’est difficile à dire, mais ça a duré entre cinq et dix minutes. Les cris continuaient quand je suis rentrée. Pour moi, c’était une bagarre de chiens, la dame essayait de les séparer. C’est pour ça que je n’ai pas appelé la gendarmerie. 

Des photographies des lieux s’affichent sur les écrans. Dans le box, Cédric Jubillar observe, droit sur sa chaise, le bras gauche négligemment posé sur le dossier voisin. Il écoute attentivement, l’air concentré, mais détendu. Par moments, son regard glisse lentement sur le public.

Peu de questions sont posées. Me Emmanuelle Franck s’attache à préciser l’horaire exact des cris. Me Alexandre Martin interroge sur leur provenance. 

⸺ Je ne sais pas d’où exactement ça venait, répond la témoin. 

⸺ Vous entendez quelqu’un qui a peur des chiens ? 

⸺ Non, plutôt quelqu’un qui a peur… de la situation, rectifie-t-elle avec gravité.

L’avocat général Nicolas Ruff intervient à son tour :

⸺ Rappelons que lors de ses premières auditions, madame, vous aviez parlé de cris de femme, avant de mentionner les aboiements.

La présidente acquiesce, puis appelle à la barre la fille de la témoin, Amélia C., aujourd’hui âgée de quinze ans. Visiblement impressionnée, la jeune fille s’efforce de répondre avec précision. 

⸺ Les cris ont commencé au moment où vous sortez ? lui demande la présidente.

⸺ Non, on a d’abord parlé un peu avec ma mère… puis on a entendu crier, affirme-t-elle, d’une voix claire. 

Elle confirme la scène décrite par sa mère :

⸺ La voix, c’était comme quelqu’un qui essayait de séparer deux chiens. Les chiens aboyaient fort, comme s’ils avaient peur… ou comme s’ils se battaient. 

Le témoignage mère-fille, simple et troublant, plane encore dans la salle lorsque la présidente marque une pause. Chacun semble mesurer le poids de ces quelques phrases : une femme qui crie, des aboiements, la peur – puis le silence.

Une atmosphère lourde s’installe dans la salle d’audience lorsque la présidente appelle à la barre la gendarme Hélène Milhoud, 39 ans. Uniforme impeccable, regard droit, voix posée. C’est elle qui, à deux reprises, a recueilli la parole de Louis, le fils aîné du couple Jubillar – âgé de six ans au moment des faits. Deux entretiens minutieux, menés à la brigade de recherches d’Albi, dont elle livre aujourd’hui les échos.

⸺ Lors de la première audition, commence-t-elle, Louis m’a raconté sa journée du 15 décembre 2020. Il était allé à l’école. Sa maman, Delphine, est venue le chercher en voiture.

L’enfant dit avoir joué à la maison, avant le repas du soir. 

⸺ Son père est allé se coucher et a demandé un câlin avec sa mère, poursuit la gendarme. Louis raconte qu’ils ont fait un câlin tous les trois, dans la chambre des parents. Puis il s’est endormi.

Elle marque une pause, puis reprend : 

⸺ Il précise qu’ils ne criaient pas, qu’ils parlaient. Dans la nuit, il se   réveille : son père vient lui dire qu’il est trop tôt pour se lever. Le matin, en revanche, ses parents ne sont plus là. Il se réveille à neuf heures et c’est sa grand-mère qui s’occupe ensuite de lui et de sa sœur Elyah. 

Louis a aussi confié que ses parents se disputaient souvent. 

⸺ Ils se crient dessus, aurait-il dit. 

Mais jamais il n’a évoqué de gestes violents : 

⸺ Son père tient parfois sa mère par l’épaule, mais il n’a jamais vu de coups. 

La gendarme poursuit, évoquant la seconde audition, un mois plus tard, le 20 janvier 2021. 

⸺ Louis est revenu accompagné de sa grand-mère Nadine. Il était content de me revoir. L’entretien débute sur un ton léger : l’enfant parle de ses dessins animés préférés. Puis, Hélène Milhoud en vient au sujet principal. Je lui ai demandé s’il savait pourquoi il était là. Il m’a répondu qu’il devait me raconter sa dernière soirée avec ses parents. Le récit, d’abord fidèle à celui de la première audition, s’enrichit de quelques nuances nouvelles. Il ne se souvenait plus de la tenue de sa mère : peut-être la tenue du jour, ou peut-être son pyjama blanc, précise la gendarme. Mais cette fois, un détail change tout : Il m’a dit que ses parents se disputaient. Qu’il avait entendu des gros mots, et cette phrase : “Puisque c’est comme ça, on va se séparer”. 

Hélène Milhoud relève le ton calme de l’enfant, sa mémoire sûre sur certains points, plus floue sur d’autres. 

⸺ Il m’a dit ensuite que cette phrase avait été prononcée par son père. 

Quant à la gestuelle, Louis évoque de possibles mouvements entre ses parents : 

⸺ Peut-être qu’ils se sont tenus par les épaules, aurait-il dit, sans certitude. 

En conclusion, la gendarme rapporte une phrase qui l’a marquée :

⸺ Pour Louis, ses parents étaient fâchés. Et son père, triste – parce qu’il ne voulait pas se séparer. 

Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible, le regard perdu vers le sol. La salle, elle, semble suspendue à ces mots d’enfant – candides, simples, mais lourds d’une vérité que seul un fils de six ans a pu entrevoir.

La présidente reprend le fil du témoignage. La voix d’Hélène Milhoud reste égale, presque douce, lorsqu’elle rapporte la suite des déclarations de l’enfant.

⸺ Je lui ai demandé : “Où sont les chiens ?”, raconte la gendarme.

Il m’a répondu : “Ils se sont échappés, ils vivaient souvent dehors.”

Quelques mots d’enfant, simples, mais qui prennent un relief particulier à la lumière de l’enquête. Louis a également précisé des détails matériels : 

⸺ Sa mère se garait souvent sur les deux places dans l’alignement de la maison, et il m’a dit que la voiture était dans le sens de la montée, poursuit Hélène Milhoud. 

Puis un point revient, celui des lunettes de Delphine. 

⸺ Louis m’a affirmé que sa mère portait ses lunettes ce soir-là. Il a précisé : “Elles sont un peu cassées, mais pas trop cassées, parce qu’elle les met tous les jours.” 

Une remarque d’une précision presque désarmante pour un enfant de six ans.

Autre détail troublant : 

⸺ Il m’a aussi parlé d’un enfant qu’il avait vu en visio, le fils du copain de sa maman. 

Ces fragments de mémoire, déposés avec innocence, paraissent flotter dans la salle comme des éclats de vérité. Me Laurent Boguet, avocat des enfants de Delphine et Cédric, se lève alors. Sa voix tranche avec la douceur du récit précédent : 

⸺ Depuis de nombreuses semaines, l’ambiance à la maison est plutôt tendue, avance-t-il. 

Il cherche à faire préciser les propos de Louis sur les disputes parentales, notamment lorsqu’il aurait dit les avoir séparés plusieurs fois. 

⸺ Effectivement, il l’a dit, confirme la gendarme, mesurée. Après, combien de fois… je ne peux pas dire. » 

L’avocat rebondit : 

⸺ J’ai souvent entendu que cet enfant s’était contredit dans ses différentes versions. Vous, vous avez indiqué que ses déclarations étaient plus complémentaires que contradictoires. Vous confirmez ? 

⸺ Oui, répond calmement la gendarme. 

⸺ La notion de dispute n’apparaît que lors de la seconde audition, mais factuellement, il y a une constance entre les deux.

Me Malika Chamni, l’autre avocate des enfants, intervient à son tour. 

⸺ Vous évoquiez la phrase : “Puisque c’est comme ça, on va se séparer. Combien de fois Louis l’a-t-il répétée ?” 

⸺ Quatre fois, précise Hélène Milhoud après un instant de réflexion. Il l’a dite à plusieurs reprises, spontanément.

Puis une dernière question, presque murmurée :

⸺ Et quand vous lui avez demandé : “Est-ce que maman avait peur de quelque chose ?”, qu’a-t-il répondu ? 

La réponse tombe, simple, poignante :

⸺ Louis a dit : “Du noir”.

Un silence pesant suit ces mots d’enfant. Dans le box, Cédric Jubillar reste figé, les bras croisés, tandis qu’autour de lui, chacun semble retenir son souffle – comme si, pour la première fois, la voix la plus innocente du drame venait de hanter la salle tout entière.

Nouvelle tension à la barre. Me Emmanuelle Franck, pour la défense, se lève et fixe la gendarme d’un regard scrutateur. Sa voix est calme, mais la question qu’elle pose porte un soupçon lourd de sens :

⸺ Ne pensez-vous pas, madame, avoir encouragé Louis à parler d’une dispute le soir de la disparition ? 

Un léger silence suit. Hélène Milhoud garde son sang-froid. Elle répond sans s’étendre, d’un ton professionnel : 

⸺ Lors de cette seconde audition, il m’a reparlé spontanément de la soirée et m’a évoqué le déroulé. Oui, je lui ai demandé de parler davantage de la discussion entre ses parents.

Pas un mot de plus. La gendarme reste droite, mais l’atmosphère s’alourdit ; la présidente Hélène Ratinaud reprend la main, et choisit de restituer la troisième audition du petit Louis, pour éclairer le débat. Cette fois, le récit de l’enfant se précise, devient plus visuel, presque cinématographique. 

⸺ Louis dit avoir vu ses parents se disputer par l’ouverture de la porte de sa chambre, lit la présidente. 

La scène se déroule entre le canapé et le sapin, dans le salon familial. 

⸺ Il ne serait pas allé s’interposer, de peur d’être grondé, poursuit-elle. 

Puis, la voix de la présidente se teinte d’émotion en citant les mots exacts de l’enfant : 

⸺ Ils se poussaient avec les deux bras. Une fois papa, une fois maman. 

Et enfin, cette phrase simple, poignante, d’une sincérité brute : 

⸺ J’ai fait du bruit exprès pour qu’ils arrêtent. 

Un murmure traverse la salle. On imagine la petite porte entrouverte, l’enfant tapi dans l’ombre, le sapin encore allumé, et les voix qui montent. Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible, mais ses doigts s’agitent légèrement sur le bord du siège. Ces paroles d’enfant, réitérées à trois reprises, résonnent comme un écho venu du cœur du drame : la dernière soirée d’un couple au bord de la rupture, vue à hauteur de lit, à travers la fente d’une porte, dans la mémoire d’un garçon de six ans qui voulait juste que ses parents cessent de se pousser.

La fin de journée s’étire dans une tension sourde lorsque la présidente s’adresse à Cédric Jubillar. Un léger bruissement parcourt la salle : les bancs se redressent, les regards convergent. L’accusé se lève lentement dans son box, mains jointes, visage fermé. À propos des voisines ayant entendu des cris, il répond d’un ton monocorde :

⸺ À ce moment-là, j’étais en train de dormir, donc je ne sais pas. Elles ont peut-être entendu des cris de chiens, mais ça ne vient pas de chez moi. 

Sa voix ne trahit ni agacement ni émotion. L’atmosphère, elle, devient plus lourde encore, lorsque viennent les questions sur son fils Louis. Cédric Jubillar garde la même froideur : 

⸺ Je n’ai rien à dire de plus. Il ne nous a pas séparés aussi souvent qu’il le prétend.

Son ton est presque blasé, comme s’il récusait un souvenir sans importance. Puis il tente d’expliquer la phrase attribuée à la soirée du drame : 

⸺ S’il se souvient de “Puisque c’est comme ça, on va se séparer”, c’est qu’il confond. Il se rappelle une soirée antérieure.

L’accusé évoque une mémoire d’enfant faussée, reprenant presque mot pour mot l’ironie esquissée par Me Boguet plus tôt dans la journée.

L’avocat général Nicolas Ruff intervient :

⸺ Louis décrit une dispute où l’un et l’autre se poussaient. Est-ce que c’est déjà arrivé ? 

⸺ Tout à fait, mais rien de bien méchant, concède Cédric, toujours imperturbable. 

Et d’ajouter, avec une désinvolture qui fait murmurer la salle : 

⸺ De toute façon, il ne pouvait pas voir la dispute. On fermait toujours la porte du couloir pour se disputer tranquilles. 

Des rires francs éclatent dans la salle d’audience. Même la présidente fronce les sourcils. Le ton, jugé léger, passe mal. Vient alors la question des lunettes de Delphine, retrouvées brisées. Me Laurent Boguet  s’avance : 

⸺ Votre fils affirme qu’elle les portait le soir du 15 décembre. Qu’en pensez-vous ? 

Réponse sèche : 

⸺ Ce ne sont pas mes lunettes. Moi, je n’en sais rien. 

L’avocat s’impatiente, hausse légèrement la voix : 

⸺ C’est votre femme, c’est votre maison, et c’est votre fils, monsieur Jubillar ! 

Le ton de la partie civile devient plus mordant : le manque de coopération de l’accusé commence à agacer jusqu’à la Cour. Toutefois, ce dernier reste de marbre, les bras croisés, l’air absent, comme muré dans une indifférence volontaire.

18 h 10 – La présidente Hélène Ratinaud finit par lever la séance. 

⸺ L’audience est suspendue. Reprise demain à 09 h 00. 

Les bancs se vident lentement, dans un brouhaha feutré. Et dans le silence revenu, ne subsiste que cette impression diffuse – celle d’un homme qui, face à la mort de sa femme, ne cherche plus à convaincre, mais simplement à se retrancher derrière le vide.
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La présidente Hélène Ratinaud a tranché : la demande d’expertise complémentaire sur la ligne GSM de Jean-Donat Macquet ne sera pas retenue. Cette décision marque la fin d’un épisode particulièrement tendu de l’audience, où la défense de Cédric Jubillar avait tenté de semer le doute sur un point crucial du dossier : la localisation du téléphone de l’amant de Delphine dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020.

***

09 h 31 – L’atmosphère est studieuse lorsque André Alran, expert toulousain en ingénierie, s’avance à la barre. Sa voix est posée, son propos méthodique : il vient expliquer ce que la science peut – ou ne peut pas – dire à partir d’un simple phénomène de condensation observé sur la Peugeot 207 de Delphine Jubillar.

Dès les premiers mots, l’expert nuance : 

⸺ L’hydrométrie stable de la nuit de la disparition ne favorise pas un phénomène de condensation naturelle. 

Autrement dit, les conditions météorologiques du 15 au 16 décembre 2020 n’étaient pas propices à ce qu’une buée apparaisse spontanément à l’intérieur du véhicule. Pour que de la condensation se forme, il faut un contraste marqué entre la chaleur intérieure et le froid extérieur – ce qui suppose une source de chaleur dans l’habitacle. André Alran précise : 

⸺ La montée en température à l’intérieur d’un véhicule atteint en moyenne 19 degrés en présence de personnes. Dès lors, conclut-il, la présence d’un corps dans la voiture est possible, même si les horaires et la durée du phénomène ne permettent pas d’en apporter la preuve. 

⸺ Il ajoute que la fumée de cigarette pourrait accentuer la formation de buée. L’expert reconnaît cependant les limites de son travail : il n’a pas vu la voiture, mais s’est appuyé sur des données techniques et sur quarante ans d’expérience dans le domaine de la thermodynamique appliquée. Il a reconstitué les conditions météorologiques précises de cette nuit-là, entre    22 h 00 et 06 h 00, en s’appuyant sur les relevés disponibles.

La conclusion est nette : les traces de condensation observées le lendemain matin ne peuvent être le simple résidu d’une présence diurne. Autrement dit, quelque chose ou quelqu’un se trouvait probablement dans la voiture au cours de la nuit. Dans le box, Cédric Jubillar écoute d’un air absent, la tête posée sur la main, le regard fuyant. Par moments, il semble chercher un repère dans le public, avant de se replonger dans l’exposé de l’expert. L’audience, suspendue aux mots d’un scientifique venu parler de vapeur et de température, mesure soudain le vertige d’un détail : dans ce procès où tant repose sur des impressions, la physique devient un témoin à part entière. Une simple buée… mais peut-être la trace la plus concrète d’une présence dans la nuit du 15 décembre.

La parole revient à la défense. Me Martin s’avance, précis, incisif : la joute s’engage.  

⸺ Je n’ai pas été missionné pour vérifier l’étanchéité du véhicule, répond calmement l’expert André Alran, d’un ton posé, presque professoral. 

L’homme reprend sa démonstration, méthodique : il n’a jamais observé directement la Peugeot 207 de Delphine Jubillar. 

⸺ Pour étayer mon raisonnement, j’ai eu accès aux déclarations des gendarmes ainsi qu’à leurs photographies, explique-t-il. À partir de ces éléments, j’ai procédé à une mise en condition, une reconstitution théorique.

Il précise ensuite qu’il n’a pas constaté lui-même la condensation, mais s’est appuyé sur les observations des primo-intervenants. 

⸺ L’un a parlé d’humidité, les deux autres de condensation, souligne alors l’avocat. 

André Alran ne se démonte pas :

⸺ C’est une distinction de vocabulaire, mais c’est bien la même chose, tranche-t-il, avec cette assurance tranquille des hommes de science qui savent que, parfois, un mot suffit à troubler la vérité.

Vêtu d’un simple jogging gris, les mains croisées dans le dos, Guil-  laume T. s’avance lentement à la barre. C’est un homme discret, presque effacé, qui vit en contrebas du domicile des Jubillar, de l’autre côté de la rue – un observateur involontaire des allées et venues du couple. La présidente Hélène Ratinaud l’invite à raconter ce qu’il a pu remarquer autour du 15 décembre 2020, date fatidique. Sa voix est calme, un peu hésitante : 

⸺ Quand je suis rentré ce jour-là, je me suis garé face à la voiture de Delphine. Et le lendemain, vers 07 h 30, le véhicule était dans l’autre sens. 

L’assistance retient son souffle. Un détail, peut-être, mais dans ce dossier, les détails ont souvent pris des proportions démesurées. Guillaume T., précise qu’il connaissait peu le couple. Son propre véhicule, une Renault Master blanche, n’est pas anodin : c’est le même type de fourgonnette que celle évoquée par la défense lors des interrogatoires des gendarmes, la semaine précédente. 

⸺ Delphine et moi, on se garait toujours face à face. Cédric, lui, c’était dans l’autre sens, explique-t-il. 

Autrement dit : lui, dans le sens de la descente ; Delphine, dans le sens de la montée. Cependant, le lendemain, sa voiture avait changé de position, plus proche de la sienne. 

⸺ J’en suis sûr à 90 %, affirmait-il déjà aux enquêteurs.

Puis, une révélation inattendue jette un froid dans la salle. Avait-il eu des différends avec Cédric Jubillar ? 

⸺ Non, répond-il d’abord. 

Avant d’ajouter, presque malgré lui :

⸺ Mais après la disparition de Delphine, il m’a accusé de l’avoir tuée. Il disait que j’avais acheté une plaque de ferraille pour ça. 

Un murmure parcourt la salle d’audience. L’homme lève légèrement les yeux, mal à l’aise. 

⸺ On avait eu une discussion, une petite dispute… mais rien de grave, précise-t-il aussitôt, comme pour éteindre l’incendie.

Dernière question, récurrente depuis le début du procès : Qui promenait les chiens ? Le voisin ne tergiverse pas : 

⸺ C’était Cédric, toujours lui.

Une réponse qui pourrait peser lourd : si Delphine ne sortait pas les sharpeïs la nuit, alors tout l’édifice de la thèse d’une promenade fatale s’effrite. Me Alexandre Martin s’avance, tablette à la main, pour soulever un point de détail dont la portée dépasse peut-être son apparence : les ronces. Ces ronces, selon le témoin Guillaume T., rendaient difficile la sortie du véhicule côté conducteur lorsque la voiture de Delphine était garée dans le sens de la montée. Des photos sont projetées à la demande de la défense : 

⸺ Il n’y a pas de ronces, là, tranche l’avocat toulousain. 

Un plan plus large est demandé par la présidente Hélène Ratinaud. Sans attendre la projection, Me Martin s’avance, iPad en main :

⸺ Madame, vous voyez des ronces, là ? 

La magistrate acquiesce vaguement, sans y prêter grande attention, tout comme le reste de la salle. Le défenseur de Cédric Jubillar affiche son exaspération : le détail glisse, la tension reste. Le public, lui, s’interroge : pourquoi tant d’insistance sur un buisson ? Néanmoins, pour la défense, ces ronces symbolisent bien plus – la possibilité matérielle que la voiture de Delphine ait été déplacée dans la nuit, et donc que le scénario du mari endormi s’effrite un peu moins.

Nouvelle question :

⸺ Pourquoi les gendarmes n’ont-ils pas vu votre véhicule ?

Guillaume T., hausse les épaules :

⸺ Ils devaient être concentrés sur la voiture de Delphine. Moi, je me gare toujours là. Je suis sûr à mille pour cent.

L’homme persiste et signe : c’est la voiture de Delphine qui a bougé. 

À ce moment, Me Emmanuelle Franck prend la parole. Des murmures montent du banc de la partie civile. 

⸺ Vous pouvez me laisser finir ma question ? s’agace-t-elle, avant de regretter à voix haute que ce point n’ait pas été soulevé plus tôt dans l’instruction. 

La présidente soudain s’énerve : 

⸺ Me Franck, je ne vous autorise pas à commenter ma manière d’interroger les témoins. 

Silence. Puis, l’avocat général Aurignac reprend la parole, incisif : 

⸺ La défense s’appuie sur les déclarations des gendarmes quand cela les arrange. 

Dans la salle, l’atmosphère devient lourde, presque étouffante. Et pour clore ce moment tendu, Me Chmani, avocate des enfants Jubillar, pose une ultime question au voisin :

⸺ Cédric cherchait-il sa femme après sa disparition ? 

Guillaume T. ne réfléchit pas longtemps :

⸺ Non. J’ai vu qu’il s’en foutait. 

Un murmure parcourt le public. La salle d’audience, soudain, semble se figer entre deux vérités : celle des faits matériels, et celle des impressions humaines.

À la barre s’avance Olga Cailhol, silhouette frêle, robe bariolée et bandeau bleu dans les cheveux. Retraitée, elle habite depuis quinze ans la maison voisine de celle des Jubillar. À ses côtés, jadis, vivait son mari Michel, décédé en 2023 – son témoignage posthume sera lu à la cour dans la journée. D’une voix éraillée, Olga commence : 

⸺ Le 16 décembre au matin, la voiture de Delphine était garée dans le sens de la descente. Ce n’était pas son habitude.

Un détail, encore, mais un détail qui revient sans cesse dans ce procès : la voiture déplacée, tournée autrement, comme un signe muet d’une nuit où tout a basculé. Puis la vieille dame raconte une scène survenue quelques jours après la disparition : 

⸺ J’étais dans mon jardin, j’étendais mon linge, et j’ai vu Cédric taper du pied contre des parpaings, juste devant chez lui. 

Elle marque une pause, puis répète lentement ses mots : 

⸺ Il disait : “Je ne voulais pas ça”. 

Elle lève alors la tête, cherche le regard de la présidente. 

⸺ Il avait un regard… qui faisait peur.

Elle dit lui avoir dit avec bienveillance : 

⸺ Cédric, si tu as besoin de nous, on est là.

Cependant, la réplique du plaquiste, selon elle, tombe comme une pierre :

⸺ Je n’aurai jamais besoin de personne. 

La salle retient son souffle – avant de sursauter : Olga parle désormais trop près du micro. Ses mots se transforment en grésillement strident. L’huissier s’approche et lui demande doucement de reculer. Elle s’exécute, confuse. L’assistance soupire, presque soulagée. Vient ensuite le sujet inévitable : les chiens. 

⸺ Delphine ne sortait jamais seule avec eux, même pas en journée, assure-t-elle. 

Elle insiste, catégorique :

⸺ C’est Cédric qui promenait les chiens, toujours seul. 

Et, comme souvent dans cette affaire, les chiens deviennent le centre d’une nouvelle dispute. 

⸺ Ils étaient partis en vacances, et les bêtes erraient. Une femme est venue prendre des photos pour prévenir la SPA. Quand ils sont rentrés, Cédric n’arrêtait pas de dire que c’était la faute de mon mari.

Toutefois, à présent, la retraitée parle trop loin du micro. Ses phrases s’effilochent dans le vide. 

⸺ Rapprochez-vous, madame, demande la présidente avec patience. 

Avant de conclure, Olga précise encore : 

⸺ Moi, je n’ai jamais entendu de dispute violente entre eux. Je dors profondément, et la maison est bien isolée.

Son mari, lui, avait confié aux gendarmes avoir perçu des éclats de voix à plusieurs reprises. 

La présidente Hélène Ratinaud reprend la parole, un feuillet à la main. La salle se tait aussitôt : elle s’apprête à lire la déposition de Michel Cailhol, le mari d’Olga, disparu en 2023. Celui que les enfants Jubillar appelaient avec tendresse « papy Michel » avait été entendu à deux reprises par les gendarmes. Ses mots résonnent aujourd’hui comme une voix venue d’outre-tombe, empreinte de simplicité et de lucidité. Le retraité évoque d’abord la maison des Jubillar, « dont l’extérieur ne semblait jamais terminé ». Un chantier perpétuel, note-t-il, presque une métaphore de ce couple qu’il observait de loin, à la fois proche et insaisissable. Michel Cailhol parle ensuite du quotidien familial : 

⸺ Ils semblaient être un couple uni, dit-il, tout en précisant que lui et sa femme avaient choisi de garder une certaine distance. Nous n’avons pas voulu de rapports trop proches, car sinon le petit serait venu tout le temps chez nous, ajoute-t-il, avec cette pudeur bienveillante des gens de la campagne.

Il décrit Louis, l’aîné, comme un enfant solitaire : 

⸺ Il jouait souvent seul… et craignait son père.

Puis vient ce détail récurrent qui intrigue les enquêteurs depuis le début : le matin du 16 décembre, la voiture de Delphine est garée dans le sens de la descente, ce qui ne lui ressemblait pas. 

⸺ Delphine ne sortait jamais les chiens seule, ni de jour ni de nuit, précise-t-il encore – corroborant ainsi le témoignage de son épouse Olga.

Lors de sa seconde audition, en 2021, Michel Cailhol maintient ses déclarations, ajoutant des éléments précis sur la nuit de la disparition.

⸺ J’ai sorti la chienne vers 23 h 45, et j’ai vu que la lumière de la cuisine était allumée. Les chiens étaient sur la terrasse. Ce n’était pas normal : ils sont d’habitude de l’autre côté. 

Il poursuit, méthodique : 

⸺ Je suis rentré, puis vers 00 h 30, je suis allé dormir. Dans la nuit, j’ai entendu les chiens aboyer.

Quelques phrases, sobres, sans emphase, mais dans le silence tendu de la salle d’audience, elles prennent un relief particulier : le regard d’un voisin ordinaire, observant, sans le savoir, les dernières heures d’un drame devenu national.

Le ton est monté ce matin à la cour d’assises du Tarn. Appelé à la barre pour répondre sur un détail qui n’en finit plus de hanter les débats – le sens de stationnement de la voiture de Delphine –, Cédric Jubillar s’est montré nerveux, sur la défensive, parfois ironique. 

⸺ Avec Delphine, on se garait dans les deux sens, selon d’où on arrivait, commence-t-il d’un ton las, avant d’ajouter : ce soir-là, la voiture était garée dans le sens de la descente, car elle revenait de l’école. 

La présidente Hélène Ratinaud lui oppose alors les témoignages contraires de plusieurs voisins. Cédric se crispe :

⸺ Si vous insinuez que j’ai utilisé la voiture cette nuit-là, je vous assure que non. 

La présidente intervient aussitôt, rappelant à l’accusé qu’il doit répondre sans s’emporter, mais l’échange tourne court : l’avocat général Nicolas Ruff souligne une contradiction. Au moment de la disparition, Cédric affirmait ne pas se souvenir du sens dans lequel la Peugeot 207 était garée.

⸺ Vous insinuez que j’ai utilisé la voiture de ma femme pour transporter son corps et que j’aurais eu la bêtise de la garer dans le mauvais sens ? s’énerve-t-il.

⸺ Je n’insinue rien, je pose des questions, réplique posément le magistrat avant de se rasseoir.

Dans le box, Cédric se ferme, le visage dur, les bras croisés. Interrogé sur l’emplacement précis de la voiture, il hésite encore. 

⸺ Sur la deuxième place en partant du haut, dit-il d’abord. 

Toutefois, l’avocat général lui rappelle qu’il avait indiqué la première place lors de la reconstitution. 

⸺ Je me suis trompé, peut-être. Ça arrive, lâche-t-il, excédé.

Le second avocat général, Aurignac, prend le relais.

⸺ Vous fumiez dans la voiture ? 

⸺ Non. 

⸺ Sortir les chiens, c’était pour vous l’occasion de fumer un joint ?

⸺ Tout à fait. 

Cédric confirme avoir promené les chiens vers 22 h 00 pour une trentaine de minutes. Alors, pourquoi Delphine les aurait-elle sortis à nouveau ? 

⸺ Pour éviter qu’ils fassent leurs besoins dans la cave, répond-il, sans grande conviction. 

⸺ Mais pourquoi une deuxième balade ? insiste Me Batthik (partie civile). 

⸺ Je ne sais pas… J’ai peut-être demandé à Delphine de le faire, avance-t-il. 

Les réponses de l’accusé, hésitantes et parfois incohérentes, peinent à convaincre. 

⸺ Vous êtes entouré de menteurs, monsieur Jubillar, finit par lancer Me Boguet, avocat des enfants du couple. 

Un murmure parcourt la salle – mélange de tension et d’exaspération. Me de Caunes revient enfin sur une phrase marquante : 

⸺ “Si j’avais transporté le corps de ma femme, j’aurais eu la bêtise de me garer dans le mauvais sens ?”

L’accusé rétorque, presque fièrement : 

⸺ J’aurais fait attention aux détails si j’avais voulu commettre un tel crime. 

Un silence plane. La présidente suspend la séance. Reprise prévue à       14 h 00. L’atmosphère, elle, reste chargée d’électricité.

***

L’audience reprend à 14 h 17 sous une atmosphère plus calme, presque recueillie. C’est au tour de Michelle A., 56 ans, de s’avancer à la barre. Infirmière comme Delphine Jubillar, elle travaillait en binôme avec la disparue à la clinique d’Albi. Silhouette sombre, vêtue tout en noir, la quinquagénaire parle d’une voix douce, mesurée : 

⸺ Je l’ai vue pour la dernière fois dans la nuit du 10 au 11 décembre. 

La présidente Hélène Ratinaud oriente aussitôt les questions sur un détail qui prend, depuis plusieurs jours, des airs d’énigme : les lunettes de Delphine. En portait-elle régulièrement au travail ? 

⸺ Oui, elle portait des lunettes, répond la témoin sans hésitation. On travaillait souvent sur l’ordinateur la nuit, et elle les mettait pour ne pas se fatiguer les yeux. 

La présidente la relance : 

⸺ Portait-elle aussi des lentilles ? 

⸺ Oui, mais pas tout le temps, précise Michelle A. 

Puis, sur la description précise de la monture : 

⸺ Les branches étaient de couleur rose. Il me semble qu’une des branches se détachait parfois, elle la remettait.

Ses souvenirs, toutefois, s’effilochent au fil des questions. Les dates se brouillent, les images aussi. 

⸺ C’est difficile de se rappeler après tout ce temps, souffle-t-elle, le regard fuyant. 

La présidente lui accorde une pause bienveillante : 

⸺ C’est normal d’avoir des difficultés. C’était il y a cinq ans.

Une photo des lunettes est projetée sur grand écran. Le public se penche, comme pour déceler dans ce simple objet la clé d’un mystère. Michelle A., observe, secoue la tête : 

⸺ C’est compliqué... je ne sais plus trop.

Elle ajoute d’une voix tremblante : 

⸺ J’espère qu’on aura la vérité, pour les enfants. C’était quelqu’un de formidable… une très bonne collègue, une petite sœur.

Un silence ému s’installe dans la salle. L’après-midi se poursuit dans un climat plus feutré, presque introspectif. Michelle A., collègue et binôme de Delphine Jubillar, est encore à la barre lorsque l’avocat général Nicolas Ruff s’avance. Il revient sur une déclaration faite par l’aide-soignante au cours de l’enquête : elle s’était dite « anéantie » après la conférence de presse du procureur de Toulouse, en juin 2021. 

⸺ C’est vrai, admet Michelle A., la voix brisée.  J’étais affectée par sa disparition… et quand Cédric a été accusé, j’ai été anéantie de savoir que ça pouvait être lui. 

Dans la salle, le silence s’épaissit : le mot « anéantie » résonne comme une confession d’épuisement moral, celle d’une femme prise dans le vertige d’un drame qu’elle ne comprend toujours pas. Questionnée par Me Boguet, l’avocat des enfants, la témoin dit n’avoir « jamais entendu » que Delphine avait peur du noir. Et lorsqu’on évoque les pauses cigarette, elle tranche : 

⸺ Non, elle ne m’accompagnait jamais pour fumer. 

Sur un ton plus neutre, elle confirme à la défense que Delphine portait bien une doudoune claire les jours précédant sa disparition – un détail qui, cette fois, concorde avec la version de Cédric Jubillar. Pour autant, Michelle A. ne cache pas sa réserve : 

⸺ J’ai un peu de mal avec lui, glisse-t-elle. 

Cependant, elle nuance aussitôt : 

⸺ Il s’occupait de ses enfants.

Ses derniers mots, empreints d’une tendresse résignée, résument tout : 

⸺ Delphine n’aurait jamais abandonné ses enfants. Jamais.

La présidente appelle ensuite Émeline F., une autre collègue de l’infirmière. Elle se souvient de la nuit du 10 décembre 2020, quelques jours avant la disparition : 

⸺ Delphine portait ses lunettes, pas ses lentilles. Les lunettes glissaient sans arrêt, se rappelle-t-elle. 

Une photo des fameuses lunettes est projetée de nouveau : 

⸺ Non, elles n’étaient pas dans cet état-là, dit-elle, catégorique.

Puis vient une anecdote troublante, lue par la présidente Hélène Ratinaud, la mémoire de la témoin lui faisant défaut. Lors d’une marche silencieuse en 2021, Émeline s’était sentie heurtée par une phrase de Cédric Jubillar : 

⸺ Il m’a dit qu’il ne comprenait pas comment on pouvait dépenser autant d’argent pour une banderole.

Une remarque sèche, presque cynique, au milieu d’un hommage. Dans la salle, un frisson parcourt l’assistance : ce genre de détail, anodin en apparence, façonne peu à peu l’image d’un homme détaché – ou simplement usé par la tragédie.

L’audience prend maintenant un tour technique. À la barre, Christophe Le Faou, expert en matériaux, expose avec rigueur les conclusions de son rapport sur les lunettes de Delphine Jubillar, retrouvées brisées quelques jours après sa disparition. Son ton est mesuré, presque clinique, mais chacun comprend vite que ce qu’il dit est lourd de sens.

⸺ Nous avons travaillé à partir de plusieurs montures identiques au modèle porté par Mme Jubillar, commence-t-il. 

Son analyse se veut exhaustive :

⸺ Une rupture du cercle droit qui maintient le verre, avec un point de colle visible ;

- Un éclat de plastique manquant au niveau de la branche gauche ;

- Et une charnière rompue, probablement la cause du jeu observé sur la monture.

⸺ Les deux verres étaient très abîmés, fortement rayés, précise-t-il.

Puis viennent les tests dynamiques. Six montures neuves, identiques, ont été soumises à une série d’expériences. Des masses sont lâchées sur un mannequin coiffé des lunettes : 

- De 7 à 21 joules, aucun dommage ;

- De 48 à 73 joules, de petites fissures apparaissent ;

- A 83 joules, la monture se brise.

⸺ C’est l’énergie d’un coup de poing d’adulte, traduit l’expert, soucieux d’être compris.

Un choc d’un poids de 5 kilos tombant de 1,60 mètre, ou d’un objet de          2 kilos lancé à 32 km/h produirait la même force. À la question des causes possibles, Christophe Le Faou écarte les hypothèses d’accident : 

⸺ Ces dégâts ne sont pas compatibles avec une chute, le fait de s’asseoir dessus, ni même l’action d’un enfant de six ans, tranche-t-il. 

Les causes plausibles ? Un coup de poing, un coup de pied, ou un impact contre un meuble. Face à ces conclusions, Cédric Jubillar est invité à réagir. Il se montre, comme souvent, fuyant. Oui, Delphine portait lunettes et lentilles. Depuis qu’elle avait cassé ses lunettes, elle portait « plus souvent ses lentilles ». 

Lesquelles ? Jetables ? 

⸺ Je n’en ai aucune idée, répond-il, détaché. 

La présidente Hélène Ratinaud s’impatiente. 

⸺ Vous ne semblez rien savoir, monsieur Jubillar. J’ai l’impression que vous évitez de répondre. 

L’avocat général Ruff renchérit : 

⸺ Vous avez conscience de l’effet que cela renvoie ?

Le ton monte légèrement.

⸺ Le 15 décembre, portait-elle ses lunettes ? 

⸺ Je ne pourrais pas vous dire. 

⸺ Était-elle allée se doucher ? 

⸺ Je ne me rappelle pas. » 

Pourtant, durant l’enquête, il affirmait le contraire.

⸺ Ce ne sont pas mes lunettes, je suis désolé, lâche-t-il enfin, presque las, en réponse aux constatations techniques.

Dernier point abordé : les clés de voiture de Delphine. Où les a-t-il trouvées avant de les remettre aux gendarmes ?

⸺ Dans son manteau, dit-il aujourd’hui. 

Mais en garde à vue, il parlait d’un bric-à-brac sur le bar. 

⸺ J’ai dû me tromper en garde à vue, concède-t-il, sans émotion.

Le contraste est saisissant entre la froide précision scientifique de l’expert et la mémoire vacillante de l’accusé – un écart qui, peu à peu, façonne l’impression d’un homme qui sait, mais ne veut pas dire.

L’audience s’enfonce dans la minutie du quotidien, dans ces gestes anodins qui, soudain, prennent des airs d’énigme. À la barre, Cédric Jubillar affronte une nouvelle salve de questions. Me Mourad Batthik, avocat de la partie civile, attaque frontalement :

⸺ Delphine sortait-elle les chiens tous les soirs ? 

⸺ Je ne sais pas, je pense que non, répond l’accusé, sur un ton hésitant.

Le fil se déroule.

⸺ Où est-elle quand vous lui demandez de sortir les chiens ? 

⸺ Sur le canapé, devant la télé. 

⸺ Portait-elle ses lunettes, comme l’a dit votre fils Louis ? 

⸺ Je ne sais pas, je ne me rappelle pas. 

⸺ Il n’a pas de raison de mentir ? 

⸺ Non, admet Cédric, laconique.

Les échanges s’enchaînent, serrés. Le ton reste calme, mais la tension est palpable : chaque question semble faire chanceler un peu plus l’accusé, prisonnier de ses propres oublis. Me Laurent de Caunes prend le relais, et frappe là où ça fait mal. Son raisonnement est implacable : 

⸺ Si Delphine avait laissé ses lunettes cassées à la maison, et si, comme vous le dites, elle ne portait pas ses lentilles… alors, elle serait allée promener les chiens dans le noir, sans correction visuelle ?

Un léger murmure traverse la salle. Cédric Jubillar bredouille, élude : 

⸺ Peut-être… elle a pu le faire, oui.

L’avocat toulousain ironise, sourire crispé :

⸺ Cela paraît… plausible.

Un instant suspendu, où tout semble dit sans qu’aucune preuve n’existe. Me Emmanuelle Franck, avocate de la défense, se lève alors pour interrompre le feu nourri. Elle rappelle, posément, un élément de taille : 

⸺ L’étui des lentilles de Delphine n’a jamais été retrouvé », fait-elle confirmer par son client. 

Une phrase simple, mais lourde d’arrière-pensées : dans ce dossier où chaque détail compte, même l’absence d’un petit boîtier peut devenir une fissure dans la vérité. 

À la barre, le major Gilles Loïs, gendarme en charge des analyses téléphoniques, se tient raide, presque militaire jusque dans la contrition. C’est la présidente Hélène Ratinaud elle-même qui l’a convoqué, usant de son pouvoir discrétionnaire, pour éclaircir un point brûlant : la possible présence du téléphone de Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine Jubillar, près de Cagnac-les-Mines la nuit de la disparition.

⸺ J’ai isolé les numéros qui ont déclenché sur le relais du domicile des Jubillar, en discriminant ceux qui apparaissaient régulièrement dans la zone, explique calmement le gendarme, d’une voix sans éclat. 

Le procédé paraît rigoureux : 551 numéros repérés au total, les lignes locales écartées, pour aboutir à 216 lignes dignes d’intérêt. Mais c’est là que tout bascule : le numéro de Jean-Donat n’aurait jamais dû s’y trouver. 

⸺ C’est une erreur de ma part, admet Loïs, tête légèrement baissée. J’ai fait un mauvais copier-coller. Je ne peux l’expliquer que par un manque de vérification.

Un murmure parcourt la salle. La présidente, dubitative :

⸺ Personne ne revoit votre travail après vous ? 

⸺ Non, répond le militaire, droit comme un piquet. 

Le ton monte avec l’avocat général Aurignac : 

⸺ J’imagine que vous n’avez pas passé une très bonne nuit ? 

Le gendarme acquiesce, visage fermé. 

⸺ Moi non plus, ajoute le magistrat, cinglant.

Il sermonne le major sur une « erreur regrettable » qui oblige la cour à s’attarder sur un « sujet périphérique » et pointe un manque de transparence. Les pièces sont ensuite distribuées pour confirmer que le téléphone de Jean-Donat Macquet n’a jamais borné à Cagnac-les-Mines dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020.

Toutefois, Me Emmanuelle Franck, avocate de Cédric Jubillar, ne lâche pas prise. Elle se lève, front haut, regard fixe sur le témoin. 

⸺ Votre explication, c’est de dire que vous avez rentré Jean-Donat sans faire exprès ? 

⸺ Je ne l’ai pas rentré, j’ai omis de l’enlever, rectifie maladroitement le militaire. 

⸺ C’est difficile à comprendre, reconnaît-il, presque penaud. 

⸺ Oui, et moi je n’y crois pas, tranche l’avocate. 

L’échange tourne à la confrontation directe. 

⸺ L’amant n’est, à aucun moment, sous le relais qui couvre le domicile des Jubillar, répète mécaniquement le gendarme, comme pour se protéger derrière sa procédure, mais Me Franck poursuit son contre-interrogatoire :

⸺ Si c’était une erreur, pourquoi avoir fait ensuite une réquisition sur ce même numéro ? 

Silence gêné. 

⸺ L’erreur date du 25 janvier, et le 8 février, vous faites une réquisition sur le numéro de Jean-Donat. Pourquoi ? 

⸺ Si cette réquisition existe, je ne peux pas l’expliquer, souffle le militaire, la voix blanche. 

La défense ne cache pas sa colère. Le major, lui, subit stoïquement ce qu’il sait être un « sale quart d’heure ». 

Toutefois, dans la salle, chacun comprend : une erreur, même administrative, dans un dossier aussi sensible, devient une faille béante dans la mécanique judiciaire.

Après les affrontements techniques et les débats sous tension des jours précédents, l’audience retrouve une émotion plus humaine, presque fragile. Appelés à la barre, les membres de la famille d’accueil qui avaient recueilli Cédric Jubillar lorsqu’il était enfant viennent déposer, non pas des faits, mais des souvenirs. Le premier à s’avancer est Richard Marchez, 54 ans, fils de la famille d’accueil : 

⸺ Je l’ai connu entre ses trois et dix ans, explique-t-il sobrement.

Sa voix est calme, sans emphase.

⸺ On s’est perdus de vue, puis on s’est revus après la disparition de Delphine, ajoute-t-il. 

Il ne cherche pas à enjoliver, seulement à rappeler ce qu’il a connu :

⸺ C’était un gamin adorable.

Dans son box, Cédric Jubillar reste immobile, le visage fermé, mais le regard attentif. L’homme écoute ces fragments d’enfance qui, soudain, percent la carapace de l’accusé que tout le monde scrute depuis des semaines.

Vient ensuite Catherine Marchez, la sœur de Richard, 53 ans. Sa voix tremble un peu lorsqu’elle commence : 

⸺ Nous étions très attachés à lui, il était très attaché à nous. C’était un enfant souriant, attachant, une belle personne.

Elle marque une pause, respire. 

⸺ Je n’arrive pas à imaginer qu’il ait pu changer de personnalité et devenir méchant.

À plusieurs reprises, elle se tourne vers Cédric, qui esquisse alors un léger sourire, presque imperceptible, mais sincère. Un instant suspendu dans cette salle d’assises habituellement si tendue. 

⸺ Il parlait de Delphine au présent, confie-t-elle encore. À aucun moment, je n’ai pu imaginer qu’il ait planifié quoi que ce soit. Nous pensions qu’elle reviendrait. 

Puis, la voix se brise un peu : 

⸺ Je suis très affectée, parce que j’aime Cédric. 

La présidente suspend la séance sur ces mots. Un silence retombe dans la salle, dense et pudique. L’audience reprendra demain à 09 h 00 – mais chacun semble avoir besoin, ce soir, d’un peu de recul pour digérer cette bouffée d’humanité inattendue…

Chaque journée d’audience, désormais, donne le sentiment d’un recommencement, comme si la justice tournait en rond autour d’un gouffre d’incertitudes. Ce procès, censé faire la lumière sur la disparition de Delphine Jubillar, révèle surtout les failles d’une instruction chaotique qui pourrait, à elle seule, servir d’exemple – ou plutôt d’avertissement – dans les amphithéâtres de l’École nationale de la magistrature. Il ne s’agit pas ici d’incriminer un homme ou une institution, mais de constater un déséquilibre majeur : celui d’une enquête qui, dès ses premiers jours, a perdu la rigueur du doute raisonnable. Les magistrats instructeurs et les gendarmes, convaincus d’avance, ont concentré leurs efforts quasi exclusivement sur le mari, un homme certes impulsif, parfois brouillon, souvent désinvolte – mais dont les travers ne font pas un meurtrier. Cette focalisation, presque obsessionnelle, a eu un prix : celui de l’objectivité perdue. À force de vouloir prouver une culpabilité, on a négligé tout ce qui pouvait démontrer l’inverse.

Et aujourd’hui, ce déséquilibre se retourne contre l’accusation.

La défense, elle, n’a qu’à se pencher pour ramasser les incohérences. Le bornage téléphonique de l’amant de Delphine, d’abord présenté comme un possible élément accablant puis effacé d’un dossier « corrigé », symbolise à lui seul le désordre procédural. S’y ajoutent les expertises bancales, les rapports contradictoires, les témoignages contradictoires aussi – et ce sentiment de flou institutionnalisé qui plombe le débat judiciaire. La vérité, à ce stade, tient en une phrase : aucune preuve tangible ne relie, aujourd’hui, Cédric Jubillar à la disparition de sa femme.

Les jurés, comme l’opinion, devront l’admettre : le soupçon ne suffit pas à condamner. Et si l’on veut que la justice reste justice, il faudra bien, un jour, interroger ce qu’a été – et surtout ce que n’a pas été – cette instruction. Non pour disculper un homme, mais pour rappeler une exigence fondamentale : en France, on ne juge pas sur une conviction, mais sur des faits établis.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 11 

MERCREDI 8 OCTOBRE

 

Comme lundi, lors du passage à la barre de l’amant de Delphine, le public s’est déplacé en nombre ce mercredi matin. Avant même l’ouverture des portes, dès 07 h 45, plusieurs dizaines de personnes patientaient déjà à l’arrière du tribunal, emmitouflées dans leurs manteaux, serrées les unes contre les autres dans le froid de l’aube. Devant l’entrée principale, la foule est encore plus compacte, signe de la curiosité et de la tension croissantes autour de cette troisième semaine d’audience. Il faut dire que le moment s’annonce décisif : l’audition de Nadine Fabre, la mère de l’accusé, constitue l’un des temps forts du procès. Figure centrale, mais restée discrète jusqu’ici, elle s’apprête à livrer son témoignage sur son fils, Cédric Jubillar, au cœur d’un dossier où l’émotion familiale croise la mécanique judiciaire.

Dans les rangs, les journalistes se pressent eux aussi en plus grand nombre, caméras et carnets à la main, pour ne rien manquer de cette journée qui s’annonce particulièrement chargée.

L’atmosphère est lourde, à la fois curieuse et fébrile : chacun pressent que cette audience, plus que les autres, pourrait révéler un pan intime de l’affaire – celui des origines, de l’éducation, des blessures et des liens familiaux d’un homme devenu l’accusé le plus scruté de France.

***

09 h 14 – Le silence s’installe dans la salle d’audience lorsque Nadine Fabre, la mère de Cédric Jubillar, s’avance vers la barre. Vêtue d’une veste bleue, les cheveux coupés courts, le visage marqué par l’émotion, elle semble tendue, presque fragile. Une chaise a été disposée à ses côtés – précaution souvent réservée aux témoins que l’on sent vacillants. À quelques mètres, son fils reste immobile dans son box, les bras croisés, impassible comme à son habitude. Pas un regard ne s’échange entre eux.

Ses premiers mots claquent, lourds de sens : 

⸺ Je n’ai jamais abandonné mon fils. 

Sa voix tremble.

⸺ À un moment de ma vie, je me suis retrouvée à la rue, et j’ai dû le faire placer, confie-t-elle, les larmes au bord des yeux. 

Le public retient son souffle. Le père biologique, raconte-t-elle encore, n’a reconnu l’enfant qu’au bout d’un an, « dans l’espoir de me reconquérir ». La présidente Hélène Ratinaud s’avance, posant la question que tout le monde attend : 

⸺ Quelles difficultés Cédric a-t-il pu rencontrer dans son enfance ?

Long silence. Nadine Fabre baisse la tête, cherche ses mots. 

⸺ Je ressens de la culpabilité par rapport à mon fils, murmure-t-elle. 

Puis, viennent les aveux les plus douloureux : 

⸺ J’ai baissé les bras. Olivier Fabre (mon mari) a pu corriger Cédric… Je n’ai rien fait. 

Elle évoque une scène d’un autre temps : 

⸺ Quand nous avons découvert qu’il fumait, nous l’avons forcé à fumer un paquet entier de Gitanes, pour le dégoûter. 

L’auditoire reste figé. La présidente reprend doucement : 

⸺ Vous dites que votre couple était pratiquement mort ? 

⸺ Oui, répond Nadine Fabre, avant d’ajouter dans un souffle, mais nous vivons encore sous le même toit. 

Un constat désarmant, à la croisée du drame familial et du désastre affectif, qui jette une lumière crue sur les racines du mal-être de Cédric Jubillar. Dans la salle, certains visages se ferment. L’émotion, cette fois, ne vient pas des faits, mais de la détresse d’une mère qui, après tant d’années, semble se juger plus sévèrement que la justice elle-même.

Lorsqu’elle évoque les jeunes années de son fils, Nadine Fabre retrouve un instant le sourire d’autrefois : 

⸺ Cédric sortait beaucoup, il avait beaucoup d’amis. Il avait besoin de bouger, il était jovial… l’opposé de ce qu’il est devenu. 

Ces mots, simples, mais lourds de regrets, tracent en creux le portrait d’un homme brisé, d’une trajectoire qui s’est lentement assombrie. La mère de l’accusé raconte alors la rencontre salvatrice qu’elle avait cru décisive : 

⸺ Quand il a rencontré Delphine, je me suis dit qu’elle allait le calmer, pourvu que ça dure… 

Dans son box, Cédric Jubillar baisse la tête, la main contre la joue, attentif, presque recueilli. Puis vient la part d’ombre : 

⸺ Il fallait toujours qu’il ait le dernier mot, reconnaît-elle, lucide.

Elle se souvient avoir perçu un changement en juillet 2019 : 

⸺ J’ai mis ça sur le compte de sa consommation de stupéfiants, admet-elle sans détour. 

La voix de Nadine se fait plus posée, plus maternelle, lorsqu’elle parle de ses rapports avec le couple : 

⸺ Je n’étais pas une belle-mère intrusive… Ils avaient leur vie, j’avais la mienne. 

Elle précise toutefois qu’à partir de l’été 2020, son fils revenait déjeuner chaque dimanche avec ses enfants – un rituel simple, presque tendre. Sur Delphine Jubillar, les mots de la mère sont empreints d’affection et de respect : 

⸺ C’était une femme douce, aimante, réservée… Elle n’avait jamais un mot plus haut que l’autre et aimait énormément ses enfants.

Puis, se reprenant dans un réflexe bouleversant, elle ajoute :

⸺ C’est une personne que j’aime énormément.

La présidente Hélène Ratinaud rappelle alors qu’au cours de l’enquête, Nadine appelait Delphine « un petit chat ». L’expression résonne étrangement dans la salle, comme un écho de tendresse venu d’un passé révolu. Cédric, lui, reste impassible. La mère se tourne enfin vers les blessures du présent. 

⸺ Je lui ai conseillé d’accepter le divorce. Il refusait, il l’aimait beaucoup.

Elle précise qu’il a fini par s’y résoudre, mais sans jamais vraiment s’en remettre : 

⸺ Il était en boucle sur le sujet. Pour lui, perdre la maison, c’était comme perdre son statut d’homme. 

Avant de conclure, dans un murmure : 

⸺ Je n’ai jamais parlé du divorce avec Delphine. 

Ainsi se dessine, au fil de son témoignage, l’image d’une mère lucide, mais impuissante, d’un fils qu’elle n’a jamais cessé d’aimer et d’une belle-fille qu’elle pleure encore – deux destins qu’elle a vus s’aimer, se déchirer, puis s’effondrer.

La mère de Cédric reste bouleversée. Penchée en avant, les mains serrées sur le pupitre comme si elles seules la maintenaient debout, Nadine Fabre parle à voix basse, haletante, livrant des confidences plus intimes que les autres témoins. 

⸺ Je me refusais à évoquer l’intimité du couple avec mon fils, avoue-t-elle, parce que parfois, il avait des mots qui me mettaient mal à l’aise en tant que maman.

Elle savait pourtant que Cédric et Delphine ne dormaient plus ensemble. Interrogée sur l’existence d’un amant, elle rapporte une scène : 

⸺ Un jour, Cédric est venu et m’a dit : “Je crois que Delphine me prend pour un con”. 

Le petit Louis lui aurait parlé d’un homme rencontré en visio. Nadine note aussi un autre signe qui l’a alertée : Delphine était allée acheter une voiture en faisant un détour – un détail qui, rétrospectivement, lui a paru significatif.

Sur la tentative de géolocalisation du téléphone de Delphine, le 25 septembre 2020, Nadine prend la parole avec gravité : 

⸺ J’en prends l’entière responsabilité. 

Elle explique que c’est avec son propre téléphone que cela s’est fait : 

⸺ Il a pris mon téléphone et a mis l’application, dit-elle en précisant que c’est son fils qui a agi à l’initiative. 

Le 27 octobre 2020, elle s’est excusée auprès de Delphine ; celle-ci n’a pas répondu. Puis revient, d’un coup, un souvenir plus brutal. 

⸺ C’était sur le parking de mon travail… 

Les mots peinent, la voix craque. Elle restitue un matin où Cédric, venu déposer Elyah, était énervé ; parlant du divorce, il lui aurait lancé : 

⸺ J’en ai marre, elle m’énerve, je vais la tuer, je vais l’enterrer et personne ne va la retrouver. 

Le silence dans la salle est lourd. Nadine dit l’avoir mis sur le compte de la colère. Maintenant, assise devant la Cour, elle confesse son remords : 

⸺ Aujourd’hui, je regrette de ne pas avoir donné plus d’importance à cette phrase. 

Les larmes la prennent ; elle s’effondre presque, le pupitre devenant son unique appui. La présidente, attentive, lui promet une pause prochaine et lui offre, d’un geste et d’un mot, une courte trêve dans l’épreuve.

Le 16 décembre 2020, au lendemain de la disparition de Delphine, Nadine Fabre se rend à Cagnac-les-Mines pour s’occuper de Louis et Elyah, ses petits-enfants. Très vite, elle choisit de les emmener chez elle, à Carmaux, afin qu’ils n’assistent pas à la perquisition prévue dans la maison familiale. 

⸺ Le soir, dans ma tête, je doute… et j’espère que ce n’est pas lui qui a eu un coup de folie, confie-t-elle d’une voix tremblante. 

La présidente l’interroge alors sur un point crucial : la machine à laver. Un rire nerveux s’échappe de la mère de l’accusé, aussitôt brisé par des   sanglots : 

⸺ Je n’ai absolument pas touché à la machine à laver, jure-t-elle.

Ce détail, loin d’être anodin, prend tout son sens : la literie a été lavée avant sa saisie par les enquêteurs. Puis vient le sujet de la fameuse hypothèse du djihad, évoquée depuis le début de l’affaire.

Nadine Fabre assume : 

⸺ Cette idée vient de moi. Il m’avait rapporté que Delphine ne mangeait plus de porc et qu’un jour, il l’avait trouvée à genoux sur un tapis, en train de prier. 

Amatrice de faits divers, la mère explique qu’elle explorait toutes les pistes, même les plus improbables. Elle se justifie : 

⸺ J’ai dit cela comme une hypothèse, rien de plus. 

De la même manière, elle évoque la piste d’une secte : lorsqu’un tract des témoins de Jéhovah arrive dans la boîte aux lettres du couple, elle conseille à son fils de le montrer à un avocat. Interrogée sur une remarque maladroite faite devant une proche, elle s’en excuse avec franchise :

⸺ Avec cette dame, nous avions un humour très décalé… Elyah tapait sur un coussin, et j’ai dit : “Tu ne vas pas faire comme ton père”. Cela nous a fait rire, mais ce n’était pas une réflexion à faire.

Sur sa constitution de partie civile, Nadine tient à être claire : 

⸺ Ce n’est pas en tant que maman de Cédric, c’est en tant que mamie des enfants.

Sa voix se brise : 

⸺ Je veux la vérité pour Louis et Elyah. Je culpabilise de ne pas m’être plus investie, d’avoir pris pour argent comptant tout ce que me disait mon fils. 

Vient alors le feu roulant des questions des parties civiles. Me Mourad Batthik l’interpelle sur les supposées prières de Delphine :

⸺ Je n’ai jamais vu de Coran, de tapis, ni de changement de comportement, répond Nadine, avant de préciser qu’elle a vu, bien au contraire, une photo de sa belle-fille mangeant de la charcuterie.

Quant à cette piste du djihad, jugée absurde par tous les témoins, l’avocat insiste : 

⸺ Tous disent que c’est un mensonge. Pourquoi Cédric entretient-il encore cette version ? 

Un long silence. Puis, dans un souffle, la mère baisse la tête : 

⸺ Pour ma part… c’est de l’incompréhension.

Elle marque une pause, avant de conclure, la voix éteinte : 

⸺ Pour se couvrir. 

C’est le ressenti d’une mère qui, sans accuser, semble ne pas oser défendre.

Après la disparition de Delphine, les rapports entre Cédric Jubillar et sa mère se sont brutalement tendus. Nadine Fabre raconte, la voix tremblante, mais ferme, comment son fils lui a interdit tout contact avec les amies de l’infirmière : 

⸺ Il m’a dit : “Je t’interdis de parler, sinon je prends les petits et je me casse”. 

Des mots durs, qu’elle n’a jamais oubliés. Elle ajoute, presque en  murmurant : 

⸺ Il m’a aussi dit : “À part toi et ma femme, toutes des salopes”. 

Dans le box, Cédric reste figé, immobile, les bras croisés, le regard rivé sur sa mère qui, elle, ne lève jamais les yeux vers lui. Le silence entre eux est lourd, irrévocable.

Nadine confirme aussi un épisode qui a fait polémique : c’est elle qui lui a conseillé de vendre des photos à la presse, lorsqu’il se disait harcelé par les journalistes. 

⸺ Je voulais qu’il reprenne le contrôle de la situation, qu’il arrête de subir, tente-t-elle d’expliquer. 

Toutefois, le fils, lui, s’était vanté à ce moment-là : 

⸺ Je suis l’homme le plus connu du Tarn, aurait-il lancé, bravache. 

Ce cynisme apparent, plus encore que les mots, a profondément blessé la mère.

⸺ Ce qui m’a choquée, c’est quand j’ai appris qu’il avait eu une aventure avec une fille… même pas un mois après la disparition de Delphine. 

Elle ajoute avec peine : 

⸺ Quand il s’est mis avec Séverine, cela m’a bouleversée. 

Puis, avec une douceur soudain maternelle, elle raconte le moment où elle a dû parler à Louis : 

⸺ Je lui ai dit : “Tu sais, maman n’est pas au travail, elle est allée se promener dans la forêt et elle s’est perdue”. 

Une phrase qu’elle regrette aujourd’hui : 

⸺ Depuis, il a peur de la forêt. 

Sa voix se brise. 

⸺ J’ai toujours voulu protéger les petits, assure-t-elle, en assumant cette part de maladresse et de culpabilité. 

Lorsque la parole passe à la défense, aucune question ne lui sera posée. 

⸺ Cédric nous a demandé de ne rien vous demander, déclare sobrement Me Alexandre Martin. 

⸺ L’accusé, impassible, refuse également de commenter. Sans un mot, il se rassoit, les traits fermés, prêt à écouter son beau-père… tandis que sa mère, elle, reste debout, déchirée entre l’amour d’un fils et la mémoire d’une belle-fille disparue.

L’ambiance s’alourdit lorsque Olivier Fabre, l’époux de Nadine et beau-père de Cédric Jubillar, s’avance à la barre. L’homme, massif, au visage fermé, dégage une impression de froideur. Sa voix est grave, rauque, presque étouffée. Il semble mal à l’aise, malentendant aussi, peinant à saisir les questions de la présidente Hélène Ratinaud, qui doit souvent répéter.

⸺ Il m’appelait papa, lâche-t-il d’une voix sourde. 

Cependant, ses réponses se font rares, lapidaires. Un dialogue de sourds s’installe rapidement : la présidente interroge, il hoche la tête ou répond «oui», invariablement, sans développer. Lorsqu’est évoqué le sujet des violences exercées sur Cédric durant l’enfance, l’homme se redresse légèrement. 

⸺ J’étais autoritaire, corrige-t-il sèchement, avant d’ajouter, mais pas violent.

Il refuse d’aller plus loin, fermant chaque tentative d’approfondir. La présidente insiste, les avocats aussi : rien n’y fait. Enfin, dans un éclat presque bourru, il finit par dire : 

⸺ Il a un fort caractère, un caractère de con… et une grande bouche. 

Quelques rires étouffés parcourent la salle, mais l’homme ne sourit pas. 

⸺ Je ne comprends pas pourquoi je suis témoin, ajoute-t-il, visiblement gêné d’être là.

Son attitude interroge, son silence intrigue, son absence d’émotion déroute. Olivier Fabre, sans animosité ni empathie apparente, quitte à peine son mutisme.

Sur la tentative de géolocalisation du téléphone de Delphine, il ne se souvient de rien : 

⸺ Non, répond-il simplement, sans lever les yeux. 

Me Chmani, avocate des enfants Jubillar, laisse percer une pointe d’agacement : 

⸺ Vous ne vous souvenez de rien, monsieur…

L’homme reste impassible. Le face-à-face s’achève ainsi, dans un vide pesant, presque embarrassant. La présidente clôt l’audition d’un ton neutre. La séance est suspendue. Dans le brouhaha qui s’élève, chacun semble conscient que ce court interrogatoire, pourtant avare en mots, en dit long sur les silences d’une famille fracturée.

L’après-midi s’ouvre sur une atmosphère étrange : quatre codétenus de Cédric Jubillar sont entendus à tour de rôle, depuis leurs prisons respectives, en visioconférence. La salle d’audience du Tarn se transforme, pour un instant, en un théâtre d’écrans, où les voix de détenus viennent rompre le silence d’un procès figé depuis plusieurs jours dans les mêmes interrogations.

14 h 06 – Sur l’écran apparaît Aymen H., installé dans la bibliothèque de la Cour d’appel de Toulouse. Vêtu d’une doudoune noire, le regard fuyant, il répond à peine. Incarcéré depuis 2019, placé à l’isolement à Seysses en 2021, il parle d’un ton détaché : 

⸺ Je ne m’intéressais pas vraiment à l’histoire. J’ai un peu parlé avec Cédric Jubillar, il a dit qu’il était innocent, et je n’ai jamais vu sa tête.

En moins de dix minutes, l’audition est close. Aucun détail, aucun élément nouveau. L’homme est évacué de l’écran, renvoyé à sa détention à Mont-de-Marsan.

Dans la salle, l’impression d’un vide.

Le second témoin, Michael S., apparaît ensuite depuis la prison de Béziers. Dès sa première phrase, le ton est donné : 

⸺ Il est où, monsieur Jubillar ? Je ne l’ai jamais vu, on parlait juste. 

Le détenu, vêtu d’un maillot de football, s’exprime avec virulence. Il prend ouvertement la défense de l’accusé : 

⸺ Il y a beaucoup de choses fausses qui ont été dites. Il n’a jamais dit qu’il avait tué sa femme.

Le nom de « Marco », un autre prisonnier entendu la veille, refait surface. Ce dernier avait affirmé que Cédric lui avait fait des aveux. Michael S., s’emporte : 

⸺ Je ne sais pas pourquoi Marco a dit ça, sûrement pour sortir plus tôt ! 

Les propos sont confus, hachés par l’écho de la visio. Toutefois, le message est clair : il contredit catégoriquement l’idée d’aveux. L’échange se tend. Lorsque l’avocat général Aurignac lui pose une question sur ses discussions avec l’accusé, le détenu explose : 

⸺ Ce n’est pas mon jugement ! Si vous voulez que je quitte la salle, je vais le faire !

La tension monte. Les magistrats gardent leur calme, le ton reste maîtrisé côté Cour, mais l’écran gronde. Me Emmanuelle Franck, avocate de la défense, intervient alors d’une voix apaisante :

⸺ Je ne souhaite à personne d’être placé à l’isolement, souffle-t-elle. 

Le témoin redescend d’un cran. Sur « Marco », il conclut avec une phrase lourde de sens : 

⸺ De tous les isolés, personne n’a dit que Cédric Jubillar s’était confié. Je ne dis pas qu’il ment… mais il n’y a que lui qui a dit ça.

En dix minutes d’un côté, vingt de l’autre, les témoignages des codétenus laissent la salle partagée : entre le vide des mots et la colère des voix, rien n’a bougé sur le fond, mais le procès, lui, a repris une forme de fièvre humaine.

Nouvelle visioconférence, nouvel écran : le visage de Sofiane B. apparaît dans une petite pièce aux murs nus, tendue de draps noirs qui font office de fond. L'homme est incarcéré dans une prison dont le nom n'a pas été précisé. L’image est granuleuse, le son saturé. Une voix résonne avec écho, rendant chaque mot difficile à saisir. L’homme, visiblement agacé, commence d’emblée : 

⸺ Je ne sais même pas pourquoi j’ai été convoqué, je ne sais rien sur ce dossier. 

Front plissé, ton sec, le détenu ne cache pas son incompréhension.

⸺ Je n’ai aucun élément à vous apporter, insiste-t-il, cherchant manifestement à écourter l’échange. 

La présidente tente de recadrer. A-t-il bien été placé à l’isolement à Seysses, comme les autres témoins précédents ? 

⸺ Oui, il me semble que c’était en 2022. Plutôt en 2021 ? rectifie la présidente Ratinaud.

⸺ Ah oui, voilà… 

L’homme reconnaît alors avoir croisé Cédric Jubillar à cette période : 

⸺ On a échangé sur son dossier, mais il n’a jamais rien dit de particulier, à part qu’il n’avait pas tué sa femme. 

Quelques questions suivent, sans plus de succès. A-t-il entendu des blagues déplacées sur la disparition de Delphine ? 

⸺ C’était un blagueur, mais pas sur l’affaire, répond-il, laconique. 

⸺ Le ton reste détaché, presque absent. Sa mémoire semble brouillée, voire sélective. 

⸺ Vous auriez dit : “Il se prend pour une star ?”, relance la présidente.

⸺ Je ne m’en souviens pas. Je ne me rappelle plus du tout de cette audition, répète-t-il à plusieurs reprises. 

L’avocat général Nicolas Ruff finit par lâcher, ironique : 

⸺ Je comprends que ce soit le cadet de vos soucis. 

Un bref silence s’installe avant que Sofiane B. ne lâche enfin un nom qui résonne depuis le début de cette série d’auditions : Marco, le codétenu à l’origine du témoignage clé affirmant que Cédric aurait fait des aveux. 

⸺ Je le connais, oui. Mais c’est la dernière personne à qui il faut parler : c’est un fou, un mythomane, il est dans un film. 

Une phrase sèche, presque méprisante, qui rejette d’un revers de main toute crédibilité au seul prisonnier ayant accusé l’accusé. La visio s’interrompt peu après, sans autre révélation. Une fois encore, un écran s’éteint, laissant la salle d’audience dans ce mélange de frustration, d’inachevé et de doute qui plane, jour après jour, sur le procès Jubillar.

L’attente était palpable dans la salle d’audience : Marco, l’ex-codétenu de Cédric Jubillar dont le témoignage avait enflammé le dossier, s’avance enfin à la barre. C’est lui qui, selon le dossier, aurait entendu les mots d’aveux de l’accusé derrière les murs de la prison de Seysses. L’homme, la quarantaine, cheveux noirs et regard fiévreux, s’installe face à la Cour. Il parle d’une voix instable, tantôt affirmée, tantôt confuse. 

⸺ Cédric s’est confié à moi, commence-t-il, d’un ton presque fier. 

Cédric, dans son box, immobile et impassible, observe attentivement celui qui prétend rapporter ses confidences. Toujours enfoncé dans son siège, les bras croisés, l’air fermé. Marco raconte la promiscuité, les soirées en prison, les discussions nocturnes. 

⸺ Nous fumions du cannabis, lâche-t-il sans détour. Je ne vais pas vous dire comment on l’obtient, ajoute-t-il, arrachant quelques rires dans la salle. 

L’ambiance est étrange : entre tension et gêne, entre vérité et théâtre.

⸺ Moi, je ne le connaissais pas, mais il se faisait insulter par tout le monde, poursuit Marco. J’ai vu qu’il s’en foutait de l’affaire, de ses enfants, de l’autre… sa femme.

Le récit se perd, divague, saute du coq à l’âne. La présidente Hélène Ratinaud le recadre : 

⸺ Monsieur, recentrez-vous sur vos échanges avec l’accusé. 

Et soudain, la phrase tombe, celle qu’attendaient juges et avocats : 

⸺ Un soir, après avoir fumé, il m’a dit : “Tu sais que je m’en suis débarrassé du corps ? J’ai pété les plombs”.

Marco mime la scène. 

⸺ Je lui ai dit : “De quoi ?” Il m’a répondu : “De l’autre. Ils n’ont même pas retrouvé le couteau, ces abrutis”.

Un murmure traverse la salle. L’ex-détenu raconte que Cédric aurait craqué après avoir découvert les messages entre Delphine et son amant, Jean-Donat Macquet, qu’il appelait “l’autre pédé”.

⸺ Il m’a dit qu’il avait enterré le corps dans un endroit qui a brûlé, assure Marco, évoquant une ferme incendiée, un lieu connu, selon lui, de Séverine Longhini, l’ex-compagne de Cédric après la disparition de Delphine. 

Sorti de prison, Marco affirme avoir rencontré Séverine à quatre reprises. Son récit, confus, suggère qu’il aurait servi d’intermédiaire entre les deux. Puis vient une autre révélation, encore plus dérangeante : 

⸺ Séverine m’a dit que Cédric lui avait lancé : “Tu sais, je me suis déjà débarrassé d’une femme… Ça ne coûte rien de me débarrasser d’une deuxième”. 

Un murmure parcourt la salle d’audience. Les magistrats prennent des notes. Certains avocats se penchent vers leurs dossiers. Selon Marco, le corps de Delphine aurait d’abord été enterré, puis Cédric aurait demandé à le déplacer afin de faire accuser l’amant. 

⸺ Cédric voulait qu’on transporte le corps pour le déposer ailleurs, dit-il dans un souffle. 

Cependant, le ton, les hésitations, les contradictions affaiblissent la crédibilité du témoin. Son discours s’effiloche à mesure qu’il avance. Entre confidences de cellule, fumées de cannabis et imagination débridée, la Cour peine à distinguer le vrai du fantasme. Face à lui, Cédric Jubillar ne bouge pas. Son regard fixe celui de Marco. Ni colère ni défi : juste le silence froid d’un homme qui écoute son propre procès se jouer dans la bouche d’un autre.

L’atmosphère est électrique dans la salle d’audience. Marco, le codétenu au cœur des aveux supposés de Cédric Jubillar, vient de livrer son récit décousu quand l’avocat général Nicolas Ruff reprend la main, visiblement excédé : 

⸺ On n’a pas envie de vous faire confiance, lâche-t-il, cinglant.

Le ton est sec, les mots mesurés. Le magistrat rappelle que Marco traîne un casier judiciaire long comme le bras, et qu’il a déjà été condamné pour subornation de témoin – une charge qui plane lourdement sur sa crédibilité. 

⸺ On peut se demander si vous n’êtes pas un mythomane, comme l’a dit un témoin juste avant, ajoute-t-il froidement. 

L’avocat général rappelle aussi les faits : aucune preuve matérielle n’a jamais confirmé l’existence d’un couteau, et les fouilles de la ferme évoquée par Marco n’ont rien donné. L’homme secoue la tête, les bras légèrement   écartés : 

⸺ Ces déclarations ne m’ont apporté que du préjudice, proteste-t-il, rejetant l’idée d’avoir monnayé ses révélations contre des faveurs en prison.

Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, enchaîne d’une voix calme, mais tranchante :

⸺ Vous confirmez avoir rencontré Séverine Longhini quatre fois ? 

⸺ Oui, répond Marco sans hésiter. 

⸺ Et elle n’était pas surprise par ce que vous lui racontiez ? 

⸺ Non, pas du tout, assure l’ex-détenu. 

Puis vient la question déroutante : comment aurait-il pu transporter le corps de Delphine jusqu’au domicile de Jean-Donat Macquet, l’amant, pour le faire accuser ? Marco garde contenance : 

⸺ Cédric m’avait donné le nom, l’adresse et la profession de l’autre, “l’autre connard”, comme il disait. 

À son tour, Me Malika Chmani, avocate des enfants, prend la parole : 

⸺ Un témoin entendu tout à l’heure, Sofiane B., a dit qu’il ne fallait pas vous croire. Il vous a traité de mythomane et de fou. Qu’en pensez-vous ? 

Marco esquisse un sourire goguenard : 

⸺ Fou ? Possible. 

Un éclat de rire parcourt la salle. 

⸺ Menteur ? Tout le monde ment… Mais pas moi sur ce point-là. 

La répartie amuse, mais n’arrange guère sa crédibilité. Sur Cédric Jubillar, le ton se fait plus dur : 

⸺ C’est un enfant. Il se conduit comme une star et se fout du monde entier. Quand il y avait un reportage sur lui à la télé, il réveillait tout le monde.

L’accusé, jusque-là silencieux, relève enfin la tête. Le visage fermé, le ton calme, il saisit la perche tendue par la présidente : 

⸺ 95 % de ce qu’il a dit est faux. 

⸺ Et les 5 % de vérité ? demande Hélène Ratinaud, sans hausser la voix. 

Cédric esquisse un demi-sourire : 

⸺ J’ai bien dit que j’étais l’homme le plus cocu de France. 

Il marque une pause, puis ajoute : 

⸺ Et j’ai aussi dit que j’avais enterré le corps près d’une ferme. 

La salle se tend à nouveau. L’avocat général relève la tête, la présidente suspend son stylo. Jubillar précise aussitôt : 

⸺ C’était pour qu’il arrête de me poser des questions. Il me gavait. C’était une blague. 

Une blague, répète-t-il, « de mauvais augure » – lapsus aussitôt repris par la Cour. Peut-être voulait-il dire : « de mauvais goût ». Sur ses fameuses plaisanteries au sujet de la mort de sa femme, Me Boguet le relance : 

⸺ Même quand vous dites que vous avez tué Delphine, c’est de l’hu-mour ? 

⸺ C’est de l’ironie, des blagues, répond Cédric sans trembler. 

La présidente insiste : 

⸺ Même lorsqu’il s’agit de votre mère ? Non, là, c’était par colère, admet-il. Mais ce n’est pas pour autant que je l’ai tuée, conclut-il, la voix dure, le regard planté dans le vide.

Entre le mythomane autoproclamé « fou » et l’accusé qui justifie ses aveux par l’humour, la vérité se brouille encore davantage. Dans la salle, les visages sont graves : chacun mesure à quel point, cinq ans après la disparition de Delphine, le procès Jubillar reste suspendu entre rumeurs, mots ambigus et blagues qui pèsent comme des aveux.

La salle d’audience est encore pleine, suspendue aux échanges entre la défense et Cédric Jubillar, quand Me Laurent de Caunes, avocat de la partie civile, reprend la parole. Son ton est posé : mais incisif. 

⸺ Vous vous êtes vous-même défini comme “l’homme le plus cocu de France”, rappelle-t-il à l’accusé. Si vous en étiez sûr, c’est donc que vous aviez surpris une conversation, peut-être un message, le soir de la disparition ?

Cédric Jubillar, impassible dans son box, esquive :

⸺ Ça, c’est ce que vous dites, rétorque-t-il sèchement.

Un silence s’installe, vite brisé par l’annonce du nouveau témoin, un détenu de Seysses, lui aussi.

Erwan M., incarcéré à la même période que Jubillar, apparaît sur écran. Sa voix est instable, sa diction hasardeuse. Il peine à aligner ses mots. Pourtant, une phrase frappe les esprits : 

⸺ J’ai fait le crime parfait, aurait lancé Cédric Jubillar à l’isolement, selon le témoin. 

Un murmure parcourt la salle. La présidente Hélène Ratinaud lève les yeux, l’avocat général Aurignac s’avance : 

⸺ Vous confirmez qu’il criait cela ? 

⸺ Oui. Il parlait beaucoup, à tout le monde, répond Erwan M., d’un ton flottant. 

Puis le magistrat ajoute, mi-sceptique, mi-amusé : 

⸺ Il se disait bien “star du Tarn” ? 

⸺ Véridique, affirme le témoin, sans hésiter. 

Erwan M., confirme également les propos sur le couteau jamais retrouvé, et le désintérêt apparent de l’accusé pour la disparition de son épouse. 

Toutefois, son témoignage se délite rapidement : il parle par bribes, s’interrompt, confond les temps, se perd dans ses phrases. 

⸺ Sa diction est incompréhensible, note la présidente. 

⸺ Ce n’est pas le micro… c’est la pensée qui s’égare.

Interrogé par Me de Caunes, Erwan. tente de se reprendre. 

⸺ Cédric, il peut être gentil, mais il part au quart de tour, dit-il. 

Puis il s’égare de nouveau. 

⸺ Son comportement était insupportable. Il réveillait tout le monde.

L’avocat général l’interrompt :

⸺ Cédric a-t-il été menacé par des détenus ? 

⸺ Impossible, je le jure, répond le témoin, avant de concéder, bon… il se faisait insulter quand il réveillait tout le monde. 

Les rires fusent dans la salle. Le ton du témoin, ses maladresses, sa désinvolture provoquent quelques éclats, mais une policière met aussitôt fin à la légèreté ambiante : 

⸺ Vous n’êtes pas dans une salle de spectacle ! On juge un homme, un peu de respect. 

La phrase glace l’assemblée. Les rires cessent. Cédric Jubillar, dans son box, reste immobile, presque absent, les bras croisés comme à son habitude. Pas un mot, pas un geste.

Le témoignage d’Erwan M., confus et vacillant, n’éclaire rien, mais il ajoute encore une couche de bruit et de désordre à ce procès déjà saturé de contradictions et de rumeurs. L’audience est suspendue. Demain, 09 h 00 : nouvelle journée, nouveaux témoins, et toujours la même question en suspens – où est Delphine Jubillar ?


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 12 

JEUDI 9 OCTOBRE

 

Le procès de Cédric Jubillar continue de passionner et de diviser. Ce jeudi 9 octobre, la douzième journée d’audience s’ouvre sur fond de tensions et de curiosité populaire : dès 01 h 30 du matin, les premiers curieux se pressaient déjà derrière le tribunal d’Albi. À 07 h 30, plus de soixante personnes attendaient l’ouverture des portes à l’arrière du bâtiment, tandis que la porte principale était littéralement prise d’assaut. L’audience de la veille, marquée par le témoignage spectaculaire de Marco, l’ex-codétenu de l’accusé, a visiblement aiguisé les appétits… Ce même Marco a été interpellé et placé en garde à vue à la suite de son passage à la barre. Selon les informations judiciaires, il n’avait pas justifié de son adresse depuis 2023, alors qu’il est inscrit au Fijais, le fichier des auteurs d’infractions sexuelles. Le ministère public a aussitôt ordonné son déferrement. À l’issue d’une procédure de « plaider-coupable », le témoin a été condamné à 150 jours-amendes à 5 euros, soit 750 euros au total. Ce rebondissement jette une ombre supplémentaire sur le témoignage de Marco, déjà vivement contesté par la défense de Cédric Jubillar et mis en doute par le ministère public.

***

09 h 10 – La douzième journée du procès Jubillar s’ouvre sur un nouveau témoin au lien particulier avec l’accusé. Max, 28 ans, chemise à carreaux bleus, s’avance vers la barre. Fils de Séverine Longhini, l’ex-compagne de Cédric Jubillar, il est aussi un ancien ami du plaquiste. D’un ton réservé, presque fermé, le jeune homme entame son témoignage : 

⸺ J’ai rencontré Cédric à Arthes, dit-il sans détour. 

Les deux hommes partageaient alors des soirées entre amis. 

⸺ Quand il pleuvait, on allait chez lui, avec des potes, pour des soirées poker ou jeux vidéo, explique Max, les mains jointes devant lui. 

L’ambiance, à l’époque, est décrite comme conviviale et simple. Les rencontres se faisaient régulièrement, jusqu’au déménagement de Cédric à Cagnac-les-Mines, moment où le contact s’est progressivement perdu. Max parle calmement, sans animosité, mais sans empathie non plus. La présidente Hélène Ratinaud le remercie d’un signe avant de passer aux questions – la salle, elle, retient son souffle : le fils de l’ex-compagne pourrait détenir des détails précieux sur la personnalité postérieure de Cédric, celle qu’il montrait après la disparition de Delphine.

Son ton est mesuré, ses mots précis. Il parle de Cédric Jubillar sans animosité, mais avec un recul clair. 

⸺ Quand ma mère s’est mise avec Cédric, lors des recherches, j’ai revu Cédric, explique-t-il, avant d’ajouter, aidé par la présidente Hélène Ratinaud : il était toujours de bon délire et un peu fou-fou.

Max raconte aussi que sa mère lui avait évoqué : L’histoire de la ferme, celle que Marco, l’ex-codétenu de Cédric, affirmait être le lieu où le corps de Delphine aurait été enterré. 

Néanmoins, lui n’a jamais cru à cette version. 

⸺ Pour moi, Cédric n’est pas coupable. Il ne l’a pas fait, assure-t-il. 

La défense saisit l’occasion pour creuser. Me Emmanuelle Franck interroge le témoin : 

⸺ Comment décririez-vous Cédric ? 

⸺ C’est une grande bouche, il veut se faire voir, répond Max sans détour. 

La défense évoque ensuite une piste alternative soulevée durant l’en- quête : un joueur de pétanque de Cagnac, proche du groupe de musique de Jean-Donat Macquet (l’amant de Delphine) et de son ex-compagne, conduisant un petit fourgon bleu. Une hypothèse restée lettre morte. 

⸺ Ça n’avait pas l’air très sérieux, cette histoire, commente Me Laurent de Caunes, pour la partie civile, en balayant l’idée d’un revers de main.

Puis vient le tour de Séverine Longhini, 48 ans, silhouette longiligne, dreadlocks nouées sur les épaules. Celle que la presse a vite surnommée « la compagne de substitution » de Cédric après la disparition de Delphine se tient droite, la voix posée. 

⸺ Je n’ai jamais été en concubinage avec Cédric, annonce-t-elle d’entrée. 

Elle parle sans amertume ni rancune. 

⸺ Je ne regrette pas du tout ma relation avec lui.

Leur rencontre remonte au 10 avril 2021, à l’occasion d’une battue citoyenne organisée pour retrouver Delphine.

⸺ Je l’ai invité à manger chez moi le lundi, et le mercredi, j’étais chez lui, se souvient-elle. 

Une relation née autant de curiosité que d’attirance. 

⸺ J’étais curieuse… Je me suis dit : “Pourquoi pas me rapprocher de lui pour essayer d’en savoir un peu plus ?” 

Mais au fil du temps, une conviction s’est installée chez elle, inébran-lable : 

⸺ Je me suis toujours dit que ce n’était pas lui. Cédric est une grande gueule, comme moi…

Elle sourit à cette dernière phrase. Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible, bras croisés, regard perdu vers le sol – comme s’il écoutait sa propre légende se rejouer, encore une fois, à distance.

Les mots se heurtent, les souvenirs se dissipent, les émotions oscillent. 

⸺ Cédric était sévère avec Louis, commence-t-elle, la voix hésitante. Il lui tirait les oreilles un peu fort, mais son fils l’aimait. Il s’occupait super bien de ses enfants, et ce n’est pas pour lui passer de la pommade.

L’image qu’elle dresse est celle d’un père imparfait, exigeant, mais attentionné. Pourtant, la présidente Hélène Ratinaud s’empresse de rappeler les contradictions de la témoin : lors de l’enquête, Séverine avait évoqué un enfant terrorisé et des scènes de tension telles qu’elle préférait quitter la maison pour ne pas assister à la violence du père. La quadragénaire acquiesce faiblement. 

⸺ Oui, j’ai pu dire ça… 

L’incertitude s’installe, palpable.

Vient ensuite la question de la consommation de drogue.

⸺ Cédric fumait deux ou trois joints par jour, assure-t-elle aujourd’hui. 

Toutefois, là encore, la présidente rectifie : dans ses déclarations passées, Séverine parlait d’une consommation bien plus importante – « jusqu’à 7 grammes par jour ». 

La témoin baisse les yeux, visiblement déstabilisée. Ses souvenirs semblent s’effriter à mesure qu’on les convoque. Interrogée sur les hypothèses évoquées au fil de l’enquête, Séverine revient sur un épisode marquant : la nuit de la disparition de Delphine Jubillar. 

⸺ Cette nuit-là, j’étais chez Christopher, raconte-t-elle, évoquant un ancien compagnon et connaissance du couple Jubillar. Au réveil, il n’était plus là… Il m’a dit ensuite qu’il était allé au Pas-de-la-Case, dans les Pyrénées. Il est revenu sans cigarettes.

Un détail anecdotique, mais troublant – que les enquêteurs avaient noté à l’époque sans y donner de suite décisive. Enfin, la présidente aborde une scène relatée dans la presse : un apéritif en mai 2021, en présence de Cédric, de Séverine et d’un journaliste. 

⸺ On lui a demandé directement s’il avait pu être l’auteur, se souvient-elle. Il a dit qu’il avait enterré sa femme à la ferme qui a brûlé… mais sur le ton de la rigolade.

Un murmure parcourt le public. 

⸺ On ne va pas se mentir, lâche-t-elle finalement, avec un sourire amer. 

Une phrase qui résonne longtemps, suspendue entre doute, désillusion et lassitude – comme si, après tant de versions et de demi-vérités, la frontière entre le mensonge et l’humour noir s’était effacée, une fois encore, dans le brouillard de ce procès.

L’audience prend un tournant singulier lorsque la présidente Hélène Ratinaud évoque le nom de Marco, l’ex-codétenu de Cédric Jubillar. La salle se tend – tout le monde s’attendait à ce que le sujet revienne, tant il a enflammé les débats de la veille. Séverine Longhini, dreadlocks relevées, se crispe. Elle soupire, cherche ses mots, puis finit par admettre : 

⸺ Il m’a contactée en septembre ou en octobre, je sais plus… Il s’est présenté comme l’ancien codétenu de Cédric. 

Les deux se rencontrent quatre fois, confirme-t-elle. Des rendez-vous étranges, à mi-chemin entre confidences et enquête parallèle. 

⸺ La dernière fois, il m’a dit que Cédric lui avait fait des aveux en prison. J’étais très surprise.

Cependant, la présidente Ratinaud la reprend immédiatement :

⸺ Ça va un petit peu plus loin que ça, madame. Vous auriez fourni des informations et fait des recherches pour localiser la ferme avec Marco.

Un silence s’abat. Séverine ne nie pas. 

⸺ Oui… mais il y est allé seul, précise-t-elle, visiblement gênée.

La salle écoute, mi-fascinée, mi-incrédule, car l’histoire se teinte d’un parfum d’absurde. 

⸺ Je lui ai montré des photos de l’amant, ajoute-t-elle dans un souffle, parlant de Jean-Donat, l’homme avec qui Delphine entretenait une relation avant sa disparition. 

La présidente lève les yeux de son dossier. 

⸺ Vous confirmez donc que vous avez montré à Marco les photos de l’amant ? 

⸺ Oui, mais juste pour qu’il voie de qui il parlait… 

Puis vient la question du plan rocambolesque imaginé par Marco : déplacer le corps de Delphine pour faire accuser Jean-Donat. 

⸺ Je me suis dit : “C’est grotesque”, répond Séverine, d’un ton las. 

Et comme pour désamorcer la tension, elle lâche une phrase qui déclenche les rires dans la salle : 

⸺ Marco est fou. Il m’a raconté des trucs… Comme quoi il aurait braqué le cousin de Pablo Escobar !

La présidente, un brin ironique, conclut calmement : 

⸺ Vous n’aviez jamais parlé de tout cela auparavant. 

Séverine esquisse un sourire nerveux. Le fil du réel semble se distendre encore un peu plus dans ce procès où chaque témoignage fait osciller la salle entre le drame, le vaudeville et la tragédie judiciaire.

Fini les confidences hésitantes, place à la contre-offensive des parties civiles. C’est Me Malika Chmani, avocate des enfants Jubillar, qui ouvre le feu. Sa voix, ferme, mais vibrante d’émotion, tranche avec la mollesse du témoignage précédent. 

⸺ Lors de l’enquête, madame, vous avez parlé de tartes, de tirages d’oreilles, de punitions à genoux, de claques. Vous avez dit : “Louis était terrorisé par son père”. Alors… il s’en occupait bien, de ses enfants ?

Séverine, debout, vacille sous la charge. Elle tente une justification, à peine audible : 

⸺ À part ça, oui… 

Un murmure parcourt la salle. L’avocate s’assoit lentement. L’effet est immédiat : l’émotion a pris le dessus sur la défense bancale de la témoin. C’est ensuite Me Laurent Boguet, l’autre avocat des enfants, qui reprend la main. Il revient sur le sujet brûlant du moment : Marco, l’ex-codétenu de Cédric, et la fameuse « ferme brûlée » censée cacher le corps de Delphine.  

⸺ Vous saviez pertinemment qu’il n’y allait pas avoir de corps », lâche-t-il, incisif. 

Séverine acquiesce. Oui, elle savait, mais elle reconnaît aussi avoir fourni des informations. 

⸺ Vous lui avez montré des photos pour identifier l’amant et sa femme ? 

⸺ Oui, je lui ai montré. 

⸺ L’adresse ? 

⸺ Non, je ne sais pas où il habite. 

L’avocat toulousain bondit sur la contradiction : 

⸺ Vous ne savez pas où il habite, mais vous avez donné son lieu de travail ! On est tout simplement en train d’accuser mensongèrement quelqu’un ! 

Le ton monte, Séverine bafouille, incapable d’articuler une défense cohérente. 

⸺ Je… je voulais juste comprendre…, tente-t-elle, la voix tremblante. 

Me Boguet conclut froidement : 

⸺ Vous étiez beaucoup moins sûre de son innocence à l’époque, n’est-ce  pas ?

Me Laurent de Caunes enchaîne, implacable. 

⸺ Où avez-vous trouvé les photos de l’amant ? 

⸺ Sur les réseaux sociaux, répond-elle. 

Toutefois, l’avocat poursuit, cherchant à démontrer une porosité inquiétante entre Séverine et certains journalistes. 

⸺ Vous disiez qu’ils étaient nombreux à vous parler… Cédric prenait-il l’apéritif avec certains ? 

⸺ Oui, j’ai déjà parlé de ça. 

⸺ Avez-vous eu des éléments du dossier par des journalistes ? 

⸺ Non, assure-t-elle. 

Sauf qu’un détail la trahit. 

⸺ Pourtant, une pièce du dossier a été retrouvée chez vous, rappelle Me de Caunes. Séverine baisse les yeux. 

Elle ne peut nier. 

C’est désormais Me Alexandre Martin, pour la défense, qui prend la parole. Le ton se fait plus doux, presque compatissant. 

⸺ Être placée en garde à vue, ce n’est pas agréable, j’imagine ? 

Séverine hoche la tête. Elle se souvient : le recel de cadavre, la suspicion, les interrogatoires. 

⸺ Vous êtes un peu en colère contre Cédric ? 

⸺ Un peu, oui… mais aussi contre Marco, concède-t-elle. 

Me Emmanuelle Franck résume le malaise ambiant : 

⸺ Vous avez eu un avis fluctuant. Tantôt vous disiez qu’il était coupable, tantôt innocent. Vous voyez bien que l’avis des uns et des autres peut influencer cette Cour. 

Séverine acquiesce, abattue. Elle ne se défend plus. Avant de conclure, Me Franck évoque le témoignage attendu de Jennifer., autre proche de Cédric.

⸺ Vous la connaissez depuis quand ? 

⸺ Depuis que je me suis mise avec Cédric. Elle était citée dans un article.

Et les menaces de mort qu’elle aurait proférées ? 

⸺ Elle a dit que j’étais une “tox” et qu’elle était une ex de Cédric, se défend-elle, les bras ballants. 

La présidente note la phrase. L’audience s’achève sur cette impression trouble : Séverine Longhini, tiraillée entre la rancune, la culpabilité et le désarroi, n’a pas livré de vérité claire – seulement un portrait humain, désordonné, à l’image de ce procès où chaque témoin semble vaciller entre mémoire, émotion et contradictions.

Nouvelle séquence singulière dans ce procès hors norme. La présidente Hélène Ratinaud appelle à la barre Cyril Hemardinquer, un ancien policier reconverti en ardent soutien de l’accusé. Costume bleu impeccable, regard franc, ton posé : l’homme se présente comme un idéaliste plus que comme un témoin. 

⸺ On s’est rencontrés sur le jeu Game of Thrones en 2018, commence-t-il d’une voix calme. À la disparition de sa femme, je lui ai directement dit qu’il allait être suspecté. » 

Une rencontre virtuelle, devenue amitié improbable. Entre parties de jeu en ligne et échanges privés, les deux hommes ont noué un lien atypique, mêlant camaraderie numérique et échanges sur la vie réelle. 

⸺ Je suis animé par un profond refus de l’injustice, explique l’ex-policier, droit dans ses convictions. Je suis un idéaliste. J’ai voulu que la justice rayonne et fasse son travail. 

Les mots sonnent comme une profession de foi, mais à mesure qu’il parle, la présidente s’impatiente : Cyril Hemardinquer n’est plus un témoin, il devient un plaidoyer vivant pour la défense.

⸺ J’ai dû faire l’extraction des données de mon téléphone moi-même, car leur matériel était défaillant, raconte-t-il, évoquant son audition d’avril 2022. J’avais proposé un appartement pour accueillir Cédric, cela a été refusé pour cause d’insalubrité, mais c’était faux.

Dans sa bouche, les mots « injustice » et « incompréhension » reviennent sans cesse. L’ex-policier multiplie les remarques indignées : 

⸺ Il est détenu depuis des années avec si peu d’éléments…

Il conclut même, avec conviction : 

⸺ Cédric aimait sa femme.

Toutefois, cette défense appuyée agace la présidente. 

⸺ Monsieur, l’accusé a déjà de très bons avocats, coupe sèchement Hélène Ratinaud, visiblement lassée par la ferveur du témoin. 

Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible. Bras croisés, regard fixe, il observe cet homme qu’il n’a jamais vraiment rencontré dans la vie réelle, mais qui se bat pour lui comme un frère d’armes virtuel. Un instant suspendu, presque absurde : celui d’un ancien policier devenu croisé de la cause Jubillar, au nom d’une justice qu’il croit trahie.

À la barre, Cyril Hemardinquer s’enfonce dans un récit aussi alambiqué que périlleux. De sa propre initiative, il aborde un nouveau chapitre : Jennifer, l’ex-compagne de l’accusé, attendue dans l’après-midi. 

⸺ Je suis entré en contact avec elle par une connaissance du Gers, où je vivais, explique-t-il d’une voix assurée. Elle m’a dit : “Si Cédric est coupable, j’irai déplacer le cadavre, je l’aiderai… Je vais le chauffer à blanc, comme il a beaucoup d’envies sexuelles, je vais l’amener à me dire ce qu’il s’est passé”. » 

Le ton monte déjà dans la salle. Les magistrats se penchent, médusés. L’ex-policier poursuit, imperturbable : 

⸺ Un jour, elle m’a remis des documents du dossier qui circulaient chez les journalistes. 

Après cet échange, il dit avoir exhorté Jennifer à prévenir la justice, puis avoir tenté de contacter le directeur d’enquête à Toulouse. 

⸺ J’ai mis deux mois à l’avoir, se plaint-il, comme un enquêteur frustré. 

La présidente Hélène Ratinaud, stoïque, l’interrompt : 

⸺ Vous confirmez que vous n’avez jamais rencontré Cédric Jubillar ? 

⸺ Oui, aujourd’hui, c’est la première fois que je le vois.

Dans le box, Cédric reste impassible. L’échange tourne à l’absurde : un défenseur passionné qui n’a jamais vu celui qu’il prétend comprendre. L’avocat général, Laurent Aurignac, reprend la main, tranchant : 

⸺ Pourquoi êtes-vous aussi impliqué, monsieur ? Pourquoi aborder autant d’éléments ? 

⸺ Je m’informais via la presse, répond Cyril, visiblement surpris par la tournure inquisitrice. 

Le magistrat ne le ménage pas : 

⸺ Vous vous intéressez trop à l’enquête, monsieur. Vous orientez vos recherches vers une seule hypothèse : disculper l’accusé. 

⸺ Ce n’est pas vrai, je ne fais que m’interroger, plaide l’ancien policier. 

Aurignac explose, cinglant : 

⸺ Pourquoi nous donnez-vous des leçons sur la détention provisoire ? 

⸺ Je ne le fais pas, murmure le témoin. 

⸺ Je vous rassure, monsieur, on n’a pas besoin de vous. On n’a pas besoin de vous pour qu’une justice digne soit rendue. Et si vous êtes là, c’est parce que la défense vous a appelé, assène le magistrat.

Me Mourad Battikh, avocat d’une partie civile, prend alors le relais, incisif : 

⸺ Vous êtes en quête de lumière, monsieur ? Pourquoi êtes-vous là, vraiment ? 

Hemardinquer se défend mollement : 

⸺ Mon implication m’a apporté plus d’ennuis qu’autre chose surtout sur le plan politique, dans mon département. 

Cependant, la tension s’aiguise brutalement. 

⸺ À de nombreuses reprises, vous parlez de moi dans les écoutes. En quels termes ? demande Me Battikh, le regard dur. 

⸺ Je ne me souviens pas, bredouille le témoin. 

L’avocat le coupe net : 

⸺ Connard, arabe… ça ne vous dit rien ? 

Un murmure d’indignation traverse la salle. L’ex-policier blêmit, tente de répondre, mais ses mots se perdent dans une joute verbale confuse et inaudible. Les visages se ferment. L’audience, suspendue un instant, respire l’inconfort. Ce témoin qui voulait défendre une justice pure laisse derrière lui l’image d’un homme perdu entre zèle, maladresse et contradiction, dont la parole s’est retournée contre lui.

L’audience tourne à la mise en accusation du témoin. Face à Cyril Hemardinquer, l’ex-policier autoproclamé défenseur de Cédric Jubillar, les avocats des parties civiles redoublent d’agressivité. Le ton devient presque inquisitorial. 

⸺ Vous habitez à 600 kilomètres, vous n’avez jamais rendu visite à Cédric en détention… Êtes-vous en quête de lumière, monsieur ? attaque Me Mourad Battikh, pointant du doigt ses multiples apparitions dans les médias. L’ancien fonctionnaire de police esquisse un sourire ironique. 

⸺ Non, je ne suis pas payé à l’article, lâche-t-il, pince-sans-rire.

La salle gronde. Certains rient jaune. D’autres s’agacent. Son ton désinvolte tranche avec la gravité des débats. C’est Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, qui prend le relais :

⸺ Vous vous dites profondément respectueux du travail de la justice, mais vous intervenez à la télévision, sur BFMTV, en plein procès ! Où est l’éthique, monsieur ? 

Le témoin ne bronche pas. 

⸺ Je ne pense pas avoir enfreint de règle, réplique-t-il. J’ai simplement donné mon point de vue. Je reste droit dans mes bottes.

Toutefois, la crédibilité du témoin s’effrite au fil des minutes. Son ton, mi-provocateur mi-défensif, son goût assumé pour les médias, et sa proximité virtuelle avec l’accusé brouillent les frontières entre engagement personnel et ingérence médiatique. Dans le box, Cédric Jubillar garde le même masque impassible. L’audience, elle, retient surtout cette scène où un ex-policier venu défendre la justice s’est retrouvé accusé d’en faire son propre spectacle. L’audience est suspendue pour le déjeuner.

***

14 h 05 – L’audience reprend sous haute tension. Sur l’écran géant du tribunal, le visage de Jennifer C., apparaît – dernière compagne connue de Cédric Jubillar. Elle témoigne en visioconférence depuis le commissariat d’Auch, dans le Gers, où elle réside désormais. Habillée de noir, le regard appuyé par un maquillage sombre, la jeune femme parle d’une voix basse, presque étouffée. Son micro, mal réglé, doit être rapproché pour que la salle entende ses mots. 

⸺ J’ai pris contact avec Cédric début 2021, après la disparition de Delphine, pour le soutenir, commence-t-elle d’un ton hésitant. Je ne me doutais de rien, je pensais qu’il était innocent. 

Au fil des échanges, pourtant, le vernis se fissure. 

⸺ Je me suis rendu compte qu’il était dans la manipulation, dans le mensonge. Je voyais qu’il ne cherchait pas Delphine. 

Jennifer explique que leur lien s’est poursuivi après l’incarcération de l’accusé à Seysses. 

⸺ Il disait toujours qu’il était innocent… Il m’avait prévenue : “Tu vas entendre des choses horribles sur moi”.

Selon la témoin, c’est au début de l’année 2025 que le ton change, brutalement, au fil de plusieurs parloirs. 

⸺ Je pensais encore qu’il était innocent… mais je lui ai posé la question : “C’est toi ?” Et là, il m’a dit : “Oui”.

Silence lourd dans la salle. Elle poursuit, d’une voix tremblante :

⸺ Je lui ai demandé : “Qu’est-ce que t’as fait ?” Et il m’a dit : “Je l’ai étranglée”. 

Jennifer C. mime alors le geste qu’elle affirme avoir vu. 

⸺ Il me montre avec ses bras, comme une clé de coude. Il dit que le corps est à une quinzaine de kilomètres. 

Les magistrats ne bougent pas, mais la tension est palpable. 

⸺ Je lui ai demandé : “Pourquoi t’as fait ça ?” J’ai compris que c’était par rapport aux enfants… et aussi à cause d’une relation extraconjugale. 

À l’écran, la jeune femme paraît nerveuse, parfois évasive, mais son témoignage jette un froid glacial dans la salle d’audience. Les avocats échangent des regards lourds de sous-entendus : cet aveu supposé, s’il devait être confirmé, serait un tournant dramatique du procès. Pourtant, chacun sait ici combien les paroles rapportées, dans cette affaire labyrinthique, se sont souvent dérobées à la vérité.

La voix de Jennifer C., monotone, hachée, résonne à travers la salle d’audience où le silence s’impose. La jeune femme, entendue en visioconférence depuis le commissariat d’Auch, tente de démêler le fil de sa relation étrange et toxique avec Cédric Jubillar, qu’elle a connu après la disparition de Delphine. 

⸺ J’avais déjà alerté les forces de l’ordre à propos de nos échanges, commence-t-elle. Mais j’ai repris contact avec lui, notamment quand il a été incarcéré à Seysses. 

Pourquoi reprendre ce lien ? 

⸺ Je voulais remettre les choses au clair, par rapport à un article… ou je ne sais plus quoi, dit-elle, d’une diction presque inaudible.

En avril 2023, Jennifer tente d’obtenir un permis de visite. Pourquoi attendre deux ans ? La jeune femme évoque la peur et la lassitude face à la pression médiatique. 

⸺ En novembre 2024, j’y suis allée. C’était notre première rencontre. Je me suis dit qu’il fallait qu’on s’explique.

Peu à peu, les visites deviennent régulières – plusieurs fois par mois jusqu’en juin 2025. 

⸺ Depuis le temps qu’on se parlait, on était proches, raconte-t-elle. Il m’a demandé de venir pour concrétiser la relation. 

La présidente Hélène Ratinaud l’interrompt : 

⸺ Avez-vous eu des relations sexuelles avec Cédric Jubillar au parloir ? 

⸺ Oui, répond-elle à voix basse. 

Les supposés aveux, précise-t-elle aussitôt, n’ont pas eu lieu dans ce contexte.

Puis, son témoignage prend un tour beaucoup plus sombre. 

⸺ Une fois, Cédric m’a dit que si jamais je le trompais, j’allais finir à côté de Delphine, confie Jennifer. Il m’a dit que même en prison, il pourrait appeler le magicien… 

L’assistance frémit. La voix de la jeune femme tremble légèrement. Elle poursuit :

⸺ Une autre fois, pendant un parloir, il m’a attrapé le cou. Il a dit que c’était de la domination dans le plaisir, ou quelque chose comme ça… et il a serré.

Puis, la phrase qui glace la salle :

⸺ Il m’a dit : “Je l’ai fait une fois, je peux le refaire deux fois”, et il a rigolé. 

Dernier détail – le plus insoutenable : 

⸺ Il m’a dit que Delphine n’avait pas crié. Et là, il a resserré sa main sur mon cou en me demandant : “Toi, tu peux crier ?”

Ce témoignage, vacillant mais précis, laisse un frisson collectif flotter dans la salle. Certains avocats prennent frénétiquement des notes, d’autres échangent des regards incrédules. Cédric Jubillar, lui, reste impassible, comme à son habitude – le dos enfoncé sur son siège, les bras croisés, le regard perdu dans le vide.

La voix de Jennifer C., toujours aussi douce et indécise, réapparaît dans la salle d’audience.

Depuis le mois de juin 2025, elle a coupé tout contact avec Cédric Jubillar. Plus de parloirs, plus de messages – sauf quelques appels insistants venus de la prison. 

⸺ Cet été, il m’a laissé un message vocal, raconte-t-elle. Il disait : “Pourquoi tu ne réponds pas ? Tu as peur de quoi ?”

Une voix qu’elle décrit comme pressante, presque possessive. 

⸺ Il voulait que je lui amène son linge propre, ajoute-t-elle, d’un ton las.

L’avocat Me Mourad Battikh interroge la témoin sur la nature de leur relation. 

⸺ Avait-il des réticences à entamer une relation amoureuse, compte tenu du contexte ? 

Jennifer secoue la tête. 

⸺ Non… au parloir, il y a une table qui nous sépare. Mais la première chose qu’il me dit, c’est qu’il veut un bisou et que je passe de son côté. Non, il n’y a pas de réticence aux gestes physiques. 

Une phrase simple, mais lourde de sens : l’homme incarcéré pour la disparition de sa femme ne semble pas s’embarrasser d’un quelconque scrupule. C’est au tour de Me Rongier, pour la partie civile, de prendre la parole. Son ton se veut bienveillant, mais ferme.

⸺ Avez-vous pris conscience que ce geste d’étranglement, celui qu’il a eu sur vous, est un geste de violence ?

Jennifer baisse les yeux. Long silence. 

⸺ Je… je ne sais pas quoi répondre, souffle-t-elle. 

L’avocat Me Laurent de Caunes s’avance à son tour. 

⸺ Il y a peut-être un double aspect, si Cédric a tué Delphine : il se libère d’une oppression… et il élimine une menace d’ordre matériel ?

La jeune femme hoche lentement la tête. 

⸺ C’est ce que j’en compris.

Dans la salle, un froid s’installe. Les phrases hésitantes de Jennifer, ses silences, ses gestes nerveux ont l’effet d’un écho lointain de la disparition de Delphine. Des gestes banalisés, des mots qui glacent, et une vérité qui, encore une fois, semble se dérober dans les zones grises de l’intime.

L’atmosphère est électrique dans la salle d’audience. À l’écran,     Jennifer C., la dernière compagne de Cédric Jubillar, semble à bout de patience. Son visage fermé, ses gestes nerveux contrastent avec la froide placidité de l’accusé, assis dans son box, les bras croisés. 

⸺ Pourquoi vous avez donné des interviews aux journalistes ? demande Me Alexandre Martin, avocat de la défense. 

⸺ J’ai été sollicitée… j’ai répondu à des questions, finit-elle par dire après un long silence. 

Le ton monte. 

⸺ Vous vous apercevez que ce n’est pas quelqu’un de bien. Pourquoi cet entêtement à le voir à la maison d’arrêt ?

⸺ Je n’ai pas envie de répondre à vos questions, tranche Jennifer, sèche. 

L’échange s’envenime. 

⸺ Je peux vous interroger encore ? 

⸺ Vous comprenez quand je parle ? lâche-t-elle, visiblement excédée. 

Un silence tendu s’installe. La présidente Hélène Ratinaud intervient, rappelant à la jeune femme qu’elle doit répondre aux questions. Me Martin reprend plus calmement : 

⸺ Quand vous recevez ses confidences, j’imagine que vous avez peur… mais vous décidez d’aller à plusieurs parloirs ?

⸺ Je ne réalise pas de suite, explique Jennifer. Je continue d’y aller, mais j’espace… et je finis par ne plus y aller. 

Invité à s’exprimer, Cédric Jubillar se redresse lentement. Son ton est assuré, presque détaché.

Les questions fusent. 

⸺ Vous aviez de longues conversations téléphoniques ? 

⸺ Tout à fait.

⸺ Par Messenger ? 

⸺ Tout à fait. 

⸺ Qui est-elle pour vous ? 

⸺ Une confidente, une amie. 

Puis il nuance : 

⸺ La dimension amoureuse arrive petit à petit.

Le plaquiste déroule calmement le fil de leur relation : 

⸺ On s’échange un premier bisou… ensuite, des câlins. 

⸺ Oui, nous avons eu des relations sexuelles. 

⸺ On parlait mariage, on parlait enfants.

Ses mots tombent sans émotion, mécaniques, comme s’il récitait une chronologie.

Puis vient la question centrale. 

⸺ Vous avez reconnu avoir tué Delphine ? 

Cédric lève les yeux et répond, sans hésiter : 

⸺ Je n’ai jamais reconnu ça. Elle invente. 

Selon lui, Jennifer aurait mal interprété ses propos.

⸺  Elle m’a posé plein de fois la question. Je lui ai dit que ce n’était pas moi et qu’elle pouvait penser ce qu’elle voulait. 

Pourquoi aurait-elle menti ?

⸺ Elle a dû penser qu’elle était manipulée parce que je voulais qu’elle me ramène du shit. Alors elle se venge. 

Sur l’écran, Jennifer esquisse un sourire de dédain. Elle secoue la tête, exaspérée. Un contraste saisissant : lui, impassible, méthodique, presque joueur – elle, nerveuse, blessée, oscillant entre colère et désillusion. Dans la salle, personne ne parle. Le face-à-face entre l’accusé et la dernière femme de sa vie devient une scène d’une intimité tragique, où la vérité, encore une fois, s’effrite entre les mots.

L’après-midi s’étire dans la salle d’audience du palais d’Albi. Les mots claquent, de plus en plus vifs, entre la partie civile et l’accusé, toujours retranché dans sa posture : bras croisés, regard froid, ton assuré. L’avocat Me Mourad Battikh s’avance le premier, la voix calme, mais ferme : 

⸺ Comment expliquez-vous que tout le monde mente, selon vous, sans être en contact les uns avec les autres ? 

Cédric Jubillar, sans broncher : 

⸺ C’est l’effet des médias. 

⸺ Tout le monde ment et est influencé par les médias ?

⸺  Tout à fait. 

Le silence pèse. La thèse du complot médiatico-judiciaire s’impose comme une évidence pour l’accusé. Me Battikh tente de le ramener sur le terrain du rationnel : 

⸺ Vous pensez donc être victime d’un complot ?

⸺ Je pense que oui, répond-il, d’un ton presque las. 

C’est ensuite Me Rongier qui l’interroge :

⸺ Pensez-vous que Jennifer C., joue la comédie ? 

⸺ Je ne sais pas, je ne suis pas dans sa tête, rétorque sèchement Jubillar, le visage crispé. 

L’échange s’échauffe. Me Laurent de Caunes prend le relais : 

⸺ Se présenter comme victime d’un complot, ça vous permet d’esquiver les questions. 

L’accusé s’agace : 

⸺ Je suis innocent. Je n’ai jamais fait de mal à Delphine. Je ne suis pas coupable de ce dont on m’accuse. 

Dernière salve de l’avocat toulousain, incisive : 

⸺ Avez-vous l’impression que la témoin prend du plaisir à vous torturer ? 

Sans hésitation, Cédric réplique : 

⸺ Oui, carrément. 

⸺ C’est une personne diabolique ?

⸺ Je ne dirais pas diabolique, mais malsaine. 

Sur l’écran, Jennifer C., reste droite, le visage fermé. La présidente Hélène Ratinaud lui demande si elle souhaite réagir. La jeune femme souffle, visiblement éreintée : 

⸺ Ce qu’il dit est absurde. Je ne mens pas. 

Elle garde ensuite le silence, fixant la caméra, le regard noir. Dans la salle, on perçoit les respirations lourdes, la tension contenue — celle d’un huis clos où chacun campe désormais sur sa vérité, et où l’amour, la haine et le mensonge semblent indissociables.

La journée s’achève dans une tension sourde, avant la suspension de l’audience.

Avant de clore les débats, la présidente Hélène Ratinaud lit à voix haute le témoignage d’une voisine des Jubillar, absente à l’audience, mais entendue à plusieurs reprises par les enquêteurs. Le récit commence au lendemain de la disparition de Delphine. 

⸺ Le 16 décembre, j’ai noté que la Peugeot 207 bleue de Delphine avait bougé, affirme la témoin. 

⸺ Amie de voisinage de la jeune infirmière, elle dit avoir aperçu Cédric Jubillar le 17 décembre, accompagné d’un ami. 

⸺ Il avait les larmes aux yeux et m’a demandé de l’aider à chercher Delphine.

Toutefois, le comportement du plaquiste intrigue rapidement le couple de voisins. 

⸺ Mon mari l’a vu rentrer du bois. Il a dit : “C’est bizarre, sa femme disparaît et lui, il rentre du bois”. 

Le même jour, Cédric lui aurait confié : 

⸺ Ça fait deux jours que tout le monde pense que je suis suspect. Vivement qu’on la retrouve, que je sois innocenté.

Lors d’une seconde audition en avril 2021, la voisine confie sa gêne : 

⸺ Je l’ai trouvé trop zen par rapport à la disparition de sa femme.

Elle insiste sur un point déjà récurrent dans les témoignages du   voisinage : 

⸺ Je confirme à 100 % que je n’ai jamais vu Delphine promener les chiens. 

Et détaille un élément matériel souvent débattu : 

⸺ Oui, elle se garait vers le haut. Cédric, lui, vers le bas.

Mais ce sont surtout ses propos rapportés qui font froid dans le dos. « Quand on a commencé à chercher Delphine, il nous narguait et rigolait lors des battues. Il est venu juste pour être vu, avec sa copine et un journaliste parisien. » 

Et surtout, cette phrase, prononcée selon elle dès le 16 décembre 2020 : 

⸺ Il m’a dit : “C’est facile de jeter un corps dans un puits”. Là, je me suis dit, c’est lui. 

La témoin conclut : 

⸺ Elle aurait pu être chez une amie, mais pour lui, c’était déjà un cadavre.

La salle reste figée à l’écoute de ces mots, lourds et simples, venus d’une voisine ordinaire devenue témoin malgré elle. L’audience est suspendue. Demain, à 09 h 00, le procès reprendra – avec, en toile de fond, cette phrase obsédante : 

⸺ C’est facile de jeter un corps dans un puits.
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Ce matin, les abords du palais de justice d’Albi offraient un spectacle digne des grands procès médiatiques. Dès 02 h 00, les premiers curieux s’étaient déjà installés, emmitouflés dans leurs manteaux, thermos à la main. Puis, à partir de 04 h 00, la foule s’est densifiée, au point d’occuper chaque recoin des trottoirs menant à l’entrée du tribunal. Jamais encore, depuis l’ouverture du procès, l’affluence n’avait été aussi forte. Certains passionnés de faits divers ont fait des dizaines de kilomètres pour assister à cette journée annoncée comme cruciale. D’autres, simples citoyens du Tarn, évoquent le besoin « d’être témoins d’un moment d’histoire judiciaire ». Face à cet engouement grandissant, les autorités ont dû adapter le dispositif d’accueil : la salle de retransmission du procès, initialement limitée à quarante places, a été agrandie pour accueillir jusqu’à quatre-vingts personnes. Les files d’attente serpentent jusque dans la rue, sous la surveillance discrète, mais constante des gendarmes. L’affaire Jubillar, au-delà du fait divers, est devenue un miroir fascinant de la justice à ciel ouvert, où la curiosité, la compassion et la soif de vérité se mêlent dans un même silence impatient.

***

09 h 08 – Dans une salle d’audience pleine à craquer, Philippe Génuit, psychologue toulousain, s’avance à la barre. Calme, posé, il a la diction de ceux qui savent peser chaque mot. C’est lui qui a procédé à l’expertise psychologique de Cédric Jubillar, rencontrant l’accusé à cinq reprises entre mars et mai 2022, dans le cadre strict de la prison de Seysses.

L’expert précise d’emblée son cadre de travail : 

⸺ Tous nos entretiens ont duré environ une heure. Mon rôle n’est pas de juger, mais d’observer, d’analyser, de comprendre. 

D’entrée de jeu, il prend soin de rappeler : 

⸺ Je ne prétends pas détenir la vérité. 

Puis, une phrase qui retient l’attention du public : 

⸺ Lors de tous nos entretiens, Cédric Jubillar a parlé d’innocence.

Dans le box, Cédric écoute attentivement. Bras croisés, mais le visage relâché, il paraît même serein – comme s’il attendait depuis longtemps qu’on évoque son propre discours intérieur. L’expert, lui, note cette posture dans son rapport : 

⸺ J’ai été frappé par sa décontraction. Cédric Jubillar s’est montré calme, concentré, attentif à chaque question. Aucun signe d’angoisse manifeste. 

Pas d’agitation, pas de nervosité : un homme sûr de lui, convaincu de son récit. Le psychologue ajoute que cette attitude a persisté tout au long des cinq rencontres, sans variation émotionnelle majeure, même lorsqu’étaient abordés des sujets sensibles – la disparition de Delphine, les enfants, la détention. Le ton est donné pour la journée : l’analyse du mental de Cédric Jubillar, sa personnalité, sa manière de se représenter le monde et son rapport à la vérité vont désormais se trouver au centre des débats.

La salle d’audience, suspendue aux mots de Philippe Génuit, plonge peu à peu dans le portrait intérieur de l’accusé. Le psychologue, d’une voix mesurée, expose ses conclusions après cinq entretiens avec Cédric Jubillar, menés à la maison d’arrêt de Seysses au printemps 2022. 

⸺ Cédric Jubillar s’est présenté de façon courtoise et a répondu spontanément à nos questions, commence-t-il. Il n’a pas montré de mouvement d’humeur, mais s’est rigidifié lorsque l’on a abordé un potentiel aspect négligent de sa personnalité.

C’est en évoquant sa maison de Cagnac-les-Mines que l’homme s’est tendu, note l’expert. 

⸺ Il tire une fierté immense de sa maison et déteste que l’on parle de son état. 

Lorsque furent évoqués les propos de Delphine, qui parlait de leur existence comme d’une « vie de Bidochon », Cédric aurait immédiatement répliqué en renvoyant sa femme à son adultère, et à ce qu’il considérait comme son désintérêt pour leurs enfants. Philippe Génuit tranche sans détour : 

⸺ Cédric Jubillar ne présente aucun trouble psychiatrique. Pour le dire directement : il n’est pas fou. 

Néanmoins, derrière cette apparente normalité, le psychologue décrit une personnalité blessée, paradoxale, où le besoin de contrôle se mêle à la peur de l’abandon. 

⸺ Le fait d’avoir été placé dans l’enfance a laissé des traces profondes. Il peut adopter une posture de petit garçon, oscillant entre attirance et rejet. 

Ce sentiment d’abandon originel expliquerait, selon lui, certaines crispations affectives à l’âge adulte. 

⸺ Lorsqu’il se sent attaqué, il dit qu’il s’en fout. En réalité, il ne s’en fout pas du tout.

Sur le plan intellectuel, l’expert se veut précis : 

⸺ Il n’est pas handicapé sur ce plan-là. Il dispose d’une intelligence logique effective et d’une capacité de raisonnement analytique. Toutefois, son intelligence sociale apparaît fluctuante : Cédric comprend les émotions des autres, sans toujours les ressentir pleinement. Il est capable d’identifier ce que l’autre ressent, mais il a du mal à mesurer sa souffrance. 

Et sur le plan émotionnel, un constat glaçant : 

⸺ Il m’a affirmé être innocent, mais a montré peu d’affects sentimentaux à l’endroit de Delphine. Ses propos à son sujet étaient souvent rejetants. 

Philippe Génuit souligne que les remords de l’accusé n’apparaissent qu’à travers ses enfants ou sa mère, jamais lorsqu’il évoque sa femme disparue. 

⸺ Un désir de rédemption n’a pas été constaté. 

Enfin, l’expert revient sur le mot qui cristallise tout : 

⸺ L’expression “vie de Bidochon”, employée par Delphine, est vécue comme une humiliation majeure. Il déteste être rabaissé. 

Un homme fier, blessé, hypersensible à la moquerie, mais indifférent à la douleur d’autrui : c’est ce portrait nuancé et troublant que la Cour découvre ce matin, dans le silence attentif d’une salle pleine à craquer.

La matinée s’étire dans un silence feutré. À la barre, Philippe Génuit poursuit, imperturbable, son exposé dense et minutieux. Son langage truffé de références savantes – de la psychanalyse à la psychopathologie – finit par épuiser le public, dont une partie quitte la salle de retransmission, lasse du débit monocorde de l’expert. Dans la grande salle, Nadine Fabre, la mère de l’accusé, s’éclipse à son tour, accompagnée de sa fille. Interrogé par la présidente Hélène Ratinaud sur la consommation excessive de cannabis de Cédric Jubillar, l’expert contextualise : 

⸺ L’addiction est souvent un phénomène post-traumatique. Elle affecte la vie sociale et la vie conjugale. Le cannabis peut perturber la psyché et réactiver des blessures anciennes, des traumatismes non digérés. 

Le propos se veut scientifique, mais la salle peine à suivre le fil de ces développements techniques. L’avocat général Laurent Aurignac prend le relais avec une série de questions précises, cherchant à cerner la perception que l’accusé a de lui-même. 

⸺ Quelle opinion Cédric Jubillar a-t-il de lui-même ? 

⸺ Il désire avoir une haute opinion de lui-même, répond l’expert avant d’ajouter, nuancé, mais je ne suis pas certain qu’il l’ait réellement.

Sur la question de la violence, Génuit précise : 

⸺ Il n’a jamais manifesté de violence verbale durant nos entretiens. 

Concernant le terme manipulateur, il temporise : 

⸺ Je l’ai utilisé au conditionnel. 

Et lorsqu’on lui demande si l’accusé est un adolescent attardé, le psychologue rectifie : 

⸺ Attardé est un jugement moral. Ce n’est pas un terme clinique.

Nouvelle question, cette fois de Me Rongier (partie civile), sur la fameuse maison de Cagnac-les-Mines, sujet sensible entre tous. L’expert confirme que Cédric se crispe dès qu’il en est question : 

⸺ Il s’agit d’un mécanisme de défense. Il se sent rabaissé lorsque l’on évoque les critiques sur son intérieur. 

L’homme se lance alors, selon le rapport, dans de longues descriptions techniques : superficie, nombre de pièces, travaux réalisés. 

⸺ La perte de cette maison serait vécue non comme celle d’un bâtiment, mais comme la perte d’un statut, d’une position sociale.

Vient ensuite le sujet de sa relation avec sa mère, Nadine Fabre, abordé par son avocate, Me Vallat.

Peut-on la qualifier de relation utilitaire ? 

⸺ Je ne pense pas, mais il y a certainement quelque chose de l’ordre de l’utilité, nuance Philippe Génuit. 

Avant de conclure, l’expert tient à rappeler la nature de sa mission : 

⸺ Je n’affirme rien. Mon rapport n’est pas une vérité, mais une suite d’hypothèses étayées par l’observation clinique.

Ses propos, à la fois mesurés et insaisissables, laissent la salle partagée entre lassitude et trouble. Ce portrait d’un homme fier, blessé, avide de reconnaissance, oscillant entre séduction et déni, dresse un tableau psychologique complexe – mais sans verdict intérieur. Un portrait en clair-obscur, à l’image de tout ce procès.

La matinée touche à sa fin dans la grande salle d’audience d’Albi, mais les débats s’enlisent dans la complexité des analyses psychologiques. Philippe Génuit, l’expert psychologue, poursuit son exposé face à une assemblée partagée entre curiosité et lassitude. Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, s’empare du micro et aborde un angle inattendu : l’addiction de Cédric Jubillar au jeu en ligne Game of Thrones. 

⸺ Le but du jeu est de devenir le roi de Westeros… Cela dénote-t-il quelque chose ? interroge le pénaliste toulousain. 

L’expert répond sans hésiter : 

⸺ Son sentiment personnel d’insuffisance au regard des autres peut entraîner une volonté d’être remarqué, de devenir quelqu’un de remarquable. 

Puis il ajoute, sur un ton analytique : 

⸺ Lorsqu’il impute à Delphine le délaissement des enfants, cela renvoie à son propre délaissement. Il n’est pas du tout indifférent au regard des autres. 

Une remarque qui fait sourire Me Boguet : 

⸺ J’avais cru comprendre, ironise-t-il, déclenchant quelques rires discrets dans le public.

Cependant, l’échange s’échauffe lorsqu’il provoque Me Franck, avocate de la défense : 

⸺ Oui, ça y est, vous êtes réveillée ? Cela fait longtemps qu’on ne vous avait pas entendue. 

La présidente suspend aussitôt la séance. Un soulagement général se fait sentir. Le public, étourdi par la technicité du discours de l’expert, quitte massivement la salle. Si le rapport de Philippe Génuit est jugé riche et nuancé, il est aussi critiqué pour sa densité et sa complexité. Son goût pour les références grecques et latines et son vocabulaire emprunté à la philosophie morale perdent l’assistance. Fait exceptionnel : l’expert s’adresse aux journalistes pendant la pause, alors même qu’il n’a pas terminé son audition. Devant le palais de justice, les curieux se remettent en file, espérant réintégrer la salle à 14 h 00, cette fois pour entendre Cédric Jubillar lui-même.

L’audience reprend. Me Laurent de Caunes, avocat de la partie civile, tente de détendre l’atmosphère : 

⸺ Je ne vais pas faire durer le supplice trop longtemps, plaisante-t-il, déclenchant des rires francs. 

Toutefois, dès la première question, l’expert replonge dans ses digres-sions : 

⸺ Je sais que mes propos peuvent être casuistiques », s’excuse-t-il, tout en citant à nouveau le grec et le latin. 

Interrogé sur la tendance de Cédric Jubillar à se victimiser, Philippe Génuit tranche : 

⸺ Je n’ai pas entendu de discours de victime chez lui. Il peut se plaindre, il peut insulter, il peut projeter ses propres démons sur les autres. 

Sur son rapport à Delphine, l’expert reste mesuré : 

⸺ Lorsqu’il parle d’elle, il peut en parler en mal, mais aussi en bien.

Un contraste qui en dit long sur la dualité de sa personnalité. Enfin, le psychologue conclut sur un point clé : 

⸺ Cédric Jubillar a un besoin évident de reconnaissance, mais je ne perçois pas de pathologie narcissique. Toutefois, son aversion profonde pour le fait d’être rabaissé peut expliquer un potentiel passage à l’acte. 

La phrase tombe, lourde de sous-entendus : entre blessure d’ego, besoin d’exister, et fierté humiliée, le portrait se précise. Et il devient de plus en plus difficile, pour le public comme pour les jurés, de démêler le fragile de l’inquiétant. La matinée s’achève dans une atmosphère à la fois tendue et soulagée. À la barre, Philippe Génuit tente de clore sa longue intervention, oscillant entre précision clinique et prudence oratoire. Interrogé par Me Nakache-Haarfi, avocate de la partie civile, sur la capacité de Cédric Jubillar à manipuler, l’expert admet une zone d’om- bre : 

⸺ Cédric Jubillar a pu me manipuler, mais je ne l’ai pas senti manipulateur. Je n’ai pas eu le sentiment qu’il pouvait se servir de moi.

Un aveu d’humilité, rare chez un expert, mais qui en dit long sur la complexité du personnage examiné. Il concède néanmoins que l’accusé a manifesté certaines réticences pendant les entretiens, signe d’un contrôle permanent de son image.

Vient ensuite le tour de la défense. Me Emmanuelle Franck s’avance : 

⸺ Cédric Jubillar serait un je-m’en-foutiste alors qu’il ne s’en fout pas, c’est ça ? 

⸺ Oui, confirme sobrement l’expert, en une formule lapidaire qui résume à elle seule le paradoxe de l’accusé. 

Nouvelle question :

⸺ Peut-on voir les aveux rapportés par certains témoins comme une forme de provocation ? 

⸺ Très certainement, répond Philippe Génuit, sans hésitation. 

L’idée d’un humour noir, provocateur, voire désespéré s’installe alors, esquissant l’image d’un homme jouant avec l’abîme. Me Alexandre Martin, défenseur principal de Cédric Jubillar, prend à son tour la parole, dans un ton plus léger : 

⸺ Si vous deviez m’analyser, mes failles narcissiques ou infantiles… Pourriez-vous détecter des mécaniques de passage à l’acte ? 

⸺ Oui, répond l’expert, laconique, déclenchant un éclat de rire général. 

Promettant de ne pas s’éterniser, l’avocat ironise après une ultime question : 

⸺ Il ne faut jamais croire un avocat. 

Et, comme un dernier clin d’œil à l’érudition du psychologue, il conclut :

⸺ Si je reprends Aristote, vous doutez et vous réfléchissez ?

⸺ Tout à fait, acquiesce Philippe Génuit. 

Les rires, cette fois, sont francs. L’atmosphère se détend enfin. Avant de suspendre la séance, la présidente Hélène Ratinaud énonce calmement la suite du programme : 

⸺ À partir de 14 h 00, Cédric Jubillar sera interrogé sur : la vie de couple, la situation financière, le divorce et son acceptation, la surveillance de la relation extraconjugale, les menaces, la journée et la soirée du 15 décembre, la matinée du 16 décembre…

Les mots résonnent dans la salle désormais clairsemée. Le public, les journalistes, les parties – tous savent que l’après-midi marquera un tournant du procès : pour la première fois depuis deux semaines, l’accusé devra répondre longuement, en détail, sur sa propre version des faits.

***

14 h 07 – Après la pause de midi, la tension monte d’un cran. Cédric Jubillar se tient debout dans son box, les mains dans le dos, le regard fixe, prêt à répondre. Son attitude est calme, presque rigide. Face à lui, la présidente Hélène Ratinaud entame l’interrogatoire attendu.

⸺ Vous avez fait votre demande en mariage en 2011 ?

⸺ Je ne me rappelle plus la date, souffle-t-il, avant de préciser finalement la date exacte du mariage civil. 

Le ton est posé, mais le dialogue s’annonce frontal. Sur sa fidélité, l’accusé reconnaît sans détour : 

⸺ J’ai été infidèle… trois ou quatre fois, lors d’aventures sans lendemain. Delphine n’a jamais été au courant. J’étais jeune et bête.

Le propos est désinvolte, presque détaché, comme s’il parlait d’une faute mineure. La présidente l’interroge sur son tempérament railleur et ses provocations : 

⸺ Pourquoi rabaissez-vous tout le monde ?

⸺ Je suis comme ça, j’ai toujours été un vulgaire personnage, répond-il, d’un ton calme. 

Il admet que son côté « bad boy » avait pu séduire Delphine au début, avant de « la saouler ». 

⸺ Mon côté grande gueule, ça l’amusait. Après, ça a dû la fatiguer.

Les insultes font partie du personnage. 

⸺ Vous l’avez traitée de “salope”, rappelle la présidente. 

⸺ Peut-être… mais je ne me souviens pas l’avoir dit en public, rétorque-t-il. 

Puis il ajoute, sans ciller : 

⸺ Pour moi, “salope” ce n’est pas méchant. J’emploie ce mot souvent. 

L’aveu provoque des murmures dans la salle. L’homme assume une violence verbale banalisée, qu’il revendique presque comme une marque de fabrique. Sur sa personnalité, l’accusé concède : 

⸺ Je suis nerveux et impulsif. Je m’énerve vite, mais je redescends vite. 

⸺ Vous vous considérez comme quelqu’un de violent verbalement ? 

⸺ Oui, tout à fait, avec des insultes et des gros mots. 

Cependant, il nie toute violence physique : 

⸺ Je n’ai jamais été violent. 

Hélène Ratinaud le relance : 

⸺ Vous l’avez pourtant attrapée par les épaules ? 

— Oui, mais je ne considère pas que c’est de la violence physique. 

Et de préciser, presque fièrement : 

⸺ Elle m’a déjà mis des gifles, mais je n’ai jamais répondu, parce que j’étais en tort. 

Lorsque la présidente évoque le témoignage de Lolita, la cousine de Delphine, qui l’a décrit comme violent, Cédric se raidit : 

⸺ C’est du grand n’importe quoi… Sa cousine est une menteuse invétérée.

Même ton catégorique lorsqu’il s’agit de son fils Louis, que plusieurs témoins disent être intervenu pour séparer ses parents : 

⸺ Non. Je ne me souviens pas d’épisodes comme ça.

Assuré, parfois bravache, Cédric Jubillar répond sans détour, mais ses souvenirs semblent filtrés. Il tranche, nie ou assume, selon les sujets. Derrière la vitre du box, ses mains restent posées fermement, comme pour contenir une tension intérieure. Ses avocats, installés devant lui, prennent des notes méthodiquement, conscients que l’après-midi ne fait que commencer – et qu’il reste à explorer la vie du couple, le divorce, la nuit du 15 décembre, et toutes les zones d’ombre encore suspendues au-dessus du box. L’interrogatoire de Cédric Jubillar s’intensifie.

C’est l’avocat général Nicolas Ruff qui ouvre le feu. 

⸺ Je me suis mis sur les sites de rencontre quand j’ai accepté le divorce, déclare l’accusé, d’un ton posé. 

⸺ Donc, à la fin de l’année 2020 ? relance le magistrat. 

Jubillar acquiesce.

⸺ Vous savez, ce n’est pas beau de mentir, cingle alors Ruff. 

Le magistrat l’interpelle sur les recherches retrouvées dans son téléphone dès le 25 juin 2020 : « rencontres secrètes », « rencontres secrètes gratuites », « appli de rencontres extraconjugales… » 

⸺ Oui, admet-il, parce que j’avais trouvé ça sur le téléphone de Delphine, et je voulais voir ce que c’était. 

⸺ Et pourquoi n’avoir pas cherché Gleeden, le site sur lequel elle était inscrite ?

⸺ Je ne sais pas, bredouille-t-il.

La contradiction est flagrante : il a déjà reconnu être lui-même inscrit sur Gleeden. L’avocat général Aurignac prend le relais. 

⸺ Je n’ai jamais touché une femme et je ne le ferai jamais. Je ne l’ai pas tuée, c’est la certitude, martèle Cédric. 

Il nie toute violence à l’égard de sa mère et affirme n’avoir eu qu’une seule bagarre dans sa vie – avec le mari de Lolita, la cousine de Delphine, mais c’est Me Laurent de Caunes, avocat de la famille Aussaguel, qui fait vaciller la sérénité affichée de l’accusé : 

⸺ Pourquoi la traitiez-vous de “salope” ? 

⸺ Sur des broutilles, quand on se disputait. 

⸺ Donc, pour des broutilles, vous la traitiez de “salope” ? 

⸺ Tout à fait, répond-il, invariablement. 

Sa phrase fétiche, « oui, tout à fait », ponctue chacune de ses interventions, comme un réflexe de défense. Il ajoute, presque avec désinvolture : 

⸺ En retour, elle me disait que j’étais un connard. 

La présidente recentre les débats : 

⸺ Le cannabis était un sujet de dispute ? 

⸺ Oui. Au début, elle s’en foutait, mais à la fin, elle me demandait d’arrêter. J’ai essayé, mais je n’ai jamais réussi. 

L’aveu est direct, presque banal, comme si sa dépendance n’avait jamais été un vrai problème.

Le volet financier du couple est abordé. 

⸺ Delphine gagnait environ 2 000 euros par mois ? 

⸺ Oui, tout à fait. 

⸺ Et vous, 15 000 euros déclarés sur l’année 2020 ? 

⸺ Oui, tout à fait. 

Toujours le même ton. Pas d’embarras, pas de nuance. La présidente  poursuit : 

⸺ Elle gagnait donc plus que vous et remboursait davantage le crédit ? 

⸺ Oui, tout à fait. 

⸺ Pourquoi le terrain a-t-il été acheté en votre nom seul ? 

⸺ Parce qu’elle ne voulait pas acheter tout de suite. Et moi, j’étais en CDI, donc j’ai pu emprunter 57 000 euros. 

Selon lui, Delphine refusait un compte commun et tenait à payer séparément. Toutefois, un point intrigue : les virements bancaires effectués par Delphine à son mari, pour un total de 1 600 euros. 

⸺ Je ponctionnais son compte pour des courses, explique-t-il d’abord. 

Sous l’insistance de la présidente, il finit par concéder : 

⸺ En fait, je prenais de l’argent à ma femme pour le tabac, la drogue et les tickets de bus. Elle n’était pas toujours au courant, mais quand je touchais ma paye, je lui faisais des virements. 

Le ton reste égal, presque fataliste. La présidente reprend :

⸺ Vous dépensiez 300 à 400 euros par mois en cannabis ? 

⸺ Oui, tout à fait.

Il ajoute avoir dépensé 800 euros dans un jeu en ligne, Game of Thrones. Enfin, il résume la cause du naufrage conjugal : 

⸺ Ce qui a fait craquer Delphine, c’est que je n’obtenais pas de CDI.

Face à une présidente méthodique et un avocat général incisif, Cédric Jubillar continue de répondre sans émotion apparente, sans contradiction ouverte, mais avec une légèreté déconcertante. Entre aveux partiels, contradictions et formules toutes faites, il peint le portrait d’un homme conscient de ses failles, mais incapable d’en mesurer la gravité. Le procès, lui, avance inexorablement – au rythme d’un « Oui, tout à fait », devenu la signature d’un accusé dont la sincérité reste insaisissable. L’air est lourd dans la salle d’audience d’Albi. La climatisation, coupée à la demande de la présidente Hélène Ratinaud, a transformé la grande salle en étuve. Cédric Jubillar, manches relevées, front luisant, reste debout dans son box, bien droit, le regard ferme.

L’avocat des parties civiles, Me Mourad Battikh, revient sur un point troublant : 

⸺ Concernant l’assurance-vie de Delphine, d’un montant de 7 000 euros, avez-vous vraiment tenu les propos rapportés par Séverine Longhini ? Vous seriez réjoui de pouvoir toucher la somme après sa disparition ?

Cédric Jubillar nie immédiatement :

⸺ Non, je n’étais pas au courant de ce montant. 

La présidente lève un sourcil : 

⸺ Et comment expliquez-vous que Séverine connaisse la somme exacte ? 

⸺ Elle a dû avoir l’information par des journalistes, suppose-t-il, évasif. 

Encore une hypothèse, encore une pirouette. La partie civile enchaîne : 

⸺ Quinze jours avant la disparition, le 30 novembre, votre situation financière se complique. Votre demande de découvert et celle de financement sont refusées, non ? 

Cédric admet : 

⸺ C’est vrai, je n’avais pas de solution. Mais je ne l’ai pas tuée pour autant. 

Le ton reste égal, presque las. Puis, il se défend : 

⸺ À l’été 2020, j’ai essayé de changer, d’être plus gentil, de reprendre les travaux, de faire de petits cadeaux.

Mais ses efforts n’auraient rien donné : 

⸺ J’ai abandonné vers la mi-septembre. 

La présidente s’interrompt, observant l’accusé : 

⸺ Ça va, monsieur Jubillar ? Vous transpirez beaucoup. Buvez un peu d’eau si vous voulez.

⸺ Non, mais ça va, répond-il, laconique.

Les questions glissent vers le divorce, cet autre front brûlant du dossier. 

⸺ Vous vous souvenez des circonstances de la première demande de Delphine ? 

Cédric s’appuie sur un souvenir précis : 

⸺ Quand les gendarmes sont venus pour ma voiture immobilisée devant la mairie. Elle en avait ras le bol : pas de CDI, des travaux interminables, pas de voiture potable… Je comprenais qu’elle en ait marre.

La présidente insiste : 

⸺ Et quand elle vous parle vraiment du divorce ? 

⸺ Quand elle me dit qu’elle va prendre un avocat, je suis dans l’acceptation. Si je ne voulais pas divorcer, je n’aurais pas pris rendez-vous avec un avocat en novembre 2020. 

Cependant, les messages lus à la barre contredisent ce calme apparent.

La présidente lit à haute voix un échange entre les époux, quelques jours avant la disparition :

Delphine : « J’ai bien l’intention de me barrer, je ne vais pas rester dans ces conditions. »

Cédric : « Je ne comprends pas, je ne t’ai rien fait. »

Delphine : « Tu ne comprends pas que j’en ai marre. Je vais chercher une solution ailleurs. »

Cédric : « Tu es sérieuse là ? Tu veux vraiment partir ? »

Delphine : « Oui, ce n’est plus la vie que je veux. Je n’en peux plus  vraiment. »

Des mots simples, fatigués, sans éclat – mais lourds de la lassitude d’une femme à bout. Dans le box, Cédric Jubillar baisse brièvement les yeux, puis relève la tête. Son visage reste fermé, impénétrable. Au fil de cette séquence, le profil se précise : un homme acculé financièrement, rejeté sentimentalement, qui oscille entre reconnaissance lucide et déni obstiné. Les « oui, tout à fait » mécaniques ont laissé place à des formules défensives, parfois teintées d’ironie, mais une impression persiste dans la salle : entre l’argent qui manque, l’amour qui s’effrite et l’orgueil blessé, le vernis de contrôle de Cédric Jubillar commence lentement à craquer.

Les gendarmes ont retrouvé, dans le téléphone de Delphine, une série de messages enflammés envoyés par son mari entre les 7 et 9 décembre 2020. Des dizaines de SMS, des déclarations tardives, des tentatives de reconquête. 

⸺ C’était mon anniversaire, explique l’accusé. On est allés au restaurant, et après, elle m’a fait une fellation. 

Silence dans la salle. L’homme parle sans détour, avec une crudité qui glace une partie du public. Cet épisode, déjà évoqué par Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine, avait été confirmé : elle lui avait raconté la scène par message. Pour Cédric, ce moment fut une lueur d’espoir. 

⸺ Je pensais qu’il y avait une chance pour que ça recolle entre nous.

Toutefois, très vite, Delphine reprend ses distances. Le divorce reste à l’ordre du jour. Face à la présidente Hélène Ratinaud, Cédric change de ton, presque ému : 

⸺ Je l’aimerai toujours. Ce sera toujours la mère de mes enfants. Elle gardera toujours une place dans mon cœur.

Une déclaration d’amour posthume, teintée d’une nostalgie étrange. Il dit avoir accepté le divorce par amour, tout en reconnaissant qu’il ne le voulait pas vraiment.

Les avocats des parties civiles prennent le relais. Me Pressecq interroge : 

⸺ Faisiez-vous chambre à part ? 

⸺ Ça arrivait, mais on dormait fréquemment ensemble, répond Cédric. 

Contradiction immédiate : sa mère, Nadine Fabre, a affirmé le contraire, précisant que le couple faisait chambre à part depuis plusieurs mois. Cédric maintient pourtant sa version, presque obstinément. Puis Me Laurent Boguet, avocat des enfants, appuie sur le volet matériel : 

⸺ Jennifer C., votre ex-compagne, affirme que vous aviez demandé une prestation compensatoire à Delphine. Est-ce vrai ? 

⸺ J’ai posé la question à mon avocat, reconnaît Cédric. 

⸺ Donc, elle n’a pas inventé ? 

⸺ Non, pas du tout.

L’avocat saisit l’occasion : 

⸺ Tout n’était donc pas si paisible dans l’acceptation du divorce… 

Cédric réplique, sur la défensive : 

⸺ Sous prétexte que je demande une pension alimentaire, j’aurais fait quelque chose de mal ?

Place à la défense. Me Alexandre Martin rappelle que son client s’était bien inscrit sur des sites de rencontre, mais sans aller plus loin : 

⸺ Il s’est connecté, mais n’a jamais payé, donc il ne pouvait pas échanger. Même chose pour les autres applications. 

Une façon d’atténuer l’idée d’une double vie sentimentale. Me Emmanuelle Franck tente ensuite de ramener le débat sur le terrain de l’humain : 

⸺ Un divorce, ça ne se passe jamais de façon linéaire. Quand on décide de se séparer, il y a toujours des hauts et des bas, non ? 

⸺ Tout à fait, répond Cédric, fidèle à sa formule habituelle. Tout à fait, il y a toujours des hauts et des bas. 

L’avocate conclut en citant un SMS de Delphine, daté du 7 décembre : 

⸺ Merci pour tes efforts. 

Un message simple, presque doux, qui semble contredire le climat explosif décrit par d’autres témoins. Alors que la séance s’apprête à être suspendue, l’avocat général Ruff interpelle soudain l’accusé : 

⸺ Monsieur Jubillar, est-ce votre alliance que vous portez à la main    gauche ?

Cédric baisse les yeux vers sa main, puis relève la tête : 

⸺ Pas du tout, lâche-t-il, sec. 

Il s’apprête à livrer, sans détour, le récit de ses soupçons, de sa jalousie et de ses intrusions numériques dans la vie de sa femme.

⸺ J’avais remarqué des changements. J’ai suspecté qu’elle avait un amant.

La phrase tombe, sèche. L’accusé explique avoir perçu un changement de comportement chez Delphine : plus distante, plus discrète sur ses sorties, et parfois absente la nuit. 

⸺ Le divorce à l’amiable aurait pu être menacé par cette relation, avance-t-il. 

La présidente Hélène Ratinaud s’interroge : 

⸺ En quoi cela aurait-il pu changer quoi que ce soit ? 

⸺ Elle aurait pu vouloir me mettre des bâtons dans les roues pour la garde des enfants », répond-il aussitôt. 

Cependant, la procédure de divorce à l’amiable était déjà engagée — un point qui fragilise l’argumentaire du plaquiste. Épisode central de cette suspicion : la fameuse nuit des étoiles, au cœur de l’été 2020. 

⸺ Delphine s’est absentée toute la nuit pour regarder les étoiles. Et moi, je me suis dit : “On ne s’endort pas en regardant les étoiles”, ironise-t-il. 

⸺ J’ai dû l’appeler cinq fois avant qu’elle ne réponde. 

Dans la salle, quelques rires nerveux fusent. Le ton de l’accusé oscille entre l’amertume et la moquerie.

Puis, Cédric avoue l’inavouable : il a cherché à espionner sa femme. 

⸺ J’ai payé une application pour la géolocaliser. Il était précisé que cela ne la préviendrait pas, mais ça l’a fait quand même. 

Rires dans la salle – même la présidente esquisse un sourire. 

⸺ J’ai honte, ajoute-t-il aussitôt, en baissant brièvement les yeux.  Quand elle m’a demandé des explications, j’ai dit que c’était ma mère.

Cédric ne s’est pas arrêté là. Il reconnaît avoir consulté le compte Facebook de Delphine. 

⸺ Je voulais voir ses conversations, savoir avec qui elle parlait.  

⸺ Un geste intrusif, assumé sans détour. Puis, la présidente enchaîne :

⸺ Pourquoi avoir regardé les comptes bancaires de votre femme le               2 décembre ? 

⸺ Je devais acheter le sapin, elle m’avait donné sa carte. J’en ai profité.

Là encore, il admet avoir fouillé. Il y découvre des éléments qui attisent sa jalousie : 

⸺ Des locations de voiture, de la lingerie, des appartements… 

Autant de dépenses qu’il interprète comme les signes d’une double vie. Le 3 décembre, sa curiosité franchit une nouvelle limite : 

⸺ J’ai cherché sur Internet : détective privé Albi. Mais je ne suis jamais allé plus loin, se défend-il.

Le 4 décembre, il fouille à nouveau – cette fois dans le linge sale. 

⸺ J’ai trouvé un body. Je lui ai demandé d’où ça venait.

⸺ Arrête de me fliquer, lui aurait répondu Delphine. 

Malgré cette mise en garde, il continue. 

⸺ Le 6 décembre, j’ai encore essayé de consulter ses comptes.

Ce passage de l’audience laisse une image claire : celle d’un homme ravi par la jalousie, pris dans une spirale de surveillance, entre colère rentrée et besoin de contrôle. Rien ne prouve encore le passage à l’acte, mais tout, dans ce tableau, montre un climat conjugal asphyxiant : les soupçons, les mensonges, les fouilles, la défiance réciproque. Et quand il dit d’un ton calme : 

⸺ J’ai honte, on sent bien que la honte n’efface rien – ni la peur de perdre ni la rancune d’avoir été quitté. 

Le public, lui, reste silencieux. La présidente annonce une courte suspension avant de reprendre, plus tard, sur la nuit du 15 au 16 décembre 2020 – la nuit où Delphine Jubillar s’est volatilisée.

L’avocat général Nicolas Ruff hausse le ton. Le magistrat revient sur les contradictions du plaquiste concernant l’application de géolocalisation qu’il avait installée pour suivre sa femme. 

⸺ Était-ce sur un coup de tête ? demande Ruff. 

⸺ Oui, répond l’accusé. 

Cependant, le procureur général sort ses notes : deux heures séparent la recherche de l’application et son activation.

⸺ Mes questions sont simples, répondez simplement, tonne Ruff.

Cédric bégaye, s’agite. L’immobilité lui devient insupportable. La présidente Ratinaud le fixe calmement, pendant que le public observe sa fébrilité. Nouvelle offensive : Me Laurent de Caunes, avocat de la famille Aussaguel. 

⸺ Le 24 décembre 2020, vous disiez aux gendarmes ne jamais avoir espionné votre femme. 

⸺ J’ai oublié, répond l’accusé d’un ton plat. 

La réplique du pénaliste claque : 

⸺ Un oubli regrettable après tout ce que vous venez d’admettre.

Me Mourad Battikh, avocat des parties civiles, tente une autre approche – plus humaine, plus viscérale.

⸺ Quand on est Cédric Jubillar, face à cette histoire de tromperie, qu’est-ce qu’on ressent ? 

⸺ Rien de particulier, lâche l’accusé, sans hésitation.

La salle se fige. Le pénaliste reprend, patient, presque didactique : 

⸺ Quand on découvre des achats de lingerie, qu’est-ce qu’on ressent ? 

⸺ De la trahison. 

⸺ Quand on apprend que sa femme fait un visio avec son amant ? 

⸺ De la trahison et du mensonge. 

⸺ De la colère ? 

⸺ Non.

Un murmure parcourt le public. Des regards se croisent. 

⸺ Un sentiment de vengeance, peut-être ? 

⸺ Me venger de quoi ? rétorque sèchement le plaquiste. 

⸺ Quand vous apprenez que vos enfants ont vu l’amant de leur mère, qu’est-ce que vous ressentez ? 

⸺ De la trahison. 

Toujours cette même réponse, presque mécanique. L’avocat insiste une dernière fois : 

⸺ Et au fond, qu’est-ce que ça fait ? 

⸺ Ça fait mal au cœur, c’est tout.

Battikh conclut, d’un ton cinglant : 

⸺ On n’est pas sur une histoire de garde d’enfant ou de divorce à l’amiable… C’est un peu tordu comme raisonnement, non ? 

⸺ Tout à fait, répond machinalement Cédric.

Le pénaliste sourit : 

⸺ Je parlais de votre raisonnement, monsieur Jubillar. Je me suis peut-être mal exprimé. 

⸺ Tout à fait, vous vous êtes mal exprimé, réplique l’accusé, sans ciller. 

Rires nerveux dans la salle. La tension redescend d’un cran, mais le malaise reste.

Me Emmanuelle Franck se lève à son tour. Calme, mesurée : 

⸺ Cette histoire de divorce commence à l’été 2020. 

⸺ Tout à fait, répond, fidèle à lui-même, son client. 

Elle poursuit : 

⸺ Votre premier réflexe, quand elle vous parle de séparation, c’est de lui demander si elle a rencontré quelqu’un ? 

⸺ Oui, et elle me dit qu’elle n’a personne. 

L’avocate conclut, en s’adressant autant au jury qu’au public : 

⸺ Il est donc démontré que Delphine mentait à Cédric. Et quand un conjoint doute, dans une relation qui s’effrite, il n’est pas rare qu’il regarde le téléphone de l’autre. Ce n’est pas bien, mais c’est humain.

Elle regarde la salle. 

⸺ Qui, ici, n’a jamais cédé à la curiosité ?

Quelques têtes se baissent, d’autres sourient. Le ton s’apaise. Ce nouvel épisode d’audience révèle deux visages du même homme : celui d’un mari trahi, hanté par la peur d’être remplacé, et celui d’un accusé au sang-froid, presque incapable d’émotion. Son absence de colère fascine autant qu’elle dérange. Et quand il dit, sans un tremblement : 

⸺ Ça fait mal au cœur, c’est tout, on ne sait plus s’il parle d’amour blessé ou d’un vide qu’aucune émotion n’habite plus.

Retour sur la phrase prononcée en novembre 2020 par Cédric Jubillar : 

⸺ Elle m’énerve. Je vais la tuer, je vais l’enterrer et personne ne la retrouvera. 

L'accusé admet avoir tenu, sous le coup de la colère, les fragments les plus lapidaires – qu’il « voulait la tuer » – mais conteste formellement la fin de la formulation telle qu’elle a été rapportée. Il se lamente :

⸺  Ma mère me tient responsable de la disparition. Tout le monde cherche à m’incriminer et à me coller ce dossier sur le dos. 

Quant à l’affirmation selon laquelle il aurait dit à une amie de Delphine : 

Si Delphine me quitte un jour ou si elle trouve quelqu’un, je serai capable de la tuer », il l’a niée catégoriquement. En revanche, quand le témoignage de Sofiane – un des plus jeunes amis, rapporte : « Elle m’énerve, j’ai envie de la tuer » – Cédric acquiesce et minimise : 

⸺ C’est une expression que j’emploie fréquemment.

L’avocat général Aurignac l’interpelle alors, implacable :

⸺ Vous n’avez pas l’impression que cela peut laisser supposer que vous avez pu envisager quelque chose ?

La réponse, froide et nette, tombe : 

⸺ Non. 

Mis en difficulté, pressé de toutes parts sur le sens et la portée de ses paroles, Cédric Jubillar tient bon et répète encore : 

⸺ Je n’ai jamais fait de mal à Delphine et je ne l’ai pas tuée. 

Suspension de l’audience. Reprise lundi à 09 h 00.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 14 

LUNDI 13 OCTOBRE

 

Après une fin de semaine marquée par la mise à nu du profil psychologique de Cédric Jubillar et l’amorce de son ultime interrogatoire, ce lundi 13 octobre s’annonce, peut-être, comme un jour décisif.

***

09 h 08 – L’audience reprend avec l’expert Pierre Hecquet, psychiatre, silhouette sobre, chemise bleu ciel et gilet gris entrouvert. Derrière ses lunettes d’un bleu électrique, il lit d’une voix posée son rapport d’expertise. 

⸺ Nous avons eu deux entretiens, les 1er juillet et 6 octobre 2021, entame-t-il. 

⸺ Puis, une phrase surprenante : 

⸺ La première chose qu’il m’a dite fut : “Je n’ai pas beaucoup de temps à vous accorder”. 

Une entrée en matière qui, avoue-t-il, l’a déconcerté. L’expert précise n’avoir relevé aucune pathologie psychiatrique, aucun trouble majeur. 

⸺ Cédric Jubillar m’a dit qu’il n’avait rien fait, rapporte-t-il, et il a exprimé une colère contenue, dirigée contre ses conditions de détention. C’est une colère maîtrisée. 

Le psychiatre le décrit comme influençable, capable de « faire des bêtises » sous influence, mais non dénué de contrôle. Sur la question du cannabis, il note une consommation chronique et excessive, amorcée dès l’âge de 12 ou 13 ans : 

⸺ Il en est dépendant, mais il ne devient pas agressif. Chez lui, le cannabis agit comme un calmant, un antistress.

La voix de l’expert, un peu trop douce, peine à porter. Me Laurent de Caunes, visiblement agacé, lève les yeux au ciel : on lui demande de s’approcher du micro. Le docteur Hecquet reprend alors : 

⸺ Lors du second entretien, l’état d’esprit de M. Jubillar avait évolué. Il m’a dit : “On me considère comme une star. Je m’en fous de ce qu’ils pensent”. 

L’expert conclut que l’accusé suit un traitement pour apaiser son anxiété, mais ne présente aucun profil suicidaire.

Pendant ses entretiens avec l’expert psychiatre, Cédric Jubillar n’a jamais prononcé le prénom de Delphine. Ce détail, glissé sobrement par le docteur Pierre Hecquet, résonne dans la salle comme un signe révélateur d’un détachement ou d’une résistance inconsciente. Concernant les enfants, ils étaient désirés, souligne l’expert : 

⸺ Elyah a été nommée d’après un personnage de Game of Thrones. 

Cédric se serait plaint avec amertume de ne plus pouvoir communiquer avec eux depuis son incarcération. 

⸺ C’est toujours moi qui me levais la nuit, aurait-il dit, revendiquant son rôle de père attentionné. 

Toutefois, l’expert nuance aussitôt : 

⸺ Cédric Jubillar reconnaît qu’il avait tout à perdre dans le divorce voulu par Delphine. Il y avait des disputes, et il a pu se montrer peu patient avec ses enfants.

Les questions liées à la sexualité ont, semble-t-il, tendu la relation entre l’expert et l’accusé. 

⸺ Au début, il en parlait librement, décrivant une sexualité satisfaisante… Puis, plus tard, il s’est braqué : “Vous êtes qui pour me demander ça ?” 

Lors des entretiens, Cédric a également évoqué la théorie d’un départ volontaire de Delphine, avançant, presque comme une certitude : 

⸺ Elle doit être en Espagne.

Dans le même temps, il dépeint sa femme comme une mère absente : 

⸺ Elle a délaissé ses enfants.

Et face à l’instruction, il se voit victime d’un complot, accusant les enquêteurs : 

⸺ Les gendarmes ont maquillé les preuves. 

Vient enfin le volet intime, celui de l’enfance. 

⸺ Ma mère était une gamine de 17 ans, mon père biologique, un trou du cul de 20 ans : il n’a pas assumé, aurait confié Cédric avec un mélange de colère et de résignation. 

Il appelle sa mère « Nadine », parle de son père biologique comme de « son géniteur », et désigne son beau-père comme « son père », malgré les violences subies, précise Hecquet, avant d’ajouter : 

⸺ Il en veut profondément à sa mère d’avoir toléré ces coups sans rien dire. 

Et, comme un aveu ultime sur son parcours cabossé, Cédric aurait murmuré : 

⸺ Je suis un raté de l’éducation… Les coups ont remplacé les mots.

Le docteur Pierre Hecquet poursuit, d’une voix posée et mesurée. Il réaffirme que Cédric Jubillar ne présente aucune pathologie mentale, ni psychose, ni antécédent psychiatrique notable. 

⸺ Son équilibre n’est pas altéré, précise-t-il. 

Mais le psychiatre met en lumière une faille d’identification à la figure paternelle : 

⸺ L’image masculine n’a pas été rassurante pour lui. 

Le seul homme qui semble l’avoir réellement aimé, explique-t-il, c’est son grand-père maternel, disparu peu avant les entretiens. 

⸺ Quand il en parle, il craque, confie Hecquet, « et c’est le seul moment de vrai relâchement que j’ai observé.

Le reste du temps, Cédric Jubillar se montre sûr de lui, presque arrogant, avec une haute opinion de lui-même. 

⸺ Il peut se montrer capable de manipulation et de dissimulation, note l’expert. 

⸺ Le manque de sanctions, dans son parcours, a pu favoriser un sentiment de toute-puissance.

Dans son box, l’accusé reste de marbre, impassible sous le flot d’analyses intimes. Seule sa jambe trahit un léger battement nerveux, un piétinement régulier qui rythme la lecture du rapport. L’expert décrit un homme intolérant à la frustration, impulsif à l’adolescence, resté immature à l’âge adulte, mais devenu psychorigide et méfiant. La présidente Hélène Ratinaud interroge : 

⸺ Présente-t-il des troubles de la mémoire ? Car, au procès, il oublie souvent… 

Pierre Hecquet marque une pause. 

⸺ Ce pourrait être une manifestation de ses traumatismes anciens, finit-il par dire.

Me Pauline Rongier s’avance : 

⸺ Cette colère maîtrisée dont vous parlez, s’exerçait-elle aussi à l’égard de Delphine ? 

⸺ Maîtrisée, je ne saurais le dire, mais il était en colère contre elle. Il s’est senti abandonné. 

⸺ A-t-il dit du bien d’elle ? 

⸺ Oui, lorsqu’il évoquait la première rencontre et les trois premières   années : il la présentait comme la femme de sa vie. 

Néanmoins, comme le rappelle Me Battikh, il ne prononce jamais son prénom. 

⸺ C’est peut-être, répond l’expert, un mécanisme de distanciation : une manière de ne pas souffrir.

Et de conclure : 

⸺ Cédric est un homme clivé, partagé entre tendresse et rancune.

Les avocats des parties civiles reprennent la parole tour à tour.

Me Vallat : 

⸺ Est-il dans le déni ? 

⸺ Je n’en sais rien, tranche le psychiatre.

Me Chmani : 

⸺ Peut-il mentir ? 

⸺ Vous allez trop loin. Je reste sur les faits observés. 

Me Boguet aborde son rapport aux femmes. Cédric insultait sa grand-mère, sa mère, puis sa femme. Que révèle ce schéma ?  

⸺ Insulter n’est pas incompatible avec aimer, répond Hecquet calmement, provoquant un léger frisson dans la salle. Me de Caunes, à son tour, souligne le contraste entre le ton détaché de Cédric pendant les entretiens et son attitude plus contenue au procès.

⸺ Il n’a pas de trouble de l’humeur, explique le psychiatre, mais cette légèreté apparente peut être un bouclier contre la douleur. Une façon de mettre à distance ce qui fait mal.

⸺ Le remords peut-il faire peur ? 

⸺ Je n’irais pas jusque-là, tempère Hecquet.

Vient le tour de la défense. Me Franck : 

⸺ Vous n’avez relevé aucun trait de perversité ? 

⸺ Ce terme est inapproprié ici. La structure perverse relève des abuseurs sexuels. Je n’avais pas matière à ce diagnostic.

Enfin, Me Martin évoque le lien mère-fils :

⸺ Cédric en veut à sa mère de ne pas l’avoir protégé, mais il l’aime profondément, résume l’expert. 

Puis, plus grave : 

⸺ Il a pu se sentir insécurisé par la force de cet amour.

⸺ 

⸺ ***

Me Mourad Battikh se lève, un courrier à la main. Sa voix se fait grave, solennelle : 

⸺ Ce document m’a été adressé par Jean-Donat Macquet, l’amant de Delphine Jubillar. 

Un murmure parcourt la salle. L’avocat poursuit, lentement : 

⸺ Il a décidé de se constituer partie civile. 

Le silence s’installe tandis qu’il entame la lecture de la lettre. Les mots de Jean-Donat sont simples, mais chargés d’émotion : 

⸺ J’ai perdu celle que j’aimais. Cédric m’a arraché Delphine. Depuis sa disparition, je vis avec une douleur constante, un préjudice moral qui ne s’éteindra jamais.

Quelques têtes se baissent dans le public. La présidente Hélène Ratinaud acquiesce d’un signe sobre, presque recueilli. 

⸺ La Cour prend acte de cette constitution de partie civile, déclare-t-elle. 

Aucune objection ne s’élève. Personne ne s’y oppose.

La présidente rouvre son dossier, reprend le fil du questionnement là où il s’était interrompu vendredi.

⸺ Revenons sur la journée du 15 décembre, commence-t-elle.

⸺ Je me suis levé vers six heures, j’ai pris le bus pour aller au travail, répond-il d’une voix égale. Avec mon patron, on a posé du parquet flottant toute la journée. Puis, je suis rentré.

Le ton est mécanique, le récit presque récité. Sur la consommation de cannabis, l’accusé admet sans détour : 

⸺ Mon premier joint, je le fume à 6h45. Une pause cigarette, c’est une pause cannabis. 

⸺ Sur l’écran, les gendarmes projettent les photos des vêtements qu’il portait ce jour-là : un polo délavé, un jean froissé, une veste usée aux manches effilochées. Des taches sombres, indéfinissables, maculent la toile.

⸺ Je pense que ce sont les vêtements que je portais, commente-t-il simplement, sans émotion.

Le rythme du dialogue s’installe, monotone. Chaque question reçoit un         « Tout à fait » ou un « Peut-être ». Cinq, six fois déjà, la même formule. Le public, silencieux, observe ce vernis de maîtrise qui masque mal l’absence de souvenirs précis. Les mains du plaquiste s’agrippent à la petite ouverture du box comme à un point d’équilibre. Vient le volet financier.

La présidente rappelle : 

⸺ Vous avez tenté un retrait d’argent le 15 décembre vers 17 heures. Il a été refusé.

L’accusé acquiesce :

⸺ Oui, les fins de mois étaient compliquées. Je comptais sur Delphine. 

⸺ Comment faisiez-vous concrètement ? 

⸺ Je ponctionnais ses comptes et ceux des enfants, puis je remboursais quand j’étais payé. 

⸺ Des mots déjà entendus, comme une rengaine.

L’avocat général Nicolas Ruff prend la relève.

⸺ Que vous répondait Delphine à vos messages, lorsque vous espériez encore ? 

⸺ Elle ne disait jamais je t’aime. 

⸺ J’ai l’impression qu’elle laissait planer une ambiguïté pour que vous continuiez les travaux de la maison… Elle se moquait peut-être un peu de vous ? 

L’accusé hésite, hausse les épaules :

⸺ Peut-être. Je ne sais pas. 

Toujours le même ton, les mêmes gestes, le même vide entre les mots. La présidente referme son dossier. L’audience est suspendue.

***

13 h 47 – L’audience reprend. Dans un silence dense, la présidente Hélène Ratinaud invite Cédric Jubillar à raconter, pas à pas, la soirée du 15 décembre 2020, celle de la disparition de Delphine. L’accusé, debout, les mains jointes dans le dos, parle d’une voix posée : 

⸺ Delphine était sur son téléphone, devant la télé, sur le canapé. J’ai joué avec les petits jusqu’à 19 h 45, puis j’ai préparé le repas pendant qu’elle donnait le bain.

Il précise le menu :

⸺ Des coquillettes et des cordons-bleus, à la demande de Louis.

L’image du quotidien s’installe, presque banale.

⸺ Après, j’ai débarrassé la table, puis je suis allé promener les chiens, pendant qu’elle couchait Elyah vers 21 h 00. Ensuite, je lui ai demandé de les ressortir une dernière fois avant d’aller se coucher, et moi, je suis allé dormir. 

⸺ Pourquoi êtes-vous sorti ? interroge la présidente.

⸺ Pour promener les chiens et fumer mon joint.

Aucune hésitation. Cédric Jubillar ajoute qu’il a croisé une voisine, puis qu’il est rentré se doucher avant de demander « un câlin à Delphine et Louis », avant de dormir. Toutefois, la chronologie se trouble. L’enquête a montré que son téléphone est passé hors réseau à 22 h 08, pourtant, l’accusé affirme l’avoir mis en mode avion, branché sur secteur, toute la nuit.

Pour la première fois depuis plusieurs jours, il semble plus à l’aise, plus assuré. Il parle vite, coupe même la parole à la présidente. 

⸺ Attendez que je finisse avant de répondre, ce sera plus pratique, lui glisse-t-elle.

Les réponses s’enchaînent, nettes, parfois trop. Lorsque la magistrate évoque les échanges entre Delphine et son amant, il lâche simplement : 

⸺ Elle était tout le temps sur son téléphone. 

Pourtant, entre 20 h 48 et 21 h 33, le téléphone de Delphine ne bouge pas.

⸺ Que faisait-elle à ce moment-là ? 

⸺ Je ne sais pas. 

⸺ La mémoire flanche à nouveau. 

⸺ S’est-elle douchée ?

⸺ Je ne sais plus.

Pourtant, lors des premières auditions, il l’avait affirmé.

Vient la question cruciale de la promenade des chiens. Pourquoi une sortie de 45 minutes ce soir-là ? Lors des premières déclarations, il n’avait parlé que d’un bref « café-clope » devant la maison.

⸺ Pourquoi n’avoir pas évoqué cette longue promenade plus tôt ? 

⸺ Je ne sais pas. Je ne m’en rendais pas compte. 

Et si lui a sorti les chiens, pourquoi Delphine les aurait-elle ressortis ensuite ?

⸺ Parce qu’elle les promène plus tard, c’est tout, répond-il, détaché.

Dernière question, presque incongrue :

⸺ Quelle était votre tenue pour dormir ?

⸺ En général, je dors en pyjama… mais je dors tout nu.

Quelques rires étouffés dans la salle.

⸺ Et celle de Delphine ?

Là encore, la mémoire s’évapore : 

⸺ Je ne me rappelle pas.

La présidente Hélène Ratinaud reprend la chronologie du 15 décembre. Elle pointe un détail, en apparence anodin, mais lourd de sens pour l’accusation : 

⸺ Vous avez consulté des sites pornographiques tous les soirs depuis le       8 décembre, sauf le 15. Et vous reprenez le 16. Pourquoi ? 

Cédric Jubillar, impassible, répond d’un ton égal :

⸺ Ce soir-là, j’étais exténué. Le travail m’avait claqué.

La magistrate insiste : 

⸺ Pourtant, le 16, vous étiez encore plus fatigué : réveil à 04 h 00, journée dense… 

⸺ C’était une journée dense, mais pas fatigante, répond-il, laconique.

Dans la salle, quelques sourcils se lèvent.

Le 16 décembre 2020, à 14 h 50, le médecin légiste constate deux lésions sur le corps de l’accusé : une au bras droit, l’autre dans le dos.

⸺ Au bras, c’est une cicatrice, assure Cédric Jubillar. 

⸺ Et au thorax, peut-être quand j’ai porté du parquet. 

La défense s’agite immédiatement, sur ce point médical.

⸺ Ne commencez pas, Me Franck, tranche la présidente.

La partie civile s’y met : 

⸺ Ah, ben voilà, un médecin !, c’est un moment cocasse. 

Rires étouffés. L’accusé tente alors de retirer sa polaire noire pour montrer sa cicatrice.

⸺ Non, monsieur Jubillar, il n’est pas question que vous vous déshabilliez ici, coupe sèchement Hélène Ratinaud.

La présidente recentre les débats : 

⸺ Quelle explication avez-vous quant à la disparition de votre femme ?  

⸺ Je n’en ai aucune. 

⸺ Et à vos enfants, qu’avez-vous dit ? 

⸺ Qu’elle était partie en forêt et qu’elle s’était perdue. 

⸺ Pensez-vous qu’elle ait pu se suicider ?

⸺ Je ne pense pas. 

⸺ Une disparition volontaire ? 

⸺ Je n’en ai aucune idée, j’espère que non.

L’audience bat son plein lorsque Me Laurent Boguet, avocat des enfants Jubillar, s’avance vers le micro. D’une voix ferme, il interpelle Cédric Jubillar sur son rapport au mensonge.

⸺ C’est Delphine qui vous réveillait le matin, alors qu’elle travaillait de   nuit ?

La défense bondit : 

⸺ C’est faux ! 

Imperturbable, Boguet réplique, sourire en coin : 

⸺ Oui, c’est faux… mais laissez-le répondre. Vous êtes aussi tendus que votre client.

Rires dans la salle. L’avocat toulousain enchaîne avec brio. Il rappelle à la cour les contradictions téléphoniques :  le portable de Cédric ne s’est pas mis en mode avion, il s’est éteint. Puis, il évoque Jennifer C., l’ex-compagne venue témoigner : 

⸺ Elle raconte qu’il lui a dit avoir surpris Delphine en train d’envoyer un message, qu’il l’a étranglée, et qu’il avait justifié une blessure au bras en posant du parquet. Comment pourrait-elle inventer tous ces détails ? 

⸺ C’est du grand n’importe quoi ! s’emporte Cédric Jubillar.

⸺ Vous comprenez le degré d’incohérence de vos réponses ? rétorque sèchement l’avocat. 

⸺ Nouvelles protestations des conseils de la défense.

⸺ Je vous estime, Me Martin, Me Franck, mais il va falloir que vous nous laissiez poser nos questions, tranche Boguet.

Le pénaliste reprend, debout, droit, implacable : 

⸺ On a la certitude que Delphine n’est pas sortie volontairement sur ses deux jambes.

Cédric Jubillar l’interrompt : 

⸺ Vous insinuez que je l’ai tuée ?

⸺ Ah oui, j’insinue, rétorque Boguet avec un calme ironique.

Des rires nerveux fusent dans la salle, vite étouffés. Le ton monte, les échanges se font plus durs. L’accusé, acculé, se crispe. 

⸺ Elle est sortie ce soir-là, c’est obligé ! Je peux vous assurer qu’il ne s’est rien passé dans cette maison et que je ne l’ai pas tuée ! 

La riposte fuse : 

⸺ Mais vous n’en savez rien… puisque vous dormiez.

La salle murmure – Boguet a frappé juste. Cédric serre les poings dans son box, le visage rouge de tension. Ses avocats échangent un regard : la suspension ne saurait tarder.

Me Laurent de Caunes prend alors la parole, avec gravité. 

⸺ Il ne faudrait pas que Delphine soit absente de ces débats. Finalement, on parle assez peu d’elle. 

Silence. 

⸺ Vous ne croyez pas qu’elle est morte ?

Cédric Jubillar hésite, puis lâche : 

⸺ À force, si… mais j’espère bien que non. 

⸺ Si elle était vivante, où serait-elle ? demande l’avocat.

⸺ Je n’ai pas réfléchi à cette question. » 

Un frisson parcourt la salle – ce vide de réponse pèse plus que n’importe quelle phrase. Dernière pique : 

⸺ Pourquoi avoir dit que Delphine n’était plus votre femme ?  

⸺ Parce qu’elle avait décidé de divorcer. 

La présidente Hélène Ratinaud annonce la diffusion du premier appel de Cédric Jubillar à la gendarmerie. Une voix blanche, brouillée par les interférences : 

⸺ Je ne sais pas où est passée ma femme, je me suis réveillé et je suis tout seul à la maison.

Le son est d’abord étouffé. On règle les haut-parleurs, puis la salle entend mieux. La voix de l’accusé, nerveuse, s’élève, mêlant inquiétude et irritation. Très vite, il évoque le divorce, comme un réflexe. « Je vais vous envoyer une patrouille », conclut calmement le gendarme au bout du fil. 

Lorsque les militaires rappellent, personne ne décroche.

⸺ Je devais être en train d’essayer d’appeler Delphine, suppose-t-il depuis son box, sans émotion apparente. 

À 04 h 25, un nouvel appel : 

⸺ La voiture est là, il y a les chiens dehors. 

⸺ Y a-t-il une lettre dans la maison ? 

⸺ Non, répond Cédric.

La présidente revient alors sur un détail troublant. 

⸺ Les gendarmes, en arrivant, vous ont vu près de la machine à laver. 

⸺ Oui, je mettais des chaussettes dedans. 

⸺ Quand avez-vous lancé la machine ? 

⸺ Le 16 ou le 17… J’ai lavé la couette, les chiens avaient uriné dessus. 

⸺ Pourquoi ont-ils fait cela ? 

⸺ Parce que j’ai laissé entrer les chiens. 

L’échange, d’apparence banale, laisse planer un malaise.

Quelques heures après la disparition de Delphine, le 16 décembre, Cédric Jubillar retire 20 euros avec la carte bancaire de son épouse. 

⸺ Pour acheter du shit, reconnaît-il. Et il continue de l’utiliser dans les semaines qui suivent. 

⸺ Pour les tâches quotidiennes, pour le tabac, pour les cadeaux des enfants... 

Entre le 16 décembre et le 7 janvier, 900 euros sont dépensés. 

⸺ Si votre femme était partie volontairement, ne pensez-vous pas qu’elle aurait eu besoin de sa carte ? 

⸺ Peut-être… Mais j’en avais besoin pour la maison, pour les enfants, et… pour mon plaisir.

Un léger silence suit cette phrase, aussi triviale que glaçante.

Depuis plus de quatre heures, Cédric Jubillar est debout dans son box, les traits tirés, la voix un peu rauque. Face à lui, Me Laurent de Caunes entame une série de questions précises, incisives, presque chirurgicales. 

⸺ Que s’est-il passé lorsque les enquêteurs vous ont demandé de déverrouiller votre téléphone ? 

⸺ Je l’ai bloqué, je ne me souvenais plus de mon code.

L’avocat hausse un sourcil. 

⸺ Vous l’utilisiez pourtant tous les jours ? 

⸺ Oui, mais c’était le code de mon compte Gmail… Je ne me souciais pas de ce genre de choses, ça m’a pris à défaut.

De Caunes ne cache pas son ironie : 

⸺ Tout est mis en place pour vous aider, et vous, vous bloquez le téléphone… Oui, tout cela paraît parfaitement normal. 

Un rire bref parcourt la salle. Jubillar garde les bras croisés, le regard vissé au sol. L’avocat général prend le relais, plus mordant. 

⸺ Vous qui êtes si grossier d’ordinaire, comme vous le dites vous-même, pourquoi vos messages à Delphine sont-ils si polis ? Aucun mot plus haut que l’autre… 

⸺ Parce que je ne suis pas obligé de m’énerver tout le temps, répond-il, sèchement.

Retour sur la nuit du 15 au 16 décembre. 

⸺ Rappelez-nous ce que vous faites, cette nuit-là ?

⸺ Je fais un tour de la maison, je vois que la voiture est là, puis je reviens. 

⸺ Vous n’avez pas essayé d’appeler votre femme ? 

⸺ Non, je ne voulais pas réveiller les voisins. 

Le magistrat fronce les sourcils : 

⸺ Vous ? Soucieux des voisins ? 

⸺ Un minimum. 

Autre sujet sensible : la connexion à un site de rencontres la nuit de la disparition. 

⸺ Les enquêteurs disent que vous vous êtes connecté. 

⸺ Ils interprètent mal ce qu’ils voient. Et Game of Thrones ? Vous y jouiez cette nuit-là ? 

⸺ Non. » 

Pourtant, lors des premières auditions, il avait lâché : 

⸺ On ne peut plus passer du bon temps ? 

Me Pauline Rongier rebondit : 

⸺ Quand vous appelez Delphine, vous pensez qu’elle est dans les environs, n’est-ce pas ? 

⸺ Tout à fait. Alors, pourquoi ne pas être sorti pour écouter si son téléphone sonnait ? 

⸺ Il n’y avait aucun bruit dans la maison, je l’aurais entendu.

Me Mourad Battikh entre alors en scène, sa voix grave tranche avec le brouhaha. 

⸺ Parlons de cette bague que vous portez depuis le début du procès. Ce n’est pas votre alliance, n’est-ce pas ? 

⸺ Non, c’est une blague que Jennifer m’a offerte. 

L’avocat appuie : 

⸺ Et pourquoi garder celle de Jennifer, et pas celle de Delphine ? » 

⸺ Jubillar élude, évoque son tour de doigt, évitant soigneusement le fond de la question. 

Le plaquiste, épuisé, se frotte la nuque, cligne des yeux.

⸺ Pourquoi avez-vous menti pendant ce procès ? demande soudain Battikh.

⸺ Je n’ai pas menti.

⸺ Vous n’avez pas menti en disant que quelqu’un a pu entrer chez vous sans que vous ne l’entendiez ? 

⸺ Ça, c’est vous qui le dites. 

⸺ Non, monsieur Jubillar, c’est vous qui l’avez dit.

Un long silence suit. Dans la salle, l’air devient lourd, presque irrespirable. Le face-à-face se transforme en bras de fer.

Depuis des heures, Cédric Jubillar, répond, esquive, s’accroche à ses « je ne sais pas » et à ses « tout à fait » comme à des bouées. 

⸺ Avez-vous appris vos réponses par cœur ? 

⸺ Non, pas du tout. 

⸺ Vous n’avez pas envie, après quatre ans, de crier votre innocence ? 

⸺ Je ne vais pas crier dans le micro, ça serait inaudible.  Quelques rires étouffés s’élèvent, vite réprimés par la présidente.

Me Pauline Rongier tente alors une percée : 

⸺ Pourquoi avoir voulu déposer votre nom à l’INPI ? (Institut National de la Propriété industrielle). 

⸺ J’en avais marre de le voir partout dans les médias.

Me Laurent De Caunes s’avance ensuite, piquant la défense là où ça fait   mal : 

⸺ Revenons à cette histoire de livret de famille retrouvé dans la rue. Vos avocats ont voulu en faire un effet d’audience… Mais vous, cela ne vous a pas inquiété ? 

Pas une réaction du box. 

⸺ Cela semblait important pour vos avocats, pourtant. 

Toujours rien. Le pénaliste toulousain pousse une dernière flèche :

⸺ Jean-Donat Macquet, l’amant, a-t-il pu enlever et tuer Delphine ? 

⸺ Peut-être. Je ne sais pas. 

Le climat se fait plus pesant encore lorsque Me Chmani, avocate des enfants Jubillar, prend la parole. Sa voix tremble à peine : 

⸺ Louis et Elyah voudraient pouvoir se recueillir sur une tombe. 

⸺ J’aimerais leur apporter une réponse… mais je n’en ai pas.

Elle poursuit, implacable : 

⸺ Et votre fils, qui dit que vous mentez ? 

⸺ C’est ce qu’on lui a dit depuis des années, mais ce n’est pas la vérité. 

Me Akorri tente de jauger l’homme : 

⸺ Cela fait quatre ans que vous attendez ce procès. Êtes-vous satisfait de ce que vous avez pu dire ? 

⸺ Oui. 

⸺ Vous avez relu le dossier avant de venir ici ? 

⸺ Un petit peu… je n’ai pas préparé plus que ça.

Réponses sèches, mécaniques. Le ton monocorde d’un homme vidé, ou fermé.

Puis, à la demande de Me Chmani, la voix de Louis s’invite dans la salle. La présidente Hélène Ratinaud ouvre une enveloppe, lisse une feuille. « Lettre de Louis Jubillar, adressée à son père. »

⸺ Cédric Jubillar me demandait de m’agenouiller trente minutes dans un coin, les mains sur la tête, quand je faisais une bêtise. C’était quand maman travaillait, et il me disait de ne pas le dire. Il m’insultait de gros con. Une fois, j’ai perdu une dent après une tape derrière la tête.

Le garçon écrit « Cédric Jubillar », jamais « papa ». 

⸺ Le soir du 15 décembre 2020, je regardais La France a un incroyable talent avec maman. Elle portait ses lunettes. J’ai entendu qu’ils se disputaient. J’ai fait du bruit pour qu’ils arrêtent, Cédric est venu me voir. Je faisais semblant de dormir… puis je me suis endormi. 

Dans le box, Cédric Jubillar reste de marbre. La présidente lui demande de se lever :

⸺ Souhaitez-vous réagir ? 

⸺ Non. 

⸺ Vous n’avez rien à dire ? 

⸺ Que c’est triste. 

Trois mots, et le silence retombe.

Pour alléger la tension, la présidente enchaîne avec la lecture de la déposition d’une femme ayant accueilli Cédric enfant, en 1991. Elle le décrit comme « un gentil garçon, bien intégré, un peu maladroit, mais attentionné ». Un portrait presque apaisé, qui contraste violemment avec le tumulte de la journée. Mais la lecture s’éternise. Les bancs se vident peu à peu, le public quitte la salle en nombre. L’audience est suspendue, reprise demain, à         09 h 00.
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09 h 19 – L’audience reprend, l’atmosphère est lourde et solennelle. La salle s’apaise, les murmures s’effacent. C’est le temps des plaidoiries des parties civiles. La première à se lever est Me Safya Akorri, avocate d’Anne-Michelle Sirven, amie proche de Delphine Jubillar. Sa robe noire ondule doucement lorsqu’elle s’avance vers la barre. Sa voix, douce, mais ferme, tranche avec la tension accumulée depuis des semaines. 

⸺ Anne Sirven est de nature discrète, commence-t-elle, avant d’ajouter avec un sourire discret : Mais en réalité, elle ne l’est pas tant que ça. 

La phrase, à demi ironique, détend à peine la salle. 

⸺ En hommage à ma cliente, je vais faire dans la retenue. 

Son regard se pose sur les jurés, un à un, longuement, comme pour mesurer l’effet de chaque mot. 

⸺ Vous êtes les symboles de la justice. Je ne veux pas tomber dans le pathos ni dans les effets de manche.

Puis, d’un ton plus grave : 

⸺ Je vais vous faire une confession : certains avocats ont perdu la dignité de leur robe lors de ce procès.

Sans nommer personne, la phrase claque, nette, réprobatrice. 

⸺ Ma cliente, elle, a choisi la discrétion. La meilleure façon de rendre hommage à Delphine Jubillar, c’est de vous laisser faire le tri sereinement. 

Me Akorri poursuit avec émotion : 

⸺ Anne-Michelle Sirven a été harcelée. Par des mamans de l’école de Cagnac-les-Mines, qui la raillaient, qui la jugeaient sur les réseaux. Elles nient, mais elles l’ont fait.

Elle marque une pause, reprend son souffle. 

⸺ On a posté sa photo sur Facebook. Des inconnus l’ont insultée. Et malgré tout cela, elle est venue ici, devant vous, devant lui, affronter ce regard.

Enfin, la voix de l’avocate se fait plus intime, presque murmurée :

⸺ Je vais vous dire quelque chose : je ne pense pas que Cédric Jubillar soit un monstre. Pas un monstre froid ni pervers. J’assume de le dire. Il m’a touchée, par ses failles, par son histoire.

Toutefois, son propos bascule aussitôt vers l’émotion contenue :

⸺ Je parle ici au nom d’une amie discrète. D’une femme qui, demain, sera seule. Seule sans Delphine, seule face à sa peine.

Me Pauline Rongier, robe noire impeccablement ajustée, se lève à son tour. Sa voix, claire et posée, tranche avec l’agitation du matin. Elle représente Émeline, dite « Émy », une amie proche de Delphine Jubillar – celle qui, dès les premiers jours, a cherché, fouillé, organisé les battues, espérant encore retrouver un signe de vie.

⸺ Émy, c’est celle qui n’a jamais cessé d’y croire, commence l’avocate, son ton empreint d’une gravité presque maternelle.

⸺ Elle espérait que ce procès apporterait enfin des réponses… ou, au moins, un indice.

Les mains posées à plat sur la barre, Me Rongier se penche légèrement vers les jurés. 

⸺ Il faut restaurer la dignité de Delphine, dit-elle d’une voix ferme. 

⸺ L’affaire Jubillar aurait dû être celle du féminicide de Delphine.

Puis, plus lentement, pesant chaque mot : 

⸺ Quand on n’a pas de cadavre, on regarde tout le reste.

L’avocate laisse passer quelques secondes, le regard fixe, avant d’enchaîner : 

⸺ Comment rester insensible quand son amie n’a pas de tombe ? Pas de lieu de recueillement ?

Le ton se durcit. Le propos s’élève. L’avocate parisienne élargit le cadre : 

⸺ Cette affaire n’est pas seulement celle d’une femme disparue. C’est celle des violences intrafamiliales. Celle d’un système qui a trop longtemps minimisé. Ce procès est historique. Il doit être une étape dans la lutte contre les violences faites aux femmes. 

Puis, d’une voix vibrante : 

⸺ Il faut admettre que même sans corps, il s’agit d’un féminicide. La disparition du corps de Delphine, c’est la destruction, l’anéantissement suprême de la victime. 

Les mots tombent, lourds. 

⸺ Plus de cent femmes par an sont tuées ainsi. Delphine en fait partie.

L’avocate relie tout : la mère, l’épouse, les enfants, les silences. 

⸺ Louis, son fils, a subi lui aussi. Ces violences-là font partie du schéma. C’était une prison, celle du quotidien. Une prison domestique, invisible.

Elle déroule le fil tragique : 

⸺ Et puis, à l’été 2020, un souffle : un soupçon de vie. Delphine rencontre un homme. Elle commence à respirer, à se projeter. 

Mais le 15 décembre, elle change ses codes de carte bleue. Elle se détache. La rupture devient réelle… et alors, Cédric passe à l’acte. 

À 22 h 08, il éteint son téléphone. Il va commettre ce crime – un crime sans cadavre. Ce qu’on appelle un crime de propriétaire. » 

La voix de Me Rongier se fait tranchante, presque prophétique : 

⸺ On parle de crime parfait. Mais ce crime est brouillon. Le sens de stationnement de la voiture, les lunettes… Des erreurs de précipitation. Dans cette affaire, vous avez tout pour le condamner. Si vous ne le faites pas, il y aura encore des Cédric Jubillar qui croiront pouvoir faire disparaître leur femme en toute impunité. 

Enfin, dans un souffle, elle conclut : 

⸺ L’absence de corps n’est pas une preuve en moins. C’est une sauvagerie en plus. 

Ses mots résonnent longtemps dans la salle d’audience, suspendus entre la colère et la douleur. Un murmure traverse les bancs. Le silence qui suit a le poids d’un verdict à lui seul.

Me Géraldine Vallat se lève à son tour, droite, sobre, presque émue. Sa voix n’est pas celle d’une plaideuse conquérante, mais d’une femme qui veut simplement réhabiliter une mère blessée. 

⸺ Moi aussi, je veux la vérité pour les enfants, commence-t-elle d’un ton ferme, et ne suis pas là pour l’argent.

Derrière ces mots, elle porte la voix d’une cliente controversée : Nadine Fabre, la mère de Cédric Jubillar, dont la constitution comme partie civile avait, à l’ouverture du procès, suscité bien des murmures. L’avocate peint un portrait sans fard : 

⸺ Nadine Fabre se sent coupable depuis cinq ans. Coupable de ne pas avoir essayé de mieux connaître Delphine, coupable d’avoir laissé s’éloigner les siens. Elle est un bloc de culpabilité. Une femme qui ne dort plus, qui cherche à comprendre comment cette jeune mère a disparu.  

⸺ Nadine est une victime de la vie, poursuit Me Vallat. Une femme cabossée qui, dans ce chaos, a retrouvé la foi à travers ses petits-enfants, Louis et Elyah. Elle assume seule, elle devient la mère utilitaire de ce dossier – celle qui, malgré tout, continue d’aimer, de protéger, de se battre. 

Elle évoque un instant douloureux : 

⸺ En garde à vue, Nadine a supplié son fils de dire la vérité. Elle lui a dit de penser aux petits. Cette scène-là, personne ne peut l’oublier.

Puis, se tournant vers elle, présente dans la salle, l’avocate adoucit sa  voix : 

⸺ Je crois pouvoir dire, Nadine, que vous avez réussi. Vous avez été écoutée, entendue, respectée. Vous avez déposé avec humilité, et c’est cette humilité-là qui vous honore. » 

Enfin, Me Vallat élargit le propos : 

⸺ Deux mondes se sont rencontrés dans cette tragédie : celui de Nadine et celui de la famille de Delphine. Deux douleurs, deux silences. L’audience aura permis, au moins un instant, de les réconcilier. » 

Avant de conclure, dans un souffle apaisé : 

⸺ Nadine Fabre n’a rien à gagner ici. Elle n’a rien à défendre sinon l’amour qu’elle porte à Louis et à Elyah. Son seul objectif est de les protéger, de leur rendre une part de lumière. Cette femme sortira d’ici avec le verdict, et ce verdict sera pour elle un point de départ : celui d’une autre vie, d’un renouveau, aux côtés de ses petits-enfants. 

Un silence ému s’installe. Dans la salle, certains hochent la tête, d’autres essuient une larme. La plaidoirie de Me Vallat, simple, sincère et profondément humaine, a suspendu le tumulte du procès – l’espace d’un instant.

L’avocat de Lolita, cousine de Delphine Jubillar, prend la parole. Me Philippe Pressecq, figure bien connue du barreau d’Albi, se lève lentement, le visage grave. Sa voix, chaude et assurée, s’élève dans la salle clairsemée :

⸺  Cela fait près de cinq ans que je suis aux côtés de Lolita, commence-t-il. Lolita, c’est cette jeune femme au foulard rose vissé autour du cou, celle qui n’a jamais renoncé, qui a marché dans les bois, encore et encore, pour chercher sa cousine. 

Le ton est à la fois tendre et respectueux, comme s’il parlait d’une sœur. Puis il poursuit, s’adressant directement aux jurés : 

⸺ Qu’avons-nous appris au cours de cette longue audience ? Beaucoup de choses techniques, certes. Mais au fond, nous avons surtout croisé des vies cabossées, des âmes abîmées. Et au milieu de tout cela, une femme disparue, une famille mutilée. 

Un temps. Puis l’avocat se confie : 

⸺ Je vais vous avouer quelque chose… Au tout début, je n’y croyais pas trop à la culpabilité de Cédric Jubillar. Je me disais que le costume de criminel était trop grand pour lui. 

Cependant, la voix se raffermit :

⸺ Et puis, le dossier s’est construit. Et aujourd’hui, je peux vous le dire : il n’y a pas une personne, pas un témoin, pas un élément dans ce dossier qui dise que c’est impossible que ce soit lui.

Vient ensuite l’attaque, mesurée, mais ferme, contre la défense : 

⸺ J’ai été surpris par les propos de Mes Martin et Franck, qui osent dire que cette enquête serait malhonnête. Je ne peux pas les laisser dire cela. Dans cette affaire, les moyens ont été considérables : humains, technologiques, méthodiques. 

Il se tourne vers la cour, mains ouvertes : 

⸺ Les gendarmes ont travaillé sans relâche, jour et nuit. Ils ont cherché Delphine dans chaque ravin, chaque ferme abandonnée. Ils ont même exploré la piste des délinquants sexuels du secteur, via le Fijais. Rien n’a été négligé. Rien. 

Puis, dans un souffle presque ironique : 

⸺ On reproche aux enquêteurs d’avoir mal fait leur travail ? S’ils avaient eu le droit de fouiller les poches de Cédric Jubillar dès le départ, ils y auraient peut-être trouvé le téléphone de Delphine.

La voix de l’avocat monte, plus indignée : 

⸺ Non, mesdames et messieurs, personne dans ce dossier n’a fait preuve de légèreté. On a voulu attendre les assises pour faire du scandale, pour jouer du verbe et du spectacle. Mais la vérité judiciaire ne se joue pas à la tribune : elle se prouve, pièce par pièce.

Alors, après trente minutes d’un réquisitoire précis et vibrant, Me Pressecq conclut : 

⸺ Pour moi, cet homme est coupable du meurtre de son épouse. Et si vous ne le condamnez pas, que va-t-on dire à Louis, ce petit garçon qui attend depuis des années qu’on lui dise la vérité ? 

Silence. Puis la phrase qui scelle sa plaidoirie : 

⸺ Si vous le déclarez coupable, tout deviendra enfin logique. Toutes les pièces du puzzle s’assembleront pour former le visage de la vérité. 

Sur son siège, Cédric Jubillar, affaissé, observe calmement les avocats se succéder. Il ne bronche pas. Il semble attendre que le temps, lentement, fasse son œuvre.

Le volubile Me Mourad Battikh s’avance vers la barre, le pas vif, le regard déjà habité. Sa plaidoirie, très attendue, capte instantanément l’attention de la salle. Depuis quelques jours, le public, conquis par son éloquence théâtrale et son aisance, l’attendait comme on attend un acte final. Le début de son propos, pourtant, surprend par sa douceur. 

⸺ Je suis persuadé que Cédric Jubillar aime Delphine, confie-t-il, presque calmement. 

⸺ Mais ce procès ne doit pas être un duel d’avocats. Ce qui doit triompher aujourd’hui, c’est la vérité judiciaire.

Puis, dans un élan sincère : 

⸺ Cédric Jubillar n’est pas un monstre. Quand il dit qu’il aimait Delphine, je le crois. Ils se sont aimés très sincèrement. Pour Delphine, Cédric, c’était le premier amour… Ils ont tout construit ensemble.

Son ton change. Le rythme s’accélère, la voix s’enflamme. 

⸺ Je parle ici pour la famille, pour la tante, l’oncle, les cousins, les cousines… Ils ressentent tous une forme de culpabilité. Mais je parle aussi pour Jean-Donat Macquet, l’amant, désormais partie civile.

Puis, dans une envolée à la fois crue et bouleversante : 

⸺ Jean-Donat, il est sympa, probablement charmant. Il a tiré le gros lot avec Delphine. C’est une bombe atomique, elle est belle comme le  jour !

(Un sourire gêné traverse la salle, l’avocat s’excuse d’un geste.) 

⸺ Évidemment qu’il rêvait de s’installer avec elle, de l’épouser, d’avoir un enfant avec elle… Et même cela, on le lui a confisqué.

Vient alors la mécanique du plaidoyer, bâtie comme un thriller. 

⸺ Je vais vous parler de sept caméras. Car même sans images, cette maison de Cagnac-les-Mines, ce soir-là, a tout filmé.

Et il déroule, caméra après caméra, son film du drame :

1. La première caméra, c’est Louis, le fils.

⸺ Il dit avoir entendu papa et maman se disputer entre le sapin et le canapé. Voilà la première image.

2. La deuxième, ce sont les lunettes de Delphine.

⸺ Elles parlent. La branche a été retrouvée coincée entre le mur et le canapé, brisée à 83 joules – la force moyenne d’un coup de poing masculin.

3. La troisième, ce sont les chiens,

⸺ … qui aboient, sentent la tension, la peur, la scène qui bascule.

4. La quatrième, les voisines,

⸺ … qui entendent des cris continus dans la nuit.

5. La cinquième, le voisin,

⸺ … qui voit, dans une maison censée dormir, une lumière encore allumée. 

6. La sixième, la machine à laver.

⸺ Pourquoi, dans un taudis où rien n’est rangé, vouloir laver des chaussettes cette nuit-là ?

7. Et la septième, le téléphone de Delphine,

⸺ … géolocalisé jusqu’à 7h48 autour de la maison. Ce serait donc un rôdeur qui serait resté là, tranquillement, jusqu’à l’aube ? Pourquoi pas, ironise-t-il.

Le ton monte encore.

⸺ Cette maison, mesdames et messieurs, ne dort pas entre 23 h 00 et          04 h 00. Cédric Jubillar ment, mais surtout, il ment bien. Et s’il perd Delphine, il perd tout : un statut, une stabilité, une image. 

Le verbe devient lyrique : 

⸺ Cédric, c’est un naufragé. Et Delphine, c’est sa bouée. Il ne la lâchera jamais. 

L’avocat mime presque la scène, la rejoue dans l’espace d’un souffle :

⸺ Le 15 décembre, il la saisit par le cou, avec son avant-bras droit. Il l’étrangle. Elle lutte. Il resserre. Et elle meurt. Si lui ne peut pas la garder, elle n’appartiendra à personne.

Me Battikh s’approche alors des jurés, la voix grave, presque solennelle :

⸺ Mesdames et messieurs, vous n’avez pas le pouvoir de réparer. Mais vous avez celui de rétablir. Cédric Jubillar a tué Delphine. Faites en sorte que la vérité ne devienne pas un mensonge. Vous êtes les derniers remparts.

Puis il s’incline, lentement, et regagne sa place. Dans la salle, un souffle collectif, comme un relâchement. Les mots de Me Mourad Battikh plane encore dans l’air, vibrants, tendus, presque physiques. L’audience est suspendue.

***

13 h 44 – Dans un silence poli, Me Laurent Nakache-Haarfi s’avance lentement vers la barre. Sa silhouette sobre, son ton presque chuchoté, tranchent avec l’intensité des plaidoiries précédentes. Il est l’avocat d’une partie de la famille de Delphine Jubillar, les Aussaguel, et il le sait : à ce stade du procès, les jurés sont épuisés, saturés. 

⸺ Aujourd’hui, vous devez rendre la justice, commence-t-il d’une voix volontairement mesurée, presque étouffée. Mais pour cela, je vous demanderai d’oublier tout ce que vous avez entendu… en dehors de ces murs.

La salle retient un souffle, puis quelques froissements montent du public : le débit est lent, trop lent, et les pauses qu’il marque toutes les trois ou quatre phrases deviennent pesantes.

La ficelle, pensent certains, paraît un peu trop visible. 

⸺ L’investissement humain et matériel dans ce dossier… m’a impressionné, poursuit-il, toujours lentement, il faut en tenir compte. 

Le micro grésille, la voix se déforme. La présidente Hélène Ratinaud l’avait prévenu : il parle trop près. Rien n’y fait. La diction reste heurtée, presque hypnotique. 

⸺ Les moyens mis en place… montrent que la justice ne s’est pas trompée, affirme-t-il enfin, retrouvant un peu de vigueur. 

Puis, l’avocat tente un virage plus humain, plus incarné : 

⸺ Delphine Jubillar… c’était une femme de 33 ans. Des yeux pétillants. Une mère, une épouse, une infirmière en or. Elle se levait chaque matin, alors qu’elle travaillait de nuit. Elle portait la fatigue comme d’autres portent un sourire. »

Quelques têtes se redressent, mais l’émotion ne prend pas encore. Le propos demeure décousu, haché, parasité par le micro, par la lenteur calculée du rythme, par la difficulté à entrer dans le cœur de la plaidoirie. Dans la salle, on sent l’impatience poindre – celle d’un public qui attend que la plaidoirie décolle enfin, que les mots trouvent leur souffle. Toutefois, Me Nakache-Haarfi, imperturbable, continue sa marche lente vers une vérité qu’il veut méthodique, presque murmurée.

L’avocat toulousain Me Laurent Nakache-Haarfi tente enfin de donner de la hauteur à sa plaidoirie. Après un début hésitant, il retrouve peu à peu de la vigueur et de la conviction. Il choisit, comme son confrère Me Philippe Pressecq le matin même, de défendre les gendarmes, pris pour cible par la défense : 

⸺ Dans ce dossier, on est allé tellement loin… et la défense est allée tellement loin… jusqu’à salir. Chaque acteur de cette procédure a été éclaboussé. À commencer par les gendarmes.

Le ton monte, ferme, indigné. 

⸺ C’est la première fois, en trente ans de barreau, que je vois des gendarmes à ce point maltraités ! Et le procureur… Le procureur, lui aussi, traîné dans la boue. C’est la première fois que je vois un magistrat du parquet se faire citer à comparaître dans une telle procédure. » 

La voix, cette fois, s’impose. Le débit se fait plus fluide. Le verbe retrouve sa puissance.

Puis, l’avocat recentre son propos sur Delphine Jubillar, qu’il nomme avec respect, comme pour la faire revenir dans la salle. 

⸺ Delphine méritait une vie de rêve, un nouveau départ. Elle s’est retrouvée prisonnière d’un mariage toxique, enfermée dans le huis clos des dernières heures de sa vie.

L’assistance se tait. Les mots, simples et lourds, tombent lentement, comme des pierres dans le silence du prétoire. 

⸺ Ce dossier, mesdames et messieurs, ce sont les larmes figées de Delphine. Cette femme rayonnante a été écrasée, comme une petite fleur, sous le poids de l’emprise de son époux. 

Les jurés écoutent. Certains notent. L’avocat, lui, déroule le portrait d’une femme qui, à la veille de sa disparition, renaissait enfin. 

⸺ Dès 2020, Delphine Jubillar se transforme. Elle devient plus belle, plus légère, plus spontanée. Et cette renaissance, cette lumière retrouvée, a rendu son mari suspicieux. Cédric n’a pas supporté de la voir s’émanciper. Il n’a pas accepté de voir cette femme s’échapper.

Les mots s’élèvent, précis, ciselés, presque poétiques. Le ton n’est plus hésitant : Me Nakache-Haarfi a trouvé sa cadence. Delphine, pour quelques instants encore, revient au centre de tout.

Au tour de Cédric Jubillar d’être disséqué par Me Laurent Nakache-Haarfi, qui en dresse un portrait sans détour – et parfois déroutant. 

⸺ Il est abusif, instable et surtout dépendant au cannabis, attaque l’avocat, le ton plus tranchant qu’au début de sa plaidoirie. 

⸺ Il se sert sur les comptes de ses enfants et de sa femme, il est violent avec ses enfants, il n’hésite pas à la rabaisser avec son jargon cru.

Dans le box, Cédric Jubillar s’agite, désormais en chemise bleue, le pull tombé. Il trépigne, se tortille, change sans cesse de position, le regard tantôt perdu, tantôt fixé sur l’avocat qui le décrit. Me Nakache-Haarfi enfonce le clou : 

⸺ Quand il soupçonne sa femme d’une relation extraconjugale, il se transforme en surveillant pathétique, paranoïaque.

⸺ Décembre 2020, pour lui, marque la descente aux enfers : 

⸺ Vérifications bancaires, contrôle des dépenses, des vêtements, des trajets… On peut penser que Delphine était harcelée. Cédric la voyait comme sa possession. La strangulation psychologique a fini par devenir une strangulation physique. 

Dans la salle, le mot strangulation fait l’effet d’un coup sec. L’avocat déroule alors la longue liste des menaces proférées par l’accusé avant et après la disparition : « Ce ne sont pas des paroles en l’air. C’est la démonstration d’un crime. »

Le pénaliste, d’un ton presque professoral, souligne les contradictions de l’accusé : 

⸺ Au début, Cédric parle beaucoup, il donne des détails, se veut coopératif. Et quand on arrive au moment fatidique… il ne sait plus. Il tâtonne. Parfois même, ce sont ses avocats qui répondent pour lui.

Sur le banc de la défense, Mes Martin et Franck échangent un regard complice, un sourire léger, presque amusé. Apprécient-ils la rhétorique de leur confrère ou son excès ? Car l’excès arrive, en effet. Me Nakache-Haarfi s’aventure sur un terrain glissant : 

⸺ Dans ce dossier, Cédric Jubillar avait tous les éléments pour nous expliquer ce qu’est un crime passionnel. Il avait tout vécu : l’amour, les enfants, la séparation, la douleur de voir partir sa femme avec un autre homme… Je peux comprendre qu’on ne sache pas gérer cette souffrance. Je peux même comprendre qu’on puisse tuer sa femme quand on est dans cet état d’esprit. 

La phrase tombe, glaçante. Un silence de plomb s’abat sur la salle d’assises. Quelques regards incrédules s’échangent parmi le public et les journalistes. La frontière entre l’analyse et la justification semble franchie un instant. L’avocat, conscient peut-être du trouble qu’il vient de provoquer, rectifie le tir dans sa conclusion : 

⸺ Ce procès n’est pas un jeu. C’est l’examen impitoyable d’un féminicide à huis clos. Il n’existe pas de doute raisonnable. Cédric Jubillar est l’auteur du meurtre de Delphine.

Puis il se tait, s’incline légèrement devant les jurés, et regagne sa place. Dans la salle, l’étrange mélange de tension, de gêne et d’émotion persiste – comme un écho suspendu entre conviction et malaise.

C’est à Me Laurent de Caunes d’entrer en scène. L’avocat toulousain, fidèle à son style mêlant élégance et mordant, ouvre la sixième plaidoirie de la journée par une touche d’humour, aussitôt saluée par quelques sourires dans la salle : 

⸺ Sixième plaidoirie de la journée… c’est le cauchemar des juges.

Rires discrets. Puis, le ton change. Me de Caunes prend une inspiration, le visage soudain grave. 

⸺ La mort de Delphine, c’est une mort sans tombeau. Une douleur sans corps, sans lieu de recueillement. L’absence… c’est une douleur particulière, qui ne s’efface pas. Une douleur cancéreuse, sans morphine, sans soins palliatifs. Il faut vivre avec. Et c’est ce que font, chaque jour, les frères et la sœur de Delphine. 

Dans le silence pesant du prétoire, ses mots résonnent. L’avocat parle lentement, avec une intensité maîtrisée, presque pastorale. 

⸺ Me Battikh a décrit Delphine comme une bombe atomique. Moi, je la désignerai d’ange.

Le contraste est saisissant. 

⸺ Discrète, elle ne se plaignait jamais. Elle s’occupait de ses enfants avec une dévotion rare. 

Me de Caunes glisse alors vers une observation qui touche le cœur du   procès : 

⸺ Il est rarissime, mesdames et messieurs, que des amis se constituent partie civile. Cela prouve combien cette femme rayonnait. Son humanité débordait.

Puis vient le moment du contraste – celui entre la lumière de Delphine et l’ombre de son mari : 

⸺ Cédric Jubillar est l’exacte antithèse de sa femme. Il est indifférent à tout ce qui n’est pas son propre plaisir. Pourquoi a-t-il fallu que l’ange rencontre, non pas un démon, mais une personnalité aussi vide, aussi autarcique ?

L’avocat marque une pause. Puis, d’une voix plus douce : 

⸺ Et pourtant, Delphine l’a aimé. Elle l’a empêché d’être un voyou. Elle a cru pouvoir le sauver. Mais jamais il ne lui a montré la moindre reconnaissance. 

Le plaidoyer se fait plus intime, presque mélancolique : 

⸺ Et malgré son caractère angélique, Delphine a fini par se dire : qu’est-ce que je fais avec cet homme ? Qu’est-ce que je fais dans ce marasme conjugal ?

Puis, le coup de scalpel : 

⸺ Lui, il l’aimait inexistante.

Vient alors la scène clé, celle de la photo fatale envoyée à son amant Jean-Donat Macquet : 

⸺ Delphine était toujours extraordinairement séduisante. Et sur cette photographie tragique – cette photo du bonheur – elle irradie. Cette image, c’est le détonateur. Cette photo du bonheur a déclenché le malheur.

La voix de l’avocat se brise légèrement avant de reprendre : 

⸺ Il est évident que Cédric a vu cette photo. Et cela a été le déclenchement de tout. Il le sait.

Me de Caunes revient alors sur le comportement de l’accusé, dans le box comme à l’audience :

⸺ On pouvait espérer qu’après l’avoir détruite et fait disparaître, il aurait au moins respecté sa mémoire. Mais non. Cédric Jubillar a choisi d’adopter le comportement du dénigrement. Il salit Delphine, il la rabaisse encore. Elle serait une femme légère, une mère défaillante, une épouse infidèle… 

Puis, d’une voix ferme, presque indignée : 

⸺ Comment peut-on à ce point salir celle qu’on a aimée ?

Silence. Et enfin, la réponse : 

⸺ En réalité, tout tourne autour du narcissisme jubillarien. Il fallait que tout gravite autour de lui : l’amour, la colère, la douleur, et même la mort. 

L’avocat du clan Aussaguel s’interrompt, referme doucement ses notes. Dans la salle, personne ne bouge. Le visage de Delphine, une fois encore, vient de reprendre toute la lumière.

Me Laurent de Caunes poursuit sa plaidoirie, avec ce mélange de précision chirurgicale et d’élégance grave qui lui est propre. Sa voix ne monte jamais, mais elle pénètre, lentement, sûrement. 

⸺ Quand on s’adresse à Cédric Jubillar, on a l’impression d’un mur. Les questions rebondissent. Il glisse, s’échappe comme une anguille.

L’image est forte, juste. Puis, d’un ton faussement badin, il lance une pique en direction de la défense : 

⸺ Vous avez tenté de contredire les experts… c’est à se demander si vous n’avez pas voulu en faire un peu trop », glisse-t-il à Me Emmanuelle Franck, non sans reconnaître aussitôt « sa qualité professionnelle ». 

Le ton redevient grave. 

⸺ Cédric Jubillar a été cynique et désinvolte. Ce ton enjoué, que le psychiatre a si bien repéré, n’est que la formulation verbale de l’esquive. 

Le public, fatigué, mais captivé, écoute religieusement ce plaidoyer précis, tissé comme une toile lente. « Au bout du compte, je tire une conclusion simple : Cédric Jubillar est un homme capable de faire ce qu’on lui reproche. Seul le plaisir compte pour lui. Il est impulsif face à la frustration, quand on lui résiste. » L’avocat marque une pause, prend le temps de regarder les jurés, un à un. 

⸺ Delphine commençait à devenir cette femme qui se met en robe sexy, qui sourit, qui retrouve le goût de vivre. Et ça, pour monsieur Jubillar, c’était insupportable. 

La phrase tombe, nette, sans emphase. 

⸺ À la question : “Que serait donc devenue Delphine ?”, il répond : “Je ne sais pas”. Et quatre ans et demi plus tard, il affirme n’y avoir jamais réfléchi. C’est vertigineux.

Le plaidoyer s’élève, presque analytique : 

⸺ La jalousie blesse le narcissisme. Elle envahit, dépasse, dévore. Là se tient, selon moi, le mécanisme de son passage à l’acte.

Et, d’une voix plus dure : 

⸺ L’accusé se comporte comme quelqu’un qui l’a fait. Cédric ne pleure pas… Il pleurniche sur lui-même. Il s’est vanté d’avoir tué Delphine, à plusieurs personnes. Il n’a ni regret ni remords. 

Vient alors le moment d’érudition, signature de Me de Caunes. Il s’élève vers la philosophie : 

⸺ La violence est incapable de vivre seule. Elle s’unit naturellement au mensonge. La violence trouve son refuge dans le mensonge, et le mensonge son soutien dans la violence. L’homme qui choisit la violence comme moyen est contraint de choisir le mensonge comme règle. 

Quelques têtes se penchent, notant la phrase. Puis, la synthèse : 

⸺ Dans la logique de Cédric Jubillar, soit on lui est soumis, soit on s’oppose à lui – et alors on est méprisé. C’est un dictateur sans partage. Un dictateur lui-même soumis à un autre tyran : le plaisir.

Enfin, le ton se fait plus doux, presque funèbre. Le plaideur referme son propos sur Delphine, en invoquant la dignité du souvenir. 

⸺ Delphine, cette infirmière au grand cœur, repose en terre ignorée. Nous voudrions lui porter des fleurs. 

Puis, il s’adresse aux jurés, droit dans les yeux :

⸺ Fermez vos oreilles au tapage. À ceux qui font commerce du malheur de Delphine, qu’ils soient pro ou anti-Jubillar. La mort de Delphine est un malheur. La culpabilité de Cédric en est un autre. Mais votre décision, si douloureuse soit-elle, sera votre devoir envers Delphine.

Le silence qui suit est profond, presque religieux. Me de Caunes salue brièvement la cour, rejoint calmement sa place. L’audience est suspendue. Mes Boguet et Chmani attendront demain pour plaider – ultime journée avant le verdict.

Le bruit des plaidoiries retombe, la salle se vide, et il reste cette impression curieuse : une pièce de théâtre superbement mise en scène, mais une scène vide au centre. Me Mourad Battikh a livré une plaidoirie saisissante – un vrai morceau de polar, habile, dramatique, capable de remplir chaque silence par l’imaginaire. Magnifique sur le plan rhétorique, convaincant par l’émotion qu’elle suscite. Mais convaincre le public n’est pas la même chose que convaincre la loi. Le procès a mobilisé des moyens considérables, des expertises, des auditions sans fin, des heures de transmission médiatique et des montagnes d’argent public. Et pourtant, si l’on met de côté le théâtre des accusations et le chœur des parties civiles, que reste-t-il ? Des éléments fragmentaires, des coïncidences, des interprétations plausibles – jamais une chaîne de preuves irréfutables. Avoir un mobile n’est pas une preuve ; c’est un motif, un faisceau possible, mais pas la certitude qui mène à une condamnation. La justice n’exige pas de poésie, mais des faits. Elle demande qu’on comble les blancs par des preuves matérielles, par des certitudes logiques, et non par des récits reconstitués avec panache. L’analogie est cruelle, mais parlante : l’émotion et la vraisemblance ne suffisent pas à fonder une condamnation. Mieux vaut laisser un coupable en liberté que d’envoyer un innocent en prison – ainsi veut la présomption d’innocence.

On peut raconter, broder, assembler des « caméras » invisibles –l’enfant, les lunettes, la buée, les chiens, le téléphone – et bâtir un puzzle narratif. Mais un puzzle narratif n’est pas toujours un puzzle probant : il contient des pièces manquantes, des raccords fragiles, des hypothèses posées comme des certitudes. Le raisonnement juridique exige, lui, que l’on cesse de confondre l’éloquence avec la preuve, l’indignation avec la démonstration. Enfin, il y a la part humaine, irrécusable : deux enfants privés d’une mère, une famille déchirée, des témoins cabossés. Ces souffrances appellent des réponses – des réponses claires, étayées, qui ne puissent être démontées par le doute raisonnable. Si le dossier laisse subsister ce doute, alors le risque de condamner un homme sur l’émotion plutôt que sur la conviction intime de sa culpabilité est trop grand. En définitive, il faut reconnaître la force dramatique des plaidoiries et la sincérité des blessures. Cependant, la justice, pour rester juste, doit garder son sang-froid : prouver au-delà du doute raisonnable, et non combler l’absence par le roman. À la place des jurés, je ne prendrais pas le pari d’envoyer un innocent en prison parce qu’il est antipathique ou qu’il a un mobile. La prudence est, ici, une vertu judiciaire – et un garde-fou contre l’injustice.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 16 

MERCREDI 15 OCTOBRE

 

Alors que le procès de Cédric Jubillar s’achemine vers son crépuscule, le temps semble suspendu entre deux abîmes : celui du doute et celui du chagrin. Dans son box, le mari inflexible reste droit, presque figé, muré dans ses dénégations. En face, les proches de Delphine, unis par la douleur et le souvenir, attendent toujours une vérité qui, depuis plus de quatre ans, glisse entre les doigts de la justice comme du sable froid. Sur les bancs des parties civiles, le clan Aussaguel se tient debout, digne, silencieux. Leurs regards cherchent encore une réponse que ni les experts, ni les témoins, ni les plaidoiries les plus éloquentes n’ont su leur offrir. Le fantôme de Delphine plane sur chaque mot, chaque regard, chaque soupir étouffé. Au-dessus de tout, l’ombre du divorce domine les débats. Une femme qui voulait refaire sa vie, un mari acculé, blessé dans son orgueil — et pour l’accusation, là se serait joué le point de rupture, le basculement irréversible. Mais pour d’autres, ce dossier demeure un château de cartes bâti sur des hypothèses. Aucune preuve tangible, aucun corps, aucune certitude. Reste une vérité fragmentée, éparse, où s’entrelacent l’amour, la jalousie, le silence et la mort – et ce sentiment lancinant qu’au terme de ces longues semaines d’audience, le mystère de Delphine Jubillar n’a peut-être jamais été aussi épais.

***

09 h 06 – Dans la salle d’audience, un silence presque religieux accueille Me Malika Chmani, l’avocate des petits Louis et Elyah Jubillar. Elle s’avance vers la barre, son ton est doux, mais ferme, presque maternel. 

⸺ Cédric Jubillar, vous êtes tristement célèbre, commence-t-elle d’une voix posée. 

⸺ Et c’est très lourd, pour des enfants de six et onze ans. » 

Elle marque une pause. On entend le froissement des robes, quelques souffles dans le public. 

⸺ Louis, surtout, comprend tout. Il a cet air grave, et ce nom… ce nom si difficile à porter. Au collège, tous les enfants ont un téléphone, tous savent, tous commentent. 

Les mots tombent, sobres, précis, mais chargés de compassion. 

⸺ Ils se seraient bien passés d’être les enfants de celui qui se dit le cocu le plus connu de France, de celui qui insulte leur mère et qui, parfois, semble prêt à monnayer leur image. 

Dans le box, Cédric Jubillar écoute attentivement. Le corps recroquevillé, les jambes croisées, une main sous le menton. Sa jambe tremble nerveusement, par à-coups. Aucun mot ne lui échappe, aucun ne semble l’atteindre. Me Chmani poursuit, le regard tourné vers les jurés : 

⸺ Louis est tétanisé quand son père s’énerve, dit-elle d’une voix qui se brise à peine. Delphine, elle, compensait par sa douceur. C’était un ange, comme l’a rappelé hier Me de Caunes. 

Puis, s’adressant directement à l’accusé, elle enfonce lentement le clou : 

⸺ Vous n’êtes pas jugé pour cela aujourd’hui, monsieur Jubillar… mais cela aide à comprendre l’ambiance dans laquelle ces enfants ont grandi.

Un murmure parcourt la salle. L’avocate s’interrompt, reprend son souffle, avant de conclure avec gravité : 

⸺ Heureusement qu’il y a eu une grand-mère, des oncles, des tantes. Car pendant six longs mois, après la disparition de Delphine, les enfants ont été livrés à leur père.

Me Malika Chmani poursuit sa plaidoirie, droite, digne, la voix plus voilée qu’à l’accoutumée. Devant elle, les jurés ne bougent plus. Le moindre froissement de papier devient presque indécent.

⸺ Je ne suis pas là pour livrer des scoops ou faire du théâtre, dit-elle calmement. Je veux juste que Louis puisse bien grandir. 

Silence. Le nom du petit garçon résonne, empli d’une tendresse triste. 

⸺ Elyah avait dix-huit mois. Son âge l’a sauvée de grandes souffrances... Mais Louis, lui, a tout vécu. Il a tout compris, et il s’est longtemps muré dans le silence. 

L’avocate décrit alors les liens fusionnels entre le frère et la sœur : 

⸺ Louis est protecteur, il remplace une mère absente... mais ce ne devrait pas être son rôle. 

Elle parle ensuite de Delphine, cette mère douce et solaire : 

⸺ Elle parlait tout le temps d’eux. Louis et Elyah étaient son centre, son oxygène, son sens.

Quelques visages s’humidifient dans le public. Puis, sans hausser la voix, Me Chmani dresse le tableau des violences, déjà évoquées tant de fois durant le procès, mais qui prennent, ici, une résonance nouvelle : 

⸺ Les gifles, les tirages d’oreilles, les tapes derrière la tête… Les fessées, cul nu, les genoux sur des Lego, les mains sur la tête. Et les insultes : cancre, connard... Quant à Elyah, elle, c’était l’handicapée. 

Dans le box, Cédric Jubillar demeure impassible. Ses doigts s’entrelacent, ses yeux restent fixés vers le sol. Puis, d’une voix plus douce, l’avocate cite les mots du petit garçon : 

⸺ Papa a fait du mal à maman. Maman, elle nous aimait, elle ne serait pas partie sans nous.

Un frisson parcourt la salle. 

⸺ Je suis sûr que c’est papa, a encore dit Louis, je ne vois pas qui d’autre aurait pu faire du mal à maman. 

L’enfant, dit-elle, a voulu changer de nom à cause des moqueries du collège. 

⸺ Il ne supporte plus de porter le nom de celui qu’il croit coupable.

L’avocate continue, implacable : 

⸺ “Papa, je veux plus le voir, maintenant, parce qu’il a fait ça.” 

“J’ai peur de papa. Je ne veux plus qu’il vienne me chercher.” 

“Où est maman ?”

“ Je veux qu’il dise la vérité, et qu’il dise où elle est cachée.” 

Ces phrases, si simples, déchirent plus sûrement que les plaidoiries les plus éloquentes. 

⸺ Louis est persuadé que son père ment pendant ce procès, poursuit Me Chmani. Il n’a pas de téléphone, mais il sait tout. Il lit dans les regards, il comprend les silences. 

Et, comme pour clore un chapitre d’enfance brisée : 

⸺ Il m’a demandé : “Si papa dit la vérité, est-ce que tout est fini ?” Louis pense beaucoup à la maltraitance. Il se demande encore comment son père était avec Elyah… quand lui, était à l’école.

Dans une atmosphère d’une intensité rare, Me Malika Chmani poursuit sa plaidoirie. Chaque mot qu’elle prononce semble peser une vie entière. Elle parle à voix basse, avec cette gravité feutrée qui donne plus de force encore à ses phrases. 

⸺ Le fils de Cédric Jubillar subit le regard des autres. Tout le monde lui parle de l’affaire Jubillar.

L’avocate sort une feuille soigneusement pliée, qu’elle déplie lentement.

⸺ Je vais vous lire une lettre. Elle a déjà été lue cette semaine et publiée dans les médias... malgré moi. J’avais refusé qu’elle soit donnée à la presse. Mais elle l’a quand même été. C’est une honte. 

Elle commence la lecture : 

⸺ Concernant maman, je ne me rappelle pas trop de choses, car c’est en train de partir. J’essaie de ne pas y penser, parce que ça me fait mal. J’ai du mal à en parler. 

Quelques jurés baissent les yeux. Dans le box, Cédric Jubillar fixe un point invisible devant lui. Il reste impassible, mais sa jambe bouge, toujours, nerveusement. Me Chmani reprend : 

⸺ Au début, Louis ne voulait pas que cette lettre soit lue. Il y répète qu’il ne veut pas voir son père… ça dépend s’il change, écrit-il.

⸺ Mais, au fil des mois, l’enfant s’est durci, poursuit l’avocate. 

⸺ Louis dit désormais que papa est en prison, car il ne dit pas la vérité. 

Elle marque une pause. 

⸺ Lors d’un premier entretien, il voulait encore le voir sortir. Puis, plus tard, il a dit : “Non, je n’ai plus envie”. 

Sa voix s’adoucit à nouveau : 

⸺ Aujourd’hui, il l’affirme : “Moi, je veux que papa dise la vérité”. 

Elle parle ensuite de leur vie actuelle, simple, apaisée malgré tout.

⸺ Louis dit que ça se passe très bien à la maison, avec tonton et tatie. Un peu moins bien au collège, où il va en bus.

L’enfant de onze ans a arrêté le football. 

⸺ L’équipe lui criait dessus, raconte-t-il. Au rugby, c’est mieux. L’ambiance est meilleure.

Un mince sourire traverse l’assistance, vite effacé. 

⸺ Elyah, elle, a six ans. Elle est en grande section. Elle va super bien. Elle est spontanée, naturelle, poursuit l’avocate. Mais, comme son frère, elle aimerait savoir des choses sur sa maman.

Et de citer les mots de la fillette : 

⸺ On n’en parle pas avec Louis… Papa est en prison, parce qu’on veut savoir si c’est lui qui a fait disparaître maman.

Un silence absolu envahit la salle.

Les mots des enfants, plus que toutes les plaidoiries, semblent sceller le poids de l’absence.

La salle d’audience est suspendue aux mots de Me Malika Chmani, qui conclut sa plaidoirie dans un souffle douloureux. Son regard est tourné vers le box, vers cet homme resté impassible depuis le début. 

⸺ Louis et Elyah cherchent avant tout la vérité, commence-t-elle. Ce procès s’achève, et ils n’ont pas les réponses. 

Elle s’interrompt une seconde, le temps de laisser ces mots flotter dans l’air. Puis, le ton se durcit, tout en gardant cette dignité contenue qui la   caractérise : 

⸺ Vous n’avez pas été à la hauteur des attentes de vos enfants. Ils méritaient mieux que cela. Vous n’avez pas été à la hauteur de leur innocence.

Les jurés écoutent, graves.

⸺ Ils vous ont tendu la main, à plusieurs reprises. Et c’est comme ça… 

Un soupir. L’émotion retombe comme un voile sur les bancs. 

⸺ Louis et Elyah sont condamnés à vivre à vie avec l’absence de leur mère, et n’ont pas eu la vérité de leur père.

La voix se brise presque.

⸺ Je viens chercher la vérité judiciaire, ajoute-t-elle enfin, en évoquant cette pancarte, plantée jadis devant la maison de Cagnac-les-Mines : « Justice et vérité pour Louis et Elyah. » 

Elle se rassoit. 

Un silence, lourd, presque solennel, emplit la salle avant que Me Laurent Boguet ne se lève. Sa stature, sa verve et sa voix grave contrastent immédiatement avec la douceur de sa consœur. 

⸺ Comme mes confrères, je veux vous apporter des explications qui rendent cohérent ce qu’il s’est joué la nuit du 15 décembre, commence-t-il avec aplomb. Je porte trois voix : celle de Delphine, et celles de Louis et d’Elyah. Ces voix demandent justice.

Il se penche légèrement vers les jurés, le ton ferme, clair : 

⸺ Nous allons cheminer dans un dossier où l’on nous dit que sans corps et sans aveux, on ne peut pas condamner. C’est faux. Et vous allez le dire dans votre décision.

Le conseil salue ensuite le travail de sa consœur de la veille : 

⸺ Me Pauline Rongier a eu raison : nous sommes dans un dossier de féminicide.

Puis, dans une envolée maîtrisée, il élargit le propos : 

⸺ C’est le procès de la liberté arrêtée, le procès d’un rêve brisé. Delphine, c’était une femme simple, qui voulait vivre heureuse, tout simplement.

Sa voix s’assombrit : 

⸺ Croyez-vous qu’on n’aurait pas rapporté la nouvelle aux enfants, si l’innocence de leur père avait pu être établie à la lecture du dossier ? 

Pas besoin de réponse. Le silence qui suit est celui du poids d’une certitude.

Face aux jurés, il campe son personnage de tribun, mains sur les hanches, voix ferme, débit maîtrisé, sans emphase inutile. Il sait que le moment compte. 

⸺ Vous vous souvenez de La Petite Maison dans la prairie ? Eh bien, Cédric Jubillar n’est pas Charles Ingalls, lâche-t-il, cinglant. 

Un léger murmure traverse la salle, aussitôt étouffé. 

⸺ Dans cette maison, on détecte les traits d’une action dominatrice, poursuit-il, impassible. 

⸺ Et qu’on ne s’y trompe pas : la défense n’a pas le monopole de l’existence. 

Son ton se fait plus sombre, presque grave : 

⸺ De solaire, Delphine Jubillar est devenue ténèbres.

Puis, le pénaliste se penche vers les jurés, avec cette intensité qui électrise son auditoire : 

⸺ Les corrections sur Louis, c’est chaud, lance-t-il, sans détour. Le bourreau ne fait même pas l’effort d’être discret. Il administre ses corrections en public. Et il s’en fout, parce qu’il pense : “Je vous emmerde, je fais ce que je veux. Avec mes chiens, mes enfants, et ma femme”. 

Le mot bourreau résonne dans la salle, lourd, définitif. 

⸺ Ce que Delphine n’a plus pu supporter, ce n’est pas seulement la violence, c’est la déchéance, reprend-il. Le 15 du mois, il n’a plus d’argent. Alors il vient taper sur les livrets des enfants, que Delphine alimente péniblement de dix ou huit euros. Et lui ? Il a besoin de shit, pour son plaisir. 

Il s’interrompt, marque un silence, puis, d’un ton cinglant : 

⸺ Aujourd’hui, c’est 4,50 euros le solde. Vous remboursiez dans votre tête, monsieur Jubillar. 

La phrase tombe comme un couperet. Puis, l’avocat toulousain élargit le propos : 

⸺ Dans les féminicides, 80% des cas surviennent dans les quarante-huit heures suivant l’annonce d’une séparation. Ça ouvre méchamment le champ du possible. Et le mode opératoire retenu ici – l’étranglement – est le deuxième le plus fréquent dans les féminicides. S’il y a bien une catégorie de meurtre où l’auteur annonce par avance ce qu’il va faire, c’est celle-là.

Sa voix se durcit encore. 

⸺ Les choses s’étiolent, tout s’effondre : son mariage, sa maison, ses chiens... Cédric Jubillar va devoir faire avec la réalité : quand on n’a rien, on n’est rien. 

Il se redresse, les épaules tendues. 

⸺ Vous êtes immergés dans cette réalité : celle d’un équilibre nauséabond, où l’on vit à peu près peinard, dans la routine de la domination. 

Et soudain, une référence qui surprend et frappe juste :

⸺ Delphine voulait annoncer son départ. Mais Cédric joue à Game of Thrones. Alors il se dit : “Ce n’est pas parce que je suis assiégé que je vais perdre la partie !” Hauts les cœurs, Cédric ! 

Quelques sourires gênés dans la salle, avant que le ton ne redevienne grave. 

⸺ Ce dossier, c’est aussi le rapport de Cédric Jubillar à la Femme, enchaîne-t-il. On a l’impression qu’il fait payer à chacune celles qui l’ont aimé. Écoutez comment il parle de sa mère, de Delphine, de ses ex-compagnes. Il y a là une constante : le mépris. »

Le regard du pénaliste glisse vers le box : 

⸺ Et il ment. C’est un menteur pathologique. Il serait entouré de menteurs, dit-il ? Non. Il est, lui-même, le plus grand menteur qu’il m’ait été donné de voir dans un box.

La salle est glacée. 

⸺ Il annonçait le scénario d’un crime. Et cinq ans plus tard, le crime s’est déroulé selon ce même scénario. 

Le rythme s’accélère. L’avocat enchaîne, sans reprendre son souffle : 

⸺ Delphine a commis une erreur : elle a montré son amant à ses enfants, lors d’un visio. Louis l’a dit : c’était un secret avec maman. Et il l’a confié à mamie Nadine… qui, sans doute, l’a répété à son fils. 

Il s’arrête, pointe du doigt, comme pour désigner un engrenage invisible : 

⸺ Ce jour-là, tout s’est enclenché. La surveillance s’est intensifiée. La pression est montée. Et le 15 décembre, le voile s’est déchiré. 

Il reprend, plus lentement, pour frapper fort : 

⸺ Ce jour-là, Delphine a échangé avec la compagne de Jean-Donat Macquet. Une conversation calme, respectueuse. Deux femmes qui se sont comprises. Elles avaient conclu un Women agreement. Un pacte d’intelligence, de dignité. Après un temps de retrait, Delphine et Jean-Donat pourront s’installer ensemble. 

⸺ Le 15 décembre 2020, Cédric Jubillar est en peur panique. Il est en   colère ! Les choses vont se mettre en place, clame-t-il, le doigt pointé vers le box. Lorsqu’il surprend sa femme, qu’il voit le message envoyé à son amant, il pète les plombs.

Puis, d’un ton plus bas, presque glaçant : 

⸺ On n’étrangle pas pour tuer… On étrangle pour faire taire.

Les mots, secs, résonnent dans les travées. Cédric Jubillar reste impassible, mais la tension se lit dans la salle. L’avocat poursuit, revenant au témoignage du petit Louis, que toute la France a désormais entendu. 

⸺ Louis n’invente rien. Il a vu, et peut-être même davantage qu’il ne dit. Ne dites pas qu’un gamin de six ans, c’est trop con pour se souvenir ! J’ai eu quatre enfants, et ils étaient intelligents à six ans !

Quelques murmures approbateurs s’élèvent dans le public. 

⸺ On dit que la vérité sort de la bouche des enfants, insiste-t-il. Louis a toujours décrit la terrible réalité du couple Jubillar. Vous lui avez imposé l’exercice monstrueux de devoir séparer ses parents.

⸺ Et le coup de grâce : 

⸺ Louis dit : “J’ai entendu papa et maman discuter”. Mais alors, monsieur, vous ne dormiez pas, comme vous le prétendez !

Les jurés fixent le box. L’avocat, lui, appuie chaque mot comme un marteau. 

⸺ Vous mentez, encore et toujours. Vous êtes un menteur. 

Puis, place aux faits. Me Boguet déroule la partie matérielle du dossier avec précision : 

⸺ Le sens de stationnement de la voiture, les incohérences dans vos horaires, le téléphone de Delphine resté dans le secteur avant de s’éteindre… Qui d’autre que vous pouvait y accéder ? Entendez cela, c’est la vérité !

Le ton monte.

⸺ Vous disiez : J’aurais fait mieux que Jonathann Daval. Mais non, monsieur, vous n’êtes pas meilleur que Jonathann Daval.

Et la voix du pénaliste s’envole dans une envolée lyrique, presque tragique : 

⸺ Vous n’avez pas seulement tué Delphine… Vous l’avez effacée. Vous l’avez étouffée pour la faire taire. Elle voulait vivre, elle voulait aimer, elle voulait recommencer… Et vous l’avez privée de tout, jusqu’à sa tombe. 

Puis, l’avocat convoque les mythes pour dire l’indicible : 

⸺ Certaines trahisons se payent au-delà du dernier souffle. On vous interdit le repos éternel.

Et de rappeler la scène d’Achille et Hector, dans l’Iliade.

⸺ Achille a tué Hector, et a refusé de rendre son corps à son père Priam. C’est cela, le crime absolu : priver les vivants de leur deuil.

Il se tourne alors vers le box, son regard planté dans celui de l’accusé : 

⸺ Rendez-leur Delphine ! Rendez-leur Delphine ! 

Me Laurent Boguet s’incline légèrement, ferme son dossier. 

⸺ J’ai fini, Madame la Présidente.

Un silence. Puis la présidente Hélène Ratinaud prononce les mots que tous attendaient :

⸺ L’audience est suspendue. 

***

14 h 10 – Après les tempêtes d’émotion soulevées par les plaidoiries des parties civiles, voici venue l’heure froide du ministère public. Les avocats généraux Nicolas Ruff et Pierre Aurignac s’avancent, robes sombres, dossiers serrés contre eux. L’atmosphère, lourde de tension, semble retenir sa respiration. 

⸺ Pas simple de passer derrière Me Boguet, lâche Nicolas Ruff, dans un sourire discret. 

Quelques rires étouffés fusent dans la salle – brèves lueurs dans la gravité ambiante. Puis, le ton se durcit aussitôt : 

⸺ Mais seul votre avis compte, déclare-t-il en s’adressant aux jurés. Car c’est à vous, désormais, qu’il appartient de dire si Cédric Jubillar est coupable du meurtre de Delphine Aussaguel (Jubillar).

Le magistrat fixe la Cour, le regard perçant, et égrène lentement :

⸺ Derrière ce dossier, derrière les témoins, les parties civiles, les experts… il y a des vies. Il y a Louis, il y a Elyah. Il y a Delphine. Et il y a Cédric Jubillar. 

La voix se fait plus grave, empreinte d’une colère contenue. 

⸺ Mais il faudra oublier le faux expert, le politicien opportuniste, les files d’attente pour assister à ce procès comme on va à un spectacle.

Puis, plus tranchant encore : 

⸺ Et cette admiratrice de Cédric Jubillar, oui, nous l’avons tous vue, assise au deuxième rang, chaque jour, comme à un pèlerinage… 

La salle bruisse. Certains se retournent. Le magistrat, lui, ne cille pas. 

⸺ Il faudra retenir l’essentiel. Rien d’autre. 

Il prend une pause, puis poursuit, presque didactique : 

⸺ Dès le premier jour, j’ai compris que ce procès allait être hors norme. Je savais qu’il serait médiatisé… mais je ne m’attendais pas à cette horde de journalistes autour de Cédric Jubillar. 

Le ton se charge d’un mépris froid. 

⸺ On l’a traité comme une bête de foire. Mais ici, il n’est ni victime ni star : il est un accusé. 

Les mots tombent, lourds, précis, calculés.

Soudain, Nicolas Ruff revient sur un épisode qui a profondément marqué les débats : 

⸺ Cette lettre de Louis, publiée dans la presse… Je sais que la personne qui a transmis ce document aux journalistes est dans cette salle. 

Un silence absolu. 

⸺ Et je lui dis : “Je trouve ça dégueulasse”.

Le mot, cru, heurte. Il tranche dans l’air comme une gifle. Puis le magistrat se tourne vers le banc de la défense : 

⸺ Vous avez mis violemment en cause le travail des gendarmes, accuse-t-il. Mais qui les contrôle ? Ce sont les magistrats. Nous. 

Il s’interrompt, le ton s’élève : 

⸺ Nous ne sommes pas dans un État policier ! Nous sommes dans un État de droit. Et cet État de droit, ici, à Albi, vous en êtes les garants.

L’ironie du début a disparu. Il ne plaisante plus. 

⸺ On fait venir l’ex-procureur Dominique Alzéari pour mettre tous les magistrats dans le même lot, attaque-t-il, la voix vibrante d’indignation. Pour essayer de vous faire croire, vous, jurés, qu’on est vos adversaires ! 

Il marque une pause, fixe le banc de la défense. 

⸺ On veut créer une forme de suspicion, dire qu’on appartient à une caste dont le seul objectif serait de faire condamner Cédric Jubillar. C’est faux ! 

La salle écoute, suspendue. Derrière les avocats de la défense, Cédric Jubillar demeure immobile, impassible, les mains croisées sur ses genoux. Rien ne semble pouvoir l’atteindre. 

⸺ Les avocats, eux, ont un mandat, reprend Ruff. Pierre et moi, nous n’avons pas de mandat. Nous ne représentons personne. Nous ne sommes pas là pour venger qui que ce soit. Je suis ici pour vous livrer mon analyse factuelle et juridique. La mienne, pas celle d’une institution. 

Ses mots claquent, nets, précis. Les avocats de la défense baissent la tête, penchés sur leurs notes, silencieux. Puis, le magistrat relance l’assaut : 

⸺ On va vous dire qu’il n’y a pas de preuve. Que le dossier est vide. Mais si ce dossier était si vide, pourquoi, du côté de la défense, a-t-on fait venir trente témoins à la barre ?

Il lève la voix : 

⸺ Oui, il y a un vide dans ce dossier. Le vide du corps de Delphine Aussaguel. Ce corps, on l’a cherché. Les gendarmes, les proches, la famille : personne ne l’a trouvé. Il y a une trace, pourtant. Évidente. Indélébile. C’est la trace de son absence. 

Chaque mot pèse comme un poids de marbre. 

⸺ L’absence de corps peut créer le doute, concède-t-il. Mais faire disparaître un cadavre ne permet pas d’échapper à ses responsabilités.

Le magistrat Ruff reprend son fil narratif : 

⸺ Cette relation, entre Cédric et Delphine, n’avait plus aucun avenir. Delphine était prise dans une passion, tout le temps sur son téléphone, oui. Mais non, elle n’avait pas abandonné ses enfants. Elle ne les aurait jamais quittés. 

Le ton se fait presque compatissant avant de redevenir implacable :

⸺ Quand une séparation se passe bien, on ne fouille pas le téléphone de son conjoint. On ne veut pas faire appel à un détective privé. On ne surveille pas ses dépenses bancaires.

Il se penche légèrement vers le micro, presque confidentiel : 

⸺ Ces messages de décembre nous disent tout. Cédric Jubillar n’acceptait pas la séparation. Et cette relation sexuelle dont il parle… Elle est d’une banalité sans nom. 

Les jurés, attentifs, scrutent chaque mot. 

⸺ Combien de femmes, dans ce pays, ont des relations sexuelles avec leur compagnon alors qu’elles n’en ont pas envie ? Juste pour être tranquilles, lance le magistrat, d’une voix dure. Mais cette relation, pour lui, est terrible. Parce qu’elle relance l’espoir et rend la séparation encore plus violente.

Le raisonnement se resserre. 

⸺ Car, ce 15 décembre, Delphine n’a plus le choix, dit-il lentement. Elle ne peut plus prétendre que Jean-Donat Macquet n’est qu’un flirt. Il est le futur homme de sa vie. Ne pas être claire, ce serait trahir cet homme qu’elle aime. Et elle, Delphine ne trahit pas.

Le ton monte d’un cran, solennel : 

⸺ L’instant fatidique, celui qui scelle la rupture, c’est bien ce 15 décembre 2020.

Le réquisitoire a trouvé son pivot : le soir du 15 décembre, Delphine reprend sa liberté – et Cédric la lui arrache. 

⸺ Lors de sa première audition, Louis, leur fils, ne dit pas la même chose qu’à la deuxième ni à la troisième, explique-t-il aux jurés. Il y a une explication : il libère sa parole quand il est certain que celui qui lui fait peur, celui qui le punit, ne sera plus là. 

Le magistrat insiste sur un point : le témoignage du petit garçon, malgré ses nuances, est constant sur un élément clé. 

⸺ Il a vu son père discuter avec sa mère ce soir-là. Il est sorti de sa chambre, pour espionner, peut-être, ou pour une autre raison… mais il est sorti. Et c’est à ce moment-là que le basculement s’est produit.

Silence dans la salle. Les mots sont pesés. 

⸺ Cédric Jubillar est capable de violences. Il nous l’a dit lui-même : “J’aurais pu donner un coup de poing à l’amant de ma femme”. Ces lunettes brisées, c’est ce qu’elles nous disent. Delphine les portait avant d’aller se coucher – c’est leur fils qui nous le dit. 

Le magistrat se tourne alors vers le box :

⸺ Mais vous, monsieur Jubillar, vous ne savez plus. Portait-elle des   lunettes ? Des lentilles ? Vous ne savez plus. Parce que vous savez que c’est un élément qui vous incrimine. 

Puis, d’une voix soudain plus douce : 

⸺ Delphine avait peur de parler à son mari. Elle l’a dit à Jean-Donat Macquet : j’ai peur de lui annoncer que je pars. Elle avait raison.

Un murmure parcourt la salle. Ruff reprend, plus froid : 

⸺ Quand Delphine disparaît, sa propre belle-mère s’interroge immédiatement sur la possible implication de son fils. Cela veut tout dire. 

Et il lâche, comme une sentence : 

⸺ L’idée de tuer sa femme existait déjà. Elle avait été conceptualisée. 

Vient alors le moment du comportement post-disparition. Le magistrat s’appuie sur les incohérences accumulées. 

⸺ Dire qu’il ne s’est rien passé le 15 décembre, c’est refuser de voir ce qui s’est passé le 16 au matin. Le podomètre de son téléphone montre qu’il a peu marché. Peu, pour un homme aussi agité. 

Il fixe l’accusé : 

⸺ Vous, qui n’arrêtez jamais de bouger. Même ici, vous bougez encore. 

Et, en effet, dans le box, Cédric Jubillar s’agite. Sa jambe droite tressaute frénétiquement. 

⸺ Vous dites ne pas avoir cherché Delphine, plus que çà, pour ne pas réveiller les voisins… mais vous n’en avez rien à faire des voisins, monsieur. Vous l’avez montré toute votre vie. 

Le magistrat hausse le ton : 

⸺ Pourquoi le téléphone est-il éteint cette nuit-là, alors que cela ne vous arrive jamais ? Pourquoi, ce soir-là, vous ne consultez aucun site pornographique, alors que vous le faites tous les soirs ? Parce que vous avez la tête ailleurs, ou que vous êtes en train de faire autre chose ! 

Ruff poursuit, implacable : 

⸺ Après la disparition, vous ne cherchez pas vraiment Delphine. Parce que vous savez où elle est.

Le ton devient sec, presque accusateur : 

⸺ A-t-on besoin d’être un génie pour dissimuler un corps ? Non. Il suffit d’un peu de sang-froid de connaître le terrain, et d’avoir de la chance.

Quelques secondes de silence. Puis, plus solennel : 

⸺ Ce 15 décembre, c’est un jour heureux. Les premiers pas d’Elyah. Delphine rayonne. Elle aime sa fille, son fils. Le soir, elle regarde la télévision avec Louis. Et elle serait partie, comme ça ? Pour aller où ? 

Il se tourne vers les jurés : 

⸺ Ce jour-là, Delphine est euphorique. Elle a des projets. Elle veut vivre. Elle n’est pas suicidaire. Elle n’est pas partie dans une secte. Elle n’est pas partie faire le djihad. Il n’y a que Cédric Jubillar pour dire cela. 

Enfin, le magistrat aborde l’épineux témoignage du codétenu « Marco » : 

⸺ Pourquoi aurait-il tout inventé ? Pourquoi un menteur laisserait-il des détails absurdes, improbables, comme ce couteau – alors que la France entière sait qu’il n’y a pas de couteau dans ce dossier ? Marco n’a rien à gagner. Ce ne sont pas les gendarmes qui libèrent, ce sont les juges. 

Il admet pourtant : 

⸺ Oui, Marco peut se tromper, il peut avoir des incohérences… mais il a eu une forme de constance. Et parfois, dans un océan de mensonges, la constance, c’est déjà une vérité. 

Le réquisitoire de Nicolas Ruff touche bientôt à sa fin. Deux heures d’un raisonnement clair, rigoureux, froidement accusateur. Le magistrat a posé chaque pièce du puzzle : le couple en crise, la jalousie, la peur, la nuit du 15, le silence du 16. Et au centre, toujours – l’absence de Delphine. Une absence qu’il qualifie, d’une voix presque tremblante : 

⸺ Une absence si lourde, si totale… qu’elle finit par devenir la preuve elle-même.

La voix de Nicolas Ruff, posée, sans emphase inutile, s’enfonce dans la salle d’audience comme un scalpel. 

⸺ Cédric Jubillar a multiplié les incohérences et les adaptations. Il a modifié sa version pour s’adapter à ce qu’on lui soumettait. À chaque révélation, une explication. À chaque contradiction, une pirouette. Il faut toujours le croire. 

Il se penche légèrement en avant, le ton s’aiguise : 

⸺ Il faut le croire quand il nous dit qu’il y a un complot de la gendarmerie contre lui. Il faut le croire quand il nous parle de preuves fabriquées. Il faut le croire, encore et toujours… Mais à un moment, messieurs les jurés, il faut croire à la réalité.

Le parquet déroule désormais les éléments matériels du dossier, point par point, sans lyrisme, comme on déplie un dossier de vérité.

⸺ Parlons de cette condensation sur les vitres, de cette fenêtre entrouverte. Delphine ne circule pas vitre ouverte, en hiver, avec Elyah à l’arrière. Celui qui fume, c’est lui. Cédric Jubillar.

Un murmure dans la salle, vite étouffé. 

⸺ On nous dit que le coffre était trop petit pour transporter un corps… – il marque une pause – et pourquoi pas à l’avant ? Pourquoi pas autrement ? Vous voyez, tout est toujours trop improbable, trop impossible, trop arrangé.

Puis, d’un ton redevenu neutre : 

⸺ Et ce sens de stationnement, modifié. Les témoins sont nombreux. Tous vont dans le même sens : la voiture a bougé cette nuit-là. Et si elle a bougé, c’est parce que Cédric Jubillar l’a utilisée. 

Ruff se redresse, inspire profondément. 

⸺ Vous allez devoir répondre à deux questions. Deux seules. Est-ce qu’elle a été tuée ? Et est-ce que c’est lui qui l’a tuée ? Moi, après des semaines d’audience, après des mois d’enquête, après des années de mensonges… je n’ai plus aucun doute.

Le ton s’abaisse, mais chaque mot martèle. 

⸺ Je n’ai aucun doute sur le fait que Delphine est morte ce soir-là. Je n’ai aucun doute sur le fait qu’elle a crié ce soir-là. Je n’ai aucun doute sur le fait que Cédric Jubillar a brisé ses lunettes ce soir-là. 

Il s’arrête, lève légèrement la main. 

⸺ Et je n’ai aucun doute, enfin, sur le fait que Cédric Jubillar a tué Delphine Aussaguel. 

Une dernière phrase, claire, nue, sans effets : 

⸺ Il est coupable. Je prononce ces mots qui accusent, en assumant pleinement leurs conséquences. 

Cédric Jubillar, lui, reste figé. Les traits tirés, les yeux perdus, le visage fermé comme une porte verrouillée. Le réquisitoire de Nicolas Ruff est terminé.

Après la rigueur méthodique de son confrère, c’est au tour de Pierre Aurignac, second avocat général, de se lever. Le ton est différent : plus solennel, plus professoral. Le magistrat, droit derrière le pupitre, regarde un instant les jurés avant de prononcer ses premiers mots. « Nous ne devons aucune pitié à l’accusé, aucune compassion aux victimes. Nous leur devons bien plus : la justice. »

La phrase, lourde, suspend le temps. Le magistrat la laisse flotter, avant de poursuivre, calmement : 

⸺ Le dossier parfait n’existe pas. Celui avec les aveux, l’arme du crime, les témoins directs… Si tous les dossiers étaient ainsi, il n’y aurait pas besoin de deux avocats généraux et de six jurés pour juger.

Un sourire discret, presque triste, traverse son visage. Il parle sans notes, d’une voix posée, claire, avec cette lenteur qui fait résonner chaque mot. Pierre Aurignac s’autorise ensuite une confidence :

⸺ Je n’ai pas suivi l’épopée médiatico-judiciaire de l’affaire Jubillar, dit-il d’un ton simple. Je n’écoute pas les émissions de faits divers, je ne lis pas les commentaires en ligne. Ce n’est que lorsqu’on m’a désigné pour ce procès qu’il a bien fallu m’y intéresser.

La salle écoute, attentive. Il abaisse légèrement la tête, comme pour partager un souvenir lointain. 

⸺ Cette affaire m’en rappelle une autre, toute proportion gardée… celle du petit Grégory. Quand j’étais enfant, chez ma grand-mère dans les Pyrénées, on en parlait tout le temps : a-t-il eu le temps d’aller enlever l’enfant et de le jeter dans la Vologne ? Les journalistes, déjà, s’étaient fait une opinion, fondée sur quelques témoignages, quelques pièces du dossier.

Il marque une pause, presque mélancolique. 

⸺ Et des décennies plus tard, je constate que certaines choses n’ont pas beaucoup changé.

Puis il se redresse, ferme, comme s’il se recentrait sur l’essentiel :

⸺ J’ai connu tant d’affaires, tout aussi douloureuses, tout aussi méritantes d’intérêt… et passées inaperçues. C’est ici, dans cette salle, que la justice se rend. Pas dans la presse.

Un murmure d’approbation parcourt l’auditoire. La salle sent l’expérience, la distance, le calme d’un homme qui croit encore au rituel de la justice républicaine.

Vient alors le temps du réquisitoire contre la défense. Le ton se durcit, sans perdre sa maîtrise. 

⸺ Il fallait que le directeur d’enquête soit puni. Que le procureur soit puni. Mais qu’est-ce que cela apporte au débat ? Me Alexandre Martin a parlé de péché originel à propos de la conférence de presse du 18 juin 2021 de Dominique Alzéari. À les entendre, tout part d’un complot. Une machination contre Cédric Jubillar.

Le magistrat hausse un peu la voix : 

⸺ La défense ne peut pas dire que tout a été fait pour abattre Cédric Jubillar. Ce n’est pas vrai ! Les gendarmes ne se sont pas focalisés sur lui. Ils ont cherché partout, dépensé sans compter, mobilisé des moyens exceptionnels.

Il se tourne légèrement vers les jurés, les bras ouverts : 

⸺ Alors, dites-moi… pourquoi quatre semaines de procès, si le dossier était vide ? Pourquoi tant de témoins, tant d’experts, tant d’énergie, pour du néant ?

Puis, d’un ton plus nuancé, Aurignac revient à l’essence de l’exercice judiciaire : 

⸺ Oui, on a parlé d’un homme menteur, violent avec son fils, addict aux jeux et aux stupéfiants. Cela ne fait pas de lui un coupable. Mais à la cour d’assises, pour dire la vérité de la personne, il faut tout dire. Dire ce qu’il est, ce qu’il a montré, ce qu’il a fait.

Enfin, il s’attarde sur la stratégie de la défense, qu’il juge « étrange » :

⸺ Nous avons entendu dire que Cédric Jubillar n’était pas le chef du couple, qu’il subissait, qu’il était dominé par Delphine… Mais la totalité des témoins dit le contraire. Tous décrivent un homme de contrôle, de domination, d’autorité.

Il pointe vers le box, sans colère : 

⸺ Et le voilà maintenant obligé de réfuter des kilomètres de témoignages, d’expliquer l’inexplicable, de se débattre dans ses propres contradictions. 

Le ton se fait alors plus grave, presque moral : 

⸺ Nous ne sommes pas ici pour punir la bêtise ni pour glorifier la douleur. Nous sommes ici pour regarder un homme, une femme, deux destins brisés – et pour rendre la justice. Pas la vengeance, pas la pitié. La justice. 

Le second avocat général prend le relais du réquisitoire entamé plus tôt par son confrère Nicolas Ruff. Mais son approche, dit-il, sera «inversée». 

⸺ Je vais partir non pas de la culpabilité de Cédric Jubillar mais de son innocence.

Un murmure de surprise parcourt le public. 

⸺ Oui, de son innocence, répète-t-il, le ton calme, tranchant. Car pour comprendre où est la vérité, il faut d’abord suivre la route du doute. Et cette route, dans ce dossier, ne mène nulle part.

D’entrée, le magistrat avoue la difficulté de sa tâche : 

⸺ C’est ardu, parce qu’il ment en permanence et entretient le doute tout au long des débats. Il faut batailler, sans relâche, pour reconstituer un récit crédible.

Un léger mouvement dans le box : Cédric Jubillar croise les bras, impassible, le regard vide. Aurignac, imperturbable, déroule son raisonnement, inverse et méthodique.

⸺ Les voisines ont entendu des aboiements cette nuit-là. Cédric Jubillar nous a expliqué qu’elles n’avaient pas pu entendre ses chiens… Mais qu’en sait-il, s’il dort ?

Quelques rires nerveux dans la salle. 

⸺ Nous avons des chiens qui aboient comme les siens, venant de chez lui. Il me paraît difficile d’affirmer le contraire.

Puis, d’un ton plus ferme : 

⸺ Delphine Jubillar a disparu, et son smartphone aussi. Or, les analyses téléphoniques le prouvent : le téléphone n’est jamais sorti du périmètre du domicile.

Il s’avance, se penche, et lâche, lentement : 

⸺ Et le chien pisteur, lui, ne ment pas. Il ne lit pas les journaux. Il ne regarde pas BFMTV. Il ne connaît pas l’affaire Jubillar. Ce qu’il dit, c’est que Delphine est revenue dans la propriété et n’en est jamais ressortie.

Silence dans la salle. 

⸺ Nous pouvons avoir la certitude que cette nuit-là, Delphine n’a jamais quitté sa maison vivante. 

Et sur l’hypothèse du rôdeur, il ironise : 

⸺ L’enlèvement se serait produit sous sa fenêtre, sans réveiller Cédric ? Alors que les voisines, cent mètres plus loin, entendent cris et   aboiements ? Expliquez-moi comment. 

Il rappelle que toutes les pistes extérieures ont été explorées : 

⸺ Tous les hommes du secteur inscrits au Fichier judiciaire des auteurs d’infractions sexuelles ont été identifiés. Aucun n’a de lien.

Aurignac passe à la Peugeot 207 bleue, celle de Delphine : 

⸺ La fenêtre conducteur est entrouverte. Delphine ne circule pas vitre ouverte, en hiver, avec Elyah à l’arrière. Cédric Jubillar, lui, fume partout, et toujours avec la fenêtre ouverte. 

Sur le sens du stationnement, l’un des points les plus discutés du procès : 

⸺ Sept témoins l’ont affirmé : Delphine se garait toujours vers le haut. Or, le lendemain, la voiture est orientée vers le bas. 

Il marque une pause, fixe les jurés. 

⸺ Cédric Jubillar ment quand il dit que la voiture n’a pas bougé. Et qui d’autre pourrait mentir sur ce point, sinon celui qui a tué Delphine ? Pensez-vous vraiment que Delphine aurait laissé une branche de ses lunettes coincée entre le mur et le canapé ?

Il répond lui-même, posément : 

⸺ Non. Elles ont été brisées par une action violente, dont elle ne s’est jamais remise.

Le magistrat rappelle l’expertise : 

⸺ Elles ont été cassées par un effort dynamique, équivalent à un coup de poing, de pied, ou à un jet d’objet. Il n’a pas eu la présence d’esprit de les faire disparaître, comme il l’a fait pour le téléphone de Delphine.

La fin du réquisitoire se concentre sur le pourquoi :

⸺ Malgré tous ses efforts, Cédric Jubillar ne récupérera ni son épouse ni sa maison. Le 15 décembre, il comprend qu’il ne maîtrise plus rien. Et Delphine, ce jour-là, comprend qu’elle est enfin libre. Son amant quittera sa compagne. Elle est euphorique.

Sous la lumière crue de la salle d’assises, Pierre Aurignac s’avance une dernière fois. 

⸺ Lorsque nous mettons les éléments du dossier bout à bout, nous voyons bien ce qu’il s’est passé cette nuit du 15 décembre 2020. C’était peut-être une rencontre insupportable avec la réalité… et Cédric Jubillar a dégoupillé.

Le mot résonne, brutal. Dans le box, l’accusé reste de marbre, les traits figés, les mains croisées sur ses genoux. Le magistrat continue, d’une voix posée, mais implacable : 

⸺ Nous savons quand, nous savons où, et nous savons pourquoi.

Il déroule, imperturbable : entre 22h00 et 3h00 du matin, cinq heures se sont écoulées, assez de temps, selon lui, pour faire disparaître un corps, assez pour que le silence recouvre la tragédie.

⸺ Il a commis des erreurs. Il le cache bien. Mais je crois que c’est un homme rongé par ce qu’il a fait.

Et soudain, une phrase, presque théâtrale : 

⸺ C’est Cédric qui a perdu Jubillar, et c’est Jubillar qui a trahi Cédric.

La formule claque dans l’air, entre dénonciation morale et sentence poétique.

Aurignac fixe longuement l’accusé. 

⸺ Vous n’avez pas commis le crime parfait. Le crime parfait, c’est celui dans lequel on n’est pas condamné… Et vous, monsieur Jubillar, vous allez être condamné.

Pas de colère, pas de véhémence. Juste la certitude froide de celui qui pense avoir vu la vérité en face. Le magistrat précise aussitôt : il ne requiert pas la réclusion criminelle à perpétuité. 

⸺ La perpétuité, c’est pour les tueurs en série, pour les crimes assortis d’actes de barbarie. Ce n’est pas le cas ici. Mais ce crime est d’une gravité extrême.

La sentence demandée s’inscrit alors dans le silence pesant de la salle :       30 ans de réclusion criminelle à l’encontre de Cédric Jubillar, assortis d’une interdiction de détenir ou porter une arme pendant 15 ans, d’une privation des droits civiques et d’éligibilité pendant 10 ans, et d’une interdiction de percevoir la pension de réversion de Delphine Jubillar. Le magistrat évoque brièvement le point de l’autorité parentale, suggérant que le condamné, s’il l’est, en soit déchu. Dans le box, Cédric Jubillar ne cille pas. Même posture que depuis des semaines : impassible, presque absent, comme si le monde entier s’était arrêté de résonner autour de lui. 

L’audience est suspendue. Elle reprendra demain matin, à 09 h 00.

***

Dès la sortie du tribunal, le clan Aussaguel s’est retrouvé au pied des marches du Palais. Ils étaient là, serrés les uns contre les autres, les traits tirés, les yeux rougis par l’émotion. Après un mois d’audience, le ministère venait de requérir trente ans de réclusion criminelle contre Cédric Jubillar, pour le meurtre de Delphine, et le poids de cette demande semblait s’être abattu sur tous. Certains pleuraient à chaudes larmes, d’autres restaient simplement figés, le regard perdu vers le ciel de fin d’après-midi. Il y avait dans l’air une tristesse solennelle, une fatigue immense, un sentiment d’irréversible. Pourtant, au-delà de l’émotion, une question persiste — une faille, béante, dans le raisonnement de l’accusation. Les réquisitoires des deux avocats généraux aboutissent à une scène de crime imaginaire, rejouée dans la maison de Cagnac-les-Mines, avec pour point de départ un coup de poing – une violence d’à peine quelques dizaines de joules, censée avoir brisé la monture des lunettes de Delphine. Mais comment croire qu’un tel choc n’aurait pas laissé de trace sur le visage de la jeune femme ? Pas de nez fracturé, pas d’arcade ouverte, pas la moindre goutte de sang, ni sur le parquet ni dans la voiture. Rien. Or, aucune trace biologique, aucun indice matériel ne vient corroborer cette thèse. Voilà donc, au cœur de la démonstration, une faille immense : un vide logique dans lequel s’engouffre le doute.

Oui, Cédric Jubillar est un homme plein de défauts – addict au cannabis, colérique, violent avec son fils, paresseux peut-être, jaloux sûrement. Mais un homme défaillant n’est pas nécessairement un meurtrier. Et depuis le début, rien ne prouve qu’il ait tué son épouse.

Alors, il faudrait qu’on m’explique ce tour de prestidigitation judiciaire : comment aurait-il pu tuer sans bruit, sans cris, sans objets renversés, sans réveiller ses enfants ? Comment aurait-il pu traîner un corps inerte, dans une maison en désordre, le charger dans la voiture sans qu’aucune trace, aucun cheveu, aucune fibre textile ne subsiste ? Comment aurait-il pu ensuite disparaître avec un corps de cinquante kilos, dans la nuit, à quinze kilomètres de là, sans être vu, sans laisser la moindre empreinte ? Et surtout, comment aurait-il pu revenir, ranger, simuler, parler aux gendarmes, sans que rien ne trahisse son épuisement ni son effroi ? 

On n’est plus ici dans le domaine des faits, mais dans celui des hypothèses. On s’appuie sur du ressenti, du probable, du vraisemblable – parfois du romanesque. Et c’est bien cela qui dérange : cette histoire, pour tragique qu’elle soit, reste pleine de trous, et chacun y projette ses propres certitudes. Je ne dis pas que Cédric Jubillar est innocent – je n’étais pas là, cette nuit du 15 décembre 2020. Cependant, je dis qu’en l’état, l’instruction est lacunaire, pleine de zones d’ombre, et que l’on cherche à combler ces vides à coups de récits et d’émotions. Et quand la justice s’aventure sur le terrain du sentiment plutôt que sur celui des preuves, elle n’éclaire plus la vérité : elle la réinvente.


 

 

 

 

PROCÈS JUBILLAR – JOUR 17 

JEUDI 16 OCTOBRE

 

Après quatre semaines d’audiences sous haute tension, la défense de Cédric Jubillar s’avance, ce jeudi matin, dans l’arène judiciaire d’Albi pour livrer sa dernière bataille. Depuis le premier jour, Maîtres Emmanuelle Franck et Alexandre Martin s’emploient à démonter, pièce par pièce, la mécanique de l’accusation – à montrer comment, à force de certitudes, on a fabriqué un coupable idéal. Leur stratégie est claire : dénoncer les failles, les angles morts, les hypothèses érigées en vérités. L’enquête, disent-ils, n’a jamais prouvé la culpabilité de leur client, mais a simplement orienté tous les regards vers lui, jusqu’à en faire le seul possible, le seul pensable. Et pourtant, plus de quatre ans plus tard, aucune preuve matérielle, aucun témoin, aucun corps. Reste une construction fragile, un récit, presque une fable judiciaire. Dans cette salle d’assises où se joue désormais le sort du plaquiste de Cagnac-les-Mines, deux enfants attendent toujours la vérité. Louis et Elyah, frère et sœur, unis dans l’absence, espèrent que leur père, accusé d’avoir tué leur mère, finira par parler. Toutefois, ne l’a-t-il pas déjà fait, à sa manière, dans ses dénégations obstinées ? Le mystère plane encore – entre le silence d’un homme et la douleur d’une famille.

***

09 h 07 – Dans la salle d’audience d’Albi, chacun retient son souffle. La lumière hivernale filtre à travers les hautes fenêtres du Palais, caressant les visages tendus. Le moment décisif est venu : Me Emmanuelle Franck, robe noire fluide, voix posée, s’avance à la barre. 

⸺ Dans cette affaire, il y a deux invisibles, Louis et Elyah, à qui on contera que papa n’est pas là parce qu’il a tué maman. Mais ne faut-il être sûr pour leur dire cela ? 

D’emblée, la pénaliste toulousaine frappe fort. La phrase s’envole, suspendue au-dessus des têtes, dans le silence du parquet ciré. Elle installe son ton – ferme, indigné, précis – celui d’une femme qui entend rappeler à la justice ses fondations. 

⸺ Cette affaire, dit-elle, a pris les allures d’une chasse à courre. Rien de ce que dira l’accusé ne pourra convaincre. 

Elle fustige la justice spectacle, les médias gloutons, et le tribunal de l’opinion publique : 

⸺ Dans quelle justice accepte-t-on qu’une lettre d’un gamin de 11 ans soit publiée dans la presse ? Dans quelle justice des témoins racontent tout, avant même le procès ? 

L’audience est captive. Pas un souffle, pas un bruit. Me Franck démonte les engrenages de ce qu’elle appelle une machine à broyer les doutes. Elle vise l’accusation, la médiatisation, l’emballement.

Puis viennent les attaques frontales : contre Nadine Fabre, la mère de Cédric, présente chaque jour dans la salle. 

⸺ Que penser d’une mère qui n’en est pas vraiment une, venue dire toute la douleur qui est la sienne ? C’est difficile d’accuser son fils… Tellement difficile qu’on le refait au journal de 20 heures, le soir même.

La flèche est acérée, cruelle peut-être, mais calculée. Dans le box, Cédric Jubillar demeure impassible. La salle, elle, frémit. L’avocate évoque les contrats d’exclusivité signés avec les médias par certains témoins, les documentaires déjà en préparation, les récits vendus à la télévision. Et surtout Marco, l’ex-codétenu de son client, celui par qui le scandale de l’aveu est arrivé. 

⸺ Il a vendu son histoire sur RTL, à Marc-Olivier Fogiel... Quel crédit accorder à un tel témoin ? Il y a trop de gens, dans cette affaire, qui n’étaient pas grand-chose et ont voulu devenir quelqu’un.

La défense s’en prend ensuite à la proximité suspecte entre enquêteurs et témoins : 

⸺ Comment accepter que des gendarmes, censés rester neutres, conseillent, rassurent, orientent des témoins ? Et tout cela, hors procédure ?

Le ton monte. L’avocate s’interrompt, respire, avant de lâcher, avec un demi-sourire : 

⸺ J’aime bien les gendarmes… mais je n’aime pas qu’on me prenne pour une conne ! 

Elle ironise : 

⸺ Ce dossier est magique : en une semaine, on passe de la disparition à l’enlèvement, puis à la séquestration — sans savoir comment. Quelques mois plus tard, on passe au meurtre sur conjoint. Pourquoi ? Par déduction ?

Puis elle assène : 

⸺ La justice, la presse, les gendarmes avant elles, ont passé quatre ans à vous dire que vous ne saviez rien. Mais vous, vous êtes les derniers remparts de ce cirque judiciaire ! 

Son verbe se fait plus vibrant, presque lyrique : 

⸺ Deux juges d’instruction ont écrit noir sur blanc : il est établi que Cédric Jubillar est l’auteur du meurtre de sa femme. Mais où est la preuve ? Où est le respect de la présomption d’innocence ? 

Et de conclure cette première envolée, avec un trait d’ironie : 

⸺ On jette un tas d’indices dans un sac, on secoue, et hop, on obtient un faisceau. Mais pour condamner, il faut regarder la qualité de ces indices. Sont-ils convergents ? Ce n’est pas un faisceau, mesdames et messieurs les jurés… c’est un kaléidoscope d’incertitudes. 

Me Emmanuelle Franck s’avance d’un pas, la main posée sur le pupitre, le regard fixe. Elle ne lit plus, elle parle — avec la flamme et la précision d’une lame. 

⸺ Je respecte les institutions. Nous ne sommes pas des voyous. Je respecte les fonctions de magistrat, de gendarme… Mais parfois, eux-mêmes ne respectent plus leurs propres fonctions.

⸺ La pénaliste ne recule devant rien : elle s’attaque désormais à la structure même du procès. Puis, soudain, elle décoche une flèche à l’adresse de Pierre Aurignac, l’un des deux avocats généraux : 

⸺ Oui, c’est bien la chronique d’un désastre judiciaire annoncé ! Et monsieur Aurignac a eu raison de citer l’affaire Grégory… Quelle brillante idée ! Le désastre judiciaire par excellence !

La pique fait mouche ; un éclat de rire traverse la salle, étouffé par la gravité du lieu. L’avocate enchaîne, plus mordante encore : 

⸺ Le journaliste de Paris Match dans l’affaire Grégory ? Nous avons notre équivalent, là-bas, au fond de la salle.

Un doigt tendu vers la presse : dans la ligne de mire, un journaliste du Parisien, souvent cité par toutes les parties pendant ces quatre semaines d’audience. La critique n’est pas seulement un trait d’humour ; c’est une accusation à peine voilée contre le procès médiatique qui, depuis le début, parasite le procès judiciaire. Me Franck se tourne vers les jurés, leur parle comme à des êtres de chair et de conscience : 

⸺ Ce qui compte, ce n’est pas de savoir si vous partiriez en vacances avec monsieur Jubillar. Oui, il a sa manière à lui de parler, parfois maladroite, parfois triviale. Ce n’était peut-être pas un très bon père ni un très bon mari… Mais on ne condamne pas les mauvais types. 

⸺ Des murmures, à peine audibles, bruissent dans le public. La défense a trouvé son axe : désolidariser la morale du droit, rappeler que la justice ne juge pas la personnalité, mais les faits.

L’avocate déploie alors sa charge méthodique :

⸺ Nous avons passé les dix premiers jours à parler d’enquête et de faits. Puis, pendant dix jours, à parler de l’homme. Cédric Jubillar serait violent, jaloux, fumeur de shit, flemmard… Comment voulez-vous qu’une défense se batte contre des ressentis ? Quand on n’a pas de preuve, on fait en sorte que l’homme ressemble au crime qu’il aurait commis.

Le mot crime résonne, lourd, presque ironique. Elle marque une pause, balaye la salle du regard, puis se tourne vers Me Laurent Boguet, dont elle fut un temps la stagiaire. 

⸺ Maître Boguet, vous avez dit hier : Je suis las qu’il faille discuter chacun des éléments. Mais comment pouvez-vous dire cela ? Discuter chaque élément, c’est l’essence même de notre métier ! 

Un mélange d’audace et de respect : elle s’adresse à l’un des plus redoutables orateurs de la place toulousaine sans trembler. Puis elle frappe une dernière fois, sèche, implacable : 

⸺ Cinq ans d’enquête. Des moyens humains considérables, des technologies de pointe, un demi-million d’euros dépensé. Et on ne trouve rien !

Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible, les traits fermés, la jambe nerveuse. Sur les bancs des parties civiles, les visages se crispent. L’avocate, elle, reprend son souffle : la première partie de son offensive est terminée. Vient maintenant le cœur de sa plaidoirie — pour contrer, un à un, les arguments de l’accusation.

⸺ Delphine Jubillar a disparu le 15 décembre, dans un créneau horaire très court. Et pourquoi ce créneau commence-t-il à 22 h 55 ? Parce que l’amant nous a montré son téléphone, et qu’il a reçu un message à cette heure-là. Mais même ça, on n’en est pas sûr. Déjà, ce postulat de départ, on peut en douter. 

Le doute – voilà son terrain, son oxygène. L’avocate y ramène tout, méthodiquement, jusqu’à faire vaciller la chronologie elle-même. Chaque minute devient une hypothèse, chaque fait une narration parmi d’autres. Elle s’empare du fameux procès-verbal d’attitude inadaptée, ce document où l’on reproche à Cédric d’avoir accueilli les gendarmes… en pyjama. 

⸺ Intitulé ainsi, parce que l’accusé a reçu les gendarmes avec un pyjama à l’effigie d’un Panda. Si c’est inadapté, c’est suspect ? Qu’est-ce que vous voulez que je vous dise ? Oui, c’est ridicule, mais c’est son pyjama ! Fallait-il qu’il les accueille en costume ? 

Rires étouffés dans la salle. Elle saisit l’absurde, s’en sert comme d’un miroir grossissant de la disproportion. Sur la griffure au bras, évoquée par l’ex-compagne de l’accusé, Jennifer C., elle tranche net : 

⸺ Elle raconte n’importe quoi.

Puis viennent les cris entendus par les voisines. 

⸺ Il ne faut surtout pas que ce soit une femme qui sépare des chiens ! C’est une agression !

Le ton est moqueur, presque théâtral, mais l’effet est redoutable : le doute s’immisce. D’autant, ajoute-t-elle, que les voisins les plus proches n’ont, eux, rien entendu. Et soudain, le ton change. L’avocate devient grave. Elle aborde Louis, le fils aîné du couple, dont la lettre, bouleversante, fut lue à l’audience deux jours plus tôt. 

⸺ Ce que l’on fait de la parole de Louis, et de ses écrits, c’est extrêmement dérangeant et malaisant.

Elle se tourne alors vers Me Malika Chmani, avocate des enfants.

⸺ Malika, tu sais que je t’adore, tu aimes les enfants, ce que tu as fait hier était très joli… Mais c’était très malaisant.

Une phrase douce et violente à la fois. Le reproche tombe : avoir utilisé, dans l’arène judiciaire, la parole d’un enfant encore brisé. 

⸺ La parole dans un cabinet d’avocat est protégée par le secret. Pauvre gamin… J’aimerais le laisser tranquille, mais je suis obligée d’en parler.

Puis, regard droit vers les jurés : 

⸺ Vous n’avez pas peur que, dans cinq ou dix ans, le petit Louis vienne vous demander des comptes ? Qu’il vous dise : qu’avez-vous fait de ma parole ?

L’avocate rebondit sur un détail capital : les lunettes brisées de Delphine. Ce fameux objet, devenu presque une pièce totem du dossier. 

⸺ Si Louis parle des lunettes, c’est parce qu’on le lui a dit. On lui a soufflé. Ce n’est pas sa mémoire, c’est celle qu’on lui prête.

Elle déroule : 

⸺ Les lunettes sont photographiées sur le bar de la cuisine le 16 décembre. Elles y resteront huit jours, jusqu’au 23. Et il faudra attendre le 6 janvier pour retrouver la deuxième branche !

⸺ Ces lunettes, personne ne s’y est intéressé avant juillet 2022.

La salle suit, captivée. Elle poursuit, tranchante : 

⸺ Vous pensez vraiment qu’avec un coup de poing, on peut briser une monture en plastique ? Et sans une goutte de sang ? Sur le nez d’une femme ? Allons… 

Elle esquisse un geste bref, le poing serré dans l’air : 

⸺ Si la branche est retrouvée derrière le canapé, c’est qu’elle a glissé, pas qu’elle a volé. Et Cédric ramasserait les lunettes, les poserait sur le bar, et huit jours plus tard on les saisit ? Quelle farce. 

Sur l’hypothèse selon laquelle Delphine portait des lentilles le soir de sa disparition : elle les portait, car ses lunettes étaient déjà cassées, selon la pénaliste. 

⸺ Mais aucun inventaire n’a été fait des sacs à main. Imaginez qu’il y ait le boîtier, le vrai, celui dont parlait Louis. Mais non, rien, aucune fouille sérieuse. Et on vient donner des leçons de criminologie ? 

Devant les jurés, c’est le point névralgique du dossier qu’elle aborde : le sens de stationnement de la Peugeot 207 bleue de Delphine Jubillar.

⸺ Rappel très simple : les places de parking, près de la maison, sont en double sens. On peut se garer capot vers le haut ou capot vers le bas, sans manœuvres incroyables.

La démonstration commence avec une évidence concrète. Cependant, pour l’accusation, rappelle-t-elle, ce détail banal devient presque un symbole de culpabilité : 

⸺ Il faut montrer une habitude, qui serait devenue un cas particulier la nuit du 15 décembre.

Elle hausse légèrement la voix : 

⸺ Oui, Delphine Jubillar avait l’habitude de se garer capot vers le haut. Même Cédric l’a dit. Mais ce jour-là, elle revient de l’école, sans passer par la crèche. Et dans ce cas précis, le plus logique, c’est de se garer capot vers le bas. C’est ce qu’elle a fait, tout simplement.

Sur un écran, deux photos des lieux apparaissent. Me Franck s’avance, les montre du doigt, la colère maîtrisée : 

⸺ On vous dit qu’en se garant capot vers le bas, on tombe dans les ronces. Mais vous les voyez, vous, les ronces ? Où sont-elles ?! 

Quelques sourires nerveux éclatent dans la salle. Elle poursuit : 

⸺ Où voyez-vous qu’on ne peut pas sortir un enfant si la voiture est garée capot vers le bas ? C’est grotesque. 

Le ton se durcit. 

⸺ Il n’y a rien de pire que des gendarmes convaincus de bonne foi, qui pour combler leurs certitudes font des choses de mauvaise foi. 

⸺ C’est l’Ancien Régime : on part d’une conviction, puis on cherche ce qui peut la justifier. On vient nous dire : on a des témoins, deux, pour conforter la thèse du stationnement. Mais des témoins ne sont pas des preuves !

Le premier témoin, Anne-Michelle Sirven, amie proche de Delphine, passe sous la loupe. 

⸺ Je ne comprends pas. Quatre auditions, quatre versions différentes. Elle dit d’abord que la dernière fois qu’elle a vue Delphine, c’était à l’école. Puis, plus tard, elle jure que c’était devant la maison, à 19 h 30. 

Le ton se fait tranchant :

⸺ C’est sa meilleure amie. J’ai la mienne, dans cette salle. Si on me demande quand je l’ai vue pour la dernière fois, je m’en souviendrais.

La pénaliste interroge la logique : 

⸺ Pourquoi les gendarmes font-ils appel à elle pour déterminer le sens de stationnement ? Elle n’habite pas là, elle n’a jamais parlé des habitudes de Delphine avant. Et soudain, en avril, elle dit : Je vous ai raconté n’importe quoi. Et personne ne lui demande pourquoi ? 

Elle se penche légèrement vers les jurés, le ton grave : 

⸺ Vous savez ce que je pense ? Je pense qu’elle est convaincue que Cédric est coupable. Et qu’à un moment, ce petit mensonge n’était plus si grave, puisqu’il allait dans le bon sens. Elle a toujours menti pour enfoncer l’accusé. 

Et elle achève, acide : 

⸺ Même sur un détail aussi simple : qui lui a annoncé la disparition de Delphine ? Elle dit que c’est Amélie M., mais c’est faux. C’est bien Cédric.

Deuxième témoin : le voisin, celui qui dit avoir vu la voiture garée capot vers le haut, à côté de sa fourgonnette blanche. 

⸺ Trois gendarmes, à la barre, ont affirmé n’avoir vu aucune fourgonnette. Alors, il va falloir que le voisin nous explique pourquoi sa camionnette a disparu dans la nuit.

Rires nerveux dans la salle. Elle insiste, en plantant chaque mot : 

⸺ Ce n’est pas moi qui le dis, ce sont les gendarmes. Trois. Et eux, ils n’ont rien vu.

Puis vient le moment des faits matériels. Le ton se fait plus poser, presque professoral, retour sur la 207 de Delphine : 

⸺ On a cherché des traces dans cette voiture : sang, salive, urine, cheveux, ADN... Rien. Pas une trace de sang, ni dans l’habitacle ni dans le coffre. 

Elle lève les yeux vers la cour : 

⸺ Et le coffre, parlons-en. Rempli d’objets. Vous pensez vraiment qu’on peut y placer un corps ? Et sans laisser la moindre trace ? 

Le silence est total. Elle appuie : 

⸺ On ne tue pas une femme, on ne la transporte pas sur quinze kilomètres, on ne la fait pas disparaître sans rien, sans bruit, sans trace, sans erreur.

Dernier point : la condensation dans la voiture, cet indice que l’accusation brandit comme la preuve d’une présence humaine. Me Franck l’étrille avec un art consommé de l’ironie : 

⸺ L’expert est venu nous dire : la voiture, je ne l’ai jamais vue. Ni en vrai ni en photo. Et quand mon confrère, Me Martin, lui demande : vous pourriez expertiser votre propre voiture sans la voir ? Il répond : non. 

Elle hausse les épaules, presque amusée : 

⸺ Voilà. Nous aussi, nous aurions aimé voir, toucher, vérifier. Mais non, on nous demande d’y croire.

Les deux avocats généraux, Ruff et Aurignac, jusque-là présentés comme les gardiens de la raison judiciaire, sont désormais au centre du tir nourri de la défense. Face à eux, Me Emmanuelle Franck se transforme en stratège du doute, méthodique et percutante, démontant la charpente du réquisitoire pièce par pièce, jusqu’à en révéler les fissures. 

⸺ Vous ne vous êtes même pas entendus entre vous pour savoir si elle a été tuée à l’intérieur ou à l’extérieur ! Vous imaginez le délire ? Vous n’êtes même pas d’accord sur l’endroit où s’est passé le crime !

La phrase claque comme un fouet. Dans la salle, on sent un mélange d’amusement et de gêne. Les jurés, impassibles, la suivent du regard, pendus à son intonation. Le doute, encore et toujours, devient son arme absolue. Elle enchaîne, implacable, déroulant la logique du vide :

⸺ Et après ? On en fait quoi du corps ? Mystère. Toutes les mines ont été vérifiées. Il pleuvait ce jour-là. Pas de boue sur ses chaussures, pas de boue sur la voiture.

Elle marque une pause, puis, sur un ton mi-sarcastique, mi-sincère :

⸺ Il aurait donc été assez intelligent pour habiller le corps – parce qu’on n’a jamais retrouvé la doudoune blanche ni les boots – mais il aurait oublié les lunettes et le sac à main ? Il faudrait imaginer tout ça… 

Rires étouffés dans la salle, secouée par cette logique dérisoire. L’avocate s’en amuse, tout en gardant le sérieux du propos : elle tend un miroir absurde au récit de l’accusation.

Soudain, le ton change. L’avocate s’adoucit. Elle saisit un dossier, le feuillette lentement, avant de lire à voix haute : 

⸺ “Tu es où ?”, “Putain, tu es où ? Rentre, putain, dis quelque chose…”

Un silence lourd envahit la salle.

⸺ Ce sont les messages qu’il lui envoie cette nuit-là. La voix d’un homme inquiet, pas celle d’un meurtrier. 

La lecture, sobre et sans pathos, emporte le public. Même les parties civiles, jusque-là rigides, paraissent suspendues au ton de cette voix qui n’excuse pas, mais questionne.

Nouveau pivot : le téléphone de Delphine, réactivé à 06 h 52 le 16 décembre 2020, comme si quelqu’un l’avait déverrouillé. L’accusation y voit la main de Cédric. Toutefois, Me Franck s’y engouffre, démonstrative :

⸺ Avec mon confrère Alexandre, nous avons cru que nous l’avions innocenté. Car à cette heure-là, il est avec les gendarmes. 

Sa voix s’élève : 

⸺ Comment voulez-vous qu’il manipule un téléphone alors qu’il est sous surveillance constante ? Ce n’est pas possible. 

Elle conclut, ferme : 

⸺ À 06 h 52, c’est soit Delphine, soit une tierce personne. Pas Cédric.

Une phrase qui retombe dans la salle comme un couperet inversé : le doute, encore. Puis vient le moment le plus acide : la dénonciation des liaisons troubles entre enquêteurs et témoins. 

⸺ Pour eux, c’est clairement lui. Mais il faut absolument écarter les autres pistes.

Elle cite un gendarme, depuis écarté de l’enquête : 

⸺ Le mec, c’est un abruti fini, mais il a le cul bordé de nouilles.

Rires nerveux dans le public ; la phrase, brutale, résume le mépris qu’elle dénonce. Et elle enchaîne, au bord de l’indignation : 

⸺ Nous ne sommes pas des complotistes, mais ce que je vous dis là, c’est dégoûtant. Une interview de l’amant, réalisée par Le Parisien, n’a jamais été publiée. Pourquoi ? Parce qu’on lui a demandé de la taire. 

La salle bruisse, certains journalistes échangent des regards embarrassés. L’avocate marque une pause, avant de frapper : 

⸺ Vous devez vous dire : en même temps, qui d’autre ? Mais cette réflexion ne vaut que si l’enquête est irréprochable. Or ici, la procédure est tout sauf sérieuse. Des actes ont été faits hors procédure, ce qui est interdit. 

Puis elle aborde la piste Macquet, l’amant de Delphine, reléguée au second plan. 

⸺ Son téléphone borne à Montauban à 20h56 le 15, puis à 6h08 le 16. Mais cela n’empêche pas qu’il ait pu bouger entre les deux.

Et surtout : 

⸺ L’erreur de copier-coller dans la téléphonie de l’amant ? Jamais corrigée. Jamais expliquée.

Enfin, une phrase cinglante : 

⸺ Jean-Donat Macquet n’a jamais cherché Delphine. Pas une battue, pas une démarche. Rien.

Elle relève la tête, les yeux vers les jurés, et conclut doucement : 

⸺ Mais il est plus facile d’accuser le mari que de questionner l’amant. Voilà toute la mécanique. 

Dans le box, Cédric Jubillar reste impassible, mains croisées, regard vide. Mais dans la salle, l’atmosphère a changé : les certitudes s’effritent, la narration de l’accusation vacille sous la rigueur corrosive de la défense.

La salle d’audience du palais d’Albi est suspendue à une seule voix ؘ celle de Me Emmanuelle Franck, désormais à bout de souffle, mais portée par une énergie farouche, presque viscérale.

Depuis plus de trois heures et demie, elle démonte un à un les mécanismes d’une accusation qu’elle juge aveugle, orientée, verrouillée. Et dans cette dernière partie de plaidoirie, elle ouvre grand les portes du doute, en invoquant ce que l’instruction a, selon elle, négligé : les autres hommes, les autres possibles, les zones d’ombre volontairement refermées.

⸺ Premier suspect : Anthony C., le seul du dossier qui a avoué le meurtre par message, le 25 décembre 2020.

Elle marque une pause, puis lâche, sèche : 

⸺ Il n’est pas placé en garde à vue. Juste auditionné. Il faut rester gentil avec les gens qui avouent des meurtres, n’est-ce pas ? 

Un murmure parcourt le public. Les mots, ironiques, tombent avec un poids de plomb. Comment ce profil a-t-il pu être écarté si vite ? La question, simple, sonne comme un défi lancé à la logique de l’enquête. Deuxième nom, plus glaçant encore. 

⸺ Un homme inscrit au Fijais : condamné en 1988 pour viol et actes de barbarie à Albi, puis en 1992 pour viol et vol. Il habite le secteur de Cagnac.

L’avocate se tourne vers les jurés : 

⸺ Il dit avoir dormi chez sa femme. Mais personne ne lui demande s’il y était vraiment cette nuit-là. 

Elle saisit un dossier, en cite deux procès-verbaux contradictoires :

⸺ L’un dit : “Il n’est pas géolocalisable”. L’autre dit : “Il est sur le site de son entreprise où il dort. Alors, il est où ?”

Puis la phrase qui électrise la salle : 

⸺ Et quand l’avocat général se trompe, il lit 01 h 00 PM au lieu de 01 h 00 AM. À 01 h 00 du matin, il n’est pas dans sa caravane. 

Une onde parcourt le tribunal. L’avocate enfonce le clou :

⸺ On fait des prélèvements, mais on ne les envoie jamais au labo. Voilà la rigueur de cette enquête.

Troisième profil, troisième faille : 

⸺ Un homme fiché pour violences aggravées et menaces de mort, visé par une procédure pour violences sexuelles sur sa fille. C’est une amie de Delphine qui, la première, en parle.

L’avocate détaille, voix lente et incisive : 

⸺ On analyse sa voiture, on prélève partout. Et puis ? Rien. Les scellés ne sont jamais envoyés au laboratoire, parce qu’en fait, c’est Cédric le coupable. 

Elle hausse le ton, la colère affleure : 

⸺ Cet homme n’est pas traçable la nuit du 15. Personne ne lui pose la moindre question. Et le 16 décembre, il dit à sa femme qu’il a peur. Le même jour, il cherche sur Internet : risque d’un faux témoignage. Intéressant, non ?

La salle frémit, des chuchotements s’élèvent. Me Franck les laisse monter, les écoute presque, avant de conclure d’une voix calme : 

⸺ 288 personnes inscrites au Fijais dans le secteur de Cagnac-les-Mines.   65 ont été interrogées. Pas une de plus. Voilà les statistiques d’une enquête qu’on dit exhaustive.

L’avocate pose ses mains à plat sur le pupitre. Son regard balaie la salle – jurés, juges, journalistes, public. Puis elle lâche, d’un ton soudain apaisé : 

⸺ Rien de ce que je vous ai dit n’est faux. Tout est dans le dossier. 

Elle se tourne vers son client, dans le box : 

⸺ Tu aurais pleuré, on aurait parlé de larmes de crocodile. Tu n’as pas pleuré, ça n’allait pas non plus. Rien ne va jamais. 

Après quatre semaines de tension et quatre ans de combat judiciaire, elle baisse enfin la garde. 

⸺ Il est venu, pour moi, le temps de m’asseoir. Parce que je n’ai plus rien à vous dire. Je suis épuisée.

Sa voix se brise légèrement.

⸺ Dans quelques secondes, je ne pourrai plus rien dire. Tant que je parle, je le défends encore. Tant que je plaide, je le défends encore. 

Un silence absolu, presque religieux, emplit la salle. Elle conclut, dans un souffle : 

⸺ Et je vais me taire. Parce que c’est dans le silence, dans le recueillement, que vous mettrez fin à ce cauchemar.

Le public, bouleversé, reste figé quelques secondes avant de se lever lentement. Certains applaudissent discrètement, d’autres essuient une larme. Cédric Jubillar, lui, ne dit rien – il fixe le vide, tandis que son avocate regagne sa place, vidée. L’audience est suspendue.

***

14 h 20 – Me Alexandre Martin s’avance lentement à la barre : 

⸺ Quatre ans que j’attends de prendre la parole pour vous convaincre de l’innocence de Cédric Jubillar », dit-il d’une voix vibrante, avant d’ajouter, plus bas : Quatre ans que j’attends de mettre un terme au cauchemar qu’il traverse. 

Dans le box, Cédric Jubillar relève la tête. Même posture que toujours : penché, nerveux, le regard tendu vers son avocat. Mais cette fois, il semble accroché à chaque mot. Autour, la salle est comble, étouffée, haletante. On entendrait tomber une épingle. C’est la dernière plaidoirie d’un procès hors norme. L’avocat s’adresse directement aux jurés, le regard fixe, le ton presque solennel : 

⸺ Votre décision sera historique. Elle dira votre conception de la justice. Le visage que vous voulez donner à la justice. 

Une phrase qui cloue le silence, et que même les journalistes n’osent interrompre. Il enchaîne, plus doux : 

⸺ Cette affaire est exceptionnelle, hors norme. Elle exige de nous le meilleur : Moi, défendre. Vous, juger.

Puis, le ton se fait plus ferme, plus analytique : 

⸺ Pas de corps, pas de scène de crime, pas de trace, pas de scénario, pas de cheveu, pas de poil.

Le refrain se répète, méthodique, presque martelé. Chaque « pas de » est une lame qui frappe la même cible : l’absence totale de preuve.

⸺ Tant et si bien qu’au cours de l’instruction, on a changé plusieurs fois de version. D’abord une disparition. Puis un enlèvement. Puis un meurtre. Et aujourd’hui, un scénario de roman noir.

La voix monte, ferme, vibrante d’ironie : 

⸺ Selon l’accusation, les indices suffiraient. Mais les indices de quoi ? D’un crime ? D’une scène ? Ou d’un coupable annoncé ? 

Il s’interrompt, regarde un instant les jurés, puis reprend, plus bas :

⸺ Que répondre aux questions essentielles : où ? Quand ? Comment ? Et par qui ? Rien, dans ce dossier, ne permet d’y répondre. 

Il secoue la tête, presque désolé : 

⸺ Comment envisager de condamner un homme sans répondre à ces questions ? 

Le silence revient, lourd, presque religieux. Puis, soudain, une phrase, ciselée, tombe comme une sentence inverse : 

⸺ Ce procès est vicié. Accepter qu’il se tienne, c’est dérouler un tapis rouge à l’erreur judiciaire.

Un sourire, à peine perceptible, traverse le visage de Me Martin. Un instant d’humour, juste ce qu’il faut pour briser la gravité : 

⸺ Vous ne serez pas le jury du Festival de Cannes. Vous n’êtes pas là pour récompenser le meilleur scénario.

Quelques rires timides fusent dans le public – un relâchement bienvenu après des heures de tension. Puis, redevenu grave : 

⸺ La justice n’est pas une fiction. Elle ne doit pas se contenter d’un récit séduisant, mais d’une vérité démontrée. Et cette vérité, ici, n’existe pas. Depuis le 16 décembre 2020, Cédric Jubillar est seul face à la meute accusatrice. 

L’avocat déroule, implacable : 

⸺ Dès le premier jour, la traque. Et surtout, une conviction. Pas une enquête, non. Une conviction. Les gendarmes savaient déjà. Puis, une interpellation programmée, six mois après la disparition. 

Il marque une pause, puis ajoute, d’une voix plus sombre : 

⸺ Le moindre grain de sable qui pourrait enrayer la machine est écarté. On épie ses faits et gestes : s’il sourit, s’il ne sourit pas, s’il fume, s’il tremble, s’il respire de travers. 

Le rythme s’accélère, le verbe devient rage.

⸺ La rumeur se répand, et le 16 juin 2021, on l’interpelle. Pas parce qu’on a une preuve. Parce qu’il faut un coupable.

Le ton baisse soudain. L’émotion remplace la colère. 

⸺ Quatre ans et demi d’isolement. Quatre ans et demi sans voir ses enfants. 

L’avocat baisse la tête, puis reprend d’une voix étranglée : 

⸺ Je ne laisserai pas dire qu’il ne les aimait pas. Il les aimait, ses gosses. 

Il frappe le pupitre du plat de la main. Un silence brutal envahit la salle. Puis, d’une voix plus lente : 

⸺ Ce n’est pas la place des enfants d’aller en maison d’arrêt. Pour voir   quoi ? Leur père comme un rat dans sa cellule ? 

Une pause.

⸺ Quel enfer…

Le mot tombe, simple, nu. Et dans ce mot, tout : la cellule, la solitude, la honte. L’avocat reprend, d’un ton plus grave encore : 

⸺ Et puis, il y a cette lettre. Celle de Louis, lue à la barre, cette semaine. On lui a même retiré son titre de papa.

Il secoue la tête, les sourcils froncés : 

⸺ Une lettre soufflée, suggérée… indigne. Ce n’est pas la voix d’un enfant libre, c’est une parole orientée.

Le ton se fait plus incisif : 

⸺ Et maintenant, on veut lui retirer l’autorité parentale. Vous savez qui n’y a jamais pensé à ça ? C’est Delphine.

Une émotion sourde parcourt la salle. 

⸺ Quand elle voulait divorcer, elle avait noté, sur un papier, garde alternée : une semaine sur deux. Elle voulait que leurs enfants aient encore un père. 

L’avocat respire profondément. Puis, il se tourne vers le box. 

⸺ Cédric, tu n’as plus de mère.

Les mots frappent comme un glas. Dans la salle, Nadine Fabre, la mère de l’accusé, baisse les yeux. Le ton devient tranchant, presque cruel : 

⸺ Quand on parle d’une mère, on parle d’instinct. Il n’y en a aucun ici. Jamais je n’avais vu une mère abandonner son fils comme cela.

Il lève la main, indigné : 

⸺ Même au procès d’Abdelkader Merah, sa mère est venue défendre son enfant, sous les huées des parties civiles ! Ici, rien. Rien qu’un silence et un reniement.

Puis, Me Martin baisse la voix, presque paternel : 

⸺ Lui, le pleurnichard, il ne peut plus pleurer. Lui, le gueulard, il ne peut plus gueuler. 

Un léger tremblement traverse sa voix. 

⸺ Oui, Cédric… c’est insupportable de te voir ainsi, spectateur de ton propre procès. Tu ne cries plus. À quoi bon ? Tu l’as dit pendant quatre ans et demi : Je suis innocent. Personne ne t’a entendu. 

À cet instant, le micro crachote, la voix se brise. Le public tend l’oreille, un léger murmure d’émotion parcourt la salle. Le pénaliste sourit, presque malgré lui, et dit d’un ton las : 

⸺ Même les micros fatiguent.

Un rire discret, nerveux, parcourt les bancs, puis s’éteint. L’émotion demeure, suspendue.

Après avoir défendu le père, le mari et le prévenu, Me Alexandre Martin remonte plus loin – vers l’enfant perdu qu’a été Cédric Jubillar.

⸺ Cédric, c’est un gosse qu’on a baladé comme un colis qu’on renvoie à l’expéditeur.

La phrase fend le silence. L’avocat raconte les années d’enfance comme un rapport social, mais avec les accents d’un roman triste : 

⸺ Placé, replacé, trimballé d’un foyer à un autre. Sa mère, décrite comme manipulatrice, s’éloigne, revient, repart. Il ne veut pas rester avec son beau-père – un rapport pointe des hématomes. 

Il se tourne vers la salle : 

⸺ Elle quitte cet homme, et l’on se dit : enfin, elle a compris son rôle de mère… Deux mois après, elle se remet avec lui. Et les coups reprennent. 

Un souffle traverse la salle.

⸺ Alors, il repart. Foyer, famille d’accueil, foyer encore. On ne le protège pas. On l’éloigne. On le perd. 

Le ton devient plus doux. 

⸺ Je ne vais pas vous raconter un conte de fées. Il est chiant, Cédric. Il veut qu’on le regarde.

Quelques sourires compatissants dans le public. Puis la phrase, comme une révélation : 

⸺ Peut-être que le péché originel, c’est l’absence de regard de sa mère. 

L’avocat baisse la voix : 

⸺ Parfois, Cédric, tu devais être insupportable. Mais qu’est-ce qu’un enfant qui n’a jamais été regardé, sinon un enfant qui crie toute sa vie pour qu’on le voie ?

Revenant à la réalité sociale, Me Martin précise : 

⸺ Cédric, c’est un bosseur. Il respecte les règles, les contraintes, les horaires. Il supporte les frustrations.

Et d’ajouter, avec franchise : 

⸺ Oui, il fumait des joints sur les chantiers. Mais on n’a jamais constaté la moindre violence au travail. 

Il regarde les jurés : 

⸺ Ce n’est pas un ange, mais ce n’est pas non plus un diable. 

Changement de ton. Le pénaliste revient au cœur de l’histoire : le couple Jubillar. 

⸺ Cédric et Delphine se sont aimés. De 2005 à 2018, treize ans d’amour, de vie, d’enfants.

Le mot aimer revient souvent, presque comme une prière. 

⸺ Peut-être qu’elle avait honte parfois. Peut-être qu’il la fatiguait. Mais ils s’aimaient.

Un regard vers le box : 

⸺ Il était ce qu’il était, et Delphine l’aimait comme il était. C’était une femme indépendante, forte, capable de s’imposer. Elle n’était pas sous emprise.

Puis, d’un ton presque tendre : 

⸺ À part Lolita, sa cousine, personne n’a jamais décrit la moindre violence physique.

Il brandit quelques feuillets : 

⸺ Jusqu’en 2020, ils s’écrivent : “Bonne année, mon amour, je nous souhaite tout plein de bonheur”. Et en juin : “Je t’aime”. 

L’avocat se tourne vers son client, le ton plus ferme : 

⸺ Cédric, tu l’as fatiguée, oui. Avec tes mots durs, tes insultes, ton caractère. Je ne l’excuse pas, je le dis. 

Il marque une pause : 

⸺ Mais la fatigue d’un couple, ce n’est pas un mobile de meurtre.

Puis vient le moment du basculement social : 

⸺ La séparation, elle se joue symboliquement là : quand Cédric échoue à obtenir son CDI. Il ne le signe pas. Et tout s’effondre.

L’avocat hoche la tête : 

⸺ C’est un déclassement silencieux. Un homme qui perd pied, pas un homme qui tue.

Enfin, il en vient à Jean-Donat Macquet, l’amant. 

⸺ L’autre, c’est le pianiste du Tarn-et-Garonne. Séducteur, doux, gendre idéal. Il joue du piano, il écrit, il charme. 

L’avocat sourit, presque moqueur : 

⸺ Et face à lui, il y a Cédric : un plaquiste qui fume ses joints dans son jardin en jouant à la console.

Quelques rires étouffés fusent dans la salle. 

⸺ En juillet 2020, Jean-Donat entre dans le cerveau de Delphine. Et elle commence à rêver d’une autre vie, d’un autre homme, d’un autre monde. C’est vrai qu’avec Cédric, on est loin des sushis et des coupes de champagne. 

⸺ Un souffle, puis : 

⸺ Oui, elle parle de sa vie de Bidochons. C’est cruel. Mais ce n’est pas un mobile de meurtre. C’est un désenchantement banal, humain. 

Me Alexandre Martin démonte, point par point, la théorie du « crime passionnel annoncé » – cette montée en pression que l’accusation a décrite comme fatale. 

⸺ Soit c’est un pétage de plombs, soit c’est une pression qui dure des mois… Il faut choisir !

Le ton est ironique, mais précis. 

⸺ Elle avait déjà annoncé qu’elle voulait partir. Elle avait déjà un amant. Et Cédric le savait.

L’avocat se tourne vers le box : 

⸺ Il savait, oui. Et pas un mot d’insulte, pas une menace, rien. Pas un seul message haineux.

Il brandit le dossier, y glisse un sourire narquois :

⸺ On parle d’un mari harceleur ? 480 messages sur toute l’année 2020, y compris les 200 de la nuit de la disparition. Ça fait une moyenne de 1,4 message par jour. Voilà donc le harcèlement selon l’accusation !

Quelques rires étouffés fusent dans la salle. Le juriste poursuit, plus  grave : 

⸺ C’est un homme maladroit, excessif parfois. Oui, il dit des choses absurdes, outrancières, comme beaucoup d’hommes blessés. Mais j’ai entendu des gens civilisés dire : J’en peux plus de mon associé, je vais le tuer. On ne les a pas menottés pour autant.

Le ton se fait plus las, presque désabusé. 

⸺ On lui reproche de ne pas avoir cherché sa femme ? Mais il la cherchait. On lui reproche d’avoir cherché son téléphone ? Mais alors, que fallait-il faire ? Dans ce dossier, on a perdu la tête.

Il sourit : 

⸺ Quand il dit qu’elle est peut-être partie d’elle-même, on le tourne en ridicule. Quand il cherche un corps, on le soupçonne. Tout devient suspect.

Une légère pause, puis une phrase plus poignante : 

⸺ Comment avez-vous pu imaginer qu’elle soit partie faire le djihad ? Parce qu’à ce moment-là, tout le monde délirait. Tout le monde imaginait tout. 

L’avocat baisse la voix : 

⸺ On dit qu’il n’a pas pleuré. Qu’il n’a pas montré de tristesse. Qu’il ne semblait pas affecté. 

Un silence, puis : 

⸺ Il a pleuré, oui. Toute la nuit. Seul, chez lui. Mais comme personne ne l’a vu, on dit qu’il n’a pas pleuré.

Les jurés fixent le box. Cédric Jubillar, immobile, écoute, la mâchoire serrée.

Retour au rationnel. 

⸺ Parlons du témoignage de Marco, ce codétenu devenu témoin providentiel.

Le ton est sec, mordant : 

⸺ On nous dit qu’il aurait obtenu des aveux. Mais vous savez ce que c’est, un mouton ? C’est un indic ! Une balance… Un homme que la gendarmerie isole pour lui soutirer des confidences. Une spécialité de la SR (Sections de recherches) de Toulouse.

Un murmure parcourt la salle. 

⸺ Marco aurait donc eu droit à une remise de peine, une libération   anticipée ? Tiens donc. Et c’est lui qu’on croit, dans un dossier où personne d’autre n’a rien vu ?

Il hausse la voix, presque railleur : 

⸺ Moi, le témoignage qui m’intéresse, c’est celui de qui n’a rien à gagner. Et ici, il n’y en a pas. Ce procès, c’est le cimetière des certitudes.

Le mot fait mouche. Il égrène alors les preuves une à une, pour mieux en révéler le vide. 

⸺ Les lunettes ? Expertise bidon. La condensation ? Une théorie. Les traces sur le corps ? Rien.

Un éclat dans la voix : 

⸺ Dans un dossier aussi vide, on va fonder une condamnation sur la truffe de Maya, le chien pisteur ?

Quelques rires nerveux secouent les bancs. Cependant l’avocat enchaîne, implacable : 

⸺ Pas de trace de lutte. Pas de sang. Pas de nettoyage. Pas de scène de crime. Pas de corps.

Il hausse encore le ton : 

⸺ On fait des perquisitions, rien. On saisit la Peugeot, on cherche des fluides biologiques, rien. On analyse les jus de fruits, la soupe du frigo – au cas où il aurait drogué tout le monde – avant de tuer Delphine, mais là   encore : rien !

⸺ Pourquoi Cédric aurait-il gardé le téléphone de Delphine ? La question, posée avec un mélange d’exaspération et de sincérité, claque dans la salle.

⸺ Quel intérêt aurait eu mon client à conserver le téléphone de sa   femme ? Pour quoi faire ? Pour le rallumer au milieu des gendarmes ? 

Il se redresse, fait un pas vers le jury, le regard fixe. 

⸺ Donc, on nous dit qu’il a ce téléphone dans la poche, et qu’à 06 h 52 du matin, il le manipule, tranquillement, alors que les gendarmes sont là ? Ça n’a aucun sens. C’est impossible. 

Le ton monte, la main frappe le pupitre. 

⸺ Cédric Jubillar n’a pas ce téléphone. Il n’a pas le code. Il n’a pas les accès. Tous les experts, tous les rapports, tous les témoignages l’indiquent. On peut retourner ce dossier dans tous les sens : c’est impossible.

Me Martin sourit faiblement : 

⸺ Ne vous inquiétez pas, c’est bientôt la fin.

Un murmure parcourt la salle, un mélange de soulagement et d’admiration. Mais l’avocat n’a pas encore dit ses derniers mots — ceux qui pèseront sur les consciences. La voix du pénaliste s’adoucit, s’élargit, presque solennelle : 

⸺ Mesdames et messieurs les jurés, vos voix ont autant de valeur que celles des magistrats professionnels.

Un silence. 

⸺ Le moment où vous glisserez votre papier dans l’urne ne regardera que vous. Personne ne saura, personne ne jugera votre jugement.

Il laisse flotter la phrase, puis frappe au cœur : 

⸺ Mais ce geste, ce sera votre responsabilité. Vous déciderez – ou non – d’anéantir un homme. Vous déciderez – ou non – de priver un père de ses deux enfants.

Le ton se brise un peu, devient intime, presque fragile. 

⸺ Désormais, le silence va s’installer. Ce silence qui effraie la défense, ce silence qui résonne en moi comme un abandon.

⸺ Quatre ans et demi que nous parlons. Quatre ans et demi que nous plaidons, que nous nous battons, que nous répétons : il est innocent. Et maintenant, il faut se taire.

Il baisse les yeux : 

⸺ Je ne sais pas si j’ai tout dit. Je ne sais pas si je l’ai dit comme il fallait. Mais je sais que j’ai tout donné.

L’avocat redresse le buste. 

⸺ Je comprends la douleur de la famille Aussaguel. Personne ne peut y être insensible. Mais la compassion n’est pas un argument juridique. La compassion ne doit pas dicter votre jugement.

⸺ Non, vous ne pouvez pas condamner Cédric Jubillar. Votre devoir vous dicte de l’acquitter.

Me Martin retourne s’asseoir, sans un mot. L’accusé, derrière la vitre, garde les yeux rivés sur lui, sans expression. 

L’audience est suspendue… Jusqu’à demain, 09 h 00, le dernier acte : le verdict.

***

Je voudrais ici souligner la plaidoirie hors du commun de Me Emmanuelle Franck. Cette avocate est tout simplement époustouflante. Factuelle, précise, inquisitive, dotée d’un bon sens lumineux, elle a su ramener le droit là où il doit se tenir : au cœur des faits, loin du tumulte médiatique, loin des fantasmes. Claire, logique, rigoureuse, brillante sur tous les points ambigus de cette affaire, elle a posé les questions que tout le monde se pose depuis le début de ce procès. Tout ce qu’a développé Me Franck repose sur des constats factuels, irréfutables. Ce n’est pas une plaidoirie de séduction ni un plaidoyer d’émotion : c’est une leçon de rigueur. Une démonstration d’intelligence et de droiture, comme on en entend peu. Elle n’a pas crié, elle n’a pas joué : elle a pensé, articulé, éclairé. Et, ce faisant, elle a redonné à ce procès la dimension qu’il avait perdue : celle du doute raisonnable, du bon sens, de la justice.

Quant à Cédric Jubillar, il n’est sans doute pas un père idéal ni un mari modèle. Il a ses failles, ses excès, ses maladresses. Mais qui n’en a pas ? Si vous demandez à vos grands-parents quelle éducation ils ont reçue, vous entendrez sans doute le même récit : une autorité ferme, parfois brutale, souvent maladroite, mais jamais malveillante. Pour ma part, je me souviens de punitions aujourd’hui impensables : les genoux sur un manche à balai dans le coin d’une pièce, ou les bras écartés, paumes tournées vers le ciel, un livre dans chaque main. C’était une autre époque, une autre manière d’aimer, une autre idée de l’éducation. Ce qui illustre bien l’importance de remettre les comportements dans leur contexte. Les méthodes d’éducation du passé, aujourd’hui jugées sévères ou inadaptées, étaient autrefois monnaie courante. Et juger hier avec les yeux d’aujourd’hui, c’est toujours risquer l’anachronisme du cœur.
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Ils ont tenu bon. Quatre semaines de procès, quatre semaines à revivre l’indicible, à replonger chaque jour dans cette nuit maudite du 15 au 16 décembre 2020 où Delphine s’est volatilisée.

Dans le public, les mêmes visages, depuis le premier jour, figés dans une douleur maîtrisée : Stéphanie, la sœur, droite et digne ; Sébastien et Mathieu, les frères, fermés, concentrés. Autour d’eux, comme une ceinture de fidélité, les proches : Didier et Élisabeth, Dylan, Christelle, Mélanie, Lolita – l’oncle, la tante, les cousins, les cousines. Pas un mot plus haut que l’autre, pas une larme exhibée. Seulement cette présence, tendue, silencieuse, presque rituelle : tenir bon, pour Delphine.

Devant le palais de justice d’Albi, dès l’aube, la foule s’était massée une dernière fois. Des dizaines de curieux, de fidèles, de visages marqués par quatre semaines de tension. Certains ont passé la nuit sur place, blottis dans des couvertures, le regard perdu dans l’attente du verdict. Ce vendredi 17 octobre devait clore un chapitre, livrer une vérité, ou du moins une décision. Mais le petit matin a basculé dans la stupeur. Vers cinq heures et demie, un homme s’est avancé vers la file d’attente. Un inconnu, visiblement agité, au regard trouble. D’abord, il tente de s’infiltrer discrètement parmi les premiers rangs. Un murmure, une protestation, quelques mots échangés. Puis la colère monte. L’individu s’éloigne, avant de revenir, trente minutes plus tard – armé. Dans le silence du petit matin, sa voix claque :

⸺ Vous êtes des lâches ! Venez là, je vais vous buter, j’ai un neuf millimètres !

La panique s’empare des rangs. Des cris, des pas précipités, des appels à l’aide. La police arrive, rapide, méthodique. L’homme, âgé de cinquante-quatre ans, marginal, alcoolisé, est maîtrisé. Dans ses poches, un couteau. Dans son regard, la confusion. Il est placé en garde à vue. Quelques minutes plus tard, le calme revient devant le tribunal. Le jour se lève, lentement. Les proches de Delphine reprennent leur place dans la file, comme si rien ne devait troubler ce dernier jour. Il y a dans leurs visages la fatigue des semaines d’audience, la lassitude d’un deuil sans corps, et cette obstination tranquille de ceux qui ne veulent pas laisser la mémoire s’effacer.

Dans quelques heures, la cour rendra son verdict. Mais pour eux, la véritable sentence – celle du manque, du silence, de l’absence – tombe depuis quatre ans et demi, chaque matin.

***

09 h 07 – L’audience reprend. La présidente Hélène Ratinaud entre, droite, le visage fermé. Face à elle, l’accusé. Cédric Jubillar se lève lentement, comme s’il portait sur ses épaules tout le poids des presque cinq années passées. Il sait que ce qu’il va dire restera comme ses derniers mots, avant que d’autres ne décident de son sort. Sa voix est blanche, presque éteinte : 

⸺ Je tiens à dire que je n’ai absolument rien fait à Delphine.

Rien d’autre. Pas de plaidoyer, pas de geste. Juste cette phrase, nue, jetée dans le silence d’une salle où l’air semble soudain plus lourd. Un murmure court dans le public, vite étouffé.

Les regards se croisent, ceux de la famille Aussaguel, graves et immobiles, et ceux des avocats, déjà tournés vers les jurés. La présidente reprend alors la parole, d’une voix calme et solennelle. Elle lit les deux questions auxquelles, dans quelques heures, neuf personnes devront répondre – trois magistrats, six jurés : 

⸺ Est-il coupable d’avoir, dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020, à Cagnac-les-Mines, donné volontairement la mort à Delphine Aussaguel, épouse Jubillar ? » Et : « Cédric Jubillar était-il, à la date des faits, le conjoint de Delphine Jubillar ? 

Rien d’autre n’a besoin d’être dit. Tout le reste – quatre ans et demi d’enquête, des milliers de pages, des centaines d’auditions – se résume désormais à deux phrases, et à une consigne millénaire : Le doute doit profiter à l’accusé.

Les jurés se lèvent. Ils savent que dans quelques heures, ils devront répondre oui ou non. Aucune nuance. Aucune échappatoire. Leur « intime    conviction » – ces deux mots si simples, si vertigineux – pèsera plus lourd que tout le reste. Derrière eux, la salle reste figée. Le public sait que désormais, plus personne ne parlera. Les bulletins, une fois dépouillés, seront brûlés. Les cendres, seules, garderont le secret de ce vote. À noter que les bulletins vierges sont considérés comme favorables à l’accusé.

***

Quatre heures. Quatre heures que la salle retient son souffle. Quatre heures que derrière les lourdes portes du palais, neuf consciences pèsent le sort d’un homme, d’une femme absente, d’une famille à jamais brisée. Le temps s’étire, lourd, presque douloureux. Dans le public, les visages sont fermés. On ne parle plus, on ne chuchote même plus. On attend.

Puis, un mouvement. Les huissiers ouvrent les portes. Les jurés reviennent. Leur marche résonne comme un glas dans le silence de la salle d’audience. Chacun regagne sa place.

La présidente Hélène Ratinaud prend un dossier entre ses mains. Elle lit, d’une voix ferme, mais grave : 

⸺ La cour et le jury, après en avoir délibéré conformément à la loi, déclarent Cédric Jubillar coupable d’avoir, dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020, à Cagnac-les-Mines, donné volontairement la mort à son épouse, Delphine Aussaguel. (Jubillar) 

Un frisson parcourt la salle. Dans le box, l’accusé reste immobile. Le visage fermé, les mâchoires crispées, il fixe un point invisible, quelque part entre la barre et le vide. Autour de lui, le murmure monte, contenu, étouffé. Sur les bancs du public, les proches de Delphine s’étreignent. Quelques larmes coulent, sans éclat ni triomphe – juste le relâchement d’une attente devenue supplice.

Trente ans de réclusion criminelle…

La sentence tombe, nette, implacable, à sept voix sur neuf. Un instant suspendu, presque irréel.

C’est le poids d’un mot – coupable – qui retombe sur des mois d’audience, sur des années d’enquête, sur le silence obstiné d’un homme. La présidente poursuit : 

⸺ La cour ordonne le maintien en détention de Cédric Jubillar. 

Pas un cri, pas un geste. Seulement le bruit des stylos qu’on repose, des chaises qu’on tire. L’émotion se mêle à la fatigue, à la sidération. À la sortie du tribunal, la nuit est tombée sur Albi. Les avocats de la défense s’adressent brièvement à la presse :

⸺ Nous ferons appel.

Un nouveau procès se tiendra en 2026, probablement devant la Cour d’appel de Toulouse, mais pour l’instant, il n’y a plus que ce silence. Celui qui suit les grands fracas, quand la justice a parlé, et que chacun, désormais, doit apprendre à vivre avec la décision – ou contre elle.

Un peu plus d’une heure après la lecture du verdict, la façade du palais de justice d’Albi s’est vidée lentement, comme un théâtre après la dernière représentation. Le public s’est dispersé, les voix se sont tues. Ne restaient plus, dans l’air froid du soir, que les murmures des journalistes, les pas feutrés des gendarmes et le cliquetis des appareils photo, encore tournés vers la grande porte de pierre. Puis le convoi est apparu. Un fourgon de l’administration pénitentiaire, sobre et impassible, s’est avancé sous les projecteurs. Derrière ses vitres opaques, Cédric Jubillar. Aucune image, aucun mot. Seulement une silhouette qu’on devine, tête baissée, entre plusieurs agents. Le moteur s’ébroue. Deux motards de la police nationale ouvrent la route, gyrophare bleu lacérant la nuit. Le véhicule s’éloigne lentement, avalé par la rue. Direction la maison d’arrêt de Toulouse-Seysses – le retour au silence, aux murs gris, à l’attente. La peine de trente ans de réclusion criminelle, prononcée par la cour d’assises du Tarn, est venue sceller un procès d’exception, suivi à la minute près par toute une nation fascinée, déchirée, épuisée. Une décision conforme aux réquisitions des avocats généraux Nicolas Ruff et Pierre Aurignac, comme un écho final à quatre semaines d’affrontement judiciaire, d’émotion, de colère et de doute.

 

***

 

Un faisceau de présomptions, voilà ce qu’il reste. Des réquisitoires bâtis sur un crime romancé, imaginé pour combler le vide d’un dossier sans preuve tangible, sans corps, sans scène de crime. Des expertises incertaines, des hypothèses cousues d’intuitions, des certitudes érigées sur le sable mouvant du doute. Et pourtant, au bout du compte, une condamnation. Je n’ai aucun avis tranché sur le fond de cette affaire — comment le pourrais-je ? Cependant, sur la forme, quelque chose dérange profondément. Condamner un homme sur la seule base du sentiment que, c’est franchir une ligne invisible, mais essentielle. C’est substituer à la raison le frisson du soupçon.

Oui, il y a les faits, et ils sont têtus, mais encore faut-il savoir de quels faits nous parlons. Quels éléments solides, quels repères véritables résistent à l’épreuve du doute ? Le reste n’est qu’interprétation, conviction intime, reconstruction psychologique. J’espère sincèrement que les jurés, en posant leur bulletin dans l’urne, ont pu garder la paix de l’esprit. Qu’ils pourront, les jours prochains, se regarder dans le miroir sans vaciller, et trouver le sommeil malgré ce poids : celui d’avoir jugé, dans le brouillard, au nom d’une vérité introuvable. Car, à la vérité, personne ne sait. Personne ne sait ce qu’il s’est réellement passé dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020 à Cagnac-les-Mines. On aurait voulu une réponse, un éclair, même infime, dans ce mystère qui nous hante depuis plus de quatre ans. Mais rien. Rien qu’un vide obstiné, une absence qui parle plus fort que tous les réquisitoires.

Et si, comme le suppose la justice, Delphine Jubillar n’est plus de ce monde, alors que son nom continue de résonner dans les prétoires et les mémoires, je voudrais lui rendre un hommage simple, sincère, loin du tumulte des débats. Puisses-tu, Delphine, trouver la paix, enfin. La paix que l’on t’a volée, la paix que l’on cherche encore en vain. Puisses-tu être en paix avec toi-même, avec cette vie que tu voulais réinventer, avec ces rêves que le destin a suspendus dans la nuit du 15 au 16 décembre 2020. Je veux croire que, là où tu es, ton regard demeure – qu’il veille sur Louis et Elyah, ces deux enfants que tu as tant aimés, qu’il les entoure de ton amour, de ta tendresse, comme une lumière invisible, mais constante.

Ton absence pèse, mais ta présence continue. Dans chaque souvenir, dans chaque geste d’amour qui se perpétue malgré tout, tu es encore là – silencieuse, mais vivante dans les cœurs.
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